
3 P fAg
R é p u b l i q u e  F r a n ç a i s e

DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE

1944 -  1949 -  1954

I M P R IM E R IE  F O R T IN
NEVERS



République Française

DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE

1 94 4  -  1949  -  1954

Imprimerie F O R T I N



M o n s ie u r  le  P ré s id e n t ,

Messieurs les Conseillers généraux.

Lors de votre session de janvier 1 949, je vous ai proposé la publi
cation d’un tableau des réalisations obtenues dans la Nièvre depuis la 
Libération, et du programme des travaux à entreprendre pour amé
liorer et moderniser l’équipement du Département dans tous les 
domaines et spécialement dans ceux où s’exerce la compétence du 
Conseil général.

Vous avez adopté le principe de ce projet en décidant de rem
placer, pour la présente session, les rapports annuels des Chefs de 
Service par cette étude dont l’ impression serait assurée sur les fonds 
affectés à celle du Recueil des Rapports des Chefs de Service.

J ’ai l’honneur de vous présenter aujourd’hui, sous la dénomination 
de « Bilan-Programme », qui me paraît bien le caractériser, un inven
taire qui vous permettra de juger de l’œuvre accomplie par le Conseil 
général et les divers services, dans tous les secteurs de l’activité admi
nistrative, économique, sociale, culturelle, touristique du Département. 
Vous trouverez également une documentation détaillée sur Jes réalisa
tions pour lesquelles, dans l’avenir, vous serez amenés à prendre posi
tion, lorsque, au moment de voter le budget du Département, vous 
devrez y inscrire les crédits nécessaires.

J ’ose espérer que cette documentation sera pour vous un guide utile, 
qui vous permettra de prendre conscience avec exactitude des grands 
problèmes qui se posent pour le Département, d ’en suivre leur évolu
tion et leurs répercussions et qu’elle facilitera, ainsi, votre prise de 
position dans les débats de cette Assemblée.

La documentation que je vous présente a été recueillie grâce à la 
collaboration de tous les Chefs des Services administratifs et techniques 
du Département à qui j ’ai adressé, en temps opportun, la circulaire 
reproduite ci-après.

Cette étude est complétée par un bref aperçu de l’activité 
de divers établissements publics et organismes ou groupements notables 
qui participent également, chacun dans sa sphère, à la vie écono
mique et sociale du Département et qui ont bien voulu nous fournir 
les renseignements nécessaires.



Limité par les crédits mis à ma disposition et contraint par un délai 
assez court à la mise au point de la documentation fort complète 
recueillie, j ’ai dû me borner à l’essentiel dans l’établissement de ce 
« Bilan-Programme ».

Le travail présenté est peut-être imparfait. Il répondra cependant, 
je l’espère, au but que je me suis proposé, de vous fournir un aperçu 
très large et non un inventaire trop détaillé.

Je  suis convaincu que l’Assemblée départementale ne manquera 
pas d ’apprécier la valeur et l’importance du travail documentaire 
fourni par M M . les Chefs de Service, en vue de la réalisation de cet 
ouvrage.

Le Préfet,

Nevers, février 1950.
Maurice R o l l a n d .



Nevers, le 5 décembre 1949.

Le Préfet de la Nièvre 

à Messieurs les Chefs de Service.

BILAN-PROGRAMME

Certains Conseils généraux et certains Préfets, frappés par 
l’efficacité du plan de modernisation et d’équipement dit « Plan 
Monnet », pour des problèmes considérés à l’échelon national, 
ont pensé que, dans le cadre du Département, un plan de réalisa
tions intéressant plusieurs années, s ’imposait également, si l’on 
voulait pratiquer en matière de travaux et d’administration en 
général, une politique cohérente.

Ces plans départementaux, il faut le souligner dès l’abord, sont 
absolument indépendants du « Plan Monnet ».

Ils ne concernent que des questions dont la solution dépend des 
administrations locales et surtout, de la décision du Conseil géné
ral, qui, pratiquement, décide du sort de tel ou tel projet, en 
votant ou en refusant les crédits nécessaires à sa réalisation.

Un programme établi pour quatre ou cinq ans concernant les 
réalisations projetées (constructions et travaux d’entretien, aména
gement de services, organisation, création d’œuvres sociales, 
amélioration de l’équipement touristique, etc...) présente sans 
doute de grands avantages et permet un travail fructueux. U per
met surtout au Conseil général, aux Conseils municipaux et à 
toutes les collectivités ou administrations intéressées, d’avoir des 
vues sur l’avenir, plus nettes, plus sûres qu’ils ne peuvent l’avoir 
en l’absence de plan.

Mais la conjoncture actuelle permet-elle d’établir des plans avec 
la certitude de les voir réaliser ? N’est-il pas aventuré de dresser 
un programme très précis, alors que des événements imprévus, 
des difficultés d’approvisionnement en matériaux ou en deniers 
ou simplement des modifications intervenant dans les règlements 
administratifs peuvent changer l’aspect de certaines questions ?



C’est parce que ces objections sc sont présentées à mon esprit 
que j ’ai hésité à proposer au Conseil général d’examiner si, pour 
la Nièvre, un plan d’action portant sur plusieurs années présente
rait quelque intérêt et que je  me suis décidé pour une formule qui 
me semble plus souple.

De tout ce qui précède, il me paraît en effet qu’on doive retenir 
une idée dominante qui peut se traduire ainsi : « // est délicat 
pour un administrateur ou un élu, d'apprécier un projet, même 
apparemment très intéressant, sans connaître l'ensemble dans 
lequel il s'intégrera, dans le présent et dans l'avenir. »

Les Conseillers généraux, au moment de voter le budget, regret
tent sans doute de ne pas avoir, sur l’avenir, une vue plus précise.

Lorsqu’ils doivent se prononcer sur une demande de crédits 
importante, ils peuvent se demander s’ il s’agit d’une demande 
exceptionnelle, ou si un précédent ne va pas être créé, qui les 
entraînera, par la suite, plus loin qu’ils ne le soupçonnaient.

D’autre part, ils sont partagés entre la crainte d’empêcher une 
réalisation intéressante en refusant de voter les crédits, celle d ac
croître inutilement les charges fiscales des administrés en les 
accordant et aussi celle d’accabler ultérieurement les contribuables, 
en ajournant un projet qui s’imposera plus tard, et qui sera peut- 
être alors plus onéreux qu’il ne l’est présentement.

Aussi, pour faciliter le rôle des conseillers, ai-je l’intention de 
leur présenter un tableau de l'activité de chacun des services admi
nistratifs et techniques du Département, tableau qui se traduira 
pratiquement par l’établissement d’un bilan d’activité et d’un pro
gramme de réalisations projetées.

Je  demande donc à tous les Chefs de Service destinataires de 
la présente circulaire, d ’établir, d’une manière aussi complète, 
pour le fond, aussi concise que possible, pour la forme, un rapport 
indiquant, en ce qui concerne les questions relevant de leur com
pétence (l) :

1° L ’état de l’équipement du Département au 31 décembre 
1944;

2° Les réalisations obtenues du 31. décembre 1944 au 31 dé
cembre 1949;

3°. L état de tous les travaux et investissements en matériel, 
etc... à envisager pour restaurer, entretenir, moderniser et parfaire

Cl) Nota. — Les renseignements que je désire réunir devront porter 
sur toutes les branches d'activité de chaque service.: technique, culturelle, 
sociale, sportive, etc...



cet équipement, cela sans considération d’une date limite de réali
sation ;

4° L ’état de ceux de ces travaux ou investissements dont la 
réalisation est à prévoir dans un délai d’un, deux, trois, quatre 
et: cinq ans (c’est-à-dire 1950, 1951, 1952, 1953 et 1954), en préci
sant ceux d’entre eux pour lesquels les formalités administratives 
diverses (constitution de dossiers, autorisations, subventions, 
emprunts, etc...) sont terminées ou en cours. Préciser pour chacun, 
dans la mesure du possible, l’année de leur mise à exécution et 
le délai probable d’exécution.

Pour tous ces projets, préciser (ou à défaut indiquer approxi
mativement) le montant des dépenses et les sources normales de 
crédit (centimes, subventions, emprunt, etc...).

Il y aura lieu de joindre à cet état « Bilan-Programme » le rap
port annuel destiné au Conseil général, relatif au fonctionnement 
du service en 1949. Mais ce rapport, qui représente en quelque 
sorte un «é p iso d e »  du rapport plus général que je  demande, 
pourra être rédigé plus sommairement qu’à l’ordinaire.

L’ensemble de tous les rapports concernant les différents ser
vices sera, par mes soins, présenté au Conseil général à sa pro
chaine session. Je vous demande donc de me les faire parvenir 
pour le 20 décembre.

Le  Pré jet,

Maurice R o l l a n d .



P L A N  DE L ’O U V R A G E

Vicinalité.

T élécommunications.

Agriculture.

Santé publique.

Assistance.
Hôpital psychiatrique de La Charité. 

Sanatorium de Pignelin.

Education.

Reconstruction et Urbanisme. 

Habitations à bon marché.

Chambre de Métiers.

Archives.

Bâtiments.
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VICINALITÉ

i "  E t a t  d e  l 'é q u ipe m e n t  d u  d é p a r t e m e n t  de la  n ié  v u e  

AU 31 DÉCEMBRE 1944

A ) Chausséeis

Le réseau déparlemeulu l comprenait,  au 31 décem bre 1944, 
3.441 km. de chem ins  déparlememiaux, se décomposant 
com m e suit :

a) Chaussées rjoudr-a nuées.

En bon état : 247 km. Etat passable : 250 km. Mauvais 
état : 008 km. Tota l : 1.171 km.

b) Chaussées em p ierrées .

En bon état : 290 km. Etal passable : t.094 km. M auva is  
étal; : 880 km. Tota l : 2.270 km.

Du lait de l’ étal de guerre  el de l 'occupation, les chemins 
déparlem en laux oui supporté une 1res l'orle circulation ayant 
entraîné de grosses dégrada lions el une usure anorm ale  des 
chaussées.

Par  suile de l ’im possib il ité  de se procurer les liants néces
saires, les lapis goudronnés qui existaient en 1939 présen
taient, en 1944, un vie il l issement accentué el certains, m êm e, 
avaient enlièremtud disparu.

Pour les chaussées em pierrées , le m anque de matériaux, 
consécutif au défaut de m a in -d ’œuvre, de matériel el de 
m oyens  de transport, n ’a pas perm is  d ’en assurer l’entretien 
courant, on a dû se borner à mettre en place de petits m até
riaux dans les nids de poule et les frayés.

L ’effort entrepris, de 1930 à 193,9, par l 'Assem blée  départe
mentale pour am é lio re r  son réseau a donc été gravem ent 
com prom is , et au début de 1945 on devait envisager, qu ’en 
dehors des goudronnages à effectuer pour sauver ce qui pou-



va.il, encore l ’c lre des lapis goudronnés, les 2/3 de ce réseau 
cia i t à am énager  par  cy l in d rage  e l  goudronnage.

B ) M a té r ie l

Le matérie l m is  à la disposition du Serv ice  v ic inal en 1945 
consistait en :

3 cam ions  P ie r c o -A r ro w  provenant des stocks am érica ins 
de 1919, 0 camionnettes et 2 cy lindres  compresseurs.

A  part les 2 cy lindres  compresseurs, ces véhicules, en ser
v ice  depuis plus de 2 0  années, éta ient prat iquem ent inutil i
sables, soit par la consom m ation  exagérée  d ’essence qu 'ex i
gea it  leur1 utilisation, soit pa r  leur entretien coûteux.

G) O uvra i)es  d’art

En dehors de ceux détruits par  fa its  de guerre  (pont de 
Gourchambault sur la Loire, pont de P o u i l ly  sur la Loire, 
pont du Montai sur lu Cure, pont de Laroche et Larochem il-  
lay, etc.), les ouvrages d ’art étaient en généra l en bon étal. 
Toute fo is ,  un certain nom bre  d ’entre eux, en raison de le u r  
m ode de con s tru c tion , ne pouva ien t supporter les charges  que 
nécessite la circulation.

2° R é a l is a t io n s  o b te n u e s  d u  31 d éc e m b re  1944 

AU 31 DÉCEMBRE 1949

A )  C h em in s  départe  m on ia u x

A u  31 décem bre  1949, l ’état du réseau départemental (3.441 
km .) se présentait co m m e  su i t :

a) Chaussées gou d ron n ées  : 1.355 km.

Bon état : 839 km. Etal passable : 392 km. M auva is  élut : 
108 km. T rè s  m auva is  état : 19 km.

b) Chaussées em p ie rrées  : 2.086 km.

Bon état : 124 km. Etat passable : 904 km. M auva is  état : 
815 km. T rès  m auva is  état : 243 km.

|)(\ la. com paraison des 2  tableaux, il ressort que, par les 
travaux exécutés de 1945 à 1949 inclus, la longueur de chaus
sées goudronnées a été augm entée  de 184 km.

Les chaussées en bon état ont passé de 247 km. à 839 km. 
soit une augm entation  de 592 km.

Celles en état passable ont passé de 256 km. à 392 km., soit 
une augmentation de 136 km.

Celles en mauva is  et très m au va is  état ont été ram enées de 
068 km. à 124 km., soit une d im inution de 544 km.
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Ces voies cio com m unication  0,011 stiIu0 nI. les il inéraires les 
plus importants cl les plus fréquentés, c ’esl sur ('lias <jue 
î'elTorl p r inc ipa l a été porté.

Au  roritrairo, les chem ins 11e possédant qu ’une chaussée 
empierrée , en raison de la m od ic ité  des crédits d ’entretien 
m is  à la disposition du Serv ice  v ic inal,  ju squ ’en 1947 inclus, 
iron t  pu recevo ir  qu ’un très fa i l l ie  entretien, et leur état en 
généra l,  loin de s ’améliorer, s ’est sensib lem ent aggravé .

Ces chem ins  sont, pour la plupart, d ’anciens chem ins  v ic i 
naux ordinaires, incorporés au réseau départemental et ne 
supportent qu ’une c irculation assez réduite. Si les crédits 
demandés au budget de 1050 pour entretien, sont accordés, 
une amélioration  sensible dans leur état de viabilité s ’en 
suivra.

T ra v a u x  e x rc iilé s  

De 1945 à 1949 inclus, les travaux suivants ont été exécutés:
Rechargem en ts  gén éraux  ........................... 283 km. 300
E larg issem ents  de chaussées   152 km. 300
Modern isation  et goudronnages ..............  1,123 km. 300
Réparations partie lles de chaussées . . . .  2.231 km.

(les d ifférents travaux ont nécessité l ’em plo i de :

P ie r re  de blocage ...............................................  77.409 ni3
M acadam     178.474 m 3
Gravil lon  .................................................................. 152.300 m 3
Tarm acad am  ..................................................... 5.008 t.
Goudron .................................................................. 7.470 I. 2
Bitum e ...........   125 t. 0
Emulsion de bitume   (>.067 I. 8
Gut-back     1 1  I,
Des dépenses effectuées se sont é levées  à :

EXERCICE

ENTRETIEN 

COURANT 

Chap. V

MODERNISATION 

ET GOUDRONNAGE

Chap. X X V I
TOTAL

1945 11.993.000 » 1.747.000 » I9>.740.000 »

1940 29.902.000 » 40.870.000 » 70.832.000 »

1947 48.190.000 » 80.127.000 » 128.317.000 '»

1948 05.303.000 » 113.770.000 » 179.139.000 »

1949 95.000.000 » 07.000.000 » 102.000.000 »

Totaux 250.508.000 » 309.520.000 » 500.028.000 »
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M atérie l
i'Wp '  ■ W —i *  ! (;- • ; y„

Le matérie l existait I au 1 "  ja n v ie r  L944, pour la. plupart 
hors d 'usage, saut les 2  cy l indres  compresseurs, a élé rem 
placé et Je service dispose actuellement de :

4 cam ions-bennes Diamond, I cam ion-benne Fordson, 
2  cam ions-bennes (x.M.C., I tonne h goudron W i l l è m e ,  
2 cam ionnettes Citroën, t fourgonnette S im ea  V, 1 m icro- 
Iracteur P o ign ard -Lorra in e  et 4 cy l indres  compresseurs.

Ce m atér ie l  est encore netlemenl insuftîsanl et il faut pré
voir, si le Conseil généra l a lloue les crédits nécessaires, son 
augmentation, ju gée  indispensable pour une exécution éco
nom ique el rationnelle  des travaux à env isager  dans les 
années à venir.

c) O uvrages  d 'a rt

Les réparations ju gées  strictement indispensables à leur 
conservation el à la sécurité de la circulation ont été e f fec 
tuées.

Les ouvrages suivants, détruits par (a ils  de guerre, ont élé 
reconstruits ou rem is  en état :

C.D. 28 Pont de P ou i l ly  sur la Loire .
C.D. Ci Pont du Montai sur la Cure, i ^ . d é p e n s e

/ de ces tra-
C.D. 124 Pont de Laroche à Laroehem iilny .  r vaux a été

t Pont d ’ CJrzy sur la N ièvre .  l prise en

K  } Pon t de V arennes  sur la N ièvre . j

C.D. 227 Pon t d ’A v ré e  sur l’A lène. /

La reconstruction du pont de Fourcham bault  sur la  Lo ire  
est comm encée.

Les portiques de l 'ancien  pont suspendu ont été démolis 
pour permettre  la. pose du ‘tablier m éta ll ique  du nouveau 
pont, dont l ’ossature m éta ll ique a été ad ju gée  h1 15 décem bre 
1948 aux établissements Daudet, Donon et Roussel, de Paris.

L ’us inage des p ièces  la constituant esl en cours.

2 ° T r a v a u x  a  e n v is a g e r  /

Le départem ent com pte 2.441 km. de chem ins  départem en
taux, dont 1.355 km. goudronnés el 2.086 km. empierrés.

Ch c m  i ns n u  p i c. r r  és

D ’une m an ière  généra le , tous les chem ins  s im plem en l 
em p ierrés  sont en m auva is  état et ne résistent pas à  une 
circu lation automobile , m êm e légère, La réparation des «  nids 
de poule »  constitue un travail coûteux e t inefficace.



Il convient d ’env isager, à. plus ou m oins longue échéance, 
le revêtement, de ces chem ins  en utilisant des liants hydro- 
carbonés. Auparavant,  le chem in  devra être rem is  en étal 
avec, apport de m atér iaux  neufs, l ’é la rg ir  si besoin est et re le
ver les v irages  dangereux. Des essais en vue de fa ire  ces d i f 
férentes opérations, le plus économ iquem ent possible, seront 
Ientés dès 1950. D ’après l’expér ience  actuelle, on envisage, 
pour une s im ple  évaluation, une dépense de 1 m il l ion  de 
francs au km. en m oyenne, L 'ordre de g randeur des travaux 
à. env isager  pour m odern iser  les 2.080 km. de chaussées 
départem enta les  actuellement em pierrées  sérail donc de 
l’ordre de 2 m illia rd s .

Ch  c m i n s goud.ron n és

Sur les 1.355 km. de chem ins goudronnés, env iron  la  moitié  
aura besoin, à plus ou m oins longue échéance, d ’être m oder
nisés, car ils ne répondent plus aux besoins d ’une circulation 
autom obile  m oderne, notam m ent au m om en t  de la  saison 
touristique ( la rgeu r  trop faible, v irages  dangereux).

La  dépense à prévoir, lors du renouvellem ent du revêt em en I 
hydrocarboné, sera d ’environ 700 m il l ions  pour modern iser  
ces chemins.

510 km. de chem ins goudronnés sonl en m auva is  étal ou en 
très m auva is  état. P ou r  les «  sauver » ,  il est indispensable 
de re fa ire  les tapis au plus lot, d ’ofi une dépense à p révo ir  
de :

516 x  2 0 0 .0 0 0  francs, soil 110 m illio n s  environ.

M a té r ie l

Pou r  m ener  à bien ces travaux, il faut continuer à. équ iper 
le Serv ice  v ic ina l  en matérie l. U ne  douzaine de cam ions et 
une pelleteuse seraient encore nécessaires. Dépense : 15 m il
lion s  environ.

S  la i ions de stockage el de ré ch a u ffa g e  
de lia n ts  hydrocarbonés.

La  station de Corb igny  nécessite, pour son achèvement 
complet, env iron  10 m illio n s .

Pour le sud-est du département, la  construction à Cercy- 
la -Tour d ’une station de fa ib le  capacité (500 I.) a été prévue 
à l ’équ ipem ent en stations de stockage et de réchau ffage  des 
liants hydrocarbonés. La dépense qui en résulterait serait de 
10 m ill io n s  environ.

O uvrages  d 'art

Certains ouvrages d ’art des chem ins  départementaux sont 
devenus insuffisants pour les  charges actuel les. Ils seront à



ren fo rcer  au fur et à mesure que les labliers seronl à rem 
placer. La  dépense à  prévo ir  pour ee travail est d ’environ 
50 m illio n s , dépense a laquelle il don vient d ’a jouter  la part 
du départem ent dans la reconstruction du pont d ' Im ph y ,  du 
fait de son é larg issement, soit 24.200.000 francs.

R ècap ih tU tlion

Modern isation  des chem ins  em p ierrés  . . . .  2.000.000.000 »

Modern isation  dés chem ins goudronnés .. 700.000.000 »

Hevêtemcnl des chem ins goudronnés en 
mauvais ou très m auva is  étal   1 1 0 .0 0 0 .0 0 0  »

i

Matérie l   L5.0ÔO.OOO »

Stations de s t o c k a g e ............................ 2 0 .0 0 0 .0 0 0  »

O uvrages d ’art    75.000.000 »

To ta l    2.020.000.000 »

4° Ré p a r t it io n  de  ces  d épen se s

P ro je t  d r  budget (le 1050

Pou r «  sauver »  les chaussées goudronnées en m auva is  ’élal 
e|. en très m auva is  étal el couvr ir  les dépenses d ’entretien 
courant évaluées, d ’après l’expér ience  de 1040, à 38.000 francs 
le km. pour les chaussées goudronnées et à 30.000 francs le 
km. pour les chaussées empierrées, la dépense prévue est de :

Chaussées.

Goudronnage : 516 km. à  2 2 0 .0 0 0  fr. le km. 113.520.000 » 

Entretien chaussées goudronnées : 1.355 km.
à 38.000 fr, le km.    51.400.000 »

Entretien chaussées em pierrées  : 2.086 km. 
à 30.000 fr. le k m   02.580.000 »

Entretien des ouvrages d ’art, s ignalisation, 
etc  2.410.000 »

T o t a l   230.000.000 >»

Cette d é p e n se  est à  co u v rir  au  m oyen de cen tim es.
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R é fe c tio n  d’ouvrages  d ’art.

Pon t  d’ Im p h y    24.200.000 »
Pon t  de S a in t -T h ib a u l t . (2° tranche)   0.800.000 »
C.D. 18, pont sur la Sardolles   2.000.000 »
C.D. 10, pont sur le ruisseau de la Com m an-

der ie  .......................................................................... 325.000 »
C.D. 132, E la rg issem en t du pont sur la Canne 280.000 »

C.D. 135, P o n t  sur l ’A ro n .... .................................. 420.000 »

34.025.000 »
Continuation des travaux de la station de 

Corb igny    3.0411160 »

T o t a l   37.606.000 »

P ou r  ces travaux, des subventions de l ’ Etat 
pourront s ’é lever  à   19.350.000 »
Ces travaux peuvent être exécutés en 1950, sau f en ce qui 

concerne le pont d ’Im phy ,  dont les travaux ne pourront com 
m encer  qu ’après accord de. la  Direction des routes du M in is 
tère des T ra v a u x  publics.

M a té rie l.
L ’acquisit ion d ’une pelleteuse, de 3 cam ions  D iam ond et 

d’un cam ion  G.M.G. est env isagée , soit au total une dépense 
de 0 .2 0 0 .0 0 0  francs, à couvr ir  au m oyen  de centimes.

T ra v a u x  à exécu te r après 1950.
Une subvention de 45 %  pour la  ré fect ion  des ouvrages 

d ’art, soit 22.500.000 francs, pourra it  être obtenue.
En ce qui concerne les travaux, ils seront, en p r inc ipe , à la 

charge  du Département.
Pour la modern isation  des chaussées em pierrées, la p re 

m ière  étape concernera it  à  peu près la  moit ié  de ces chemins, 
soit 650 km., correspondant aux  plus importants.

Pou r  les 4  années suivantes, on env isagera it  de réa liser  : 
la  m odern isation  de 650 km. env iron  de chaussées em p ie r 
rées départem enta les  ..................................... 050.000.000 »

—  l’a chèvem ent de l ’équ ipem en t en matérie l,
soit ........................................................................ 8.800.000 »

—  l ’a chèvem en t des stations de s to c k a g e . . .  16.350.000 »

—  ouvragés  d ’art ...................................................  41.000.000 »

T o t a l ..............  710.150.000 »

L ’e ffort à faire, par le Département, pendant les années 
1951, 1952, 1953 et 1954, en dehors de L’e n tre tien  cou ran t, serait 
alors annuellem en t de 180 m il l ions  environ en investisse
ments.
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O U V R A G E S  D ’A R T

Les ouvragés  d ’art détruits ou en dom m agés  par  fa its de 
guerre  sont les suivants :

I. —  O u v r a g e s  d ’a r t  d éjà  r e c o n s t r u it s  e t  a r e c o n s t r u ir e

AUX FRAIS EXCLUSIFS DE L'ÉTAT

—  C.D. (i. —  Pon t du Montai, sur T a  Cure, com m un e de
Dun-les-PlaceS.

- C.D. 28. - Pont sur la Lo ire  à Pou i l ly .

-  C.D. 124. —  Pont sur le ruisseau de. la Roche à  Laroche-
m il lay .

—  C.D. 148. —  Pont sur la  N ièvre ,  com m un e d ’Urzy .

-  C.D. 148. —  Pon t sur la N ièvre ,  com m un e de Varennes-
les-Nevers.

-  C.D. 227. —  Pon t sur l ’A lène ,  com m une d ’Avrée .

—  R.N. 478. —  Pont de Decize, I

—  R.N. 151. —  Poril de La  Charité, ! sur la Loire.

—  R.N. 455. —  Pont de Cosne, ]

I I .  —  O u v r a g e s  en  r e c o n s t r u c t io n  o u  r e s t a n t

A RECONSTRUIRE AVEC PARTICIPATION DE L’ÉTAT ET DES 

DÉPARTEMENTS .

—  C.D. 4. —  Pon t de Sa int-Thibault, sur la Loire.

—  C.D. 40. —  Pon t de Fourchambault, sur la Loire.

—  C.D. 200. —  P on t  d ’Im p h y ,  sur la Loire.

111. —  O u v r a g e s  d éjà  r e c o n s t r u it s  o u  a r e c o n s t r u ir e

AUX FRAIS EXCLUSIFS DE l/ÉTAT

C.D. 0.

P o n t  du M on ta i. —  En m açonner ie  de 10 m. d ’ouverture. 
Rétablissement suivant les anciennes caractéristiques. Rendu 
à la circulation en octobre 1940.

C.D. 28.

P o n t du P o u illy .  —  Rétablissement, suivant les anciennes 
caractéristiques des deux travées m éta ll iques détruites. Rendu 
à la circulation le 25 m ars 1940.
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C.D. 124.
P o n t  de La roch e  à L a ro e h e m illa y . —  P o n t  voûté de 5 m. 

d'ouverture, reconstruit en béton de ciment, suivant ses ca
ractéristiques anciennes. Rendu à la circu lation le 15 décem 
bre 1944.

C.D. 148.

P o n t d ’U rzy . —  Voûte  rem p lacée  par un tablier à poutre 
droite constitué par des poutrelles m éta ll iques enrobées. 
Chaussée 4 m. 50. Force  portante : 25 tonnes. Rendu à la cir
culation le I"'' août 1945.

C.D. 148.
P o n t  de V a re n n rs -lrs -N e v e rs . —  Ce pont voûté de 3 m. 

d'ouverture a été reconstruit en béton de c im en t suivant ses 
caractéristiques anciennes. Rendu à la  circu lation le 30 no
vem bre  1944.

C.D. 227.
P o n t d ’A v rè c . —  Les  trois voûtes ont été rem placées  par  un 

tablier à poutre droite constitué par des poutrelles m éta ll iques 
enrobées. Chaussée : 3 m. F orce  portante : 10 tonnes. Rendu 
à la c irculation le 25 décem bre  1944.

R.N. 478.
P o n t de D ecize . —  P ro je t  dé fin it i f  sera p rocha inem ent 

adressé à l ’Adm in is tra t ion  supérieure, il p révo it  un pont en 
are à  tab lier  suspendu intermédiaire. Chaussee de (> m. el 
2 trottoirs de 1 m. 8 8 . M ontant des travaux, estimé : 85.000.000 
de francs.

R.N. 151.
Pont, de L a  C harité . —  P r o je t  approuvé par fA d m in is t r a 

tion supérieure. L ’ad judication ne pourra être la ite  cju après 
inscription  de l ’opération au p rog ra m m e  de reconstruction 
é labli par la Direction des Routes du M in istère  des T ra vau x  
Publics. M on tan t des travaux : 07.000.000 francs.

R.N. 455.
P o n t  de Cosne. —  L e  p ro je t  est en cours d ’exécution au 

serv ice central d ’Etudes techniques; il est prévu un pont 
suspendu de 6  m. de chaussée et de 2  trottoirs de 1 m.

I V .  —  O u v r a g e s  d ’a r t  en re c o n s tru c t io n  ou r e s ta n t

A RECONSTRUIRE

P o n t de S a in t -T h ib a u ll sur la  L o ire

En ju in  1940 la 2e arche du pont de S a in l-T h ibau lt  fut 
détruite par le Génie fra n ça is ;  cotte destruction a entraîné,



dans la I ro arche, un a ffa issem ent à la  clé de 1 2  centimètres 
et des fissurations aux  retombées des arcs.

De 1942 à  1944 s’est poursu iv ie  la reconstruction de l ’arche 
détruite qu i fut te rm inée  en avr i l  1944, aux  fra is  de l ’Etat.

Les  opérations m ilita ires  p récédant la L ibération  ont 
entraîné, au début de septembre 1944, les  Forces  Françaises  
de l ’In té r ieu r  à fa i r e  sauter la 5" arche qui a  été entièrement 
détruite.

A u  cours des travaux  de reconstruction des arches détruites 
el de la consolidation des arches continues, il a été constaté 
upe altération du c im ent fondu, em p loyé  dans les œuvres 
v ives  des fondations sur p i les  ou culées du pont construit de 
1931 à 1934, en rem p lacem en t du pont suspendu préexistant,

L ’Etat a pris à sa charge  la reconstruction des parties 
détruites ou endom m agées  par fa its  de guerre, savoir :

a ) Reconstruction, en 1942-1944, de la 2" arche entièrement 
détruite.

b) Reconstruction, en 1946-1947, de la  5° arche entièrem ent 
détruite.

c ) D ém olit ion  et reconstruction de la  l ro arche affaissée.

Ces d ifférents travaux  ont été exécutés sous la d irection du 
Serv ice  des Ponts  et Chaussées du Cher.

En raison de l ’a ltération du béton de c im ent fondu les cons
tituant, les 3e et 4° arches n ’ont pu être conservées.

Les  dépenses résultant de l ’exécution de ces dern iers  tra
vaux  sont évaluées à 52 m il l ions  se répartissant a insi :

—  Pa r t  à la  charge  de l ’Etat ..............................  9.000.000 »

—  P a r t  à  la charge  du départem ent du Cher 25.800.000 »

—  P a r t  à la charge  du départem ent de la  N iè 
vre    17.200.000 »

—  2 0  —

T o t a l ..............  52.000.000 »

L e  M in is tère  de l ’In tér ieur ayant accordé, au litre du plan 
d ’équ ipem ent national, une subvention de 5.400.000 francs, la 
part e f fect ive  du départem ent de la N iè v re  sera de :

17.200,000 fr. —  5.400.000 fr. =  11.740.000 fr.

Les  travaux do reconstruction, exécutés sous la direction 
du S erv ice  des Ponts et Chaussées du Cher, sont en cours 
d ’exécution et leur achèvem ent est p révu  pour 1950.

P o n t  de F o u rch a m b a u lt, su r la L o ire

Les travaux de reconstruction du pont de Fourchambault 
donnant passage au C.D. 40, sur la Loire , sont actuellement 
en cours d ’exécution.



En 1947, la démolit ion des portiques de l ’ancien  pont sus
pendu a été effectuée et la vente des l'ers en provenant s’est 
é levée  à 830.384 francs, dont moit ié  a été versée  au départe
m ent du Cher.

Les  travaux restant à exécuter sont prévus en deux lots :

L e  p re m ie r  lo i, com prenant l 'am énagem ent des ram pes  
d ’accès el les travaux de m açonnerie  nécessaires à  l’a m én ag e 
ment des p iles et culées el à la couverture du pont proprem ent 
dit, font l ’ob je t  d ’une ad jud ication  qui sera ouverte le 1er mars 
1950 à  la  Pré fecture . M ontant des travaux p révus : 24 m il l ions.

L e  d eu x ièm e  lo i, com prenant la fourn iture  et la  construc
tion, en usine, des d ivers  é lém ents  de l ’ossature m éta ll ique 
du pont et de ses appuis, le montage, le lancem en t et le 
r ég lage  de ces éléments, ainsi que la confection  et m ise  cai 
place du garde-corps  m éta ll ique, ont é lé  entrepris, le 15 dé
cem bre 1948, aux Etablissements Baudet, Donon et Roussel, à 
Par is ,  au p r ix  de 95.609.000 francs. ( L ’estimation p révue  s’é le
vait à 108 m il l ions ).

L ’us inage des p ièces  constituant cette ossature m éta ll ique  
est actuellement en cours et le m on tage  com m en cera  le 
1er ju in  1950.

Le m ontant total de la  dépense de reconstruction du pont, 
est éva lué à 142 m ill ions, se répartissent a ins i :

—  Part  à la charge  du M in is tère  des T ra v a u x
publics .................................................................  15.000.000 »

-‘— Subvention du M in is tère  de l ’In tér ieur . .  50.800.000 »

Pa r t  à  la charge  du département du Cher 38.100.000 »

—  Part  à la charge  du départem ent de la
N iè v re  ........................................   38.100.000 »
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T o t a l ..............  142.000.000 »

L ’achèvem ent complet du pont peut être prévu  pour le 
début de 1951.

P o n t  d’Im p h y , sur la  L o ire

Le pont d ’Im p h y  donnant passage du C.D. 200, sur la Loire, 
a été part ie l lem ent détruit au cours des opérations de guerre  
1939-1945, et ce qui est resté du tab lier n’ est pas réutilisable.

L a  construction d ’un ouvrage  m éta ll ique, en rem p lacem en t  
de l ’ancien pont, est envisagée, en conservant, de l’ancien 
ouvrage, par m esure  d’économ ie, les parties en bon état des 
p iles et des culées.

La dépense de reconstruction est estimée au l or ja n v ie r  
1949 à 121. m il l ions, se répartissant a insi :
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—  Part  à la charge  de l ’Etat ( 8 0 % )    96.800.000 »

—  Part  à la  charge  du Département (2 0 % ) .  24.200.000 »

T o t a l   121.000.000 »

L e  Départem ent est en mesure d ’attendre de l’Etat (M in is 
tère de l’ In térieur) une Subvention de 4 5 % , soit :

24.200.00 X 45 
 =  10.890.000 francs;

100

la part e f fect ive  du Départem ent serait donc de  :

24.200.000 fr . —  10.890.000 fr. =  13.310.000 fr.

Le  projet a été approuvé. La m isee r i  ad judication ne pourra 
avo ir  lieu que lors de l ’inscription  par  la D irection des Routes 
du M in istère  des T ra va u x  Pu b lics  à un p ro g ra m m e  de recons
truction des ponts.

OUVRAGES d 'a rt  EXISTANTS SUR CHEMINS DÉPARTEMENTAUX

Les crédits ju squ ’à présent alloués pour l’entretien et les 
réparations des chem ins  départementaux, n ’ont perm is  d ’e f 
fectuer aux ouvrages  d ’art que les réparations strictement 
indispensables à leur conservation  et à la  sécurité de la c ir 
culation.

Certains ouvrages d ’art sont devenus insuffisants pour la 
circulation actuelle, soit pa r  leur étroitesse, soit pa r  la limite 
de charge  qui a dû être imposée. I ls  seront à ren fo rce r  ou à 
é la rg ir  au fu r et à  mesure que les tabliers seront à remplacer.

Dépense à p révo ir  pour ces travaux : 50 m ill ions.

P ou r  1050, une p rem iè re  tranche a été p révue  et inscrite au 
p rog ram m e de 1949 du P lan  d ’E qu ipem en t  National, subven
tionné par le M in istère  de l ’Intérieur.

Ces travaux sont les suivants :

C.D. JO.

Réfec t ion  totale du ponceau sur le ruisseau de la G om m an- 
derie, sur le territoire de la  com m u n e  de Biches. Ce ponceau 
do 3 m. d ’ouverture est eu très m auva is  état et la réfection 
totale de cet ouvrage est urgente. Sa reconstruction est é va 
luée à 325.000 francs.

C.D. 18.

Reconstruction du pon t sur la Sardolles, com m une de La 
Fermeté. Ce pont est constitué par  deux voûtes très surbais
sées, construites en p ierres gé lives, qui sont très p ro fo n d é 
m ent attaquées. Les piédroits  ne sem b len t plus en mesure de 
supporter la pression de la  voûte, laquelle  a dû être étayée.
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La reconstruction de cet ouvrage  est urgente et évaluée à
2 .000.000 de f ra n c s .

C.D. 132.

E larg issem ent du ponceau sur la Canne, à  la lim ite des 
com m unes  de R ouy et T in lu ry .  Le  ponceau de 3 m. 90 d ’ou
verture, donnant passage à ce chemin sur la Canne, est en 
mauva is  état et d'une largeur insuffisante. La voûte est, dans 
son ensemble, en bon étal, à l’exception des rég ions amont et 
aval qui, sur 0  m. 50 environ du parem ent extérieur, présen
tent, des traces de .désagrégation causée par la gelée. Pa r  
contre, les murs de fête, supportant le rembla i du pont, sont 
en très mauva is  état (côté aval).  Pou r  assurer la sécurité de 
la circulation, le passage de cet ouvrage  a été interdit aux 
véhicules d ’un tonnage  supérieur à 5 tonnes.

Les travaux prévus pour é la rg issem ent et grosses répara- 
lions à effectuer sont éva lués à 280.000 francs.

C .l). 133.
Elargissement et réfection du ponceau sur l ’À ron , c om 

m une de Montapas.
Le ponceau de 3  m. d ’bu vert ure donnant passage au che

nu n sur l’Aron est en mauvais état (d d ’ une la rgeur  insu ff i
sante, ne permettant pas le passage du gros matériel agrico le  
dont sont équipées les fe rm es  importantes situées de part et 
d ’autre de la riv ière. La ré fection  et l’é la rg issem en t de cet 
ouvrage  s ’ imposent . I nécessiteront une dépense de 420.000 fr.

La totalité de la dépense prévue pour les travaux à effectuer 
à ces quatre ouvrages s’é lève  à 3.025.000 francs, pour lesquels 
la subvention de l’ Etat (M in istère  de l’In tér ieur) sera de 
1,301.250 francs.

La charge  du D épartem ent sera donc de 1.003.750 francs.

C A N A L  DU N I V E R N A I S  E T  I LA U T  E -Y O N N E

Le Canal du N ive rna is  est un des éléments de l ’équ ipem ent 
économ ique du départem ent de la N ièvre . Le  trafic qui r e m 
prunte n’est nullement nég l igeab le  pu isqu ’il correspond à un 
train quotidien de 350 tonnes de marchandises, tonnage m ax i
mum adm is sur la l igne de Cercy - la -Tou r à C lamecy.

De multip les activités on t  leur sort lié à cette vo ie  d'eau : 
entreprises de carrières, entreprises forestières, com m erces 
de m atér iaux  et com m erce  de détail rav ita i l lan t les m arin iers .

En juin e l  ju illet 1949, de nombreuses interventions des 
élus du départem ent ont m arqué  l’im portance  que les é le
veurs du Bazois attachaient au m aintien  en eau du canal.



A vec  les étangs du b ie f  de partage, le réservo ir  des Settons 
e! le réservo ir  de P an n ec iè re  destiné à l’a l imenter, le canal 
du N iv e rn a is  tient une place im portante  dans l ’équipement 
p isc ico le  et touristique du départem ent de la N ièvre .

1° E ta t au 31 d écem b re  1944

Entre Decize et C ercy - la -Tou r  sur 16 km., ainsi qu ’entre 
V i l l ie rs -su r-Y onne  et A u xe rre  sur 70 km., dont 18 km . dans 
la N ièvre ,  le canal du N iverna is  a des écluses de 38 m. 50 de 
longueur utile et est accessible, à l ’en foncem en t  l im ite  de 
1 m. 40, aux pén iches de 38 m. chargées à 190 tonnes.

Entre C ercy - la -Tou r  et S a rdy  sur 58 km., le canal a des 
écluses de 30 m. 50 de longu eu r utile, sau f une écluse qui 
a 38 m. 50, et il  est accessible seulement, avec  le m êm e  
en foncem ent lim ite de 1 m. 40, aux bâtards de 30 m. chargés 
à 150 tonnes.

Entre Sardy  et V i l l ie rs -su r -Y on n e  sur 30 km., la situation 
était la même, qu ’entre C ercy - la -Tou r  et Sardy, avec  24 
écluses de 30 m. 50 et 2 écluses de 38 m. 50.

2° R éa lisa tions  obtenues dui 31 d écem bre  1944 
au 31 d écem b re  1949

Les portes dém olies  en ju in  1944 des quatre prem ières  
écluses du versant Se ine ont été rem p lacées  par des portes 
neuves.

Sur le versem ent Lo ire  le  b ie f  de Châlil lon et le b ie f  de la 
Saigne, l ’un et. l ’autre très envasés, ont été dragués en 1948 
et 1949.

4

Les 24 écluses de 30 m. 50 com prises  entre Sardy  el V i l l ie rs -  
sur-Yonne ont été a l longées  à 38 m. 50 en 1947 et 1948.

Au  cours des m êm es  années et en 1949, diverses am é l io ra 
tions accessoires ont été réalisées, notam m ent entre C lam ecy 
et Auxerre  :

—  Construction de trois portes de garde,

—  Surélévation  de c inq ponts.

Depuis le 14 novem bre  1948 les pén iches norm ales  de 38 m. 
peuvent rem onter ju squ ’aux carrières de Corb igny  el de 
Sardy  et en descendre avec  une charge  de 190 tonnes cor
respondant à ren fon cem en t  de 1 m. 40.

En 1949 ont été entrepris, en rem ontant le canal à partir 
d ’Auxerre ,  des travaux de dragages  et de déroctages de façon 
à  porter  le t irant d ’eau à 2  m. ce qui perm et le passage de 
la pén iche n orm a le  à l ’en fon cem en t de 1 m. 80 avec  une 
chage  de 270 tonnes.
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A  l ’exception d ’ un seuil à  fa i r e  dispara ître  en 1950 l ’en fon 
cem ent de 2 m. était réalisé au 31 décem bre  1949 jusqu ’à 
Mail ly - le -Châfeau .

3° Tra va u x  à réa lise r au cours  des tro is  années 

1950, 1951 e l 1952

' Les travaux de d ragages  el déroctages se poursuivent pour 
la réalisation du tiranl d ’eau de 2  m . ;  l’ insu ff isance des cré
dits ne perm ettra  pas d ’atteindre C lam ecy  en 1950 co m m e  il 
était env isagé  pr im it ivem ent. P in  1950 les travaux atte in
dront Châtel-Gensoir.

Su ivant l’im portance  des crédits qui pourront être ouverts 
par  l ’ Etat en 1951 et 1952, la m ise au tirant d ’eau de 2 m. sera 
réa lisée jusqu ’aux carrières de Corb igny  fin 1952 ou courant 
1953.

4° P ré v is io n s  ç/ènétaies d ’a m én a gem en t du cana l 
dit N iv e rn a is  et de ses annexes.

L e  réservo ir  de Pannec ière -C haum ard  étant en service, 
l a lim entation  en eau du canal du N ive rn a is  va  se trouver 
par fa item en t  assurée. I l  serait désijdable, dans ces conditions, 
d ’èn fa ire  une vo ie  de secours sur l’ it inéra ire  Par is -Lyon , ce 
qui im p liqu e  d ’abord l ’a l lon gem en t  des écluses entre Cercy- 
la -Tou r  et Sardy. U n e  pare i l le  opération ne pourra être entre
prise que si, sous une fo rm e  ou sous une autre, des part ic i
pations financières peuvent être obtenues loca lem ent, ainsi 
qu ’ il a été fa it  pour l ’a l lon gem en t des écluses entre S a rdy  et 
V il l ie rs -su r-Yonne.

L ’a l longem en t des écluses entre Cercy cl Sardy  pourrait 
être effectué en trois étapes : Cercy-Ch âti 11 on, puis, Châtillon- 
B a ye  et enfin Port-B rû le -Sardy .

P a r  ailleurs, les étangs du b ie f  de partage  d ’une part et le 
réservo ir  des Sel lons d autre part, sont dès m a in tenan t des 
centres act ifs  de tourisme ; leur intérêt à  cet égard va ' 's e  
trouver ren forcé  par la m ise  en eau du réservo ir  de P a n n e 
cière-Chaum ard puisque désorm ais  il sera sans doute pos
sible de m én a ger  les réserves  d’ eau des Se llons et des étangs 
de V a u x  et de Baye  et a insi de m a in ten ir  dans ces d ifférents 
réservo irs  jusqu ’à la  fin de l ’été une quantité d ’eau im p o r 
tante' Il y  aurait intérêt à  établir et à réa liser en accord avec  
les M un ic ipa lités  et avec  l ’appui du Conseil généra l de la 
N iè v re  d ivers  âmén&§frrn6 ïïts Qui conlribuer&ient ci dôvclop- 
p e r  le tourisme, par  exem p le  achèvem ent du chem in de ’ ronde 
des Settons.
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G A R E  R O U T IE R E  DE N E V E R S

La création d ’ une ga re  routière de voyageurs  est env isagée  
à Nevers . Son em p lacem ent est prévu , rue du Chem in de Fer. 
sur les terrains de la S.N.C.F., situés entre l ’a ile  droite du 
bâtiment des voyageurs , et le nouveau quai à marchandises. 
Cette installation permettra de régu lar iser  le trafic des auto
bus, (d o f fr ira  aux usagers de nom breux  a v a n ta g e s , (attente 
des voitures, transit des bagages  et m essager ies  avec  le che
m in  de 1er, g roupem ent des têtes de lignes, centralisation des 
horaires et des renseignem ents, etc.).

L ’Etat a renoncé au bénéfice  du Départem ent à l ’exerc ice 
du pouvo ir  concédant. P lus ieurs  rég im es  adm inistratifs  
peuvent être, env isagés  : concession, a ffe rm age , régie  ou 
société d ’économ ie  m ixte. Le Conseil généra l,  dans sa session 
de septembre 19-49, a décidé d’attendre la  m ise en app l ica 
tion de la nouve lle  coordination, avan t de se p rononcer sur 
le ré g im e  adm in is tra t i f  qu ’il entend vo ir  appliquer.

Une estimation som m aire  des dépenses d ’é tab lissem ent et 
d ’explo itation pe rm et  de ch if frer  ce lles-c i à  35 m il l ions  de 
francs pour la construction, et à  1 .6 0 0 .0 0 0  francs par  an pour 
l ’exploitation. Ces ch if fres  n ’ont qu ’une va leu r  purement ind i
cative. .

L ’am ort issem ent des dépenses d ’é tab lissement pourra être 
récupéré sur les usagers par  une surtaxe spécia le  dont le 
(aux m oyen  serait de 5 francs.



TÉLÉ-COMMUNICATIONS - P.T.T.

Les travaux impartants prévus ou en cours intéressant le 
départem ent de la N iè v re  et dépendant de l’Adm in istra t ion  
des P .T .T . sont les suivants :

a ) Extension du réseau téléphonique souterrain de Nevers, 
actuellement en cours et dont l ’a chèvem en t est prévu  pour le 
p rem ie r  semestre de 1950.

b ) A ch èvem en t  de l ’équ ipem ent du départem ent en télé
phone automatique rural (secteur de M ontsauche), dont la 
réalisation est prévue pour 1950.

Ces travaux et investissements sont f inancés par le budget 
annexe des P .T .T .  L ’Adm in is tra t ion  centrale des P .T .T .  en 
assure l’exécution et la surveillance.

L ’exécution de certains autres travaux esl subordonnée à  la 
partic ipation f inancière des M un ic ipa lités  et il sem ble  que le 
p rogram m e de ces travaux esl susceptible d ’ intéresser le 
Conseil général, au cas où les com m unes déposeraient des 
dem andes de subventions.

Ce p rog ram m e  com prend  :

1" La construction d ’un nouvel hôtel des postes à  N evers  
(à laquelle la v i l le  de N eve rs  part ic ipera  pour 20 %  déduc
tion fa ite  du produit de la  vente de l ’actuel hôtel des postes 
( | de ses annexes). Les travaux doivent com m encer  prochai
nement et paraissent devo ir  être achevés en 1951 ou 1952.

2° L ’ installation de postés publics d ’abonnem ent dans les 
ham eaux  isolés. Ces postes sohf installés à la dem ande des 
communes.

Lorsqu ’elle concède de tels postes, l ’Adm in is tra t ion  des 
P .T .T .  consent une réduction de 5 9 %  sur le tar i f  d ’abonne
ment, m a is  elle ex ige  le pa iem en t  par , la  com m une, au m êm e 
tarif que pour les particuliers, de la taxe de raccordement et 
de parts contributives par fo is  élevées et var ian t  avec  la lon 
gueur de la l ign e  à construire.

A ctu e llem en t, les d em an d es  su iv a n te s  so n t en in s ta n c e  :
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COMM UNES HAM EAUX

M O NTANT 
a pp rox im a t i f  de 
la  part contr i

butive actuelle
ment exigée: de 

la com m une

A l l ig n y -e n -M o rv a n  

A r  1 eu f-d  u -M orvan

Beau m ont 

Cham pcom m eau

Montign'on

Pasquelin

Les Brenots

Le  Chatz

1 4 5 .0 0 0  »  

8 0 .0 0 0  »  

0 7 .2 0 0  »

Etudes non 
effectuées, le, 

nom  du gérant 
n ’a yan t  pas été 

fourni.

Château-Chinon L a  C h a u m e - a u- Ch i e n 

Va llée-de-Cours 

L a  Ç ro ix -de-Pré  

Cham pcheu r

18 8 .4 0 0  »

13 2 .0 0 0  »  

0 9 .0 0 0  »

1 4 7 .0 0 0  »

Chaumard Les Quatre-Vents

Ard ou x

Vaum in o t

L ’A rr ingétte

V is s in gy

2 0 .4 0 0  »  

2 6 .0 0 0  »  

0 7 .2 0 0  »

7 0 0 .0 0 0  »

4 9 4 .0 0 0  »

Gûuloux Petits-Jean 

G rand-M ontbé

15 5 .0 0 0  »

1 3 1 .0 0 0  »

L im anton Panneçot 18 0.000  »

M a r ig n y - l ’Eg lise Lauret

Gourotte

7 2 .0 0 0  »  

5 8 0 .0 0 0  »

Po i l La  Vendée  

Les Châteigners

51 .0 0 0  »

40 .0 0 0  >»

S t-Léger-de -Fou gere t Michots

Po iseux

14 7 .0 0 0  »  

■198.000 »

S t-P è re V i l le m  oison 4 0 .0 0 0  »

S u iï Iy - la -Tou r L a  G u il laum iner ie 19 0 .0 0 0  »



COMMUNES HAMEAUX ,

MONTANT
ap p rox im a t i f  de 
la pa r t  contr i

butive actue lle 
m ent exigée! de 

la  com m une

Gervon Donssas 
P récy  
Certaines 
M o  n 1 1 i (Té 
M aré- les-Bo is  
Va len  linges

131.000 »»
37.000 >»
51.000 »
75.000 »

1 2 0 .0 0 0  » 
240.000 »

Langeron Dhéré 57.000 »

Montsauche MontéJesme
Nataloup
M aller in
L a fa y e

195.000 »» 
50.000 «

250.000 »
380.000 »

Cô lm éry La Birctte 1 1 0 .0 0 0  .»

Va rzy Chantemerle
Charloy
M ig n y

59.000 »
55.000 »
04.000 »

B il ly -sur-O isy Charm oy 
La V ig n e l le

62.000 » 
270.000 »

V it lapourçon Petiton 450.000. »

Gorancy Vouas 71.000 »

St-Ouen Les Essarts 42.000 >»

G ham plem y N eu v i l le
Bourras-Ia-Grande
Thouez

33.000 » 
Etude en cours 
Etude en cours

Brassy Po lqueugnon  
.Mon tour
Razon  \ 
B r izon   ̂
Chambuis 1 
Meulo is

332.000 »> 
Etudes non 

effectuées, le 
nom du gérant 
n ’ayant pas  été 

fourni.

T racy -su r-Lo ire Boisfleury 00.000 »

Celle liste n ’est pas l im ita t iv e ;  au cas où le Conseil généra l,  
créant un précédent, accordera it  des subventions à certaines 
comm unes, d ’autres dem andes ne m anquera ien t  pas de se 
m anifester.
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DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES 

DE LA NIEVRE

I. —  P e rson n e l 

Ejfectif en fonction à  la date du, I "  décembre 1949 

Grades :

Ingénieur en chef, directeur des Services agricoles  1

Ingénieur principal, directeur adjoint ..................................  1

Ingénieurs des Services agricoles  ..................................  3

Chef de Section administrative ...............................................  1

Rédacteur ................................................................................... néant

Commis d’ordre et de comptabilité ......................................  1

Chef de Section statistique ...................................................  néant

Auxiliaires, Sténo-dactylographes  ....................................  2

II. — A ttr ib u t io n s

D’une manière générale, les attributions des directions des Ser
vices agricoles ont été spécialement définies par la loi du 21 août 
1912. Elles comportent :

— la vulgarisation des connaissances agricoles;

—  l'enseignement agricole;

— Le Service des intérêts économiques et sociaux de l’agricul
ture;

—  la statistique et le ravitaillement en matière agricole;
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— les recherches et missions techniques;

— d’une manière générale, tous les services intéressant 1 agri
culture, à l’exclusion des Services vétérinaires, forestiers et des 
Stations agronomiques (auxquels s’est ajouté, depuis, le Génie 
rural).

Les Directions départementales doivent, en outre, fournir tous 
renseignements, faire toutes enquêtes demandées par les Services 
centraux.

III. —  A c t iv ité s  du S erv ice

L ’activité des Services s’étend à un domaine fort vaste. Elle a été, 
toutefois, limitée par les possibilités en personnel et moyens d’ac
tion.

A litre sommaire, l’activité de la Direction des Services agricoles 
a notamment comporté, cette année :

a) Propagande et vulgarisation

Dans celte section, les moyens techniques mis en œuvre ont été : 
des conférences, des démonstrations (lutte contre les mauvaises 
herbes des céréales), des visites de champs de démonstration et 
de comportement et de fermes-pilotes.

Des articles techniques ont été publiés et un tract de vulgarisa
tion a été diffusé.

b ) Enseignement

— Session d’ « Ecole ambulante d’agriculture d’hiver ».

—  Session d’Ecole ménagère agricole ambulante (organisation,
direction générale, enseignement spécialisé).

— Enseignement par correspondance post-scolaire agricole et
ménager agricole : 476 élèves.

  Recrutement aux Ecoles d’agriculture, organisation d’applica
tions pratiques pour leurs élèves.

   Centres d’enseignement post-scolaire agricole : 17 fixes et
7 itinérants (formation spécialisée des maîtres —  contrôle 
du fonctionnement).

c) Intérêts professionnels et économiques de Vagriculture

— Conseils techniques, interventions diverses auprès des organisa
tions professionnelles agricoles.
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— Conseil technique, contrôle-liquidation des dépenses du Conseil
agricole départemental.

— Contrôle sur pied des céréales de semence produites dans le
département, des cultures de sélection de plan de pommes 
de terre du Morvan.

—• Lutte contre les mauvaises herbes, les ennemis des cultures.

—> Fonctionnement des syndicats d’élevage bovin, ovin et porcin.

—■ Fonctionnement des livres généalogiques et, plus spécialement, 
du Herd-Book charollais.

— Contrôle individuel d’environ 1.200 animaux destinés à l’expor
tation, notamment sur la Belgique.

— Organisation et tenue des concours agricoles et comices.

La Direction des Services agricoles participe, enfin, à l’activité 
de très nombreux Comités et de Commissions. Parmi ceux-ci :

— le 12° Comité agricole régional;

—• le Comité des prêts spéciaux aux agriculteurs;

— la Commission paritaire départementale du Travail en agri
culture (présidence);

— la Commission consultative des baux ruraux;

— le Comité départemental d’agrément des Coopératives;

— le Comité départemental des Céréales, etc...

PROPAGANDE ET VULGARISATION

La réalisation du plan « Agriculture » exige un immense effort 
de propagande et de vulgarisation des connaissances agricoles et 
oblige à prévoir la généralisation d’un enseignement agricole et 
ménager très poussé.

La tâche de la Direction des Services agricoles, en matière de 
vulgarisation des connaissances agricoles, est rendue difficile par 
suite du manque de personnel et de l’insuffisance de ses moyens 
d’action; au surplus, les exploitations agricoles sont très dissémi
nées dans le Département.
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I. —  M oyens techniques a la  disposition  des Services agricoles

Tous les procédés habituels de propagande et de vulgarisation 
doivent pouvoir être mis en œuvre :

—• La presse quotidienne, qui insère volontiers communiqués ou 
informations documentaires.

— La presse agricole est, dans le département, bi-mensuelle ; elle
permet des publications plus techniques que la précédente.

Si des moyens financiers suffisants peuvent être obtenus, la 
Direction des Services agricoles envisage de publier un Bulletin de 
liaison, permettant de toucher rapidement les agriculteurs, poul
ies communiqués urgents et des études plus complètes. Ce Bulletin 
serait ouvert aux autres services du Ministère de rAgriculture 
(Services vétérinaires, Génie rural, etc...).
—• Le tract, l’affiche, la brochure' constituent des moyens de propa

gande et de vulgarisation précieux pour les agriculteurs.

— Les conférences :
La conférence a l’avantage de toucher l'agriculture dans sa loca

lité. Elle constitue un puissant moyen d’action. La Direction des 
Services agricoles s’efforcera d’en multiplier le nombre dans les 
localités isolées.

— Les démonstrations :

Elles sont d’une utilité incontestable. L ’exploitant constate par 
lui-même les résultats obtenus par l’emploi de techniques nouvelles 
(culture, bétail).

Les expériences faites dans ce domaine sont concluantes. Il 
serait souhaitable que des crédits suffisants permettent d’en 
accroître le nombre.

— Les champs de démonstration et de comportement :

Ce moyen de propagande, très efficace, permet :

—  aux agriculteurs de comparer les variétés préconisées avec
celles qu’ils cultivent habituellement, l’elfet des fumures 
appliquées par rapport à celles qu’ils emploient;

— aux agents chargés de la vulgarisation de faire d’utiles observa
tions et d’illustrer leurs exposés, conférences ou leçons avec 
des exemples locaux, facilement contrôlables.

—• Les fermes-pilotes :

Elles procèdent des mêmes principes et fournissent, en outre, 
de précieuses indications sur les seuils de rentabilité. Les visites 
qui y sont organisées ont les plus beureux effets.



— Les concours :

Les concours, tant culturaux qu’intéressant le bétail, sont une 
source d’émulation entre exploitants.

Leur nombre mérite d’être sensiblement accru.

M. le Ministre de l’Agriculture vient, par un texte récent, de 
rétablir les compétitions dites de la « prime d’honneur »  (destinée 
à récompenser l’exploitant qui, dans un milieu déterminé, obtient 
les résultats les plus satisfaisants) et de décider que ce concours 
aura lieu, dans le département de la Nièvre, en 1951.

Le bétail tient une place prépondérante dans la production agri
cole nivernaise. La Société d’Agriculture de la Nièvre organise, 
chaque année, deux concours de reproducteurs, de même que la 
Fédération des « Syndicats d’Elevage de Chevaux Nivernais ».

La Société d’Aviculture de la Nièvre tient, chaque année, une 
exposition internationale très suivie.

Les Comices Agricoles constituent également d’intéressantes 
compétitions.

Pour la première fois, en 1949, la Direction des Services agri
coles a pu, sous l’égide du Syndicat Ovin de la Nièvre, organiser 
un concours itinérant de bergeries et, à Cosne, un concours de 
production de laine et d’agneaux gras.

Grâce au crédit accordé, cette année, par le Ministère de l’Agri
culture, les Syndicats d’Elevage Bovin pourront, en 1950, tenir de 
petits concours qui permettront de guider utilement les éleveurs 
locaux dans le choix de leurs reproductrices.

Il serait souhaitable de pouvoir compléter le concours de repro
ducteurs charollais organisé chaque année, en janvier, par la 
Société d’Agriculture de la Nièvre, par un concours de carcasses.

Pour avoir toute la valeur désirable, cette compétition, qui com
pléterait l’actuelle section d’animaux gras, ne devrait intéresser 
que des animaux inscrits au Herd-Book, de façon à en connaître 
l’âge et à pouvoir noter les mérites propres à chaque souche.

II. —  M oyens financiers

Pour mener à bien une action aussi vaste et aussi complexe, 
la Direction des Services agricoles doit pouvoir se déplacer faci
lement, disposer de matériel convenable et de ressources suffisantes.

Les investissements à réaliser de ce fait conditionnent étroite
ment la réalisation des programmes établis et sont, en outre, par
faitement rentables.
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Le budget de l’Etat assume normalement la majeure partie de 
ces charges. Il apparaît que le Fonds de Progrès Agricole alimenté 
par les taxes spécialisées, ainsi que les collectivités publiques ou 
professionnelles, doivent également venir compléter son action.

Les dispositions législatives et réglementaires ont mis à la 
charge de l’Etat les frais administratifs des Directions des Services 
agricoles.

Le Fonds de Progrès Agricole assure les ressources correspon
dant à l’organisation d’un grand nombre de champs de démonstra
tion et de comportement.

Le concours des collectivités est sinon indispensable, au moins 
souhaitable, et cela dans leur propre intérêt, chaque fois qu’il s’agit 
de l’organisation de concours ou d’études localisées.

Le département de la Nièvre assure les frais de fonctionnement 
du Laboratoire agricole départemental, sous réserve de la contri
bution financière des particuliers pour leurs analyses. Il serait 
opportun d’assurer l’entière gratuité des analyses de terre qui 
peuvent être, à juste titre, sollicitées par les exploitants.

L'organisation des concours et comices étant assez onéreuse, les 
organisateurs se voient contraints, faute de disponibilités suffi
santes, d’espacer les compétitions et d’en limiter l’importance.

Il serait souhaitable que le département de la Nièvre puisse 
s’intéresser aux concours des Syndicats d’élevage locaux, aux con
cours intéressant l’élevage ovin et aussi à l'organisation du con
cours de carcasses dont l’institution est projetée en annexe au 
concours organisé à Nevers par la Société d’Agriculture de la 
Nièvre.

S ’il faut chiffrer les dépenses, on pourrait envisager les taux 
ci-après :

— Concours des Syndicats d’Elevage ............................  50.000 »

— Concours ovin .................................................................  75.000 »

— Concours de carcasses .................................  50 à 100.000 »

selon l’importance que l’on souhaiterait lui donner.

On ne peut clore cet exposé sans évoquer les efforts et les 
besoins des divers groupements professionnels spécialisés qui 
aident précisément à la réalisation des améliorations préconisées.

Si les questions commerciales sont réglées en complète autonomie 
par les diverses coopératives agricoles, il convient d’attirer l’atten
tion sur l’action persévérante des Syndicats d élevage.
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Ceux-ci ont essentiellement pour objet de mettre à la disposi
tion des petits agriculteurs des reproducteurs sélectionnés qui, par 
leur intervention, améliorent l’ensemble des troupeaux des 
adhérents.

Le Département de la Nièvre compte ainsi :

—• 65 Syndicats d’élevage bovin ;

—• 1 Syndicat départemental d’élevage ovin;

— 6 Syndicats d’élevage porcin.
Il serait souhaitable que ces organisations, extrêmement utiles, 

soient largement aidées dans leur action, quitte, d’ailleurs, à les 
grouper, comme c’est le cas pour les bovins, en une Fédération 
départementale qui, avec des frais généraux relativement modestes, 
contrôlerait et dirigerait l’activité des Syndicats adhérents.

Le Département et l’Etat ont, au cours de ces années dernières, 
attribué de très modestes subventions aux Syndicats d’élevage. 
Actuellement, le fléchissement des prix de la viande accroît l’écart 
qui existe normalement entre le prix d’achat d’un jeune reproduc
teur et son prix de revente après réforme. Il serait donc extrême
ment utile qu’indépendamment de ce que l’on peut espérer de 
l’intervention de l’Etat, le Département puisse s’ intéresser davan
tage à ces organisations qui groupent de petits cultivateurs aux 
prises avec de sérieuses difficultés, et leur permettre de suivre, 
sans handicap, l’évolution souhaitée de notre production animale.

A ce titre, il serait opportun de prévoir que la subvention 
annuelle qui leur est allouée soit portée d’environ 20.000 francs 
à un minimum de 100.000 francs.

LA PRODUCTION AGRICOLE DU DEPARTEMENT

A) R é p a r t it io n  du t e r r i t o i r e

a) Territoire cultivé

La mécanisation n’a que fort incomplètement compensé les 
effets de la désertion des campagnes qui aboutissent à un grave 
abandon des terres mal placées à rentabilité insuffisante.

Compte tenu de la vocation naturelle des sols de la Nièvre, il 
a été prévu, par rapport à 1944, une réduction des terres labou
rées et une extension des surfaces en herbe.



Les cultures maraîchères, qui avaient dû être développées pen
dant l’occupation, vont revenir à leur niveau d’avant-guerre. Les 
vignes ont paru devoir se stabiliser à leur niveau de 1944.

Les jachères qui occupaient 24.800 hectares avant-guerre seront 
réduites, puisqu’elles ne devraient pas dépasser 7 à 8.000 hectares 
en 1951 et 1952. On a espéré ainsi compenser dans une certaine 
mesure la régression des terres labourées par un aménagement de 
l’assolement au détriment de la jachère. Ce projet paraît logique 
puisque l’on se sera efforcé de concentrer la culture sur les terres 
fournissant le meilleur rendement.

b) Territoire non cultivé

L ’étude de cette portion des sols du Département a permis de 
conclure qu’une notable partie des friches, landes et terres incultes 
pourrait utilement être mise en valeur par le boisement. L ’impor
tance de ce territoire d’environ 17.000 hectares en 1944 sera rame
née à 12.000 hectares en 1952.

Les bois et forêts s’étendaient ainsi selon un programme qui 
les porterait d’environ 204.000 hectares en 1944 à 209.000 en 1952, 
tandis que les plantations de peupliers seraient réalisées dans les 
fonds de vallées humides, sans grand intérêt agricole.

B) P rod u c tion  v é g é ta le

On a cherché dans la réduction des jachères à compenser les 
inconvénients d’une diminution des surfaces labourées. Cette 
modification, si elle autorise l’extension des cultures de plantes 
sarclées ou d’oléagineux, ne peut guère intéresser l’étendue en 
céréales. Tout au plus peut-on prévoir qu’à l’intérieur des surfaces 
qui leur sont réservées, l’avoine par exemple cédera une certaine 
place à l’orge.

Les surfaces consacrées aux céréales sont non seulement limi
tées par l’assolement, mais encore par les possibilités en main- 
d’œuvre, par celles de la mécanisation en petite culture et terrains 
accidentés, enfin par la rentabilité culturale des sols.

La main-d’œuvre familiale s’amenuise, le recours au machi
nisme et aux salariés conduit de plus en plus l’exploitant, même en 
moyenne et petite culture, à étudier ses prix de revient. Les terres 
pauvres ou médiocres, surtout lorsque leur exploitation est 
incommode,'comme c’est le cas dans le Morvan, sont progressive
ment délaissées.

Economiquement il est souhaitable que ces surfaces soient consa
crées au bois ou à l’herbe pour les îlots les plus aptes à l’élevage 
du bétail. Cette façon de faire devrait assurément conduire à la
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concentration des cultures sur les terres les plus capables de four
nir des rendements élevés et par suite des prix de revient plus 
faibles.

1° Céréales
a) Blé :

En 1944 le blé ne couvrait plus que 43.000 hectares, contre 
environ 55.000 avant-guerre.

Le plan arrêté par le 12° Comité régional agricole a prévu la 
stabilisation des emblavures à ce chiffre. Il prévoit par contre que 
le rendement, qui était tombé à 9 quintaux 1/2 à l’hectare en 1944, 
s’élèvera en moyenne à 16 quintaux à l’hectare en 1952, ce qui 
porterait la production départementale de blé de 408.000 à
688.000 quintaux.

On peut penser que si cette production est réalisable elle sera 
probablement acquise avec des surfaces moindres et un rendement 
plus élevé. La culture du blé doit notamment reculer dans les 
terres d’exploitation difficile du Morvan qui, d’ailleurs, inter
viennent comme un important facteur d’abaissement du rendement 
moyen départemental.

b) Seigle :

Le seigle avait, ces années dernières, permis d’améliorer la 
récolte de céréales panifiables en assurant aux terres pauvres un 
rendement qu’il n’aurait pas été possible de connaître avec le blé. 
La remise en état des sols étant assurée, son élimination pratique 
de l’alimentation humaine doit le ramener sensiblement à ses sur
faces d ’avant-guerre, soit environ 4.000 hectares.

c) Orge et avoine :

Le cheval, ayant à peu près disparu du camionnage urbain, 
recule devant le tracteur agricole. Il est logique de prévoir qu’une 
partie des surfaces ensemencées en avoine devront dorénavant être 
emblavées en orge.

L ’orge est très largement utilisée par l’industrie; c’est, d’autre 
part, un grain très apprécié pour l’alimentation du bétail.

En orge comme en avoine, l’augmentation des rendements appa
raît devoir être très sensible, puisque ceux-ci étaient tombés en 
1944 à 6 quintaux à l’hectare pour l’avoine, 5 quintaux 2 à l’hec
tare pour l’orge. Ils ont atteint cette année environ 11 quintaux 
pour l’orge et 9 pour l’avoine. Les variétés actuellement disponibles 
permettent d’escompter les porter à 15 quintaux pour l’orge et 
13 pour l’avoine en 1952.



En résumé, la surface en céréales qui était d’environ 95.000 
hectares en 1944 sera ramenée à 91.000 hectares en 1952, tandis 
que la production totale des graines passera dans le même temps 
d’environ 720.000 quintaux à 1.320.000 quintaux.

2° Plantes sarclées

La Nièvre ne dispose d’aucune industrie permettant de valori
ser de telles récoltes.

Ce sont d’autre part des cultures exigeantes en main-d’œuvre. 
Il a paru logique de ramener la surface de 28.500 hectares avant- 
guerre à environ 23.000 hectares, niveau voisin de celui de 1944.

Les récoltes en seront généralement réservées à l’alimentation 
animale, seule une petite quantité de pommes de terre paraît devoir 
être commercialisée pour l’alimentation humaine ou le plant.

a) Pommes de terre :

L ’exode rural qui a spécialement sévi dans les régions pauvres 
où on la cultive le plus en a progressivement ramené les planta
tions de quelques 16.000 hectares en 1934-1938 à 10.000 hectares 
en 1944.

Lo plan national de production prévoit de maintenir une telle 
emblavure, essentiellement pour la production animale et les 
besoins alimentaires locaux.

Un effort particulier est fait dans le Morvan pour diriger les pro
ducteurs vers l’obtention de plants officiellement contrôlés.

b) Topinambours, betteraves et autres racines fourragères:

Il a été prévu de maintenir autant que possible ces cultures four
ragères, de façon à permettre l’hivernage d’un important cheptel.

3° Plantes industrielles

La Nièvre ne possède guère de terres et n’a pas la main-d’œuvre 
nécessaire à de telles productions. On y peut prévoir que de faibles 
surfaces en oléagineux et accidentellement en lin.

4° Cultures fourragères

Les objectifs correspondant au cheptel vif étant relativement 
ambitieux, il importe de prévoir un accroissement sensible de la 

' production fourragère qui lui est indispensable.

C’est essentiellement sur l’accroissement des rendements que 
doit porter l’effort.
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La reprise des chaulages et des fumures complémentaires devrait 
permettre d’atteindre les objectifs fixés.

5° Herbages

Les avantages du plein air ont conduit les exploitants à s’assu
rer coûte que coûte un maximum d'herbages. Ce mouvement doit 
être aidé. L ’accroissement des disponibilités en engrais permettant 
de fertiliser les fonds les moins riches doit concourir à la réalisa
tion des 80.000 hectares d’herbages prévus en 1952.

6° Prairies naturelles de fauche

Les meilleures d’entre elles ont été transformées en herbages et 
ce mouvement est appelé à se poursuivre.

D’autre part les réquisitions de fourrage et leurs conséquences, 
le défaut d’entretien et de fertilisation, les ont durement éprouvées; 
de notables surfaces, jadis fauchées, ont dû être délaissées.

Le plan prévoit de les reconstituer à partir des meilleurs pâtu
rages pour assurer convenablement l’alimentation hivernale du 
bétail.

7° Pâturages et pacages

Ces surfaces en herbe les moins intéressantes au point de vue 
économique se sont tout naturellement accrues avec les difficultés 
inhérentes à l’occupation et à la raréfaction de la main-d’œuvre.

On s’efforcera de les ramener d’environ 90.000 hectares à 77.000 
et d’élever leur rendement.

Pour cela une partie des pâturages sera convertie en prés natu
rels de fauche et les plus cultivables seront labourés et réincor
porés dans l’assolement régulier avec, tous les 10 ou 12 ans, ense
mencement en prairie temporaire.

8° Vigne

Le vignoble fera surtout l’objet de soins d’entretien et d’un gros 
effort de rajeunissement, spécialement dans le périmètre d’appel
lation contrôlée de Pouilly.

C) P rod u c tion  anim ale

Le développement des livraisons de tracteurs, la place prise 
par le camion et la camionnette ont très sensiblement diminué les 
besoins en animaux de trait.

On a donc pensé que :
— Le bœuf de trait continuera à disparaître peu à peu.



— Les effectifs chevalins déclineront progressivement à partir de
1950.

— Les aliments rendus disponibles par la substitution de l’éner
gie mécanique aux animaux de trait permettront de déve
lopper l’élevage et les productions animales.

Le développement des cultures fourragères, prévu au titre de la 
production végétale, assurera le complément des ressources alimen
taires nécessaires à la réalisation des accroissements de production 
envisagés.

11 faut cependant remarquer que :
— L'exploitation d’un cheptel de rente oblige à des interventions

humaines, importantes et qualifiées.
— L ’accroissement des effectifs au-delà des niveaux d’avant-guerre

pose un délicat problème de logement.

1° Cheptel

a) Bovins :

On se propose d’avoir en 1952 un troupeau bovin de 240.000 
têtes contre 212.000 avant-guerre et 206.000 en 1944.

On souhaiterait surtout faire passer l’effectif des vaches d’envi
ron 85.000 en 1944, à 100.000 en 1952, car la disparition des 
bœufs de trait doit aboutir à une exploitation plus rapide des 
animaux.

Celle entreprise est toujours freinée par le fait que l’hivernage 
du bétail blanc dans les étables des zones d ’élevage reste un « gou
let d’étranglement » peu réductible au moins dans les délais envi
sagés. Par surcroît, l’engraissement à l’auge, autrefois largement 
pratiqué dans les fermes de culture, n’a pas encore repris. Enfin 
les disettes fourragères de l’été et de l’hiver 1947-1948, aggravées 
par la sécheresse de 1949, ont quelque peu éprouvé les souches.

b) Ovins :

Le troupeau ovin qui comptait quelque 70.000 têtes environ 
avant-guerre était tombé à près de 53.000 têtes en 1944.

Depuis cette date il s’est relevé légèrement; on ne peut toutefois 
espérer l’amener à plus de 56.000 à 58.000 têtes en 1952.

Pour modeste que soit cet objectil, il ne pourra être atteint que 
grâce à une lutte plus efficace contre les affections parasitaires et 
à la reprise du métier de berger.
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c) Porcins :

Cet élevage important, d ’environ 63.000 têtes avant-guerre, en 
comportait moins de 40.000 en 1944; on espère le porter à 68.000 
têtes en 1952.

Le porc permet d ’obtenir très rapidement de la viande et des 
matières grasses, toutefois cette production est extrêmement sensi
ble aux variations économiques.

2° Viande

La production de la viande correspond à la vocation naturelle 
d/une grande partie du Département. L ’accroissement des effectifs, 
surtout en bovins et en porcins, doit assurer une production nota
blement supérieure à celle d’avant-guerre. On peut légitimement 
espérer la faire passer de 13.000 tonnes en 1944 à environ 21.000 
tonnes en 1952; les plus gros accroissements de production n’in
terviendront qu’en 1950, c’est-à-dire une fois que l’importance 
numérique des différents âges du troupeau bovin aura pu être 
régularisée.

La production bovine nivernaise n’est pas uniquement tournée 
vers la commercialisation d’animaux prêts à la boucherie. Le 
département exporte, en effet, chaque année :

— des reproducteurs expédiés soit vers les départements voisins,
soit surtout vers les zones d’extension de la race, notamment 
en Vendée;

—  des sujets d’élevage, dont beaucoup sont vendus aux engrais-
seurs d’autres départements, notamment dans les régions de 
culture où l’on fait de la viande d ’hiver;

— des bœufs de trait dont, toutefois, le nombre diminue chaque
année.

3° Produits laitiers

La Nièvre n’a jam ais eu dans le passé une production laitière 
vraiment importante. L ’exploitation de la race charollaisé en est 
sans doute la cause; seules les régions nord du Département et 
quelques exploitations autour des centres urbains commercialisent 
une certaine quantité de lait.
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OBSERVATIONS SUR L ’ANNEE 1949

L ’année 1949 a été caractérisée par une sécheresse exceptionnelle 
qui a commencé à se manifester dès l'hiver 1948-1949.

De ce fait, les cultures de plantes sarclées et fourragères ont été 
extrêmement éprouvées.

Elles n’ont pas payé l’exploitant de ses efforts, ni de ses inves
tissements en façons, fumures, etc...

Une exception doit toutefois être faite en faveur de la récolte 
de blé qui a largement dépassé les espérances de tous.

Le département se trouve donc, au point de vue production 
végétale, en avance sur les prévisions de récoltes de blé et seigle, 
en retard pour l’ensemble des autres récoltes, notamment en four
rage.

La production animale se ressent directement de cette situation, 
les éleveurs se sont toutefois efforcés d’y pallier dans une large 
mesure par d’importants achats d’aliments complémentaires.

L ’arrière-saison a, d’autre part, été très clémente, en sorte que 
le déficit en production animale sera finalement moindre qu’on 
avait pu le craindre.

D’ores et déjà, les emblavures d’automne ont été satisfaisantes 
en surfaces. Les exploitants agricoles, soucieux d’élever leurs ren
dements, ont poursuivi leurs efforts tendant à reconstituer la fer
tilité de leurs terres.

MOYENS FINANCIERS

a) Reconstitution du cheptel :

Il est prévu que les effectifs, qui se sont accrus de 1944 à 1949, 
devront continuer à suivre une progression analogue jusqu’en 
1952. De 1944 à 1949, le cheptel bovin s’est augmenté d’environ 
12 000 unités, le troupeau ovin de 3.000, les porcins de 12.000 
et nous avons environ 4.000 chevaux de plus.

De 1949 à 1952, il faudra encore gagner environ 21.000 bovins 
et 18.000 porcs.
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Tout cela suppose des investissements énormes.

En prenant des taux unitaires très bas on peut chiffrer à un 
minimum de 800 millions l’investissement réalisé à ce titre dans 
le département de 1944 à 1949 inclus.

Ce qui reste à faire, en supposant les cours à peu près stables, 
approche le milliard.

La culture qui a supporté à peu près seule cette charge finan
cière doit maintenant être aidée pour poursuivre cette action. On 
peut estimer qu’il lui faudra recourir au crédit pour 50 à 80 mil
lions chaque année.

Devront être aidés ceux qui ne peuvent augmenter leurs effectifs 
à partir de leurs souches ou ceux dont les charges d’installation, 
les jeunes ménages par exemple, sont trop lourdes.

Des prêts pourront être consentis par le Crédit Agricole pour 
une durée de 2 à 5 ans au maximum. Les Syndicats d’élevage dont 
l’action permet de mettre de bons géniteurs à la disposition des 
petits éleveurs devront, dans les circonstances présentes, user 
également du crédit.

b) Défense sanitaire des animaux :

Cette question, du ressort des Services vétérinaires, n’en sup
pose pas moins d’importants investissements notamment pour la 
vaccination anti-aphteuse et la lutte contre les affections parasi
taires.

c) Semences et plants :

1° Céréales

Pour que les agriculteurs disposent facilement et sans trop de 
charges de semences convenables, il a été jugé souhaitable d’en 
assurer la production sur place. C’est ainsi que dans la Nièvre 
l’organisation de la multiplication des semences de qualité connaît 
un début de réalisation à la Coopérative de La Charité et de la 
Vallée de la Loire.

Déjà, en 1949, cet organisme a pu fournir des semences de 
blé de bonne qualité, triées et traitées contre la carie.

L ’investissement s’élève à environ 2 millions; une nouvelle dé
pense de cet ordre est à prévoir cette année de façon à assurer le 
roulement de trésorerie inhérent à cette production et à entamer 
la multiplication des semences d’avoine.

Sauf aléas culturaux et notamment gelées, comme en 1946-1947, 
cet investissement n’aura pas à être accru à partir de 1950.
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2° Pommes de terre

La qualité du plant de pommes de terre conditionne étroitement 
la récolte.

Le plant de qualité était jusqu’à présent fourni par l’étranger, 
la Hollande notamment et la Bretagne.

Un très gros effort est fait dans le Morvan pour y obtenir des 
plants sélectionnés. De sérieux résultats sont déjà acquis.

Il resterait encore à améliorer la collecte et la commercialisa
tion de ces plants. Il serait souhaitable qu’une coopérative de pro
ducteurs y organise un centre de triage, de conditionnement et 
de conservation des pommes de terre récoltées dans cette région.

Une telle réalisation demanderait un investissement de l’ordre 
de 4 à 5 millions qui devrait, pour une large part, être avancé 
par le crédit.

d) Défense des végétaux :

1° Matériel de lutte

La lutte contre les ennemis des cultures est un des principaux 
facteurs d’accroissement rapide de la production nivernaise.

Cette œuvre ne peut être menée à bien que si l’exploitant est 
convenablement équipé en pulvérisateurs et poudreuses. Ce maté
riel est notoirement insuffisant, la plupart des communes ne pos
sédant que du matériel à dos. Des pulvérisateurs à traction animale 
seraient: indispensables.

La rentabilité d ’un tel équipement est certaine et importante. Les 
agriculteurs, s’ils peuvent se procurer sur leurs ressources propres 
le petit matériel, doivent généralement emprunter pour acquérir 
l’outillage à grand travail, aujourd’hui nécessaire.

L ’investissement à prévoir peut se chiffrer pour la Nièvre à envi
ron 40 millions, sur lesquels 5 millions seront vraisemblablement 
demandés au Crédit Agricole.

2° Lutte contre le « Pou de San José  »

Le Pou de San José, a fait son apparition dans la Nièvre, 
autour de Nevers, dans le sud du Département et dans la région 
de Cosne. La lutte contre ce fléau suppose, outre un matériel de 
pulvérisation, la construction de chambres de désinfection (des 
arbres et des fruits) au gaz cyanhydrique.

Une telle chambre doit être installée à Nevers.
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Sa construction est difficilement rentable, mais indispensable 
pour assurer la protection de la production fruitière nationale.

Des avances de l’Etat pour couvrir la dépense seront nécessaires.

e) Production fourragère :

L ’année 1949 aura démontré à quel point l’accroissement et le 
rendement du cheptel sont conditionnés par les ressources fourra
gères.

Le chiffre des investissements déjà réalisés à ce titre est de 
l’ordre de 150 millions dans le Département. Cet effort doit être 
poursuivi au même rythme d’ici 1952.

Jusqu’ici aucune participation du crédit n’a été nommément 
prévue en faveur de la production fourragère. Il convient toute
fois de signaler l’opportunité qu’il y aura d’aider certains exploi
tants à créer les clôtures nécessaires à la subdivision des herbages 
pour en permettre l’exploitation intensive, selon les données de la 
technique moderne. De même la construction de silos à fourrages 
méritera vraisemblablement de semblables interventions.

f) Viticulture :

Le vignoble demande à être rajeuni et amélioré, notamment dans 
la région de Pouilly-sur-Loire. Le coût de telles plantations est 
extrêmement élevé et l’on peut prévoir des investissements de 
l’ordre de 10 millions, dont 8 pourraient vraisemblablement être 
supportés par les intéressés.

g) Achat, par les agriculteurs, de tracteurs et machines :

Les progrès de la mécanisation, lents au lendemain de la Libé
ration, se sont accrus chaque année un peu plus. Ils se poursui
vront dans la limite où ils ne seront pas freinés par la trésorerie 
des exploitants.

Compte tenu des prix de l’époque, les sommes ainsi immobili
sées par les agriculteurs de la Nièvre, peuvent se chiffrer à près 
d’un milliard.

D ’ici 1952, le développement de cet équipement devrait mettre 
en œuvre près d’un milliard par an, soit approximativement d’ici 
1952, 4 à 5 milliards.

On peut chiffrer le recours au crédit à environ 300 millions par 
an, soit près d’un milliard d’ici juin 1952.
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Divers :

L ’état de déficience en chaux dans lequel se trouve une très 
grande partie des sols du Département fait souhaiter une reprise 
importante de la pratique des chaulages et marnages.

Les agriculteurs, s’ils se déclarent en principe soucieux de faire 
de tels amendements, reculent devant l’importance des investisse
ments qu’une telle pratique entraîne. Il n’est pas prévu de recours 
individuels au crédit pour cette amélioration des sols, seul le prêt
à court terme du crédit agricole peut intervenir en pareil cas.

Il convient par conséquent de prévoir plus largement l’aide à 
apporter à l’exploitant sur les autres facteurs de sa production. 
Il pourra ainsi financer plus facilement par lui-même les dépenses 
correspondantes à cette amélioration foncière.

L ’exploitant agricole doit:, en outre, couvrir des dépenses consi
dérables pour :

—• sa main-d’œuvre;

—• les produits de lutte contre les ennemis des cultures;

— les achats de semences et plants sélectionnés;

—• les achats d’engrais;

— les carburants et la force motrice qu’il met en œuvre.

Pour donner un ordre de grandeur, il suffit de signaler que ces 
derniers postes pouvaient être, ces années dernières sur la base des 
contingents alloués, chiffrés annuellement à :

— fumures ................................................  300 millions;

—  carburants ..........................................  500 millions.

MOYENS TECHNIQUES A METTRE EN ŒUVRE 

P rod u c tion  v é g é ta le

a) Céréales :
1° Généralisation de la lutte contre les causes de diminution de 

rendement que représentent les mauvaises herbes, les atteintes de 
la carie et du charbon.

A cette fin, il conviendra d’assurer l’équipement en pulvérisa
teurs et la mise au point de procédés efficaces, rentables, de réali
sation facile. J



2° Amélioration des fumures et reprise de la pratique des amen
dements où ils sont nécessaires.

3° Amélioration de la valeur des semences mises en œuvre.

4° Mécanisation plus poussée pour améliorer le travail du sol, 
abaisser les prix de revient et parer au manque de main-d’œuvre.

b) Plantes sarclées :

1° Mécanisation encore plus poussée avec, corrélativement, mise 
à la disposition des agriculteurs, de l’énergie qui conditionne 
étroitement l’utilisation du matériel moderne.

2° Amélioration de la qualité des semences employées.

3° Amélioration des fumures.

c) Productions fourragères :

Elles tiennent une très grande place dans toute la région en 
raison de l’importance du cheptel.

1° Reprise sur une large échelle de l’amendement et de la fumure 
(spécialement en acide phosphorique) des prairies.

2° Extension des surfaces les plus rentables par :

—• développement des cultures de prairies artificielles;
— création de prairies temporaires au détriment des friches et

pacages;
— transformation des pâturages en véritables prairies naturelles;
—r développement des cultures de fourrages annuels au détriment 

de la jachère. t
3° Extension de la pratique de l’ensilage et mécanisation de la 

fenaison de façon à permettre de la mener rapidement, et dans 
tous les cas avec un minimum d ’aléas.

4° Assainissement, drainage et irrigation.
4° bis Institution du système de fumure intensive avec rotation 

du bétail sur les herbages.
5° Amélioration par sélection des espèces et variétés de plantes 

fourragères; mise au point d’associations simples pour prairies 
temporaires.

d) Viticulture :

1° Rajeunissement du vignoble épuisé et à cet effet :

— création de centres de production de pieds mères exempts de
courts-noué;
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—• sélection de cépages-greffons, notamment pour la région d’ap
pellation d’origine contrôlée de Pouilly;

— développement du centre d’études des Hybrides producteurs
directs déjà installé à Cours, près Cosne, et dirigé par la 
Recherche agronomique.

2° Accroissement de la protection contre les causes de diminu
tion de rendement, savoir :

—• mise au point des traitements à effectuer;

—• resserrement du réseau d’avertissements agricoles;

— mise au point d’une proteotion contre la grêle et éventuellement
les gelées qui affectent très fréquemment les vignobles d’ap
pellation d’origine contrôlée de Pouilly.

3° Reprise de la fumure négligée pendant toute l’occupation.

MOYENS TECHNIQUES A M ETTRE EN Œ UVRE

P roduction  an im ale

a) Accroissement des effectifs :

1° Amélioration de l’alimentation en quantité, en qualité; meil
leure répartition des disponibilités au long de l’année.

Ces résultats seront recherchés par :

—• l’amélioration de la production fourragère;

— l’accroissement de la production de betteraves fourragères, de
topinambours, d’orge;

—> l’aménagement des moyens de stockage;

—• développement de l’ensilage;

— coupe plus précoce des prairies.

2° Réduction des pertes (programme services vétérinaires — 
défense sanitaire des animaux).

3° Adoption de techniques ou matériels permettant une réduc
tion des besoins en main-d’œuvre.

—• Elevage en plein air, spécialement pour les moutons et les porcs.

—• Mécanisation de la préparation, de la distribution des aliments 
et aussi de la sortie des fumiers.
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b) Amélioration des rendements :

1° Sélection des reproducteurs basée sur le contrôle de la fécon
dité et des rendements, et menée avec le concours des livres généa
logiques.

2° Généralisation de l’emploi de reproducteurs améliorateurs 
en les mettant à un prix aussi réduit que possible à la disposition 
des éleveurs, notamment par :

— la multiplication des Syndicats d’élevage;

— l’institution de concours locaux destinés à orienter les éleveurs
dans leur sélection propre, plus spécialement dans le choix 
des génisses destinées à rajeunir leurs souches.

c ) Cas particulier de la production laitière :

1° Amélioration de la qualité des vaches laitières très générale
ment achetées en Normandie ou dans le nord de la France.

2° Accroissement du nombre des installations de traite méca
nique.

. ENSEIGNEMENT AGRICOLE

1° Situation actuelle

L ’enseignement agricole et ménager agricole est normalement 
organisé. Mais les maîtres et maîtresses spécialisés font défaut.

Le Département ne dispose pas d’école pratique d’agriculture 
depuis la suppression de celle qui existait à Corbigny, qui a con
tribué, dans le passé, à former d’excellents praticiens et même des 
techniciens dont la réputation a très largement dépassé le cadre 
de la Nièvre.

L ’enseignement agricole est assuré dans le Département, soit par 
la fréquentation d’établissements situés hors du Département, soit 
par des établissements ambulants, soit par correspondance.

a) Ecoles d ’agriculture.

Les familles nivernaises, peuvent envoyer leur fils dans les 
écoles pratiques des départements voisins, comme :

— « La Brosse », près d’Auxerre (Yonne) ;



—• Beaune (Côte-d’Or).

Ou encore dans les écoles régionales d’agriculture, notamment 
celle de Chesnois, près de Montargis (Loiret).

Ceux dont le niveau d’instruction est notablement plus élevé 
peuvent se présenter aux concours d’admission dans les Ecoles 
Nationales d’Agriculture ou à l’Institut National Agronomique.

Durant l’année 1949, la Nièvre comptait :

— 10 élèves dans les établissements agricoles d’enseignement supé
rieur;

— 3 dans les écoles régionales d’agriculture;

— 16 dans les écoles pratiques d ’agriculture des départements
voisins.

Le Conseil général a, d’ailleurs, bien voulu, par la création de 
bourses, dont le total s ’élève à 50.000 francs environ, prévoir une 
aide aux familles qui ne reculent pas devant les sacrifices qu’exige 
une telle formation professionnelle de leurs enfants.

b) Ecole saisonnière d'agriculture.

L ’Ecole saisonnière d’agriculture groupe les fils d’agriculteurs 
d’un canton, un jour par semaine, pendant trois ou quatre mois 
d’hiver. L ’Ecole est ambulante et, chaque année, s’installe dans un 
nouveau centre.

Elle distribue un enseignement nécessairement sommaire, vu la 
brièveté et l’équipement rudimentaire exigés par la forme ambu
lante.

Le programme, très limité, vise à donner aux jeunes des con
naissances aussi pratiques que possible.

Des spécialistes des Services vétérinaires, du Génie rural, des 
Eaux et Forêts et l’instituteur local, pour l’enseignement général, 
viennent compléter l’enseignement donné par les Ingénieurs des 
Services agricoles.

La Nièvre ne dispose que d’une seule école de ce type; créée 
en 1945, elle a siégé successivement à Pouilly-sur-Loire, Entrains- 
sur-Nohain, Saint-Saulge et Luzy. Elle groupait, en 1948-1949, 
33 élèves assidus; elle vient de s’installer à Cosne, où elle compte 
40 élèves.

c) Ecole ménagère agricole :

Former de vraies maîtresses de maison qui puissent concourir 
utilement à la production agricole, tel est l’objectif essentiel des 
écoles ménagères agricoles.

—  5 !  —
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Le Département de la Nièvre dispose d’une telle école depuis 
1921. Jusqu’à présent, cet établissement était ambulant.

L ’enseignement comprend deux parties :

— des cours ménagers proprement dits : cuisine, couture,
hygiène, etc...;

—• des cours agricoles : horticulture, basse-cour, laiterie, produc
tion agricole en général.

L ’ « ambulance », si elle permet de trouver au prix, du reste, de 
sérieuses difficultés, les locaux indispensables, ne se prête que très 
rarement à la réalisation de l’enseignement agricole pratique.

Le Ministère de l’Agriculture, suivant en cela l’expérience 
acquise par le Ministère de l’Education nationale, a décidé de 
« fixer » les Ecoles ménagères agricoles.

A cet effet, le Conseil général a bien voulu procéder à l’acquisi
tion du Domaine de Plagny et souscrire avec le Ministère de 
l’Agriculture la convention permettant l’installation fixe de l’Ecole.

La session ambulante s’est tenue, en 1949, à Luthenay-Uxeloup, 
où 27 élèves ont reçu, à la fin de leurs .études, le diplôme du Minis
tère de l’Agriculture. En attendant l’aménagement des locaux, 
l’Ecole tient sa dernière session ambulante à Prémery.

d) Cours post-scolaires agricoles et ménagers agricoles.

Pour toucher la masse des jeunes agriculteurs ou agricultrices, 
on a pensé former des instituteurs et leur demander de tenir, en 
dehors de leurs heures d’enseignement normal, des cours post
scolaires agricoles ou ménagers agricoles.

La formation des instituteurs et institutrices spécialisés est 
assurée par un enseignement facultatif à l’école normale, puis par 
des cours de révision donnés par les Directions des Services agri
coles.

Cet enseignement a connu de multiples vicissitudes. En 1949, 
neuf centres post-scolaires agricoles, un centre post-scolaire ména
ger agricole ont fonctionné dans le Département, tandis que deux 
instituteurs spécialisés, déchargés de classe à cet effet par l’Inspec
tion académique, assurent le fonctionnement de sept autres centres 
post-scolaires agricoles, ce qui porte le total général à dix-sept.

La fréquentation de ces centres est extrêmement variable et trop 
souvent irrégulière.

La formule de l’instituteur « itinérant » spécialisé tenant plu
sieurs centres a donné quelques satisfactions.
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La Direction des Services agricoles s’est employée à illustrer 
les cours par des projections cinématographiques et quelques con
férences. Les instituteurs et institutrices souhaiteraient que la 
rémunération qui leur est accordée pour ces cours supplémen
taires soit plus substantielle et que l’obligation prévue par la loi 
soit effectivement poursuivie.

e) Cours agricoles et ménagers agricoles par correspon
dance.

La Direction des Services agricoles a organisé un enseignement 
agricole et ménager agricole par correspondance, dont la gestion 
matérielle est assurée par la Fédération des Syndicats d’exploitants 
agricoles.

Au cours de l’année 1948-1949, 476 élèves, dont 219 filles, ont 
suivi ces cours, dont le programme porte sur trois hivers consé
cutifs.

Durant le printemps, les ingénieurs des Services agricoles ont 
rassemblé, dans quelques centres, les élèves des cours par corres
pondance et des cours post-scolaires tenus par les instituteurs. Ils 
ont pris contact avec eux, leur ont fait divers exposés sur les 
chapitres les plus importants et leur ont fait visiter les champs de 
démonstration voisins. Des projections cinématographiques illus
traient les causeries. Un voyage d’études leur a permis de voir 
d’autres régions.

f) Foyers ruraux.

Ces institutions ont, dans leur but, la formation professionnelle 
des jeunes qui les fréquentent.

La Direction des Services agricoles se tient k la disposition de 
leurs dirigeants et, en dehors de son intervention administrative, 
elle réalise les conférences techniques jugées souhaitables.

2° Les programmes d’avenir

L ’organisation actuelle couvre tout le Département et intéresse 
à la fois jeunes gens et jeunes filles. Elle ne permet, toutefois, pas 
de former correctement les futurs exploitants ou exploitantes agri
coles. Cet enseignement est sommaire, son action en profondeur est 
très insuffisante.

Il conviendrait de multiplier le nombre des spécialistes qui le 
distribuent et de lui donner une forme moins précaire.

L ’enseignement est assuré par les techniciens de la Direction 
des Services agricoles, savoir :



— 1 Ingénieur en chef;

— 3 Ingénieurs des Services agricoles;

— 2 Spécialistes de l’Enseignement ménager agricole;

—  11 Instituteurs et une institutrice (deux seulement sont nettement
spécialisés).

Les établissements d’enseignement du Ministère de l’Agriculture 
et les cours tenus par les instituteurs ou institutrices n’ont prati
quement pas de matériel.

L ’obligation prévue par la loi est très loin d’être respectée.

Pour mieux faire, il faudrait donc des hommes, des installations, 
d’importants crédits; l’idéal serait, en effet, de pouvoir disposer, 
sinon d’une école saisonnière d’hiver et d’une école ménagère 
agricole par canton, au moins d’une pour quatre ou cinq cantons.

Une école pour tout le Département ne peut parcourir celui-ci
en admettant qu’elle en ait les moyens, que dans un cycle de vingt-
cinq ans; cinq écoles permettraient de toucher les jeunes dans un 
délai de cinq ans, soit, par exemple, lorsqu’ils ont entre quinze 
et vingt ans.

Si le rayon d’action de chaque école était restreint, au lieu de 
comporter l’ensemble du Département, une installation fixe pour
rait être fréquentée avec un minimum de dépenses, et même des 
sessions ambulantes pourraient être réalisées avec un minimum 
de frais de déplacements et de déménagements, etc... Les applica
tions pratiques exigeant un matériel peu mobile pourraient, en 
outre, être réalisées au siège fixe.

Le personnel de l’établissement pourrait, outre son enseignement, 
organiser et suivre deâ champs de vulgarisation ou de comporte
ment et faire les conférences rendues opportunes par l’introduction 
de tel ou tel moyen de production, de telle technique ou même 
simplement de tel ennemi des cultures.

La réalisation des programmes esquissés a l’ inconvénient, pour 
le présent, d’exiger de très importants investissements intellectuels 
et financiers.

Diverses études relevaient, ces temps derniers, que l’effectif des 
« techniciens agricoles polyvalents », fonctionnaires ou non, se 
situait autour de 1.500, pour un total de 2.500.000 exploitants, 
soit 0,6 pour 1.000.

Au point de vue financier, les dépenses à envisager dans le cadre 
du Département seraient de l’ordre d’une douzaine de millions.

D’ores et déjà, des études sont faites à ce sujet. C’est ainsi que. 
selon certaines publications, dans la Sarthe, la Mutualité agricole,



« s’inspirant du principe qui veut que, dans l'industrie, les Caisses 
d’Allocations familiales prélèvent 5 °/o des sommes reçues et les 
appliquent à une œuvre du Département, a pris 1 %  des sommes 
affectées à l'organisation familiale ».

On envisage également l’institution d’une taxe d’apprentissage 
dans l’agriculture comme elle existe dans l’industrie, ce qui assure
rait un financement au programme projeté.

Momentanément, la crise agricole qui s’amorce n’autorise guère 
à escompter qu’il sera possible d’accroître les charges de la produc
tion agricole.

Au cours de l’année 1950, la Direction des Services agricoles 
continuera d’assurer, avec les moyens plus ou moins précaires dont 
elle dispose, le fonctionnement de l’organisation d’enseignement 
qu’elle a contribué à mettre sur pied.

Par rapport aux années précédentes, elle envisage de multiplier, 
durant le printemps, les réunions d’élèves des cours par corres
pondance et des cours post-scolaires agricoles. Elle prévoit d orga
niser, pour les jeunes filles, des réunions analogues.

Elle élabore un programme de séances de perfectionnement qui 
se tiendraient au domaine de Plagny, au profit des jeunes rurales. 
Au cours de ces sessions de quelques jours, l’enseignement serait 
essentiellement démonstratif et porterait sur l’aviculture (incuba
tion), la laiterie, l’horticulture, les conserves.

11 est envisagé de créer, à Plagny, un centre de diffusion avicole, 
en 1951.

L ’Ecole de Plagny sera bien placée pour créer des parquets, 
faire contrôler, avec le concours des Services vétérinaires de 
la Nièvre, l’état sanitaire de ses reproducteurs, réaliser des incuba
tions artificielles en temps voulu et diffuser à prix modique les 
souches avicoles dont nos fermières ont le plus grand besoin.

Les moyens financiers à mettre en œuvre pour développer et 
améliorer l’enseignement agricole nivernais sont assurément élevés, 
mais l’avenir de la production agricole est étroitement lié aux 
connaissances professionnelles que pourront acquérir les jeunes 
agriculteurs ou agricultrices qui auront la lourde tâche de gérer 
notre production agricole, de lui permettre d’abaisser ses prix de 
revient et de réaliser les exportations indispensables à la balance 
commerciale du pays.
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ÉQUIPEMENT RURAL

ABATTOIRS

PLAN D’IMPLANTATION DES ABATTOIRS

Ressources. —  P ro d u c tio n  anim ale

Statistique des animaux de fe rm e dans le Département
(fin 1946)

Espèce chevaline :

animaux de 3 ans et au-dessous ..................... 6.532

animaux de plus de 3 ans ............................... 18.946
------------- 25.478

Espèce mulassière ............................................................ 99

Espèce asine ............  4.971

Espèce bovine :

taureaux .................................................................. 4.787

bœufs ........................................................................  8 .1 0 1

vaches ........................................................................  86.799

élèves d ’un an et au-dessus ........................... 65.739

élèves de moins d ’un an ...................................  52.037
------------- 217.463

Espèce ovine :

béliers au-dessus d ’un an ............... ’................. 1.287

brebis au-dessus d ’un an ...................................  41.982

moutons au-dessus d ’un an ...............................  3.022

agneaux de moins d ’un an ............................... 23.912
------------- 70.203

Espèce porcine (animaux reproducteurs) :

verrats ...................................................................... 367

truies conservées pour la reproduction ____ 7.453

animaux de plus de 6 mois ...............................  7.237

porcs jeunes de moins de 6 mois ................... 21.293
-------------  36.351

Espèce caprine (adultes et jeunes) .............................  1.569



Equipem ent existant

A b atto irs  e t tu er ie s  ex is tan ts  :
— 25 ab a tto irs  co m m u n au x ;
—  1 ab a tto ir  in d u s tr ie l ;
—  79 tu e r ie s  p a r t ic u liè re s  d an s 50 com m unes.

Program m e des réalisations

Principes :

1) su p p ress io n  des tu er ie s  p a r t ic u liè re s ;
2) éd ifica tion , d an s le s  rég io n s de p roduction , d ’ab a tto irs  

p e rm ettan t l ’expéd itio n  de v ian d es  fo ra in es  ve rs  le s  g ran d s  
cen tres de co n so m m ation ; tran sp o rt à  g ran d e  d is tan ce  de 
v ian d e  ab a ttu e , ré fr ig é ré e , p e rm ettan t un  m e ille u r  rendem ent 
q u e  le  tran sp o rt de la  v ian d e  su r  p ie d ;

3) c réa tio n  d ’ab a tto irs  p u b lic s  co m m u n au x  ou in tercom 
m u n au x  pour s a t is f a ir e  au x  beso ins de l a  consom m ation  
locale .

A .  —  A b a t t o i r s  e x i s t a n t s

a) Abattoirs à reconstruire

i )  S a ïn t-P ierre -le -M oû tie r :

H ab itan ts desserv is  ................................................................  0.000
B e s o in s   156.000 kg.

A b atages :
1938 ..........................................................................................................  101 t. 5
1947  . 69 t. 6

S itu é  au  cen tre  d ’une rég ion  trè s  r ich e  en b é ta il. P o u rra it  
non seu lem en t ap p ro v is io n n er la  b oucherie  lo cale , m a is  a u s s i 
a b a ttre  p o u r des cen tres co n so m m ateu rs im p o rtan ts .

L ’a b a tto ir  ac tu e l, an c ien , s itu é  au  cen tre  de la  v ille , est 
in su ff is an t et d ev ra it ê tre  reco n stru it s u r  un a u tre  em p la 
cem ent.

P é r im è tre  d ’action  : S a in t-P ie rre - le -M o û tie r , L iv ry , L an ge- 
ron , A zy -le -V if , G h an ten ay -S a in t-Im b ert.

2) Châtillon-en-Bazois :

H ab itan ts  d esserv is  
B e s o in s .........................

5.000 
130.000 kg .
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A b atages :
193g ..................................... ..................................................................  70 tonnes

1947 ..........................................................................................  45-1. 7
P eu t p rocéder à  l a  p rép a ra tio n  de v ian d es  fo ra in es , en p lu s  

de l ’ap p ro v is io n n em en t lo cal.
E ta t ac tu e l d ép lo rab le . D evrait ê tre  reco n stru it d ’urgence 

su r  le  m ôm e em p lacem ent.
P é r im è tre  d ’action  : C h àtillo n , A llu y , B iches, B r in ay .

T am n a y , O ugny, M o n t-e t-M arré , M on tapas, A u n ay-en -B azo is .

3) Saint-Saulge :

H ab itan ts  desse rv is  ................................................................
B e s o in s ..............................................................................................  153.400 kg.

A b atages :
1938 ..........................................................   80 tonnes
1947 ........................................................................................................ 70 tonnes

D’un typ e  an c ien  et assez m a l en tre ten u . A  reco n stru ire  
d ’une façon m oderne.

P é rim ètre  d ’ac tio n  : S a in t -S a u lg e , G ru x -la -V ille , S a in te -  
M arie , S a in l-F ra n c h y , J a i l l y ,  Bona, S ax i-B o u rd o n , lto u y , 
S a in t-M au r ic e , B azo lles, S a in t-B en in -d es-B o is .

4) M ou lins-E ngilbert :

H ab itan ts  desse rv is  ................................................................  4.000
B e s o in s ............................................................................................ 104.000 kg .

A b atages :
1938 .....................................................................................................  142 ,onnes
1947 .......................................................................................................... 54 tonnes

P o u rra it  ap p ro v is io n n er l a  b oucherie  lo ca le  e t le s  g ran d s
cen tres  s i l ’ab a tto ir  ac tu e l, en très  m au v a is  é ta t, é ta it  recons
tru it , b ien  équ ipé  et m u n i d ’un fr igo rif iq u e .

P é r im è tre  d ’ac tio n  : M o u lin s-E n g ilb e rt , L im an to n , S e r in ag e s , 
O nlay .

5) Varzy :

H abitants d e s s e r v is ................................................................  ” -Qd0
B e s o in s ............................................................................................... 182.000 kg .

A b atages  :
1938 ......................................................................................................... 133 tonnes
1947 ....................................................................   57 tonnes
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En très  m au v a is  é ta t, à  reco n stru ire .
P é r im è tre  d ’action  : V arzy , O udan, C h am p lem y, M arcy , 

C orvol-d ’E m b ern afd , G hazeuil, P a r ig n y - la -R o se , C u n cy-le s- 
V arzy , V ill ie r s - le -S e c , S a in t-P ie rre -d u -M o n t, C orvo l-l’O rgue il- 
leu x , C ourcelles, La G h ap e lle -S a in t-A n d ré ; M enou.

6) Corbigny :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................ ..............  6.000
B e s o in s ..............................................................................................  156.000 kg.

A b atages :
1938 ................................................................   196 tonnes
1947 ........................................................................................................  147 tonnes

P o u rra it , en p lu s  de l'ap p ro v is io n n em en t lo ca l, p rocéder 
à  l a  p rép a ra tio n  des bêtes d estin ées  au x  g ra n d s  cen tres.

D’un typ e  an c ien , s e r a it  à  reco n stru ire .
P é rim ètre  d ’action  : C o rb ign y , Ccrvon, C h itry -le s -M in cs , 

M ar ig n y -su r-Y o n n e , G uipy, G erm enay, I lé r y , P azy .

b) Abat lo irs  à agrandir et à moderniser

1) Decize :

H ab itan ts desserv is  .............................................................    9.500
B e s o in s ..............................................................................................  247.000 kg.

A b atages :

1938 ..........................................................................    298 tonnes
1947 ........................................................................................................  238 tonnes

Decize é tan t appelée  à  d even ir un cen tre  in d u s tr ie l im p o r
tan t, il y  a u r a i t  l ie u  d ’a g r a n d ir  et de m o d ern ise r  l ’ab a tto ir  
ex is tan t, dont le s  in s ta l la t io n s  sont in su ff isan te s  pour la  con
som m ation  lo cale .

Un p ro je t a é té  en v isag é  p a r  la  M u n ic ip a lité  com portan t, 
en tre  au tre s , la  construction  d ’un b a il d ’a b a tag e  avec é q u i
pem ent de r a ils  aérien s .

P é r im è tre  d ’ac tio n  : Decize, S a in t-L ég e r-d e s -V ig n e s , C ham p- 
vert, V ern eu il, S o u g y , D ru y -P a r ig n y , A v r il-su r-L o ire , Devay.

2) Prém ery :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................  5.900
B eso ins 153.400 kg .



—  60 —

A b atages :
1938   126 tonnes
1947 ..........................................................................................    89 tonnes

A m o d e rn ise r ; in s ta l la t io n  de r a i ls  a é r ien s ,
P é r im è tre  d ’action  : P rém ery , S ich am p s , P o iseux , G iry , 

A rzem bouy, O ulon, L u rcy - le -B o u rg , N olay, B eau m o n t-la - 
F e rr iè re , L a  C elle -su r-N ièvre .

3) La Charité-sur-Loire :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................  10.500
B e s o in s ..............................................................................................  273.000 kg .

A b atages :
1938 ........................................................................................................  343 tonnes
1947 ........................................................................................................  230 tonnes

A b atto ir  à  m o d e rn ise r ; in s ta l la t io n  de r a i ls  aé r ien s .
P é rim ètre  d ’action  : L a  C h arité , L a  M arche, T ro nsan ges, 

G haulgnes, C ham pvoux, R aveau , V a ren n es- le s-N arcy , N arcy.

4) Lormes :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................. 5.000
B e s o in s   130.000 kg.

A b atages :

1938 .........................................    230 tonnes
1947 .....................................................................................................  99 tonnes

A m é lio re r  le s  in s ta l la t io n s  de l ’ab a tto ir  et, en p a r t ic u lie r , 
co n stru ire  une s a l le  d ’a b a ta g e  avec r a i ls  aé r ien s .

P é r im è tre  d ’action  : L orm es, S a in t-M a r t in -d u -P u y , E m p ury . 
Pouques-L orm es, A n th ien , M agn y-L o rm es, V au c la ix , M hère.

5) Château-Chinon :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................  8.000
B e s o in s ..............................................................................................  208.000 kg.

A b atages :
1938 ........................................................................................................  204 tonnes
1947 ........................................................................................................  127 tonnes

M o dern iser et am én age r  le s  lo cau x  de l ’a b a t to ir ; t r a n s 
fo rm er les s a lle s  p o u r g ro s ou p e tit  b é ta il en un  h a ll d ’ab a tage  
avec r a i ls  aé r ien s .
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P ér im è tre  d ’action  : C h â teau -C h in o n -V ille , C h âteau -C h in on - 
C am pagne, D om m artin , A r leu f , S a in t-H ila ire -en -M o rv an , 
G hâtin , C orancy, F âch in , S a in t-L ég e r-d e -F o u ge re t , S a in t-  
P éreuse . .

6) Luzy :

H ab itan ts  d e s s e r v is ...............................................
B e s o in s ..........................................................................

...............  7.800

...............  202.800 kg .

A b atages  :
1938 ..........................................................................
1947 .................................................................................

T rav au x  de m o d ern isa tio n  à  effectuer.
P é r im è tre  d ’action  : L u zy , M illa y , 

C h iddes, A vrée, F lé ty , T ern an t, T az illy ,
P o il, L a ro ch em illa y , 
S av ig n y -P o il-F o l.

7) Donzy :

H ab itan ts d e s s e r v is ...............................................
B e s o in s ................................................................ .. •

............... 5.000

...............  130.000 kg.

A b atages :
1938 ................................
1947 . . .  ................................

A m élio ra tio n s à  p révo ir.
P é r im è tre  d ’ac tio n  : D onzy, P e rro y , C essy -le s-B o is , S a in te -  

Colombe, S u i l ly - la -T o u r , S a in t-Q u en tin , C o lm éry.

8) Cosne :

H ab itan ts d e s s e r v is ..............................................
B e s o in s ..........................................................................

A b atages :

1938 .................................................................................
1947 .................................................................................

D’un  typ e  an c ien , l ’a b a tto ir  s e r a it  à  tran sfo rm er. En p a r t i
cu lie r , su p p r im er  le s  éeh au d o irs  p a r t ic u lie r s  et le s  rem p lacer 
p a r  u n  h a ll  d ’a b a ta g e  avec r a i ls  a é r ien s .

P é r im è tre  d ’action  : Cosne, M yen n es, L a C e lle -su r-L o ire , 
S a in t-L o u p , Cours, A llign y -C o sn e , S a in t-P è re , P o u gn y , S a in t-  
M artin -su r-N o h a in .



9) Lucenay-les-A ix :

H ab itan ts d e s s e r v is ......................................................................  3.600
B e s o in s ............................................................................................... 93.600 kg .

A b atages  :
1938 .............. ' .......................................................................................  59 tonnes
1947 ............................................................................................  40 tonnes

A g ra n d ir  le  h a ll d ’a b a ta g e ; y  in s ta l le r  des r a i ls  a é r ie n s ; 
d ép lace r des lo cau x  an n exes .

P é r im è tre  d ’action  : L u cen ay - le s-A ix , C ossaye , T o ü ry -
L u rcy , e t ex tension  p o ss ib le  s u r  que lques com m unes de 
l ’A ilie r .

En d e rn ie r  lieu , dès tr av au x  de m o d ern isa tio n  p o u rra ien t 
ê tre  p révus pour le s  ab a tto irs  su iv an ts  :
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HABI ABATAGES EN

SITUATION
TANTS
DES

SERVIS

BE

SOINS 1938 1947
OBSERVATIONS

Ton
nes

Ton
nes

Ton
nes

Saint - Honoré-les -
Bains .................... 4.500 117 66 29

fm ph y  ........................ 6.200 161,2 117 103

La Machine ........... 7.600 197,6 165 133 Construire hall 
(l’abatage avec 
ra ils  aériens.

Fourchambault . . 12.000 312 254 144 Agrandir l ’abattoir 
dont les salles 
d’abatage ont été 
modernisées et 
pourvues de ra ils  
aériens.

Pougues .................. 2.800 72,8 65 63

Pouilly-sur-Loirc . 4.900 127,4 98 91 Equipement aérien 
h réaliser.

Clamecy ................. 9.000 234 238 116 Construire salle 
d’ahatage on rem 
placement des 
éehaudoirs p arti
culiers.



B. — A b a t t o i r s  a  c r é e r  e n  r e m p l a c e m e n t  

DE TU ERIES PARTICU LIÈR ES

1) C ercy -la -Tour :

H ab itan ts d e s s e r v is ..........
B e s o in s .....................................

4.000 
104.000 kg .

A b atages  en 1947 :• 35 tonnes
Il ex iste  ac tu e llem en t c in q  .tueries p a r t ic u liè re s  à  C ercy- 

la -T o u r.
La M u n ic ip a lité  a en v isagé  la  construction  d ’un ab a tto ir  

p u b lic : L a  Com m une est ap p e lée  à  deven ir un  cen tre  im por
tan t de consom m ation  et d ’expéd ition .

En outre, la  con struction  d ’un  en trepô t fr ig o r if iq u e  a  été 
en v isagée  p o u r C ercy, cette  com m une é ta n t s itu ée  au  cen tre  
d ’u n e  rég io n  p a r t ic u liè re m e n t r ich e  en  b é ta il de b o ucherie , 
à  p ro x im ité  d u  M orvan , rég io n  p ro ductrice  de porcs, et é tan t 
d esserv ie  p a r  vo ie de fe r  et voie d ’eau  (can a l d u  N ivern a is).

P é r im è tre  d ’action  : C ercy -la -T o u r, C h arr in , S a in t-G ra t ien - 
S a v ig n y , D ien n es-A u b ign y , T h a ix .

2) N euvy-sur-Loire  (C om m une s in is trée ) :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................  2.000
B e s o in s   52.000 kg.

T ro is tu e r ie s  p a r t ic u liè re s  ex isten t. A b atto ir  à  co n stru ire  
pour rap p ro v is io n n cm en t lo ca l et l ’expéd itio n  de v ian d es  su r  
P a r is  (su rto u t v ian d e  de veau ).

P é r im è tre  d ’action  : N eu vy-su r-L o ire , A nnay-C osne .

3) Montsauche (C om m une s in is tré e ) :

H ab itan ts d e s s e r v is ......................................................................  1.500
B eso ins   39.000 kg.

A b atages en 1947 : 21 tonnes

A b atages en  1947 : 9 tonnes 

D eux tu e r ie s  ex isten t. P e t it  a b a tto ir  à co n stru ire . 
P é r im è tre  d ’action  : M ontsauche, G ouloux.

4) Planchez (C om m une s in is tré e ) :

H ab itan ts  d e s s e r v is ...............................................
B e s o in s ..........................................................................

1.200 
31.200 kg .



D eux tu e r ie s  p a r t ic u liè re s  ex isten t. P e t it  ab a tto ir  à  cons
tru ire .

P é r im è tre  d ’ac tio n  : P lanch ez , G ien -su r-C ure , L av au lt-d e - 
F ré to y .

5) Entra ins-sur-Nohain :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................  4.150
B e s o in s   107.900 kg .

A b atages  en 1947 : 31 tonnes

Il e x is te  q u a tre  tu e r ie s  p a r t ic u liè re s . C o n stru ire  u n  ab a tto ir  
p u b lic . E n tra in s  se trouve dan s une rég io n  de p roduction  de 
v eau x  de boucherie .

P é r im è tre  d ’action  : E n tra in s , B o uh y, Ciez, M énestreau , 
Couloutre.

6) M agny-Cours :

H ab itan ts d e s s e r v is ................................................................  4.000
B e s o in s  .......................................................................  104.000 kg.

A b atages  en 1947 : 31 tonnes

L a construction  d ’un a b a tto ir  e n tr a în e r a it  la  sup p ress io n  
de tro is  tu e r ie s  à  M agn y-C o u rs , une à  L u th en ay-U xe lo u p  et 
deux  à  S a in t-P a r iz e -le -G h â te l.

P é r im è tre  d ’ac tio n  : M agn y-C o u rs , S a in t-P a r iz e - le -C h â te l, 
L u th en ay-U xe lo u p , M ars -su r-A l l ie r , S a in ca ize .

7) Tannay :

H ab itan ts d e s s e r v is ................................................................  4.000
B e s o in s ............................................................................................... 104.000 kg .

A b atages en 1947 : 30 tonnes

C o n stru ire  un a b a tto ir  de fa ib le  im p o rtan ce  : un à  A m azy , 
un à  N uars, d eux  à  M onceaux-le-C om te.

P é r im è tre  d ’action  : T an n a y , A m azy , N uars , T e ign y , M etz- 
le-C om te, A sno is , T a lo n , L ys , S a in t-D id ie r , F lez -C u zy , 
V ignol, S a iz y , M onceaux-le-C om te.

8) Dornecy :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................ ........... , .................  1.500
B e s o in s   ..........................................................................  39.000 kg .
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Abatages en 1947 : 8 tonnes



C o n stru ire  un p e tit ab a tto ir , s inon  ra tta c h e r  les bouchers 
à  l ’ab a tto ir  de C lam ecy.

P é r im è tre  d ’action  : D ornecy, B rèves, V illie rs -su r-Y o n n e , 
la  M aison-D ieu.

9) Chàleauneuf-Val-de-Bargis :

H ab itan ts d e s s e r v is ................................................................  2.200
B e s o in s   57.200 kg .

A b atages  en 1947 : 21 tonnes

C o n stru ire  un p e tit a b a tto ir  p o u r les tro is  bouchers de 
G hâteauneuf et le boucher de D om pierre-su r-N ièvre .

P é r im è tre  d ’action  : C h àteau n eu f, S a in t-M a lo , N an n ay , 
G hasnay, A rb o urse , D ornpierre, C essy-les-B o is.

10) Saint-Benin-d ’Azy :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................  3.400
B e s o in s   74.800 kg .

A b atages en 1947 : 17 tonnes

P e t it  ab a tto ir  à  co n stru ire .
P é rim ètre  d ’action  : S a in t-B e n in -d ’A zy , S a in t -F irm in , S a in t-  

S u lp ice , O urouër, M o n tign y-au x -A m o gn es , S a in t - J e a n -a u x -  
A m ognes, L im on , B illy -C h evan n es .

11) Brinon-sur-Beuvron :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................  4.000
B e s o in s ..............................................................................................  104.000 kg .

A b atages en 1947 : 18 tonnes

C o n stru ire  un  p e tit ab a tto ir  p o u r su p p r im e r  les tro is  
tu eries  p a r t ic u liè re s  de B rinon  et ce jle  de S a in t-R év é r ien .

P é r im è tre  d ’action  : B rin o n -su r-B eu vro n , N eu illy , G ham pal- 
lem en t, C h am p lin , B u ssy - la -P e s le , C h evan n es-C h an gy , Tacon- 
n a y , A sn an , M orac lies, M ich au gu es , D o m p ie rre -su r- llé ry , 
Bea u lieu , S a in  t- B évérien .

12) Dornes :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................. 2.600

B e s o in s ...............................................................................................  67.600 kg .

A b atages  en 1947 : 34 tonnes
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Abatages en 1947 : 21 tonnes
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A b atto ir  de fa ib le  im p o rtan ce  à  co n stru ire  p o u r rem p lacer 
le s  tro is  tu e r ie s  p a r t ic u liè re s  ex is tan te s .

P é r im è tre  d ’ac tio n  : D ornes, S a in t-P a r iz e -e n -V iry , N euv ille - 
les-D ccize, T o u ry -su r -Jo u r .

13) Fours :

H abitants d e sse r v is .....................................................   3.000
B e s o in s   78.000 kg.

A b atages  en 1947 : 27 tonnes

C o n stru ire  un  p e tit ab a tto ir  p o u r rem p lacer q u a tre  tu er ie s  
p a r t ic u liè re s .

P é r im è tre  d ’action  : F ours , L a N ocle-M au la ix , M on tam bert- 
T an n a y , R ém illy .

14) O uroux :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................. 2.200
B eso ins    57.200 kg .

A b atages  en 1947 : 17 tonnes 

T ro is  tu e r ie s  p a r t ic u liè re s  à  rem p lacer p a r  un petit ab a tto ir . 

P é r im è tre  d ’action  : O uroux, C h aum ard , Gàcognc.

15) A lligny -en -M orvan  :

H ab itan ts  d e s s e r v is ................................................................  2.200
B e s o in s   57.200 kg .

A b atages en 1947 : 5 tonnes

C o n stru ire  u n  p e tit ab a tto ir .
P érim ètre  d 'ac tio n  : A llign y -en -M o rv an , Moux.

R ÉALISATIO NS

A ctu e llem en t, les ré a lisa t io n s  en v isagées  sont fo rt m odestes.
Le p ro gram m e de V arz y  est en in s tan ce  d ’exécu tion , au  

m o in s en ce q u i concerne l a  p rem iè re  tran ch e  des recons
truc tio n s.

Le Conseil g én é ra l de l a  N ièvre p eu t ê tre  am en é à  fo rm u le r 
le  vœ u q u e  le s  ta x e s  d ’a b a ta g e  so ien t re levées à  u n  n iv eau  
co rresp o n d an t au  co u rs  de la  v ian d e , leq u e l s ’est m odifié 
sen s ib lem en t d an s l a  m ôme proportion  que le  coût des in v e s 
tissem en ts  p o u r construction  des ab a tto irs .
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Il n ’a  p as été d ressé  de p lan  d ’éq u ip em en t fr ig o r if iq u e  du 
D épartem ent. L ’équ ipem en t ac tu e l e s t très in su ff is an t e t f r a g 
m en ta ire . I l n ’a  bénéfic ié  que de l ’in it ia t iv e  privée, s a u f  une 
in s ta l la t io n  im p o rtan te  q u i a v a it  été en co u ragée  et a id ée  p ar  
l a  D éfense n a tio n a le .

Plan

Gomme p o u r tou t p lan , il f a u t  un  in v en ta ire  de b ase  :
a) des resso u rces en  d ivers p ro du its  à  t r a it e r ;
b) des b eso ins, fonction  des ressources et des d ébouchés;
c) de l ’équ ip em en t ex is tan t.
Le p lan  fr igo rif iq u e , q u i porte le  nom  de « C h a îne  du 

f r o id » ,  ne p eu t p as ê tre  f ra g m e n ta ire  e t do it, en  p rin c ip e , 
posséder tous ses é lém en ts  d an s  u n  ram eau  d é te rm in é  pour 
fonctionner correctem ent. Les m a illo n s  de la  C haîne sont : 
la  p roduction , le s  tran sp o rts , l a  consom m ation .

1° Produits justiciables du fro id  :

V ian d e , ab a ts , c h a rc u te r ie ; la i t ,  fro m ages, b eu rre , c rèm e ; 
f ru its  e t lé g u m e s ; v o la il le s ; g ib ie r ; œ u fs ; f leu rs ; sem en ces ; 
p o isso n s ; in d u s tr ie s  de fe rm en tatio n  (b rasse r ie , v in ifica tio n ).

2° Les intéressés :

Producteurs agricoles : p ro ducteu rs , coopératives de p roduc
tio n , tran sfo rm atio n , conservation , cond itionnem en t, vente.

Consommateurs : p a r t ic u lie r s , in d u s tr ie ls , co llectiv ités .

Interm édiaires :

à  la  p roduction  : tr a n sp o r te u rs ; 
à  l a  rép a rtit io n  : en trep o seu rs ; 
à  la  ven te : co o p ératifs , com m erçan ts, 
donc rep ré sen tan ts  des p r in c ip au x  g rou pes :

P ro d u cteu rs , G.G.A. e t  section s sp éc ia lisée s , C oopératives et 
F éd é ra t io n s ; C o n so m m ateu rs ; In te rm éd ia ire s  : C ham bre de 
Com m erce, éven tu e llem en t C onseil g é n é ra l p o u r rep résen te r 
tous in té rê ts .

3° Contexture du plan :

O bligato irem en t axée  et ap p u yée  s u r  le s  p roduction s de 
b ase  ju s t ic ia b le s  du fro id , so it, d an s  le  d ép artem en t de la  
N ièvre, s u r  la  v ian d e  et l a  v ian d e  fo ra in e . Un co u ran t, am orcé

ÉQUIPEM ENT FRIGORIFIQUE
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p a r  q u e lq u es  ab a tto irs  rég io n au x , te ls  V ille fran c b e -d ’A llie r  et 
Itix , s e ra  ap p e lé  à  se  développer.

Les p roductions accesso ires se g reffero n t au to u r  de la  pro
duction  p r in c ip a le .

4° Aperçu de l ’équipement et des projets de réalisation :

VIANDE

Au p o in t de vue chep te l, le  d ép artem en t de la  N ièvre est 
e ssen tie llem en t exp o rta teu r, su rto u t en bovins. C eux-c i, en 
dehors de la  consom m ation  lo ca le , sont expéd iés g én éra lem en t 
su r  pied.

Frigorifiques existants pou r les viandes :

a) F rigorifiqu e de l’A ba tto ir m unicipal de Nevers, d estin é  
u n iq u em en t à  la  conservation  des v ian d es. P u issan ce  in s ta l lé e  :
42.000 f r ig o r ie s -h e u re ; su rfa ce  u t i l is a b le  à  —  5° et au -d e ssu s  : 
300 m 2; vo lum e u t il is a b le  : 1.000 m 3.

b) Frigorifiqu e de la. Société des Abattoirs Industriels du 
Centre, à R ix, près Clamecy :

— P u issan ce  in s ta llé e  : 526.000 F .IL ; su rface  des cham bres :
— su rfa c e  à  bande su p é r ie u re  à  — 9° : 1.305 m2;
— su rfa c e  à  b an de su p é r ie u re  de — 20° à  — 24° : 240 m 2 

fr igo r if iq u e  p a r t ic u liè re m e n t ax é  s u r  l a  co n gé la tio n  et conser
va tion  des v ian d es.

c) Frigorifique des Etablissements « Les Enfants d’André 
Robinet » , m e de la Jonction, à Nevers :

—  P u issan ce  in s ta llé e  : 15.000 F .H .; su rfa ce  u t il is a b le  en tre
— 6° et — 11° : 100 m 2; vo lum e u t i l i s a b le :  200 m 3.

d) F rigorifiqu e des Etablissements Paul Roupnet, à Cosne :

— P u issan ce  in s ta l lé e  : 40.000 F .IL ; su rfa ce  u t i l is a b le  à
—  5° et au -d e ssu s  : 20 m 2; vo lu m e u t i l is a b le  : 60 m 3.

Ce frigo rif iq u e  es t u t il is é  p o u r la  conservation  de la  v ian d e  
et la p ro duction  de l a  g lace .

PROGRAM M E DE RÉ ALISATIO NS

La con struction  d ’u n  a b a tto ir  rég io n a l e s t p révue à C ercy- 
la -T o u r ; il y  s e ra  a d jo in t  un  é tab lis sem en t fr ig o r if iq u e  im 
portan t.
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LAIT

Le d ép artem en t de la  N ièvre n ’est p as  g ro s p ro d u cteu r de 
la i t  e t do it d em an d er le  com plém ent au x  d ép artem en ts  vo is in s 
(C her et Y onne).

I l y  a u r a i t  lieu  de p révo ir l ’in s ta l la t io n  d ’u n e  gare laitière 
à Nevers (q u i consom m e 10.000 lit r e s  de la i t  p a r  jo u r )  et un 
cen tre de récep tion  à  C lam ecy.

U ne seu le  la ite r ie -co o p éra tiv e  ex iste , d an s  le  D épartem ent, 
à  Donzy. Cette la i te r ie  expéd ie  p rin c ip a lem en t s u r  la  rég ion  
p a r is ie n n e  le s  seu ls  from ages q u i so rten t du  D épartem ent.

b e u r r e

Le D épartem ent ne p ro d u it p as  beaucoup  de b eu rre  e t il 
do it en recevo ir des au tre s  d ép artem en ts  pour le s  beso ins de 
s a  p o p u latio n .

Le s to ckage  d u  b eu rre  re fro id i, en p a r t ic u lie r  en vue de la  
ré g u la r is a t io n  du m arch é , p o u rra  ê tre  en trevu .

Frigorifiques existants : Coopérative de D onzy; M. Idoux, 
à  Nevers.

VO LA ILLE S

Les m arch és  les p lu s  im p o rtan ts  p o u r le  com m erce de la  
v o la ille  so n t s itu é s  dans l a  v a llé e  de la  L o ire  : Cosne, L a 
C h arité , N evers, D ornes et Decize.

Le p lu s  gros co llec teu r de v o la ille s  du D épartem ent est à 
V illie rs -su r-Y o n n e .

Il y  a u r a i t  l ie u  de p révo ir l ’in s ta l la t io n  de tu e r ie s  d e  vo
la i l le s  avec récu p éra tio n  du san g , à  N evers, e t p eu t-ê tre  à 
L a  C h ar ité  et à  Cosne.

ŒUFS

P roduction  assez  co n sid érab le  : une p a r t ie  est exportée vers 
P a r is  e t qu e lq u efo is  vers L yon  et S a in t-E tien n e . Les œ ufs 
sont su rto u t stockés e t conservés d an s  d eux  é tab lis sem en ts  :

E tab lissem en ts  G ien, à  D ecize; E tab lissem en ts  I len n eq u in , 
à  V ill ie rs -su r-Y o n n e .

FRUITS

Le D épartem ent n ’est p as  g ros p ro d u cteu r de f ru its , m a is  
les v a llé e s  de la  L o ire  e t de l ’Y onne sont fav o rab les  à  l a  pro
duction  f ru it iè r e  e t  s i l a  p lan ta tio n  des a rb re s  f ru it ie r s  s ’y  
d éve loppait, i l  y  a u r a i t  l ie u  de p révo ir l ’é tab lis sem en t de 
s ta t io n s  de t r ia g e , c a lib ra g e , cond itionnem en t e t conservation  
n écess itan t u n  fr igo r if iq u e  et éven tu e llem en t d ’une conserverie  
de p u lp es  ou d ’une confitu rcrio .



POISSON

Le D épartem ent reço it n o rm a lem en t d ’assez  g ro sses  q u an 
t ité s  d e  po isson  en p rovenance des côtes de l ’Océan et de la  
M anche.

Des cases sp éc ia le s  p o u rra ien t ê tre  in s ta l lé e s  d an s le s  f r ig o 
r if iq u es u rb a in s , p o u r un  s é jo u r  de v in g t-q u a tre  à  q u a ra n te - 
h u it  h eu re s  au  p lu s .

L ’in té rê t du C onseil g én é ra l p o u rra  se m an ife s te r  so it p a r  
u n e  action  de p ro p agan d e , so it p a r  des vœ ux re la t if s  à  l ’éq u i
pem ent, so it p a r  une p a rtic ip a tio n  fin an c iè re  d an s  ce rta in es  
cond ition s où i l  s e ra it  ju g é  que ses rép ercussion s se trad u isen t 
p a r  une au gm en ta tio n  de l ’a c t iv ité  économ ique de n a tu re  à 
acc ro ître  le s  ren trées  b u d g é ta ire s .

STOCKAGE DES CEREALES

A. — Co n s id é r a t io n s  g é n é r a le s

L a  con struction  des s ilo s  e t m a g a s in s  à  cé réa le s  se p o u rsu it 
con fo rm ém ent a u x  d isp o sit io n s d ’u n  p ro gram m e a r rê té  p ar  
l ’Office n a tio n a l in te rp ro fe ss io n n e l des c é ré a le s  avec, le  con
co u rs  du S erv ice  du G énie ru r a l e t des Serv ices  ag rico les .

B. —  E q u ipe m e n t  a c t u e l

En ce q u i concerne le  d ép artem en t de l a  N ièvre, le  ta b le au  
n° 1 in d iq u e  pour ch acun e  des zones d ’action  des h u it  coopé
ra t iv e s  du  D épartem ent, le s  sup erfic ies  em b lavées (référence 
1938-1939), l a  co m m erc ia lisa tio n  p o ss ib le  e t l a  c ap ac ité  de 
s to ckage  e x is ta n t ac tu e llem en t.

Les p o ss ib ilité s  de s to ckage  e x is tan t ac tu e llem en t so n t d é jà  
im p o rtan tes , m a is  le s  b â tim en ts  sont m a l ré p a rt is  g éo g ra 
ph iquem en t.

Les cond ition s d ’e m m ag as in ag e  sont très  m éd iocres d ans 
de no m b reux  b â tim en ts  m a l ad ap tés  à  le u r  fonction  ac tu e lle .

C erta in s  de ceux -c i ne so n t p as la  p ro p rié té  des coopéra
tives ce q u i e n tra în e  des in co n vén ien ts . En p a r t ic u lie r , les 
coopératives p euven t ê tre  p rivées  de la  jo u is s a n c e  de ces 
b â tim en ts  ( f a it  q u i se ré a lis e  a c tu e llem en t dan s p lu s ieu rs  
cas ). Cette s itu a t io n  co n stitu e  souven t, en  ou tre , un obstacle  
à  l a  ré a lisa t io n  d ’am é lio ra t io n s  q u i p e rm e ttra ien t d ’effectuer 
le  s to ckage  d ’une m an iè re  p lu s  ra t io n n e lle  et p lu s  économ ique.
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1 “ Coopérative 
de La. Charité

St-Pierré-le-M oûtier.
Nevers ........................
Saint-Benin-d’Azy .

1.050

1.950

600

8.500

19.000

5.600

800

2.000

900

La Charité-Pouilly • 3.500 42.000 5.447 3.550 180.000

Cosne ....................
Donzy et région

2.500 44.000 16.190 1.505

12.000d’A lligny ............... 3.200 45.000 7.860 3.400

Saint-Amand ........... 800 9.000 8.000 1 . 0 0 0

2° Coopérative 
de Decize

13.000 173.100 37.497 13.215 192.000

Decize ........................
Lucenay-les-A ix . . .

1.800

2.300

15.000

20.000

9.200

1.500

40.000

3° Coopérative 
de Cercy-la-Tour

4.100 35.000 9.200 1.500 40.000

Cercy-la-Tour ......... 2.300 17.000 11.900 550 72.000

Châtillon-en-Bazois . 
MoulinÉ-Engilbert .

2.500

800

25.000

5.000

4.830 1.200

250

4° Coopérative 
de Luzy

5.600 47.000 16.730 2.000 72.000

Luzy (Bas-Morvan) .

5° Coopérative 
de Lormes

6.000 35.000 42.000 37.200

Haut-Morvan ...........
Corbigny ....................

3.000

2.200

5.200

15.000

25.000

40.000

3.800

2.000 55.600
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6° Coopérative
de Clamecy

C la m e c y ...................... 1.500 25.000 18.185 40.482
Tannay ........................ 1.500 20.000 4.500

3.000 45.000 24.685

■ 7° Coopérative
de Varzy

Varzy .......................... 1.300 18.000
Entrains ..................... 2.000 35.000 10.000 9.000 56.600

3.300 53.000

8° Coopérative
de Prémery

Prém ery .................... 1.700 24.000 12.295
(Saint-Saulge ............. 1.400 5.000 1.000 27.800

3.100 29.000

Total général — 43.900 457.100 155.807 28.715 537.682
C. _  RÉALISATION DU 31 DÉCEMBRE 1944 AU 31 DÉCEMBRE 1949

Le ta b le au  II in d iq u e  so m m airem en t la  n a tu re  et l ’im p o r
tance  des tr av au x  q u i ont été r é a lis é s  du 31 décem bre 1944 au  
31 décem bre 1949 en m a tiè re  de s to ckage  de céréa les .

Tableau I I

MONTANT

COOPÉRATIVES
LOCALISATION 

DES TRAVAUX
NATURE DES TRAVAUX

Ap p r o x i 
m a t if

DES
TRAVAUX

AN

NÉES

Arzembouy-
Prém ery Prém ery

Augmentation (le la 
capacité : 3.000 q x . . 2.200.000 1948

Cercy-la-Tour Châtillon Augmentation (le la  
capacité : 1.000 q x .. 1.300.000 1949

Decize Decize Augmentation (le la 
capacité : 1.400 q x . . 

Garage, logement du 
préposé ...................... 5.000.000 1949

Clamecy-
Tannay

Cuzy Bâtiment pour trieur, 
logement du préposé. 1.300.000 1949
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I). —  T r a v a u x  a  r é a l is e r

Le développem ent des m o y e n s 'd e  s to ckage  es t in tim em en t 
l ié  à  ce lu i de la  p roduction  c é réa liè re . L ’im p o rtan ce  de la  
p roduction  est d an s le  d ép artem en t de l a  N ièvre su scep tib le  
d ’ê tre  in flu encée p r in c ip a lem en t p a r  le  fa c te u r  « r e n d e m e n t » .

En effet, on d o it no ter la  tendance n ette  à  u n e  am é lio ra tio n  
due :

a) à  la  sé lection  des sem en ces ;

b) à  l ’em p lo i de d ésh erb an ts  et d ’e n g ra is  a d a p té s ;

c) à  de m e ille u re s  façons c u ltu ra le s  ré a lisé e s  g râ c e  au  dé
veloppem en t de la  trac tio n  m écan iq u e ;

d) h l ’in flu ence du rem em brem en t q u i se fe ra  se n t ir  au  fu r
et à  m esu re  de l ’accro issem en t des tr a v a u x  effectués en  cette
m atiè re .

In d ép en d am m en t de la  construction  de b âtim en ts  réservés 
sp éc ia lem en t à  la  conservation  des cé réa le s , il est in d isp en 
sab le  de p rév o ir  l a  construction  d ’ouvrages à  u sage  m ix te  : 
s tockage et ap p rov is ionnem en t.

D’a u tre  p art, lo rsq u e  les cond ition s économ iques le  p er
m ettro n t, i l  s e ra  n écessa ire  de p révo ir des b âtim en ts  pouvan t 
ég a lem en t p erm ettre  le  s to ckage  e t le  tr a ite m e n t des pommes 
de te rre .

Des co n sid éra tio n s g én é ra le s  p récédem m en t exposées, il 
ré su lte  q u e  les travaux à exécuter comprennent :

D’une p a r t , la construction de nouveaux silos ou m ag as in s  
d evan t p erm ettre  de f a ir e  face à  l ’ im portance des beso ins 
(p roduction , consom m ation , expo rtation ) e t c e la  d an s  des 
cond ition s tech n iq u es  et économ iques s a t is fa is a n te s . D’au tre  
p a r t, l ’aménagement ou l ’adaptation  des in s ta lla t io n s  e x is 
tan te s  p o u r le u r  p erm ettre  de re m p lir  ra t io n n e llem en t le  rô le 
q u i le u r  e s t dévolu .
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MONTANT DES TRAVAUX 

EN MILLIONS

1950 1951 1952

I. —  C o n s e r v a t io n  d e s  c é r é a l e s

A. — Silo s-Magasins

a) Silo-Magasin (le 25.000 qx..................................
b) Magasin de 3.000 qx. à. Saint-Benin-d’Azy.
c) Magasin de 5.000 qx. à Nevers ......................

5

15

15d) Magasin de 5.000 qx. à  Saint-P ierre .........

B. — Coopérative de Lormes
Lormes, construction et aménagement m aga

sin ................................................................................. 3
Ouroux, am énagem ents............................................ 3
Corbigny, construction d’un magasin, rac

cordé à la  voie ferrée ........................................ 10

C. — Coopérative Arzembouy, Prémery
Prém ery. — Installation d’un dispositif de 

séchage, raccordement voie ferrée ............... 9

I). — • Coopérative Clamecy, Tannay 
Raccordement S.N.C.F................................................ 0,5

E. — Coopérative de Varzy 
Silo-Magasin de 10.000 qx......................................... 25

F. — Coopérative de Decize 
Magasin Lucenay-les-Aix (12.000 qx.) ............. 30

11. —  M a g a s in s  m ix t e s

Approvisionnement, stockage céréales, con
servation des pommes de terre : 

Montsauche ........................................ 2 2

Corbigny ............................. 2 3
3Château-Chinon ...................... 2

M o n t a n t  t o t a l  d e s  in v e s t is s e m e n t s . . . 85,5 74 39

L’in té rê t p a r t ic u lie r  que le  Conseil g én é ra l de l a  N ièvre 
porte au x  coopératives rie s to ckage  de c é réa le s  p eu t se m a n i
fe s te r d ’u n e  façon ta n g ib le  p a r  la  m ise  à  le u r  d isp o sitio n , à  
des cond ition s ra iso n n ab le s , d ’im m eu b les  d ép artem en tau x  
dont l ’a lién a tio n  est env isagée .



VOIRIE RURALE

La voirie rurale comprend :

1° le s  ch em in s ru r a u x  à  c ircu la tio n  assez  fo rte ;
2° le s  ch em in s d ’exp lo ita tio n s  à  c ircu la tio n  fa ib le , de la r 

g e u r  m o in d re  ne d esserv an t q u ’une p etite  é ten d u e  de terre. 
Ces d e rn ie rs  co n stitu en t le s  ram ifica tio n s  des ré se au x  p lu s  
im p o rtan ts  p e rm ettan t le  tran sp o rt des ap p a re ils  de cu ltu re  
e t des réco ltes e t e n g ra is .

I .  —  E t a t  a c t u e l

Les chem ins ru ra u x  p r in c ip au x  ne sont g én é ra lem en t p as 
en trè s  bon é ta t. Un trè s  p e tit no m b re sont reconnus, c ’e s t-à -  
d ire  c la ssé s  d an s  le  d om aine p u b lic  co m m u nal e t p a r  consé
qu en t im p resc r ip tib le s .

Ces ch em in s sont assez  ra rem en t em p ie rrés . I ls  o ffrent de ce 
f a it  e t à  cause  de l ’ir r é g u la r i t é  du  p ro fil, que de m au v a ise s  
co n d ition s à  la  c ircu la tio n .

Les ch em in s seco n d a ires  sont souvent devenus im p ra tic ab le s  
à  l a  c ircu la tio n  d ’en g in s  p lu s  la rg e s  que les en g in s  t r a d i
tio nn e ls . Ce n e son t p a rfo is  que de s im p le s  p is tes .

II. — E v o l u t io n  s o u h a ita b le

Cette évo lu tion  est lié e  à  ce lle  des m o yen s de tran sp o rt. 
Avec le  développem ent de l ’in d u s tr ie  du p n eu m atiq u e , il est 
à  p révo ir  u n e  u t il is a t io n  de p lu s  en p lu s  poussée  des véh icu les  
à  trac tio n  m écan iq u e  s u r  p n eu m atiq u es q u i p rocuren t de 
g ran d e s  économ ies de force m otrice , e t p erm etten t de p lu s  
g ran d e s  v itesses .

T an t q u e  le s  tran sp o rts  lo u rd s  su r  b an d ag es  r ig id e s  n ’au ro n t 
p as  d isp a ru , il f a u d ra  so it se co n ten ter de la  s itu a tio n  a c tu e lle , 
so it u t i l is e r  des ch au ssées  su ff isam m en t ré s is tan te s , dont le  
p r ix  de rev ien t de construction  et d ’en tre tien  es t re la tiv em en t 
o néreux . Le rem p lacem en t de n om breux  a tte la g e s  p a r  des 
tr a c te u rs  ju s t if ie  l ’évo lu tion  de la  ch au ssée  vers une su rfa ce  
m o in s d u re  et p lu s  rég u liè re .

I I I .  —  P o s s ib il it é s  d e  r é a l is a t io n s

Ces p o ss ib ilité s  sont cond itionnées p a r  :
1° le s  m o yens matériels  d ’exécu tion  p a r  la  m éthode t r a d i

tio n n e lle  : em p ie rré s , ou les m éthodes m o dernes : so ls s ta b i
l is é s ;



—  70 —

2° les m o yens financiers . L a  sub ven tion  de l ’E ta t v a r iab le  
de 25 à  45 % est encore fa ib le . E lle  é ta it  av an t la  g u e rre  de 
30 à  50 % du m o n tan t des trav au x .

L a  subven tion  d ép artem en ta le  n ’ex is te  p as dan s le  d ép a rte 
m ent de la  N ièvre, m a is  d an s c e rta in s  d ép artem en ts , en p a r 
tic u lie r  ceux  d u  C en tre ; des subven tions de 15 à  3 0 %  ont 
perm is des ré a lis a t io n s  su b stan tie lle s .

IV. —  R e n t a b il it é

Les tr a v a u x  de vo ir ie  ag r ico le  so n t ren tab les  g râ c e  à  un 
accro issem en t de la  p roduction  ag r ico le  e t  à  la  d im in u tio n  du 
p r ix  de rev ien t des tran sp o rts . Ce p r ix  de rev ien t p a r  tonne 
k ilo m étr iq u e  tran sp o rtée  est ac tu e llem en t trop on éreux  pour 
les co llec tiv ités  q u i ne peuven t a s su re r  la  r e n ta b ilité  des in ves
tissem en ts  à  en trep ren d re .

V. —  R é a lis a t io n  d u  31 d écem b re  1944 a u  31 d écem b re  1949

Les seu ls  tr a v a u x  en trep r is  d an s cette p ério d e  ont pu  être  
ré a lis é s  p arce  que l a  subven tion  de l ’E ta t a été accordée en tiè re 
m en t en  c ap ita l (tau x  4 0 %  en m oyenne).

1° Travaux terminés

C om m une de D u n -le s-P laces  :
C hem in ru r a l du  P a rs  (654 m ètres)   850.000 »

2° Travaux en cours

C om m une de G ouloux :
5 chem ins ru ra u x  (2.000 m ètres) ................................  3.500.000 »

C om m une d ’O uroux :
2 ch em in s ru ra u x  (700 m ètres) ................................... 1.750.000 »

VI. —  P r o g r a m m e

La lo n g u eu r  des ch em in s de p rem ière  c a tégo r ie  q u i s e ra ien t 
em p ie rré s  peu t ê tre  éva lu ée  de 500 à  1.000 km .

L a  lo n g u eu r  des chem ins de d eux ièm e ca tégo rie  qui se ra ien t 
en so ls s ta b il isé s  p eu t ê tre  év a lu ée  de 3.000 à  10.000 km .

Les in vestissem en ts  co rrespo n d an ts  s e ra ie n t de :
P rem iè re  ca tégo rie  : 1 à  2  m ill ia rd s  ;
D euxièm e ca tégo rie  : 3 à  10 m ill ia rd s .
Un ce rta in  nom bre de p ro je ts  so n t ac tu e llem en t é tu d iés  

rep ré sen tan t un m o n tan t d ’env iron  54.000.000 de fran c s  pour 
30 km . de chem in  (1.800.000 fran cs  p a r  km .).



Volume des réalisations prévues. —■ Avec le  sy s tèm e  actuel 
de subven tion , les ré a lisa t io n s  s e ra ie n t très  m odestes et p resque 
n ég lig e ab le s .

Avec des subven tions de l ’E tat u n iq u em en t en c ap ita l e t des 
p rê ts  à  tau x  ré d u it de la  C a isse  N ation a le  de C réd it A grico le , 
il p eu t ê tre  en v isag é  l a  construction  de 20 à  40 km . p a r  an 
de ch em in s ru ra u x .

Avec u n e  subven tion  d ép artem en ta le  su p p lém en ta ire , i l  peut 
ê tre  en v isagé  40 à  80 km . p a r  an  de construction , su iv a n t le 
ta u x  de cette sub ven tion  d ép artem en ta le .

Aperçu des répercussions budgétaires par l ’octro i d’une sub
vention départementale. — 10 % de sub ven tion  d ép artem en ta le  
d o n n era ien t pour 1 km . de ch em in  : 180.000 fran cs  en  p re 
m iè re  ca tégo rie , 100.000 fran cs  en d eu x ièm e catégo rie .

L a  m o yen n e  en v isagée  de 10 à  20 % p o u r 50 km . de chem in , 
10 km . en  p rem ière  ca tégo rie  et 40 km . en d eu x ièm e catégo rie , 
rep ré sen te ra it  les dépenses e t les m o n tan ts de subvention  
in d iq u é s  d an s  le  ta b le au  c i-d esso u s :

MONTANT
l rl' CATÉGORIE 2° CATÉGORIE TO TAL DE LA

SUBVENTION
10 km . 40 km . DÉPARTE

MENTALE

1.800.000 4.000.000 5.800.000

3.G00.000 8.000.000 11.600.000

Avec 10 % de 
subven tion  .

Avec 20 % de 
sub ven tion  .

L a ré a lisa t io n  d ’un  p ro gram m e su b stan tie l et à  longue 
échéance se ra  fonction  de l ’im p u ls io n  q u i p o u r ra it  ê tre  donnée 
p a r  le  C onseil g é n é ra l. L ’exem p le  du d ép artem en t de la  C reuse 
p o u rra it  d o n n er d ’u t ile s  en se ign em en ts . Des ch an tie rs  très 
im p o rtan ts  y  ont ôté ré a lis é s  ta n t av an t la  g u e rre  que p en d an t 
la  p rem ière  p h ase  de l ’occupation  et su rto u t d an s  le s  année.-- 
q u i ont su iv i la  L ib éra tio n . Cette réu ss ite  est due au  sy s tèm e  
de sub ven tion  de l ’E tat e t du  D épartem ent et a u x  p resta tio n s  
q u i ont p erm is de g ro sses  ré a lis a t io n s  dan s des cond ition s 
in té re ssan te s  qu i se  son t tr a d u ite s  p a r  u n e  am é lio ra t io n  de 
l a  p ro duction  ag rico le .

Les d ép artem en ts  de la  C reuse et de la  N ièvre p résen ten t 
ce rta in e s  s im ilitu d e s .

S i le  D épartem ent en v isag e a it  de f a ir e  un effort en fav eu r 
de la  vo ir ie  ru ra le , i l  y  a u r a i t  u n e  p o lit iq u e  s y s té m a tiq u e  à  
su iv re  e t les rép ercu ssio n s s e ra ie n t fonction de" l ’a id e  d ép ar
tem en ta le  selon une lo i dont nous ne pouvons do n n er la  fo r
m u le , m a is  seu lem en t la  form e.
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S i le C onseil g é n é ra l d éc id a it, en p rin c ip e , d ’acco rder une 
a id e  efficace au x  tr av au x  de con struction  de ch em in s ru ra u x , 
les serv ices du  G énie ru r a l lu i ap p o rte ra ien t leu r  en tiè re  c o lla 
boration .

De no m b reuses v a r ia b le s  en tren t en  lig n e  de com pte pour 
le s  tr a v a u x  d e  co n stru c tio n  de chem ins ru ra u x  :

—  D onnées m a th ém atiq u es  : sy s tèm e  de subven tion  de 
l ’E tat en c ap ita l ou en an n u ité s , b arèm e et ta u x  de subven tion  
de l ’E tat, ta u x  de subven tion  d ép artem en ta le .

— Données p sych o lo g iq u es  : évo lu tion  de l ’é ta t d ’e sp r it  en 
m a tiè re  de vo ir ie  ru ra le .

—  R en tab ilité  f in an c iè re  : im p o rtan ce  du ta u x  d ’am o rtis 
sem en t des em p ru n ts  con tractés, évo lu tio n  de la  te ch n iq u e  et 
du  p r ix  de rev ien t de l ’en tre tien  des ch au ssées . D ans ce d e r
n ie r  dom aine , des ab a issem en ts  de p r ix  de rev ien t so n t néces
sa ire s .

E nfin, p ro sp érité  économ ique p e rm ettan t des in vestissem en ts  
de dépenses q u i n e  peuven t ê tre  ren tab les  que s i l ’on tr a v a il le  
avec de l ’a rg e n t à  bon com pte.

Le vo lum e des tr av au x  n écessa ire s  e st im p o rtan t (p lu s  de 
10 m ill ia rd s  de fran cs).

CONCLUSION

L a cadence de la  ré a lis a t io n  des tr a v a u x  de construction  de 
la vo ir ie  ru ra le  (m o d ern isa tio n  p o u r les ch em in s de d eux ièm e 
catégo rie ) est fonction :

1° de l a  p roportion  d ’a id e  en c ap ita l su scep tib le  d ’ê tre  ac
cordée p a r  l ’E ta t;

2° de l ’a id e  que le  D épartem ent p eu t ap p o rte r ;

3° du lo y e r  de l ’a rg en t im m o b ilisé  p a r  les co llec tiv ité s ;

4° de l a  d im in u tio n  du p r ix  de rev ien t des tr a v a u x  d ’en
tretien .

Le sy stèm e  de su b ven tion  ac tu e l n ’est p as favorab le .
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ELECTRIFICATIO N RURALE

A. —  S i t u a t io n  a c t u e l l e  d e  l a  d is t r i b u t i o n  d ’é n e r g ie

ÉLECTRIQUE R U R A LE

Les ré se au x  de d is tr ib u tio n  d ’é n e rg ie  é lec tr iq u e  ru ra le  ont 
é té  souven t é ta b lis  en fonction  des p o ss ib ilité s  de financem ent 
e t de l ’é ta t d ’e sp r it  des d is tr ib u te u rs  e t de le u rs  ex igences. 
C erta in s  ré se au x  so n t étoffés, d ’au tre s  in su ff isan ts . Les uns 
sont bons, le s  au tre s  de q u a lité  m oyenne.

R . —  P l a n  d e s  t r a v a u x  r e s t a n t  a  r é a l i s e r

Le S erv ice  du G énie ru ra l s ’a ttach e  p o u r que le  p la n  so it 
r é a lis é  s u r  des b ases  lo g iq u es e t constan tes e t perm ette de 
donner s a tis fa c t io n  à  l ’en sem b le  des beso ins p rév is ib le s . E tan t 
donné le  nom bre des co llec tiv ités  in té ressées , la  v a r ié té  des 
beso ins e t de l ’éq u ip em en t e x is tan t, l ’é lab o ra tio n  du p lan  
est assez  com plexe.

Le co n cess io n n a ire  u n iq u e  E lec tric ité  de F rance a  l a  ch arge  
des ré seau x  de tr a n sp o rt selon des concessions d ’E tat e t o rg a 
n ise  ses tran sp o rts  d ’ap rè s  les beso ins à  desserv ir .

Le Serv ice  du G énie ru ra l recherche la  fo rm u le  la  p lu s  
so up le  à u t i l is e r  p our, à  l ’occasion  des p ro gram m es an n u e ls , 
o b ten ir  le  rendem ent m ax im u m , pour la  s a t is fa c t io n  des be
so in s, des q u an tité s  d ’o uvrages pouvan t ê tre  m ises  à  exécu tion , 
com pte tenu  des c a p ita u x  su scep tib le s  d ’ê tre  co llectés et des 
d é s ir s  des co llec tiv ités  d an s le  cad re  du p ro gram m e g én é ra l.

G. — P r o g r a m m e s  a n n u e l s

Ces p ro gram m es in te rm in is té r ie ls  so n t é ta b lis  p a r  M. le 
M in is tre  de l ’A g r ic u ltu re  e t le  M in is tre  de l ’In d u s tr ie  e t du 
Com m erce, le  M in is tre  de l ’A g r ic u ltu re  ô tan t le  chef de file 
(Serv ices p u b lic s  ru ra u x ) .

D’abo rd  lim ité s  p a r  des m o yen s m a té r ie ls  à  m ettre  en œ uvre, 
le s  p ro gram m es a n n u e ls  son t a c tu e llem en t fonction des m o yens 
f in an c ie rs  q u i lim ite n t le  vo lum e des ré a lisa t io n s . A c tu e lle 
m ent, les p rév is io n s  sem b len t perm ettre  de concevoir des ré a 
lis a t io n s  de l ’o rd re  de 100 à  200 m illio n s  p a r  an  pour le  D épar
tem en t, p lu s  im p o rtan te s  s i l a  s itu a tio n  fin an c iè re  le  perm et, 
m a is  l ’é p a rg n e , b ase  des ré a lisa t io n s  n écess itan t des in vest is 
sem en ts est m odeste.



D. —  E l é m e n t s  d e  s t a t is t iq u e s

—  Le nom bre de com m unes é lectrifiées est de ............  311
—  N om bre de com m unes to ta lem en t dépourvues de
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ré seau  ...................................................................................................... 2
—  N om bre de co llec tiv ités  concédantes ................................ 64
—  P o p u la tio n  du D épartem ent .........................................  250.000

P o p u la tio n  u rb a in e  ......................  70.0001
P o p u la tio n  ru ra le  ............................ 180.000

dont P o p u latio n  ag rico le  ru ra le  . .  120.000

Collectivités concédantes :

— C om m unes iso lées : 40 ;
—  S y n d ic a ts  in te rco m m u n au x  : 24, g ro u p an t 271 com m unes.
Le S y n d ic a t  in te rco m m u n al d ’E lec tr ic ité  de la  N ièvre 

(S .I.E .N .), a u to r ité  non concédante, g rou pe 275 com m unes 
(20 syn d ic a ts  e t 29 com m unes iso lées).

Ouvrages existants :

L a lo n g u eu r to ta le  des lig n e s  é le c tr iq u es  sous le rég im e  de 
la  concession  co m m u nale  ou s y n d ic a le  e s t de :

— L ign es  h au te  ten sion  : 2.048 k m .;
—  L ign es  b asse  tension  : 3.827 k m .;
—  N om bre de postes de tran sfo rm atio n  : 1.516;
— P u issan ce  to ta le  : 25.000 KvA environ .
L a  lo n g u eu r to ta le  des lig n e s  de d is tr ib u tio n  d ’én erg ie  con

cession  d ’E tat e s t de :
—  à  60 .000v    46 km .
— à  45 .000v   22 km .
—  à  30.000, 20.000, 15.000, 10.000 et 5 .5 0 0  v   800 km .

Copulation dessei'vie :

— le nom bre d ’abonnés ac tu e ls  est de 92.133 lia n te  tension  
et b asse  ten s io n ;

— le  nom bre de fo ye rs  desse rv is  ou pouvan t l ’ê tre  p a r  les 
lig n e s  ac tu e lle s  e s t de 80.000;

—  la  p o p u la tio n  d esserv ie  est de 230.000 h ab itan ts , so it 
92 % d u  to ta l et 89 % de l a  p o p u latio n  ru ra le .

L a  p o p u la tio n  non d esserv ie  est de 20.000 h ab itan ts , so it 
8 % du to ta l, 11 % de la  po p u latio n  ru ra le  e t 16 % de la  popu
la t io n  ag rico le .
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L a d esse rte  de cette p o p u la tio n  ag r ico le  e n tra în e  le s  tr av au x  
le s  p lu s  coû teu x  et l a  dépense de l ’o rd re  de 50.000 fran c s  p a r  
h a b ita n t f a it  re s so r t ir  u n e  dépense to ta le  do :

50.000 fr . X 20.000 h ab . =  1 .000 .000 .000  de fran cs 

p o u r d esse rv ir  le s  écarts  non encore a lim en tés .

Le ren fo rcem en t des ré se au x  n écess ite , p o u r le u r  p erm ettre  
de d esse rv ir  les beso ins en v isag é s  (en ten an t com pte du déve
loppem en t n o rm al e t au to m atiq u e  de la  consom m ation  d û  en 
p a r t ic u lie r  à  l ’u sag e  de la  fo rce m o trice  ag rico le  e t des a p p a 
re ils  m én agers) u n e  d ép en se  q u i p eu t, en  o rd re  de g ran d e u r , 
ê tre  éva lu ée  à  env iron  200.000 fran cs  le  k ilo m ètre  de lig n e  
ex is tan te , so it :

3,800 x  200.000 =  760 m illio n s  de fran cs .

D’ap rè s  les p o ss ib ilité s  de ré a lisa t io n  fin an c ière , i l  sem b le 
q u ’i l  f a i l le  com pter s u r  une d iz a in e  d ’an n ées pour o b ten ir 
ce ré su lta t.

E. —  R é a lis a t io n s  d u  31 d é c e m b r e  1944 a u  31 d é c e m b r e  1949

M O NTANT
DES

T R A V A U X

—  S y n d ic a t  in te rco m m u n a l de D ornes ...................  4.900.000
— S y n d ic a t  in te rco m m u n a l de S a in t-A m an d  . . .  4.930.000
— S y n d ic a t  in te rco m m u n a l de T a n n a y .....................  6.063.000
—  S y n d ic a t  in te rco m m u n a l de L a  C h arité  ...........  2.940.000
— Com m une de M esves-su r-L o ire  .................. 214.000

Les t r a v a u x  en cours com prennen t :
—  C om m une de P o uqu es-L orm es ( l re fran ch e). 6.232.000
—  Com m une de S a in t-P a r iz e - le -C h à te l.......  24.000.000

F. —  R é a lis a t io n s  en v isag é e s  d e  1950 a  1954

1° A d ju d ica tio n  p ro ch ain e , rep ré sen tan t 107.000.000 de tr a 
vau x , à  la q u e lle  i l  convien t d ’a jo u te r  : C om m une de S a in t-  
A gn an  : 20.000.000;

2" A u tres  tran ch es  : en v iro n  100.000.000 an n u e llem en t.

Il convien t de p rév o ir  la  ré a lis a t io n  dan s l a  pério de  envi
sag ée  de 1950 à  1954, d ’u n  vo lum e de tr a v a u x  de l ’o rd re  de 
700.000.000 de fran cs .



Capitaux. — Il e s t tout, d ’abo rd  n écessa ire , p o u r a s su re r  le  
fin ancem en t des tr av au x  en v isagés  dan s le s  p ro gram m es 
an n u e ls , de tro u ver des c ap itau x  im p o rtan ts .

L ’E ta t accorde a c tu e llem en t u n e  sub ven tion  à  fonds p erd us 
qu i est en m o yen n e  de 40 % du m o n tan t des trav au x  p o u r Jes 
t r a v a u x  d ’ex ten sion  e t le s  ren fo rcem ents n écess ités  p a r  ces 
ex ten sio n s . Cette sub ven tion  n ’e st versée  en c a p ita l que pour 
m o itié , le  re s te  e st ve rsé  en an n u ité s  a m o rtis san t l ’em p ru n t 
lo ca l q u ’i l  y  a  l ie u  do r é a lis e r , so it 20 % d u  m o n tan t des t r a 
v au x . La lo i du  8 a v r il 1949 ap p o rte  une am é lio ra t io n  p u isq u e  
l a  lo i du  14 ao û t 1947 n e  p rév o ya it que le s  sub ven tion s de 
l ’E tat en an n u ité s . Le com plém ent du fin ancem en t de la  dé
p en se es t à  tro u ver au p rè s  des C aisses de C réd it sp éc ia lisé s  
(C a isse  N ationa le  de C réd it A grico le  ou C réd it F o n c ier de 
F rance) à  des co n d ition s q u i so n t d ’a i l le u r s  v a r iab le s  su iv a n t 
le s  o rgan ism es  (C.N.C.A. : 2 ,30 %  en 1949; C réd it F o n c ier de 
F ran c e  : 6 % ). A ctu e llem en t le s  C aisses  so n t dotées en pro
portion  des p ro gram m es a n n u e ls  d ’in vestissem en ts , donc du 
vo lum e de c réd its  affectés au  M in is tè re  de l ’A g r ic u ltu re  pour 
sub ven tion s e t c réd its .

Amortissements. — P o u r f a ir e  face a u x  am o rtissem en ts , 
le s  co llec tiv ités  do iven t p u is e r  su r  les resso u rces  su iv an te s  :

1° Fonds d’amortissements des charges d’électriflcation  
rurale.

Ce fonds est a lim en té  p a r  u n e  redevan ce du co n cessio n n aire  
g rev an t le  p r ix  de ven te  de l ’é n e rg ie  à  l ’en sem b le  des u sagers  
(u rb a in s  et ru ra u x ) . I l jo u e , en q u e lq u e  so rte , le  rô le  de fonds 
de p éréq u atio n . S a  p a r t ic ip a tio n  es t c a lcu lé e  à  J’a id e  d ’une 
fo rm u le  com plexe et v a r ia b le  e t  la is s e  à  la  ch a rg e  des co llec
tiv ité s , u n e  p roportion  de l ’o rd re  de 20 à  30 %  de le u rs  am o r
tissem en ts .

2° Surtaxes sur le produit de la vente de l ’énergie.

11 s ’a g it  d ’un  im p ô t in d ire c t à la  consom m ation  m a is  frap 
p an t le s  u sag e rs  d irec tem en t p o u r co u v r ir  les dépenses fa ite s  
p o u r le u r  desserte . Cette su r tax e  est fixée en  v a le u r  ab so lu e  
s u r  ce rta in s  ta r if s  et non su scep tib le  de v a r ia t io n .

G . —  R é p e r c u s s i o n s  f in a n c iè r e s

3° Redevance du concessionnaire.

E lle  e s t p révu e  p a r  le  c ah ie r  des ch arges  et in té re sse  l ’au to 
r ité  concédan te  au  p ro d u it de l a  ven te d ’én e rg ie .
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4° Taxes additionnelles.

11 s ’a g it  d ’un nouvel im p ô t in d ire c t s u r  le  p ro d u it d e  la  
ven te de l ’én erg ie  et p roportionnel à  la  consom m ation .

En cas de n écess ité , m ise  en  recouvrem en t des cen tim es de 
g a r a n t ie  votés p a r  le s  co llec tiv ités  concédantes e t év en tu e l
lem en t le u r  cau tio n  ( le  D épartem ent p a r  exem p le).

J u s q u ’à  p résen t, d ep u is  1944, le  p ro d u it des recettes a  p er
m is de n e  p as  m ettre  en recouvrem ent le s  cen tim es de g a ra n t ie  
po u r des o u vrages n ouveaux .

CONCLUSION

L ’ô lectrification  ru r a le  n ’est p as encore te rm in ée  dan s le 
d ép artem en t de l a  N ièvre. 11 y  a  encore 10 à  15 an s  de tr a v a il 
pour m ettre  le s  ré se au x  en h arm o n ie  avec ce q u ’on estim e 
ce q u ’i ls  devront ê tre  au  bout de ce d é la i. L ’évo lu tion  favo
rab le  de l a  s itu a tio n  f in an c iè re  p o u r ra it  r é d u ire  le s  d é la is  
d ’exécu tion  dan s des p roportions ap p réc iab les , m a is  i l  fau t 
te n ir  com pte :

1° de rév o lu tio n  des beso ins en é n e rg ie ;
2° d u  développem ent de l a  cap ac ité  des sources d ’én e rg ie  

et de le u r  p r ix  de rev ient.
Ces d eux  é lém en ts  so n t de n a tu re , d an s  la  p ério de  d ’évo

lu tio n  m oderne à  m o d ifier sen s ib lem en t le s  p rév is io n s fa ite s  
ac tu e llem en t et une expérience  d ’é lec trif lca tio n  de q u a ra n te  
an s n ’a y a n t  p as su b i de tran sfo rm atio n s  p rofondes.

ALIMENTATION EN EAU POTABLE

i n v e n t a i r e

Des besoins ; 313 com m unes g ro u p a n t 248.559 h ab itan ts .
Des ressources : ac tu e llem en t çn cours d ’é tab lis sem en t.
L ’état, d ’av ancem en t des in v en ta ire s  des resso u rces h y d ro 

géo log iqu es s ’é ta b l it  ac tu e llem en t com m e s u it  :

Documents non exploitables :

S an s  au cu n  ren se ign em en t ........................................................  70
R en se ign em en ts  em b ryo n n a ires  ........................................... 104
R en se ign em en ts  é lém en ta ire s  ...................................................  31

  205



Documents exploitables :

D égro ss issage  f a it  .................

In ven ta ire s  : m o itié  ............

In ven ta ire s  : com plets -----

13

30

65
108

De l’équipement :

1) au  31 décem bre 1944 : 44 com m unes desserv ies en to ta lité  
ou en p a rtie , 8 com m unes a y a n t  r é a lis é  des tr a v a u x  de cap 
ta g e ;

2) a u  31 décem bre 1949 : 4 n ouvelles com m unes desserv ies 
en  p a r t ie  : S a in t-B e n in -d ’A zy, G ouloutre, A llu y , T in tu ry , 
A chun .

—  T rav au x  en cours à  S a in t-P ie r re - le -M o û t ie r ;

— T rav au x  d ’am é lio ra t io n  de ré seau  en  cours à  C lam ecy, 
S a in t-IIo n o ré -le s-B a in s , B rin o n -su r-B eu vro n  ;

—  T rav au x  de cap tage  ré a lis é s  à  O hau lgnes, C ercy -la -T o u r, 

S y n d ic a t  in te rco m m u n a l de la  rég io n  de P rém ery , Decize.

Le C onseil g é n é ra l a  déc idé d ’acco rder p o u r le s  tr a v a u x  d ’ad 
duction  d ’e au  :

1° Des c réd its  à  fonds p erd us p o u r p ré -é tu d es , p artic ip a tio n  
de 30 % d ’u n e  dépense év a lu ée  à  0,3 % d u  m o n tan t des tra* 
vaux  en v isagés, so it 900 fran cs  p a r  m illio n  de f ra n c s ;

2° Des av an ces san s  in té rê t a u x  S y n d ic a ts  in te rco m m u n au x  
p o u r le s  a id e r  à f in an cer le s  é tudes défin itives de p rem ière  et 
d eu x ièm e p h ase s . Le ta u x  en  a  été fixé à  30 % d ’une dépense 
éva lu ée  à  1,5 % d u  m o n tan t des trav au x , so it 4.500 fran cs  p ar  
m illio n  de fran cs .

3° Des sub ven tion s à  fonds p erd u s  p o u r l ’ex écu tio n  des 
trav au x , au  ta u x  th éo riq u e  de 5 % p ay a b le s  en an n u ité s  p en 
d an t 30 an s , ce lle s -c i ô tan t ca lcu lées  s u r  l a  b ase  d ’u n e  an n u ité  
co n ven tion n e lle  de 6 % co rrespo n d an t à  en v iro n  4,3 % de tau x  
d ’in térê t.

PROGRAM M E DES RÉALISATIO NS
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T R A V A U X  ENGAGÉS D U  31 DÉCEMBRE 1944 AU 31 DÉCEMBRE 19-49

COMMUNES OBJET

MONTANT
APPRO
XIM ATIF

ANNÉE

12.000.000 1948

Tecize ...................... Captages complémentaires, ré 1947-
fection (le canalisations — 1.200.000 48

(i.000.000 1948

Saint - P ierre - le  -
Moûtier ................ Captage-réservoir ......... ............... 4.000.000 1948

S. I. de P ré m e ry .. Captages ........................................... 2.000.000 1949

T R A V A U X  TE RM IN É S DU 31 DÉCEMBRE 1 9 44  AU 31 DÉCEMBRE 1949

Cercy-la-Tour . . .

Chaulgnes ........... .

Synd. du Bazois .

Saint - Ilonoré-les- 
Bains ....................

Captages .........................................

Captages .........................................

Artère-ouest : Châtillon, Tin 
tu ry ..............................................

Stérilisation ...................................

500.000 1949

300.000 1949

20.000.000 1949

2.000.000 1949

T R A V A U X  ENGAGÉS AU  31 DÉCEMBRE 1 9 4 9

COMMUNES OBJET
MONTANT
APPROXI

MATIF

Clamecy ........................ Adduction complémentaire . . . 10.000.000

St-Pierre-le-M oûtier . Distribution ............................. 16.000.000

— Machines élévatoires .................. 1.500.000

— Electricité .......................................... 200.000



T R A V A U X  ENVISAGÉS PE N D AN T LA  PÉRIO D E 1950-1954 

Syndicats intercom m unaux
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DÉSIGNATIO N

D ate

co n stitu tio n

N o m b re  de 
co m m u n e s

N om b re

d ’h a b ita n ts
V olu m e

to ta l
fu tu r

millions

P ré v is io n s  

de r é a l i s a t io n s  (millions)

dé fin itive
ac tu e l fu tu r ac tu e l fu tu r 1950 1951 1952 1953 1954

S y n d ic a t
in te rc o m m u n a l

L a  P u is a y e ......... 27 / 9/47 0 7 4350 G200 400 100 100 100 100

14/ 9/49 
6 /  9/49 

12/49 
en co u rs

22 2800 10020 460 160 150 150

23 5300 9900 800 180 15(1 150 2110 120

14 5383 450 80 150 150 70

V a r z y .................... 12 4600 300 80 100 100 20

V aux-dO - 
B e u v ro n  ......... d * 22 4460 320 80 100 100 40

C . C h a ig n e a u .. d ° 13 18 2520 3500 230 80

11150 200 50

d° 7400 300 30 50

l)e c iz e - S t- L è g e r d ° 2 6500 200 50 50 50 50

L a  C h a r it é ......... d ° 9 9900

e n v is a g é

d °

20 50 50

L a  M ac h in e — 3 7270 250 50 50 50

à  l'é tu d e 10 6070 400 50 50 100 100

'  960 lÔOÎ) 900 "630 120

T R A V A U X  ENVISAGÉS PE N D A N T LA  PÉ R IO D E 1 9 5 0 -1 9 5 4  
(suite)

Cyommunes isolées q u i sero n t p ro b ab lem en t in tég rées  
d an s  des S y n d ic a ts  in te rco m m u n au x

COMMUNES OBJET

DÉPENSE
APPROXI

MATIVE

POPU
LATION 
A DES
SERVIR

18.000.000

20.000.000

650

•1.440Neuvy-sur-Loire . Captage et d istribution ..

Chaumard ............. Captage-distribution — . 2.000.000 60

Bulcy ...................... Captage-distribution ___ 9.000.000 200

Urzy ......................... Distribution ........................ 40.000.000 1.200

Prém ery ................ Stérilisation ........................ 1.000.000
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HYDRAULIQUE AGRICOLE

ASSAINISSEM ENT

Les tr av au x  les p lu s  im p o rtan ts  en  cette m a tiè re  so n t des 
tr a v a u x  d ’a s sa in is se m e n t :

— A ssa in issem en t des te rres  h u m id e s ;
— A ssa in issem en t des va llées .
L a  tâo lie  à acco m p lir est trè s  v a s te ; cep en d an t, l ’évo lu tion  

des m o yens tech n iq u es m is  en œ u vre  p erm et d ’en v isag e r  u n e  
p lus g ran d e  fa c i l i té  d ’exécu tion  que ce lle  obtenue d an s  le 
passé . Le m a té r ie l m oderne de te rra sse m e n t offre des possi
b ilité s  accrues  et d im in u e  le  p r ix  de rev ien t des trav au x .

Il s ’a g it  d ’in vestissem en ts  co n sid é rab le s  à  ré a lis e r . Ces 
am é lio ra t io n s  foncières ne se ré a lise ro n t q u ’au  p r ix  d ’un 
effort de lo n gu e  h a le in e  p o u rsu iv i san s  re lâch e . I l est en 
effet n écessa ire  de p ro lo n ge r l ’exécu tion  des tr a v a u x  p rop re
m en t d its  p a r  des tr a v a u x  d ’en tre t ien  q u i so n t n écessa ire s  
p o u r m a in te n ir  en bon é ta t  le s  ré a lis a t io n s  effectuées.

T R A V A U X  EFFECTUÉS A V A N T  I.E  31 DÉCEMBRE 1944

Les tr a v a u x  d ’a s sa in is se m e n t en trep r is  s u r  le  co u rs du 
N ohain m ériten t d ’ê tre  s ign a lé s .

En 1935-1936, le  l i t  de la  r iv iè re  fu t rectifié  en tre  le  M o u lin - 
l ’Evêque ( l im ite  des com m unes de Cosne et S a in t-P è re ) e t le  
M o u lin -R o ch ereau  (com m une de S u i l ly - la -T o u r ) .

En 1940-1941, de no uveaux  trav au x  ont été en trep r is  en tre  
le  M o u lin -R o ch ereau  et le  M o u lin -d es-C ab ets  (com m une de 
Donzy). C ependan t, s u r  cette  section  du cours d ’e au , les t r a 
vaux  n ’ont p as  été su ff isam m en t poussés e t d evron t ê tre  
te rm in és .

L ’A sso c ia tio n  S y n d ic a le  des V a llé e s  de C h arr in -D ev ay- 
S a in t -H ila ir e  a effectué d ’im p o rtan ts  tr av au x  d ’a ssa in is sem en t, 
co n sis tan t su r to u t en  la  c réa tio n  de fo ssés o u v e rts ; ces tr a v a u x  
ont é té  effectués en  1863 e t i l s  on t f a it  l ’objet, de trav au x  
d’am é lio ra t io n  en 1933.

T R A V A U X  EXÉCU TÉS D E  1 9 44  A 1 9 49

A ucun e ré a lisa t io n  n o tab le  n ’a  été effectuée.

T R A V A U X  A EXÉCU TER

Les tr av au x  q u ’il est so u h a itab le  d ’ex écu ter concernen t d ’une 
p a r t , la  rec tif ica tio n  des é m is sa ire s  e t d ’a u tre  p a r t , des trav au x



de d ra in a g e  effectués p a rfo is  pour com pléter les p rem iers  
trav au x . Les p r in c ip a le s  v a llé e s  d evan t fa ire  l ’o b je t de travau x  
de rec tifica tio n  des é m is sa ire s  sont ce lles  de l ’A sv in s e t du 
M azou, du  N ohain , de l a  V r il le  et du  R io t. Ces v a llé e s , à  la  
su ite  de d é fau t d ’en tre tien , de l ’ex isten ce  de b ie fs  de m o u lin s , 
ne p résen ten t p as des p ro fils  p e rm ettan t un  écou lem en t s u f 
f isan t des e au x .

Il y  a  l ie u  de rem arq u e r  que l a  cadence d ’exécu tion  des 
trav au x  es t fonction  d e  la  r e n ta b ilité  des o pération s à  effectuer, 
et su r to u t des p o ss ib ilité s  de fin ancem en t. Une im p u ls io n  très 
sen s ib le  p o u rra it  ê tre  donnée p a r  le  C onseil g én é ra l.

S i cette A ssem b lée  d éc id a it d ’acco rder une a id e  efficace en  la  
m a tiè re , le  Génie ru ra l ne m a n q u e ra it  p as  de lu i fo u rn ir  ce 
q u ’il s e ra it  c ap ab le  de co llec ter ou de concevo ir et q u i pour
r a it  l a  ren se ig n e r  s u r  l ’effort à  acco m p lir et s u r  la  form e 
d ’u n e  action  q u i p e rm e ttra it d ’a tte in d re  le s  ré su lta ts  re 
cherchés.

U ne a id e  m o ra le  s e r a it  p réc ieu se , m a is  u n e  a id e  fin an c iè re  
d u  D épartem ent s e r a it  p lu s  ta n g ib le . U ne sub ven tion  à  fonds 

.p e rd u s  d ’u n  ta u x  de l ’o rd re  de 10 à  15 %  d u  m o n tan t des t r a 
v au x , accordée de m an iè re  sy s té m a tiq u e , f a c il ite r a it  le d ém ar
rag e  de no m b reuses op ération s e t au g m e n te ra it  la  cadence 
et le  vo lum e des trav au x .

Le ta b le au  f ig u ran t c i-d esso us in d iq u e  l ’im p o rtan ce  des t r a 
v au x  q u i sem b len t pouvo ir ê tre  en trep r is  d an s le  D épartem ent 
de l a  N ièvre.

SURFACES
MONTANT DES TRAVAUX

(en  m il l io n s  d e  f r a n c s)

INTÉ

RESSÉES
1950 1951 1952 1953 1954

Asv ins  et Mazou — 163 lia. 4

Nohain  ....................... .. 600 1m. 2 8 8 2

V r i l l e  ........................... 200 lm. 5 5

Riot................................... 50 lia. 2

Nevers  (Magny-Cours, 
Saint-Par ize,  Maux, 
L im an lon )  *............... 600 lia. 2 4 4 4 4

8 19 17 . 6 4



REMEMBREMENT

Le rem em brem en t to u ch an t d irec tem en t à  la  p ro p rié té  in d i
v id u e lle  n e  p eu t p as  ê tre  exécu té san s  un m in im u m  de g a 
ran tie s  e t d ’ex ac titu d e . C’es t un p ro g ram m e de lo n gu e  h a le in e .

Les tr av au x  de rem em brem en t co n sisten t d an s u n  reg ro u 
pem ent de la  p ro p rié té  en vu e  de f a c il ite r  l ’ex p lo ita tio n  des 
te rres .

PROGRAM M E GÉNÉRAL

11 n ’y  a  p as encore à  p ro p rem en t p a r le r  de p ro gram m e 
g é n é ra l de rem em brem en t a r rê té  d an s le  d ép artem en t de la  
N ièvre. Nous en som m es encore au  déb u t de cette opération  
e t 011 p eu t le  d ir e  d an s la  p h ase  des ré a lisa t io n s  de début 
q u i so n t d e stin ée s  à  r é a lis e r  des rem em brem en ts en tie rs  et 
d é fin it ifs  e t à  c réer, p a r  l ’exem p le , l ’é ta t  d ’e sp r it  p erm ettan t 
le  d ém arrag e  de cette  am é lio ra tio n .

Ce n ’es t p as av an t 1951 q u ’u n  p ro gram m e g é n é ra l des opé
ra t io n s  de rem em brem en t p o u rra  ê tre  dressé .

I l y  a  l ie u  de créer un  c lim a t de rem em brem en t, à  la  fo is 
p a r  là  p ro p agan d e  (conférences, p resse , c in ém a) e t p a r  l ’exem 
p le : com m unes rem em brées.

L a s itu a tio n  es t d iff ic ile  :

T° M anque de m o yen s de p ropagande^  en p a r t ic u lie r  tâches 
im p o rtan te s  in co m b an t au  Serv ice  du G énie ru r a l ne lu i p er
m e ttan t p as , fau te  d ’effectifs , de d o n n er tou te  l ’im p u ls io n  né
c e s sa ire  à  la  p ro p agan d e . Un m o yen , le  c in ém a, n ’e s t pas 
o u tillé . 11 ex iste  un  film  s u r  le  rem em brem en t, m a is  ce film , 
v ieu x  de 20 an s , a u r a i t  beso in  d ’ê tre  com plètem ent re fa it , en 
ap p lic a t io n  de l ’évo lu tion  de la  techn iqu e , des b ases  ju r id iq u e s  
de rem em b rem en t et de l ’é ta t d ’e sp r it  des sp ec ta teu rs . Le film  
d ’en se ign em en t e t de p ro p agan d e  d o it ê tre  m a in ten u  au  n iveau  
de l a  te ch n iq u e  c in ém ato g rap h iq u e  a c tu e lle . Le coût d ’un te l 
m ode de v u lg a r is a t io n  re p ré sen te ra it  p eu t-ê tre  le  p r ix  d ’un 
rem em brem en t co m m u nal e t les cop ies co û te ra ien t ch acu n e  le 
p r ix  du rem em brem en t de 5 h ectares . Il y  a u r a i t  donc lieu  
d ’o b ten ir  ce m o yen  (C in ém ath èque c en tra le  ag r ico le ).

2° E xem p le  : U ne seu le  com m une est à  peu p rès  rem em 
brée  : C lam ecy  (superfic ie  rem em brée  1.500 h ec ta re s , tr a v a il 
com m encé en  1944 et devan t ê tre  te rm in é  pour l a  levée des 
réco ltes de 1950).
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On p eu t p révo ir le  rem em brem en t clans le s  com m unes s i 
tuées d an s  les rég io n s de cu ltu re , c ’e s t-à -d ir e  C lam ecy , T an n a y , 
D onziais, P u is a y e , rég ion  de P rém ery , v a llé e  de la  L o ire de 
P o ugues à  Cosne, p a r  N.-O. du D ép artem en t; v a llé e  du N ohain , 
en lia iso n  avec l ’a s sa in is sem en t.

J u s q u ’en 1955, 011 peut p rév o ir  15 à  20 com m unes pour une 
su p erfic ie  de S il 10.000 h a . environ .

Le rem em brem en t sem b le  d evo ir in té re sse r  en  p rem ière  
u rgen ce  env iron  100.000 h ectares  e t d evra  d an s  la  p h ase  active 
ê tre  p o u rsu iv i à  la  cadence de 5 à  10.000 h a ./ an , so it une 
u n e  dépense an n u e lle  de l ’o rd re  de 20  à  40.000.000/an, rep ré 
sen tan t p resq u e  u n iq u em en t des s a la ir e s  de sp éc ia lis te s .

PROGRAMMES DE PR IN C IPE

Les tr a v a u x  son t exécu tés a c tu e llem en t s u r  p rogram m es 
a n n u e ls  du  M in is tè re  de l ’A g r icu ltu re .

PROGRAMM ES ENGAGÉS

— A n té r ieu rs  à  1949 : 1 com m une, C lam ecy 1.500 lia .

APERÇU DU PROGRAMM E G ÉNÉ RAL

— P ro g ram m e 1949; 3 com m unes :
S u i l ly - la -T o u r  . . . .  : .........................................................  2.000 ha.
C h au lgn es ...............................................................................  200 ha.
T ro nsan ges ............................................................................. 200 h a .

2.400 h a .
— P ro g ram m e 1950, c e r ta in ; 1 ou 2 com m unes :

B reugnon , B illy - su r -O is y    1.400 ha.

— P ro g ram m e 1950, p ro b ab le ; 1 ou 2 com m unes : 
S a in t-P ie rre -d u -M o n t ....................................................  1.000 ha.

2.400 h a .
M OYENS D 'E XÉ CU TIO N

Moyens matériels

Encadrement, D irection, Contrôle. —  P erso n ne l d u  Génie 
ru ra l .

E tan t donné le m ode d ’in te rven tio n  du S erv ice  il f a u d ra it  
p lu s  de p ersonnel p o u r le  fonctionnem en t des C om m issions et 
Sous-C o m m ission s co m m u nales, de la  C om m ission  d ép arte 
m en ta le  e t contrô le des o p éra tion s q u i son t effectuées à  l ’en
trep rise .
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Géomètres. — (En g én é ra l, géom ètres de l a  rég io n  p a r i
s ien n e ), nom bre su ffisan t.

Moyens financiers

Les tr av au x  de rem em brem en t a y a n t  été considérés com m e 
l a  p rem iè re  des am é lio ra t io n s  foncières , les c réd its  affectés 
sont p r io r ita ir e s  e t su ff isan ts . L ’E tat p a ie  l ’en sem b le  des dé
penses et ce n ’e s t q u ’ap rès  exécu tion  que les in té re ssé s  rem 
b o ursen t le u r ,  quo te-p art.

L a  p a r t  de l ’E ta t e s t ac tu e llem en t de 80 % (90 % dan s les 
com m unes s in is tré e s ) , m a is  i l  est p ro b ab le  q u ’e lle  s ’ab a is se  
à 70 %  ô tan t donné l a  re n ta b ilité  de l ’am é lio ra tio n .

R E N TA B IL ITÉ  DE L  OPÉRATION

Coût à  l ’h ec tare  : 3.750 fran cs (1 q u in ta l et d em i de b lé , donc 
en p r in c ip e , au  m ax im u m  u n  dem i-C fuintal à  la  ch a rg e  des 
b én éfic ia ires). A récu p ére r  dès l a  d eu x ièm e an n ée  (p rem ière  
année , le s  av an tag es  d u  rem em brep ien t peuven t ê tre  consi
dérés com m e com pensés p a r  l a  révo lu tion  ap p o rtée  à  la  c u l
tu re) .

CONCLUSION

L e rem em brem en t dan s le  d ép artem en t de la  N ièvre n ’en 
est q u ’à  ses débu ts. 11 n ’y  a  p as l ie u  de s ’a la rm e r  de cette 
s itu a tio n  s i l ’on co n sid ère  que le  rem em brem en t n é dan s Je 
n o rd -es t e s t a c t if  d an s cette rég io n  d ep u is  30 an s , s e  d iffu se  
vers le  su d -o u est e t n e  v ien t q u e  de d éb u te r en  N ivernais.

Le C onseil g é n é ra l de l a  N ièvre peu t san s  in co n vén ien t 
ap p o rte r u n e  a id e  m o ra le  et m a té r ie lle  au  rem em brem en t. 
C’est u n e  œ uvre  q u ’i l  convien t d ’en co u rag e r  e t q u i rap p o rte , 
p a r  l ’au g m en ta tio n  de l a  p ro d u ctiv ité  et la  d im in u tio n  des 
f r a is  d ’ex p lo ita tio n , des revenus te ls  q u ’i ls  p e rm e ttra ien t de 
récu p ére r p a r  le s  ren trées  b u d g é ta ire s  les in vestissem en ts  qu i 
s e ra ie n t éven tu e llem en t affectés. L ’a id e  m o ra le  p o u rra it  donner 
lieu  à  un  vœ u p o u r Véquipement des moyens de 'propagande 
et au  p a iem en t de film s de rem em brem en t à  f a ir e  r é a lis e r  p a r  
la  C iném ath èque  ag rico le .



S E R V IC E S  V E T E R IN A IR E S

I.  _  E Q U I P E M E N T  A U  31 D E C E M B R E  1944

L a b o r a t o i r e

A  c e t t e  date, la  d i r e c t i o n  des  S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s  c o m p r e n a i t  
d é jà  : s e r v i c e s  a d m in is t r a t i f s  d ’une  p a r t ,  l a b o r a t o i r e  d ’au tre  
pa r t .  U n  e m b r y o n  de  l a b o r a t o i r e  a v a i t  é té  r é a l is é  en 1936. Ce 
la b o r a t o i r e  a p e rm is  d ’e f f e c tu e r ,  dès  scs débuts,  la  m a jo r i t é  des 
r e c h e r c h e s  d em a n d é es  p a r  les v é t é r in a i r e s .  I l a auss i p e rm is  d e  
m e t t r e  en é v id e n c e  la  f r é q u e n c e  d e  c e r t a in e s  a f f e c t io n s  an im a les  
dans le  d ép a r tem en t .  A  la  lu m iè r e  des  ré su l ta ts  obtenus,  il  est 
a p p a ru  de  p lus  en  p lus  n é c e s s a i r e  d ’a s s oc ie r  dans  la  r e c h e r c h e  
de  l ’é t io lo g ie ,  d o n t  la  con n a is san ce  es t  un e  des c o n d i t io n s  du 
su ccès  d e  la p r o p h y l a x i e  e t  du t r a i tem en t ,  les  m é th o d e s  c l in iq u e s  
e t  les  r e c h e r c h e s  de la b o ra to i r e .  A u ss i ,  ce  la b o r a t o i r e  s’ e s t  p eu  à 
p eu  o u t i l l é  e t  m o d e rn is é  p o u r  p r é s e n t e r  en  1943 son a s p ec t  dé f i 
n i t i f .  L ’ in f lu en c e  de ce  s e r v i c e  de d ia gn o s t ic s  a é t é  p r é p o n d é ra n t e  
e t  son im p o r ta n c e  n ’a f a i t  q u e  c r o î t r e  au  c o u rs  des années .  Si 
l’ o n  e n r e g i s t r a i t  93 e x a m e n s  en 1936, en  1937, 500 e xa m en s  é ta i e n t  
d é jà  p ra t iqu és .  M a lg r é  les années  d e  la  g u e r r e ,  l ’a c t i v i t é  ne  se 
r a l e n t i s s a i t  pas  e t  600 e xa m en s  é ta ie n t  e f f e c tu és  en  1944.

L e s  s e r v i c e s  a d m in is t r a t i f s  p o u r s u i v a i e n t  p a r a l l è l e m e n t  l e u r  
tâ ch e  e t  r é s o l v a i e n t  les qu es t ion s  d e  p o l i c e  s a n i ta i r e  au f u r  e t  à 
m esu re  q u ’e l les  se p rés e n ta ie n t .

' L e  p e r s o n n e l  d es  S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s  c o m p r e n a i t  a lo rs  :

1 d i r e c t e u r  ;

1 v é t é r in a i r e ,  a d jo in t  au d i r e c t e u r  ;

1 s e c r é ta i r e  ;

1 s t é n o - d a c t y l o g r a p h e  ;

1 l a b o ra n t in e  ;

1 p r é p a r a te u r .
M a la d ie s  an im a les

L ’a c t i v i t é ,  dans  ce  d om a in e ,  f u t  d o m in é e  p a r  la  lu t t e  c o n t r e  la 
l i è v r e  a p h te u s e  qu i ,  à  d iv e r s e s  époqu es ,  é t e n d i t  ses r a v a g e s  sur  
lo  d ép a r tem en t .  E n  1937-1938, en  p a r t i c u l i e r ,  l ’é p i z o o t i e  d e  f i è v r e  
a p h te u s e  f u t  p a r t i c u l i è r e m e n t  v i r u l e n t e  : 6.6,18 e x p lo i t a t io n s  f u 
r e n t  a t t e in te s  e t  les p e r t e s  p a r  m o r t a l i t é  e t  m o r b id i t é  e s t im ées
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a lo rs  à  25.000.000 d e  f rancs .  D e v a n t  c e t t e  s i tua t ion ,  e t  p o u r  f a i r e  
é c h e c  à la  m a lad ie ,  un  C en tre  a n t i - a p h t e u x  f u t  c on s t i tu é  à  la 
d i r e c t i o n  des  S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s  g r â c e  à  des  s u b ven t io n s  du 
Conse i l  g é n é ra l  e t  de c e r t a in e s  S o c ié té s  a g r ic o le s .  Ce Cen tre ,  le 
v a c c in  n ’e x i s ta n t  pas  en co re ,  t r a i t a i t  l e  san g  r e c u e i l l i  su r  des 
c on v a le s c e n ts  e t  p e r m e t t a i t  l ’u t i l i s a t io n  de c e  san g  su r  d es  a n i 
m a u x  in dem n es  p o u r  les p r o t é g e r  d e  la  l i è v r e  ap h teu se .  Cet  o r g a 
n ism e, à p e in e  c réé ,  d u t  f a i r e  f a c e  à  des d em a n des  de  p lu s - e n  
p lu s  n o m b r eu se s  : d e  n o v e m b r e  1937 à d é c e m b re  1938, 4.800 l i t r e s  
de  san g  ou de  p la s m a  fu r e n t  l i v r és .  P e n d a n t  le  m o is  d e  ju i l l e t ,  
1.500 l i t r e s  f u r e n t  réco l tés ,  p r é p a r é s  e t  l i v r é s .  L e s  résu lta ts  
ob ten u s  fu r e n t  g é n é ra le m e n t  bons  : e n v i r o n  0.000 a n im a u x  fu r e n t  
in o cu lé s  e t  p ro té gés .

L e s  au tre s  m a la d ie s  an im a les  n e  fu r e n t  pas d é la issées  p o u r  
au tant,  et, si l’ i n i t i a t i v e  in d i v id u e l l e  j o u a  p lu s  q u e  les  e f fo r ts  
c o l l e c t i f s ,  la  d i r e c t i o n  des  S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s  i n t e r v in t  c h a 
q u e  f o i s  q u ’ i l  f u t  nécessa ire .

L e  la i t

P a r  a r r ê t é  en  da te  du  12 s e p te m b re  1941, le  c o n t r ô le  h y g i é n iq u e  
des la i ts  f u t  c on f ié  au la b o r a t o i r e  de la  d i r e c t i o n  des S e r v i c e s  
v é t é r in a i r e s  d o té  d e  tous les a p p a r e i l s  n é c e s s a i r e s  p o u r  m e n e r  
à b ien  ce con t rô le .  L e  1er m a r s  1942 un e  la b o r a n t in e  c h a rg é e ,  sous 
le  c o n t rô le  du  d i r e c te u r ,  d e  p ro c é d e r  a u x  e xa m en s  e t  an a lyses  

de  la i t  f u t  r e c ru té e .

U n  la b o r a t o i r e  c h a r g é  du c o n t rô le  h y g i é n iq u e  des  la i ts  do it ,  le  
cas  é ch éan t ,  ê t r e  en  m e s u re  d ’e f f e c t u e r  l ’a n a ly s e  c h im iq u e  de 
ces  la its ,  a in s i  q u e  le  d é p is ta g e  des f rau des .  Au ss i ,  à  c ô t é  des 
e xa m en s  a y a n t  p o u r  b u t  d e  v é r é f i e r  l a  q u a l i t é  h y g ié n iq u e ,  l e  
l a b o r a t o i r e  a  p ro céd é ,  en  m a in t e s  c i r co n s tan ces ,  à  des  an a ly se s  
c h im iqu es ,  n o ta m m e n t  p o u r  des é ta b l is sem en ts  p u b l i c s  ( h ô p i 
taux, s a n a to r iu m )  d é s i r e u x  de c o n n a î t r e  la  c o m p o s i t i o n  des la i ts  
d es t in és  au x  m a lad es  ou  a u x  n ou rr is son s .  E n  1942, 351 é c h a n 
t i l lon s  d e  la i t  f u r e n t  e xa m in és ,  521 en 1943, 252 en 1944 ( l ’a c t i v i t é  
fu t  r é d u i t e  de ju in  à n o v e m b re  p a r  s u i te  des  fa i t s  d e  g u e r r e  qu i  
se d é r o u l è r e n t  dans  le  d é p a r t e m e n t ) .

A b a t to i r s

E n  1944, e x i s t a ie n t  dan s  le  d é p a r t e m e n t  25 a b a t to i r s  c o m m u 
n au x  e t  22 tu e r ie s  p a r t i c u l i è r e s  f o r m a n t  14 c en t r e s  d ’aba tage .  En 
ra ison  de  la  c r é a t io n  des c en t r e s  d ’abatage ,  97 tu e r ie s  p a r t i c u 
l i è r e s  fon c t io n n a n t  en  1940 fu r e n t  f e r m é e s  en  1941.

I I .  —  R E A L I S A T I O N S  D U  31 D E C E M B R E  1944 

A U  31 D E C E M B R E  1949

L e  p os te  d e  v é t é r in a i r e  a d jo in t  d e m e u r e  v a c a n t  d ep u is  l e  d é 
p a r t  d e  son  t i t u la i r e  en ju i l l e t  1946.

L a  la b o ra n t in e  f u t  l i c e n c i é e  en  1945 e t  son p os te  n o n  p o u rv u .



— 94 —

M a la d ie s  an im a les

Dos é p i z o o t i e s  d e  f i è v r e  a p h te u s e  fu r e n t  c on s ta tées  en  1945, 
1946, 1947, 1948, 1949. L a  d i r e c t i o n  des S e r v i c e s  V é t é r in a i r e s  p r i t  
r a p id e m e n t  les m e su re s  s a n i ta i r e s  qu i  s’ im p o s a ie n t  e t  o rgan isa ,  
a u to u r  des fo y e rs ,  des  a n n e a u x  de  p r o t e c t i o n  où  l a  v a c c in a t io n ,  
o b l i g a t o i r e  e t  g r a tu i t e ,  f u t  s y s t é m a t iq u e m e n t  e n t r e p r is e .  E n  a oû t  
1945, g r â c e  à  l ’e m p lo i  du v a c c in  suisse, 3.188 b o v in s  adultes ,
1.150 b o v in s  d e  l ’année,  939 ov ins ,  66 c a p r in s  e t  930 p o r c in s  fu 
r e n t  e f f i c a c e m e n t  p ro té g é s  Contre  la  m a lad ie .  E n  1946, les m ê m e s  
m e su re s  fu r e n t  p r ises ,  q u o iq u e  m o in s  im p o r ta n t e s  du f a i t  d e  
l ’e x i s t e n c e  d ’un seu l  f o y e r  à  S a v ig n y ,  c o m m u n e  d e  S a in t -G r a t i e n -  
S a v ig n y .  132 g r o s  bov in s ,  63 v ea u x ,  23 p o r c s  fu r e n t  v a c c in é s  au x  
f r a i s  de l ’E ta t  e t  c e t t e  v a c c in a t i o n  e u t  d ’ h e u r e u x  r é su lta ts  p u is 
que, un  m o is  après ,  tou tes  les  m e su re s  s a n i ta i r e s  é t a ie n t  r a p 
p or tées .

D e u x  f o y e r s  on t é t é  s ign a lé s  en  1947, in té re s s a n t  les c om m u n es  
de S a in t - E lo i  e t  d e  F l é t y .  L a  v a c c in a t io n  o b l i g a to i r e  e t  g r a 
tu ite ,  f u t  o rd on n ée ,  là  aussi, p a r  a r r ê t é  p r é f e c t o r a l ,  e t  f u t  a p p l i 
q u ée  à 181 b o v in s  adultes ,  44 b ov in s  d e  l ’année ,  26 o v ins ,  3 capr ins ,  
50 po rc in s ,  d ’un e  part ,  e t  596 b o v in s  adultes ,  277 b ov in s  d e  l ’année, 
136 ov in s ,  8 c a p r in s  e t  298 p o rc in s ,  d ’a u t r e  part .

L e s  su ite s  d e  ces  in te r v e n t io n s  fu r e n t  n o rm a les ,  aucun  in c id e n t  
n e  f u t  s ign a lé ,  les  a n im a u x  v a c c in é s  n e  c o n t r a c t è r e n t  p as  la 
m a lad ie .

Dans  les t r o is  d e rn ie r s  m o is  d e  1948, l e  d é p a r t e m e n t  d e  la 
N i è v r e ,  qu i  é t a i t  r e s t é  in d e m n e  de f i è v r e  a p h te u s e  d ep u is  le  m o is  
de f é v r i e r  1947, f u t  à  n o u v ea u  e n v a h i  e t  l ’é p i z o o t i e  in té r e s s a  a lo rs  
12 c om m un es ,  44 e xp lo i ta t io n s ,  1.612 b ov id és ,  431 o v in s  e t  cap r in s ,  
310 p o r c in s .  O u t re  l ’a p p l i c a t io n  des  m e su re s  s a n i ta i r e s  p r e s c r i t e s  
p a r  le  Gode ru ra l ,  la  v a c c in a t i o n  fu t  p r e s c r i t e  p a r  a r r ê t é  p r é f e c 
to ra l.

E n  n o v e m b r e  1948, d e  L u z y  t r o i s i è m e  f o y e r  en  date ,  la  f i è v r e  
a p h teu se  g a g n a  s u c c e s s iv e m e n t  7 com m unes .

A u  to ta l ,  en  1948, 490 e x p lo i t a t io n s  fu r e n t  p r o t é g é e s  g r â c e  à  la 
v a c c in a t io n ,  a v e c  un e f f e c t i f  d e  3.391 b o v in s  adultes ,  1.309 b ov in s  
de  l ’année ,  1.329 ov ins ,  153 cap r in s ,  1.184 p o r c in s  ; 157 l i t r e s  de 
v a c c in  fu r e n t  n éc e ssa ir e s  p o u r  m e n e r  à  b ie n  ces  in te r v en t io n s  
g ra tu i te s ,  e t  225 l i t r e s  d e  ce  m ê m e  v a c c in  f u r e n t  m is  à  la  d isp o 
s i t io n  des  v é t é r in a i r e s  p o u r  v a c c in a t i o n  à t i t r e  o n é reu x .

L ’é p i z o o t i e  e n v a h i t  de  n o u v e l l e s  c o m m u n e s  en 1949, e t  là  encore ,  
g râ c e  à la v a c c in a t io n ,  le  d é p a r t e m e n t  fu t  d éb a r ra s sé  d e  ce  r e d o u 
tab le  f léau dans les p r e m ie r s  m o is  d e  l ’année. Q u e lq u es  f o y e r s  
isolés, sans g r a v i t é ,  f u r e n t  e n r e g is t r é s  en qu e lq u e s  p o in t s  du 
d é p a r t e m e n t  ces  d e rn ie r s  mois ,  m a is  il a  f a l lu  l’ e n v a h is s e m e n t  
to ta l  de l ’A i l i e r ,  d é p a r t e m e n t  v o is in ,  p o u r  v o i r ,  au  c ou rs  de 
d é c e m b re  1949, la  f i è v r e  a p h te u s e  r é a p p a r a î t r e  dans. les  c o m m u 
nes  de D o rn es ,  T o u r y - L u r c y ,  A n le z y ,  L u t h e n a y  e t  G izc ly .
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L e  p r o g r a m m e  d ’a c t io n  de  la  d i r e c t i o n  des  S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s  
de la N i è v r e  a  é té  d o m in é  d ep u is  1945 p a r  la  lu t t e  c o n t r e  la  l i è v r e  
aph teuse ,  e t  tous les e f fo r ts  du s e r v i c e  o n t  é té  con sac rés  à  la 
p r o p h y l a x i e  d e  c e t t e  m a lad ie .  N éan m o in s ,  le  d é p is ta g e  des  m a 
la d ie s '  p a ra s i t a i r e s  a é té  e n t r e p r i s  g r â c e  au la b o r a t o i r e  où  les 
e xa m en s  son t  e f f e c tu és  r a t io n n e l le m e n t .  Ces e x a m e n s  p e r m e t 
t en t  d 'a i l l eu r s  d e  d é t e r m in e r  la m a la d i e  d o m in a n te  dans  te l le  
ou  te l le  r é g i o n  du d ép a r tem en t ,  ce  q u i  d e v r a i t  f a c i l i t e r  la  m is e  
su r  p ied  en 1950, d ’un  v a s t e  p r o g r a m m e  de  lu t t e  c o l l e c t i v e .  A  
la  lu m iè r e  d es  résu lta ts ,  tous c on se i ls  u t i l e s  o n t  p u  ê t r e  donnés 
au x  é l e v e u r s  ta n t  en m a t i è r e  de t r a i t e m e n t  q u ’en  c e  q u i  c o n c e r n e  
les  m e su re s  d e  p r o p h y l a x i e  à m e t t r e  en œ u v re .  L ’e f f i c a c i t é  des 
t r a i t e m e n ts  in s t i tu és  es t  d ’a i l l e u r s  s o ig n e u s e m e n t  c o n t r ô lé e  p a r  
fies e x a m e n s  rép é té s ,  et, p a r  c e t t e  m é th o d e ,  o n t  p u  ê t r e  é l im in é e s  
d e  c e r t a in s  t r o u p e a u x  des  m a la d ie s  q u i  y  e x e r ç a i e n t  d e  s é r i e u x  
la v a g e s .  T o u j o u r s  dans  le  m ê m e  o r d r e  d ’ idées,  des  e x a m e n s  de 
c o n t r ô l e  s o n t  fa i t s  p a r  la  su i te  p o u r  p r é v e n i r  un e  r é in fe s t a t io n  

■possible.

E n  m a t i è r e  d e  m a lad ies  con tag ieuses ,  des  m o y e n s  p r a t iq u e s  
de lu t te  c o n t r e  l ' a v o r t e m e n t  é p iz o o t iq u e ,  l ’e n t é r i t e  p a r a tu b e r -  
cu le u s e  o n t  é té  é tu d ié s  q u i  v e r r o n t  le u r  a p p l i c a t i o n  p r a t i q u e  

dans  l 'a v e n i r .  , v

S u r  le  c h a p i t r e  d e  l ’a v o r t e m e n t  ép iz o o t iq u e ,  l e  s é ro d ia g n o s t ic  
d e  1a. b ru c e l l o s e  b o v in e  a  é t é  s y s t é m a t iq u e m e n t  e f f e c tu é  au 

la b o ra to i r e .

L e s  é l e v e u r s  se son t v i t e  r e n d u  c o m p t e  d e  l ’ im p o r ta n c e  de ce 
la b o r a t o i r e  e t  d e  l ’a id e  q u ’ il  p o u v a i t  l e u r  a p p o r te r .  A  t e l l e  en 
s e ign e  q u e  si. les  e xa m en s  e f f e c tu és  é t a i e n t  d e  l ’o r d r e  d e  500 en 
1937, d e  600 en 1944, i ls  on t  p r a t i q u e m e n t  t r ip l é  d epu is .  Cette  
a c t i v i t é  es t  d ’a i l l e u r s  un m a x im u m  p u is q u e  le  la b o r a t o i r e  ne 
p ossède  p lu s  q u ’un  seu l p r é p a r a t e u r  t r a v a i l l a n t  sous  le  c o n t rô le  
du d i r e c te u r ,  e t  q u ’u n e  p a r t i e  d e  son a c t i v i t é  d o i t  ê t r e  r é s e r v é e
à la q u e s t io n  des  la i ts  e t  d e  le u r  c o n t r ô l e  h y g ié n iq u e .

L e  la i t

I l  n ’ e s t  pas p os s ib le  d e  p r é s e n te r ,  p o u r  les  laits, un tab leau  
d ’a c t i v i t é  c o m p a ra b le  à c e lu i  des  an n ées  a n t é r i e u r e s  à  1944, p a r  
s u i te  do l ’ab s en ce  d ’u n e  lab o ran t in e .

L a  q u e s t io n  e s t  s u i v i e  d e  p rès ,  e t  c h a q u e  fo is  q u e  c e la  est
poss ib le ,  des a n a ly se s  son t  fa i te s .  L e s  la i ts  m is  en v e n t e  à 
N e v e r s  son t con trô lés ,  a in s i  q u e  les  la i t s  p a s te u r is é s  en  p r o 
v e n a n c e  des la i t e r i e s  d ’A u x e r r e  ou  de Cosne.

Q u e lq u es  to u rn ée s  o n t  é té  fa i t e s  é g a le m e n t  dans  c e r t a in s  c en 
tres  du  d ép a r tem en t ,  I m p h y  en p a r t i c u l i e r ,  p o u r  v é r i f i e r  la  p r o 
p r e t é  et, l ’a c id i t é  des  laits ' l i v r é s  à la  c on so m m at io n .  I l  a u r a i t  
é té  s o u h a i ta b le  q u ’u n e  t e l l e  m e s u re  s o i t  g é n é r a l i s é e  : les m o y e n s  
r é d u i t s  du s e r v i c e  no  l ’o n t  pas  p erm is .
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A p ic u l tu r e

L a  c r é a t io n  du S y n d ic a t  des  a p ic u l t e u r s  d e  la N i è v r e  a p e rm is  
au x  S e r v ic e s  v é t é r in a i r e s  d ’o r g a n is e r  la lu t te  c o n t r e  les m a lad ie s  
des ab e i l l e s  e t  d e  c r é e r  dans le. d é p a r t e m e n t  un r é seau  de s p é 
c ia l i s t e s  a p ic o le s  c h a rg é s  du  d é p is ta g e  des ru c h e rs  m a la d e s  ou 
con tam in és .  L e s  S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s  on t  é g a le m e n t  p r é s id é  à la  
c r é a t io n  d ’un  r u c h e r - é c o l e  où une  f o r m a t i o n  s é r i e u s e  p o u r r a  
ê t r e  d on n ée  à  c eu x  q u i  seron t,  dans l ’a v e n i r ,  in v e s t is  de ce t te  
m is s io n  s a n i t a i r e  du p lus  h au t  in té rê t .

A b a t to i r s

L e s  a b a t to i r s  c o m m u n a u x  s o n t  au n o m b r e  de 25. Ce c h i f f r e  
n ’a  pas v a r ié .

Ces é tab l is sem en ts  son t  en  g é n é r a l  m a l tenus  e t  on t  tous  
b eso in  de r é p a ra t io n s  im p o r ta n te s .  P o u r  ce r ta in s ,  la  r e c o n s t r u c 
t io n  su r  un  a u t r e  e m p la c e m e n t  m é r i t e r a i t  d ’ê t r e  e n v isag ée .  M a l 
h eu reu sem en t ,  f a u t e  d e  m o y e n s  f in a n c ie rs ,  les m u n ic ip a l i t é s  se 
d é s in té re s s en t  e n t i è r e m e n t  d e  la  qu es t io n  ou  o p p o se n t  un  re fu s  
f o r m e l  q u i  v a  à  r e n c o n t r e  de leu rs  in té rê ts .

L a  su p p re s s io n  des c en tr es  d ’ab a ta g e  o r ga n is é s  p a r  le  R a v i t a i l 
le m en t  g é n é ra l  a  e n t ra în é  la  r é o u v e r t u r e  de tu e r i e s  p a r t i c u l i è r e s .  
Ces a u to r is a t io n s  on t  é té  d on n ées  en f o n c t i o n  des  c on d i t io n s  
d 'h y g i è n e  ex is tan tes .  A  l’ h e u r e  a c tu e l le ,  f o n c t io n n e n t  85 tu e r ie s  
p a r t i c u l i è r e s  dans 56 c om m un es .  44 tu e r ie s  f e rm é e s  en 1940 n’ ont 
p as  é té  ré a u to r is é e s .  U  es t  à n o t e r  d ’a i l l e u r s  q u ’en r è g l e  g é n é ra le  
les tu e r ie s  a p p a r t e n a n t  a u x  b o u ch e rs  e t  c h a r c u t i e r s  son t b ie n  
e n t r e te n u e s  ; c e r ta in e s ,  su r  les c on se i ls  du  d i r e c t e u r  des  S e r 
v i c e s  v é t é r in a i r e s ,  on t  re çu  des  a m én a g em e n ts  ( in s ta l la t io n  de 
l ’eau, m a t é r i e l  d e  la vag e ,  é c o u le m e n t  des e a u x  ré s id u a ir e s ,  e n d u i t  
des  m u rs  en c im e n t ) .

L e s  a b a t to i r s  à r e c o n s t ru i r e  son t c e u x  des  c om m u n es  s u ivan te s  
(p a r  o r d r e  d e  p r i o r i t é )  : S a in t - P i e r r e - l e - M o û t i e r ,  C h â t i l l o n - e n -  
B azo is ,  S a in t -S a u lg e ,  M o u l in s -E n g i lb e r t ,  V a r z y ,  C o rb ign y .

I l e s t  p r é v u ,  d ’a u tre  part ,  la  c o n s t ru c t io n  d ’ un e n t r e p ô t  f r i g o 
r i f i q u e  im p o r ta n t  à C e r c y - l a - T o u r .

I I I .  —  R E A L I S A T I O N S  P R O J E T E E S  P O U R  L ’A V E N I R

L a  d i r e c t i o n  des S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s  n e  p e u t  s ’ im p o se r  de 
n o u v e l l e s  tâ ches  q u e  si e l l e  d isp o se  du  p e r s o n n e l  t e c h n iq u e  in 
d isp en sab le .  L e  c o n t r ô l e  h y g i é n iq u e  des  la i t s  ne  p e u t  se c o n c e v o i r  
qu e  si des  e xa m en s  s y s t é m a t iq u e s  son t p r a t i q u é s  c h a q u e  j o u r  
p o u r  t e n i r  les p r o d u c t e u r s  en  ha le in e .  Ces a n a ly se s  ne p e u v e n t  
ê t r e  e f f e c tu é e s  q u e  p a r  un e  p e r s o n n e  s p é c ia l i s t e  a y a n t  un d ip l ô 
m e  d ’a id e - c h im is t e  b a c té r io lo g is t e .
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L e  r e c r u t e m e n t  d 'une  a id e - c h im is t e  el d ’ un v é t é r in a i r e  a d jo in t  
a é té  d em a n d é  p a r  le d i r e c t e u r  des S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s .

Ces d eu x  e m p lo is  on t  é té  c réé s  p a r  d é l ib é r a t io n  du Conse il  
g é n é ra l  lors  des  sess ions  des  15 n o v e m b r e  1945 el 22 j a n v i e r  1948. 
Us n ’o n t  pu  ê t r e  p o u rv u s  ju s q u ’ i c i  d e  t i tu la ire s ,  l ’a u to r is a t ion  
d é f in i t i v e  île r e c r u t e m e n t  n 'a yan t  é té  d on n ée  q u e  ré c e m m e n t .

Si l’A s s em b lé e  d é p a r t e m e n ta le  v e u t  b ien  v o t e r  les c r é d i t s  n é 
cessa ires ,  la  d i r e c t i o n  des  S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s  au ra  1 1 1 1 p e r s o n 
nel en n o m b re  su f f isan t  lui p e rm e t ta n t  d ’é l a r g i r  son a c t io n  sur  
le c o n t rô le  des  la i ts  e t  su r  c e lu i  d e  la  lu t t e  c o n t r e  les m a lad ie s  
an im a les .  Il est in d isp en sab le  d e  d é v e l o p p e r  les  m o y e n s  m a té r ie ls  
e t  s c ie n t i f iq u e s  m is  à leu r  d isp o s i t io n  p o u r  le u r  p e r m e t t r e  d 'a c 
c r o î t r e  l eu r  ac t ion  tan t  au p o in t  de v u e  p r o p h y la c t i q u e  que  
c u ra t i f .

L u tte  c o n tre  le s  m a la d ie s  a n im a le s

L e  d i r e c t e u r  des S e r v i c e s  v é t é r in a i r e s  a é tu d i é  la  p os s ib i l i t é  
d ’a p p l iq u e r ,  dans  le d é p a r t e m e n t  d e  la  N i è v r e ,  à p a r t i r  de 1950, 
un p r o g r a m m e  de p r o p h y la x i e  c o l l e c t i v e  des m a la d ie s  an im a les ,  
e t  la  c réa t io n ,  dans  ce but, d 'un C o m ité  d é p a r t e m e n ta l  d e  d é fen se  
s a n i ta i r e  des  an im aux .

T o u s  les e f fo r ts  a c tu e ls  . londen l v e r s  une  a u g m e n ta t io n  du 
ch ep te l  et c e t t e  au gm e n ta t io n  ne p o u r r a  ê t r e  r é a l is é e  qu e  p a r  
une  p r o d u c t io n  p lus  g r a n d e  el su r tou t  p a r  une  p r o t e c t i o n  des 
a n im a u x  c o n t r e  les m a lad ies  m ic ro b ie n n e s  -el p a ra s i t a i r e s ,  en 
un mot,  p a r  la d é fen s e  s a n i ta i r e  des an im aux .  C e l t e  d é fen se  san i
ta ire  do it  se f a i r e  e s s e n t ie l l e m e n t  p a r  les m é l lm d es  de p o l ic e  
s a n i ta i r e  e t  de p r o p h y la x i e .  L e s  r e s s o u rc e s  de la p r o p h y la x i e  
son t c e r t e s  p lu s  n o m b reu ses  qu e  jad is ,  c ep en d a n t  la p r o t e c t io n  
a n im a le  c o n t re  les m a la d ie s  ne p e u t  ê t r e  r é a l i s é e  q u 'a u x  p r i x  
d ’ incessants  e f fo r ts  e t  p a r  l ’e m p lo i  de m é th o d e s  n ou ve l le s ,  à 
s a v o i r  l ’a ss is tance  s a n i ta i r e  el les in te r v e n t io n s  c o l le c t iv e s .

L e s  e f f o r t s  in d iv id u e ls  son t  in su f f isan ts  dans  le  d om a in e  de la 
lu t te  c o n t r e  les m a la d ie s  du chep te l .  Sans d ou te  des  in t e r y e n l io n s  
s o n t - e l l e s  réa l is ée s  p a r  d es  t r a i t e m e n ts  in d iv id u e ls ,  sans d ou te  
m e t - o n  en œ u v r e  un c e r t a in  n o m b r e  de m e su re s  dès  l ’a p p a r i t i o n  
d ’une  é p i z o o t i e ,  m a is  lo rs q u e  le c a r a c t è r e  é p i z o o t iq u e  s ’a t tén u e  
ou d isp a ra î t ,  0 1 1  r e n o n c e  à tou te  a c t io n  d ’ ensem ble ,  à tou te  ac t ion  
de niasse. L e s  e f fo r ts  d o iv e n t  d on c  s’o r i e n t e r  v e r s  la ré a l is a t ion  
d 'u ne  p r o p h y l a x i e  p r é v e n t i v e  el c o l l e c t i v e ,  et, seu le,  un e  o r g a 
n isa t ion  de la d é fen se  s a n i ta i r e  d es  a n im a u x  p eu t  coo rd o n n e r ,  
s u r  le  p lan  d é p a r t e m e n ta l ,  les e f fo r ts  d isp a ra te s  e t  s o u v e n t  sans 
le n d e m a in  réa l is és  ju s q u ’à  ce j o u r .  Ces o p é ra t io n s  p r o p h y l a c 
t iques  se ron t  c on d u i t e s  p a r  les S e r v ic e s  v é t é r in a i r e s  a v e c  le 
c on c o u rs  d ’un C o m i lé  d ép a r t em en ta l  d e  d é fen se  s a n i ta i r e  des 
a n im a u x  o rgan isé ,  dans ce but, au c h e f - l i e u  du d ép a r tem en t .

L e  C om ité  d e  d é f e n s e  san i ta i r e ,  a s soc ia t io n  p r i v é e  r é g i e  p a r  
la  lo i  du l " 1' j u i l l e t  4901, a u ra  à j o u e r  un r ô l e  d e  f o u t  p r e m ie r
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p lan .  Cet  o rga n is m e ,  d é jà  c r é é  a v a n t  la g u e r r e ,  dans  q u e lq u e s  
d ép a r tem en ts ,  p r é s e n t e  l ’a v a n ta g e  d e  r é u n ir ,  p o u r  un e  é tu d e  en 
c o m m u n  des p e r s o n n a l i t é s  in té re ss ée s  à des t i t r e s  d i v e r s  (C on 
s e i l l e r s  g é n é ra u x ,  p e r s o n n a l i t é s  a g r ico le s ,  v é t é r in a i r e s ,  e tc . )  à  la 
lu t te  c o n t r e  les m a la d ie s  an im a les .

M a is  les  o p é ra t io n s  de c e t te  p r o p h y l a x i e  m o d e rn e  e t  les essais 
de t r a i t e m e n t  q u e  le  C o m ité  do d é f e n s e  s a n i ta i r e  des  a n im a u x  
s e ra  c o n d u i t  à  e n t r e p r e n d r e  c o m p o r t e n t  d es  d épen ses  que, dans 
l ' é t a t  a c tu e l  d e  ses re ssou rces ,  le  M in is t è r e  d e  l ’A g r i c u l t u r e  ne 
p e u t  p r e n d r e  e n t i è r e m e n t  à sa c h a rg e .  D an s  de n o m b r e u x  d é p a r 
tem ents ,  l ’A s s em b lé e  a  v o t é  les c r é d i t s  n éc essa ires  p o u r  as su re r  
la  lu t te  c o n t r e  c e r t a in e s  m a la d ie s  p a r t i c u l i è r e m e n t  p r é ju d i c i a 
b les  a u x  é l e v a g e s  lo cau x .  C’est p o u r q u o i  le  C om ité  d e  d é fen se  
s a n i ta i r e  des  a n im a u x  se p r o p o s e  d e  f a i r e  appe l ,  en  p lu s  du 
c o n c o u rs  d e  l ’Etat, au c on co u rs  f in a n c ie r  d u  d ép a r tem en t .

IV .  —  R E A L I S A T I O N S  A  P R E V O IR

1) P o u r  1950

a )  R e c ru t e m e n t  d ’ un v é t é r in a i r e  ad jo in t  au  d i r e c te u r .

U n e  s o m m e  de  450.000 f r a n c s  est in s c r i t e  au p r o j e t  d e  b u d g e t  
d e  1950 p o u r  son t r a i tem en t .

h. R e c r u t e m e n t  d ’u n e  la b o ra n t in e  a id e - c h im is t e  b a c té r io lo g is t e .

U n e  s o m m e  de 305.000 f r a n c s  e s t  in s c r i t e  au  p ro je t  d e  b u d ge t  
d e  1950 p o u r  son  t r a i tem en t .

c C o m ité  d e  d é fen se  s a n i ta i r e  des an im au x .

D e u x  r a p p o r ts  o n t  é l é  é tab l is  p o u r  ê t r e  p ré s e n té s  au Conseil 
g é n é ra l .  L 'u n  a t r a i t  à la  d é s ign a t io n ,  p a r  l ’A s s em b lé e  d é p a r t e 
m e n ta le ,  d e  d e u x  de  ses .m e m b re s  q u i  s i é g e r o n t  à ce C om ité .

L e  d e u x i è m e  a p o u r  o b j e t  un e  d em a n d e  de s u b v e n t io n  f a i t e  au 
n o m  d u d i t  C om ité  p o u r  a id e r  le  d é m a r ra g e  e t  l e  f in a n ce m e n t  de 
la p r o p h y la x i e  c o l l e c t i v e  en 1950. L a  s u b ve n t io n  d em a n d é e  s’é l è v e  
à 400.000 f rancs .

2 )  P o u r  les  an n ées  su ivan tes

Il e s t  qu as i  im p o ss ib le  à 1 1 1 1  s e r v i c e  d o n t  l ’a c t i v i t é  e s t  f on c t ion  
des é p i z o o t i e s  ou  m a la d ie s  an im a le s  d e  f a i r e ,  dans  le  tem ps,  des 
p r é v i s i o n s  b u d g é ta i r e s  q u i  se r é v è l e n t  e xa c te s  au m o m e n t  le  p lus  
fa v o r a b le .

Cependant,  il est p r o b a b le  q u e  le  C o m ité  d e  d é fen s e  s a n i ta i r e  
des  an im au x ,  si les in te r v e n t io n s  d e  p r o p h y l a x i e  c o l l e c t i v e s  d o n 
n en t  d e  bons  ré su lta ts ,  s e ra  am en é  à é t e n d r e  son a c t io n  e n v e rs
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d ’au tre s  m a la d ie s  q u i  s é v is s e n t  dans la N i è v r e  à  l ’é ta t  end ém iqu e ,  
te l les  l ’e n t é r i t e  p a ra tu b e r c u le u s e  e t  l’ avor fcem ent é p iz o o t iq u e .

R e m a rq u e  s u r  l 'in sé m in a t io n  a r t i f ic ie l le

L ’ in s é m in a t io n  a r t i f i c i e l l e  d o n t  les  d i f f é r en ts  aspec ts  z o o t e c h 
n iqu e ,  é c o n o m iq u e  e t  s a n i ta i r e  en f o n t  une  t e c h n iq u e  de  tout 
p r e m ie r  o rd re ,  a  des  in d ic a t io n s  b ie n  p réc is es .  Ce son t  su r tou t  
les  c o n t r é e s  où l ’é l e v a g e  n ’est q u e  p eu  s é le c t io n n é  e t  où  la 
p é n u r i e  d e  r e p r o d u c t e u r s  d e  q u a l i t é  se l 'ait sen t ir ,  q u i  d o i v e n t  
b é n é f i c i e r  d e  l’ in s é m in a t io n  a r t i f i c ie l l e ,  en p a r t i c u l i e r  les r é g io n s  
qu i  se t r o u v e n t  à la  l im i t e  d e  l ’ô r e  d ’e x ten s io n  de  nos  g ra n des  
races .  D ans  les  « b e r c e a u x  de r a c e » ,  où  on se l i v r e  à  u n e  s é l e c -  
I ion a t t e n t i v e  e t  à la p r o d u c t io n  de  g é n i t e u r s  m i l les  d e  h au te  
qu a l i t é ,  la  m é th o d e  r i s q u e r a i t  de c r i s t a l l i s e r  la  r a c e  dans  son 
é ta t  ac tuel ,  en l im i t a n t  les p o s s ib i l i t é s  d e  s é le c t io n  ( T b i é r y ) .  C ’es t  
ce  qu i ne m a n q u e r a i t  pas d e  se p r o d u i r e  dans  le d é p a r t e m e n t  
de la N i è v r e ,  b e rc e a u  de  la ra ce  b o v in e  c h a ro l la is e .

I l d o i t  y  a v o i r  des  l im i t e s  à  l ’ in sém in a t io n  a r t i f i c i e l l e ,  a é c r i t  
l ’ in sp e c teu r  g é n é ra l  d e  l ’A g r i c u l t u r e  Q u it te t ,  «  d ’ab o rd  p a r c e  que  
l 'e x ten s io n  i l l im i t é e  de la  m é th o d e  r i s q u e  de d é c o u r a g e r  les 
s é le c t io n n eu rs ,  en su it e  p a rc e  q u e  la s é l e c t io n  n e  p e u t  se  f a i r e  
dans un  ban c  d ’ essa i assez la rge ,  en f in  p a rc e  q u 'u n e  e x ten s ion  
g é n é r a l i s é e  d e  l’ in s é m in a t io n  a r t i f i c i e l l e  r i s q u e r a i t  de f a i r e  a p p a 
r a î t r e  un a u t r e  danger ,  c e lu i  d ’ une c o n s a n g u in i t é  e x c e s s iv e  ».
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SANTÉ PUBLIQUE

L ’activité de la Direction départementale de la Santé se répartit 
en deux branches : l’Hygiène publique et l’Hygiène sociale.

A) H y g i è n e  p u b l i q u e  

I. — Personnel et locaux

Personnel médical. — 1 médecin-directeur de la Santé; 1 méde
cin-inspecteur.

L ’Inspecteur de la Santé a quitté le Service dans le courant de 
l’année 1946 et n’a pas été remplacé.

Au cours de l’année 1949, le Ministère de la Santé publique a 
détaché un inspecteur pour un stage de six mois.

Personnel administratif. —  5 employés dont 4 fonctionnaires 
d’Elat; 1 auxiliaire de la Préfecture.

Locaux. —  Le Service est logé dans l’immeuble situé 64, rue de 
la Préfecture.

Il serait souhaitable que le Directeur de la Santé, qui a la direc
tion et le contrôle de l’organisation sanitaire du Département, fût 
aidé dans ses tâches multiples par un personnel administratif en 
nombre suffisant.

Le recrutement des inspecteurs de la Santé est rendu difficile en 
raison du manque de candidats.

II. — Attributions

Fonctions administratives remplies par le Service

a) En 1944 :

1° Police de l’exercice de la médecine et des professions para- 
médicales, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, kinésithérapeutes, 
infirmières.
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2° Réception des déclarations de décès et établissement des 
statistiques démographiques.

3° Réception des déclarations de maladies contagieuses et 
établissements des statistiques.

b) Nouvelles attributions.

Comité médical. —  En application du statut des fonctionnaires, 
le secrétariat du Comité médical est chargé de l’instruction des 
demandes de congés de longue durée et de mise en disponibilité 
pour maladie et de l’examen des demandes de réintégration à 
l'expiration de ces deux congés.

IIJ. — Fondions administratives avec enquêtes

a) En 1944 :

1° Application du règlement sanitaire départemental et examen 
des plaintes en insalubrité.

2° Secrétariat du Conseil départemental d’Hygiène et vice-pré
sidence des Commissions sanitaires (examen des dossiers).

3° Contrôle sanitaire des colonies de vacances et des maisons 
d’enfants.

b) Nouvelles jonctions.

Coordination avec les organismes de Sécurité sociale.

Cette coordination a pour but essentiel la participation finan
cière des organismes de Sécurité sociale aux réalisations sanitaires 
du Département. Le Directeur de la Santé instruit et présente 
toutes les demandes de subvention en vue de l’aménagement ou 
de la création d’un organisme de cure ou de médecine préventive, 
assiste aux séances mensuelles de la Commission régionale d’Action 
sanitaire et sociale d’Orléans et étudie les projets de convention.

IV. —  Service des vaccinations obligatoires antivarioliques, 
antidiphtériques et antitétaniques (D. T.)

a) Il fonctionne dans des conditions identiques à celles de 
1944, avec le concours des médecins praticiens.

b) Résultats obtenus entre 1944 et 1949.

L ’étude des résultats obtenus depuis 1944 met en évidence que 
le nombre des réfractaires reste toujours aussi important, et que, 
surtout en ce qui concerne la vaccination DT, presque 1/5 des 
enfants est incomplètement vacciné, d’où une dépense tout à fait 
inutile engagée par les collectivités.
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c) Améliorations à  prévoir.

Dans les réalisations à obtenir dans un bref délai, le recrute
ment de médecins-fonctionnaires à temps complet serait à prévoir 
pour les vaccinations dans certains secteurs où les résultats sont 
particulièrement défavorables.

Conformément à l’ordonnance du 2 novembre 1945, le recru
tement, sur le plan départemental, d’un médecin fonctionnaire, 
souhaitable par ailleurs pour la Protection maternelle et infantile, 
réaliserait une économie pour le Département en matière de vac
cinations. Le remboursement aux médecins praticiens (25 francs 
par injections) représente une dépense importante qui serait sup
primée toutes les fois que le médecin à temps complet se chargerait 
des vaccinations; celui-ci serait qualifié pour prendre toutes les 
mesures administratives nécessaires pour augmenter le nombre de 
présences des enfants aux séances de vaccination.

Deux services ont été créés depuis 1944 : celui de la désinfec
tion et celui du contrôle sanitaire des eaux d’alimentation; il faut 
ajouter l’Institution du Centre départemental d’Education sani
taire.

V. —• Service de la désinfection

Créé à la fin de l’année 1946, il compte 2 agents désinfecteurs 
et comprend 2 camionnettes et 1 fourgon-étuve.

Auparavant, les désinfections étaient effectuées par des agents 
voyers.

Le nouveau Service ayant été l’objet de nombreuses critiques, 
il est intéressant d’en souligner les avantages et les inconvénients :

Les agents spécialisés, du fait du très grand nombre d ’opéra
tions qu’ils exécutent, ont une technique meilleure que les agents 
voyers. Les produits actuels sont utilisés le plus souvent, avec des 
pulvérisateurs perfectionnés dont certains sont électriques. Doter 
plusieurs Centres de cette installation et mettre à la disposition 
d’un nombre important d’agents des produits qui, actuellement, 
sont d’un prix très élevé puisqu’ils atteignent très souvent 7 ou 
800 francs par litre serait très onéreux.

L ’inconvénient essentiel réside dans la position excentrique de 
Nevers et l'obligation de parcourir souvent plus de 100 kilomètres 
pour opérer une désinfection. Compte tenu des frais de carburant 
et d’entretien de la voiture, le prix d’une opération est extrême
ment élevé; ce fait suffirait à condamner le Service qui n’a pas 
l ’extension prévue lors de sa création, si le personnel et le matériel 
n’étaient pas utilisés pour le contrôle des eaux d’alimentation.



—  103 —

VI. — Contrôle des eaux d’alimentation et des sources d’eaux
minérales

L ’intérêt des prélèvements et des analyses d’eau est de rappeler 
aux municipalités qu’en application de l’article 3 du décret du 
30 octobre 1935, elles sont tenues de fournir une eau bactériolo- 
giquement pure. Dans les communes avec adduction, il est indis
pensable, toutes les fois que l’eau est souillée, de prévoir l’emploi 
de méthodes de correction approuvées par le Ministère de la 
Santé publique, telles que le traitement de l’eau par le chlore 
liquide, le chlore gazeux ou l’ozone. Une station d ’épuration a été 
installée à Saint-Honoré et des projets sont en cours pour d’autres 
communes, en particulier pour la ville de Prémery.

Dans les communes sans adduction, les puits et les sources 
doivent être protégés de la pollution par l’établissement d’un péri
mètre de protection.

Le contrôle des eaux d’alimentation revêt une importance par
ticulière depuis l’épidémie récente de typhoïde.

Dans les trois premiers trimestres de l’année 1949, il a été pro
cédé à 866 prélèvements contre 279 pour l’année 1948 tout entière.

Contrôle des sources d’eaux minérales

Des prélèvements sont pratiqués par le Service de la Désinfec
tion.

V IL —  Centre départemental d*Education sanitaire

Créé en 194-8, ce Centre a pu organiser des campagnes de pro
pagande avec le concours d’un médecin phtisiologue et d’un méde
cin psychiatre, en collaboration avec le Centre interdépartemental 
d’Orléans.

Réalisations ultérieures, sans date limite

Coordination avec tous les Services départementaux susceptibles 
de bénéficier d’une propagande éducative pour équiper un camion- 
cinéma.

VIII. — Inspection médicale scolaire

Ce Service dépend maintenant du Ministère de l’Education natio
nale (ordonnance du 18 octobre 1945).

Toutefois, la Direction de la Santé a en charge la prophylaxie 
des maladies épidémiques et de la tuberculose dans les écoles.

Les médecins des dispensaires pratiquent les examens systéma
tiques de dépistage.
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Le décret du 21 décembre 1948 fait participer la Direction de 
la Santé à l’organisation du Service de l'Hygiène scolaire et univer
sitaire.

IX. —  Organisation hospitalière

Le contrôle technique de tous les organismes de cure et de mé
decine préventive, en particulier celui des établissements hospita
liers publics et privés, l'étude du plan départemental hospitalier, 
permettent à la Direction de la Santé de participer à des créations 
sanitaires qui intéressent l’ensemble du Département.

1° Fusion du Laboratoire de l’Hôpital el du Laboratoire dépar
temental.

La fusion du Laboratoire de l’Hôpital et du Laboratoire dépar
temental dans les locaux spécialement aménagés à cet effet dans 
un pavillon de l’Hôpital a été réalisée le l " r février 194-9. Cette 
mesure a provoqué une réorganisation complète des deux Ser
vices et en a amélioré le fonctionnement puisque dans le courant 
de l’année 1949, le nombre des analyses a augmenté de 50 %.

2° Centre de transjusion sanguine.

En 1947, l’Hôpital général de Nevers a transformé son Centre 
local de transfusion en Centre départemental. Celui-ci est en cours 
d’aménagement dans le pavillon du Laboratoire.

II sera créé une banque de sang. Le sang conservé et le plasma 
liquide seront ainsi mis à la disposition de tous les hôpitaux et 
cliniques du Département.

Pour ces deux réalisations, d'importantes subventions provenant 
des organismes de Sécurité sociale sont prévues.

Financement des Services d’Hygiène publique

Les frais de personnel et de fonctionnement sont répartis entre 
les trois collectivités, conformément à la loi de 1902, comme suit :

Etat : 30 %.

70 %  répartis entre le Département et les Communes en tenant 
compte de la valeur du centime additionnel.

Il n existe pas de subvention d’équipement.



B ) H y g i è n e  s o c ia l e

I. — Service départemental de Médecine sociale ou de lutte 
antituberculeuse

a) Etat de l’équipement du Département au 31 décembre 
1944.

Personnel el locaux. —  1 médecin phtisiologue à temps complet;
6 dispensaires antituberculeux; 11 assistantes sociales; 228 séances 
de dispensaire avec 3.968 examens radioscopiques et 94 place
ments de malades en établissements de cure.

b) Réalisations obtenues du 31 décembre 1944 au  31 dé
cembre 1949.

1° Recrutement d’un médecin phtisiologue à temps partiel en 
1947.

2° Utilisation du local de la Croix-Rouge de Luzy pour y créer 
un dispensaire antituberculeux en 1947.

3° Prise en charge, depuis 1947, de la fourniture gratuite du
B.C.G. et création, en 1949, au dispensaire de Nevers, d’une con
sultation où la vaccination gratuite par le B.C.G. est pratiquée.

4 ° Remplacement d’une auxiliaire sociale par une secrétaire à 
temps complet pour Nevers et recrutement de secrétaires à temps 
partiel pour Cosne et Clamecy (amélioration dans le fonctionne
ment du Service).

5° Acquisition d’un appareil de radiologie pour le dispensaire 
de Nevers dant la dépense a été couverte, pour 75 % , par une 
subvention de l’Etat et pour 25 °/o par une participation de la 
Sécurité sociale. Livraison en novembre 1949.

6° Augmentation du nombre des consultations, qui est passé de 
228 à 387 en 1948.

Le nombre des examens radioscopiques a augmenté dans des 
proportions très importantes, puisqu’au cours des années 1948 et 
1949, il s ’est stabilisé entre 9.500 et 10.000 auquel il convient 
d'ajouter 3.000 examens systématiques.

De 94 en 1944, le nombre des placements dans les établissements 
de cure est passé à 215 pour les trois premiers trimestres de 
l’année 194-9.

Le nombre des assistantes sociales n’a augmenté que de deux 
unités. De plus, leur Service est devenu très polyvalent; par con
séquent, l’insuffisance du personnel social est évidente, étant donné 
l’extension du Service.
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c) Etat de toutes les réalisations à envisager sans date 
limite.

1° Création de dispensaires à Decize et à Château-Chinon.

Les dépenses pour ces deux créations seraient couvertes pour 
7 5 %  par une subvention d’Etat et par une participation de la 
Caisse régionale de Sécurité sociale.

2° Participer à la création d’un sanatorium interdépartemental 
(subvention de 25 % de l’E tat); le nombre des lits de tuberculeux 
pulmonaires est toujours très insuffisant.

3° Vaccination obligatoire par le B.C.G. (loi adoptée par l’As
semblée nationale le 19 décembre 1949). Il est impossible de pré
voir l’importance que prendra ce Service. Les Centres de vaccina
tions seront très certainement multipliés.

4° D’après l’augmentation de l’activité de l’ensemble du Service, 
il faudra envisager le recrutement de personnel social, adminis
tratif et médical, ce dernier pouvant être à temps partiel.

d) Réalisations à  prévoir dans un délai de 5 ans.

1° Livraison des paravents protecteurs commandés.
Les crédits votés par le Conseil général seront couverts par une 

subvention d’Etat de 75 % et une participation de 25 % de la 
Caisse régionale de Sécurité sociale.

2° Dispensaire de Nevers.

a )  Equipement électrique pour l’utilisation de l’appareil de 
radiographie.

b) Aménagement des locaux pour le développement des radio
graphies.

3° Application de la circulaire du 12 mai 1948 rendant payants 
les actes médicaux effectués dans les dispensaires pour certaines 
catégories de personnes.

4° Personnel.
S ’il n’est pas possible, actuellement, de recruter du personnel 

médical et social, du moins il est absolument indispensable de 
prévoir une secrétaire employée au travail administratif de l’orga
nisation de la lutte antituberculeuse sur le plan départemental, 
travail qui pèse si lourdement sur l’activité de la Direction de la 
Santé, pour les raisons ci-après exposées :

L ’ordonnance du 31 octobre 1945 rend obligatoire, sauf déroga
tion, la nomination d’un médecin phtisiologue départemental qui 
assurera, sous l’autorité du Directeur départemental de la Santé :
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a) L ’organisation du dépistage systématique de la tuberculose 
quelle que soit la collectivité ou l’institution qui en a pris l’initia
tive.

b) Le contrôle technique de tous les organismes participant à 
la lutte contre la tuberculose, quelles que soient les collectivités 
publiques ou privées dont dépendent ces organismes.

c ) La Direction du Centre départemental de phtisiologie.

A la suite d’une nouvelle circulaire ministérielle, le département 
de la Nièvre bénéficie de la dérogation prévue et un médecin pra
ticien continuera à assurer le Service de l’Hôpital général de 
Nevers représentant le Centre de phtisiologie départemental. Le 
budget départemental n’aura pas à supporter une dépense de plus 
de 700.000 francs, représentant le traitement et les frais de dépla
cement de ce fonctionnaire.

Les fonctions du médecin praticien, nommé après concours, se 
limiteront à une activité hospitalière et les autres attributions 
d’organisation de la lutte antituberculeuse sur le plan départemen
tal et de contrôle technique de tous les organismes antituberculeux 
resteront à la charge du Directeur de la Santé.

5° Remise en fonctionnement du pavillon des tuberculeux de 
l’Hôpital de Clamecy, pour lequel une subvention d’Etat de 20 % 
est prévue. La participation de la Caisse régionale de Sécurité 
sociale vient d’être fixée à 1.000.000.

6° Les deux créations des dispensaires de Decize et de Château- 
Chinon pourront être effectuées assez rapidement, puisque les 
deux établissements hospitaliers sont inclus dans le plan d’équipe
ment: sanitaire hospitalier comme Centre de Santé. Le projet de 
loi hospitalier définit les hôpitaux comme des établissements de 
soins et de médecine préventive. Le groupement des efforts finan
ciers rend parfaitement logique de prévoir les dispensaires dans 
les Centres de Santé.

A Decize, en raison des disponibilités financières de 1 Etablisse
ment, l’exécution des travaux pourrait être rapide.

7° Sanatorium de Pignelin.

Les travaux d’aménagement dont l’exécution est prévue pour 1950 
apporteront une amélioration sensible dans le fonctionnement de 
cet établissement qui rend les plus grands services au Département.

8° Création par l’Hôpital général de Nevers d’un Centre de 
convalescence et de surveillance des primo-infections aménagé à 
Corcelles.

9° Vaccination obligatoire par le B.C.G. (loi du 5 janvier 1950).
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Des textes législatifs ultérieurs et notamment un règlement d’ad
ministration publique détermineront les modalités d’application 
de la loi. Il est donc impossible actuellement d’établir un projet. 
Toutefois, on peut dès maintenant prévoir la création de Centres 
de vaccination dans les dispensaires antituberculeux et une organi
sation administrative.

La prémunition par le B.C.G. n’est nullement comparable aux 
autres méthodes de vaccination; elle comporte une suite d’opéra
tions délicates demandant un personnel médical et social qualifié.

II. —  Service de prophylaxie antivénérienne

a) Etat de Véquipement du Département au 31 décembre 

1944..

Personnel et locaux. —  1 assistante sociale à temps partiel; 
1 médecin praticien à temps partiel; 1 Dispensaire à Nevers ne 
comportant qu’une seule pièce dans les locaux de la Direction de 
la Santé; 1 Dispensaire à Cosne.

b) Réalisation obtenue au 31 décembre 1949.

Transfert du Dispensaire de Nevers dans un Service inoccupé 
de l’Hôpital de Nevers, dont cinq pièces sont aménagées à cet 
effet.

Autorisation de recrutement d’une assistante sociale à temps 
complet. '

Extension du Service qui prend en charge la prophylaxie anti
vénérienne de la prison.

Ouverture en décembre 1949 du Service de dermato-vénéréolo- 
gio de l’Hôpital où pourront être traités dans de bonnes conditions 
les agents ccntaminateurs.

c) Réalisations ultérieures.

Elles sont difficiles à envisager sans la présence, dans le Dépar
tement, d’un médecin dermato-vénéréologue spécialisé et sans le 
recrutement de personnel social.

Toutefois, on peut prévoir la création d’un Dispensaire à Cla
mecy dans les locaux du Dispensaire antituberculeux.
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III. —  Protection maternelle et infantile

a) Etat du Service au 31 décembre 1944.

La protection maternelle et infantile est assurée par les méde
cins praticiens et par les assistantes sociales départementales de 
secteur.

33 consultations de nourrissons.

b ) Réalisations obtenues du 31 décembre 1944. au 31 dé
cembre 1949.

Application de l’ordonnance du 2 novembre 1945 et organisation 
administrative prise en charge par la Direction de la Santé.

En 1946, par accord passé entre le Service social départemental 
et la Mutualité agricole, le concours des assistantes sociales rurales 
a été acquis au Service.

En 1947, organisation du fichier central de protection mater
nelle et infantile, centralisation et exploitation des renseignements 
fournis par les fiches de visite (actuellement 5.000 enfants suivis).

Centralisation des comptes rendus des séances de consultations 
do nourrissons.

En 1949, une assistante sociale départementale faisant fonction 
d'assistante-chef de protection maternelle et infantile est recrutée.

De 1944 à 1949, le nombre des consultations de nourrissons est 
passé de 33 à 49. Elles sont toujours assurées dans des conditions 
très variables et, en général, peu satisfaisantes puisqu’elles ont 
lieu, dans des salles de mairie.

c ) Réalisations non limitées dans le temps.

En raison de la très grande difficulté d’équipement des consulta
tions de nourrissons dispersées dans des communes privées de 
locaux, l’acquisition d’un camion spécialement équipé pour la 
pesée et l’examen des enfants pourrait être envisagée.

La Caisse régionale dé Sécurité sociale et la Caisse d’Allocations 
familiales agricoles pourront participer à cette réalisation, finan
cée d’autre part par une subvention d'Etal.

La création de pouponnières et crèches, dont le Département 
est presque totalement dépourvu, est également à envisager.
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d) Réalisations à envisager dans les prochaines années.

1° Goutte de lait.

Les locaux de l’ancien Laboratoire départemental qui étaient 
destinés au nouvel aménagement de la Direction de la Santé ont 
été, sur proposition du Directeur de la Santé, mis à la disposition 
de la Caisse d’Allocations familiales pour installer une « Goutte 
de Lait ». La distribution s’étendra aux communes industrielles 
voisines de Nevers.

2° Recrutement d ’un médecin pédiatre.

La fréquentation des consultations de nourrissons est très va
riable, soit en raison de la dispersion des villages, soit, dans cer
tains secteurs, du concours insuffisant ou irrégulier des médecins 
praticiens.

En application des textes en vigueur, les départements peuvent 
s’assurer le concours d’un médecin pédiatre exerçant à temps 
complet, chargé d’assurer le Service médical des consultations pré
natales et des consultations de nourrissons situées dans des secteurs 
défavorisés. Dans certains cas, le Service des vaccinations anti- 
diphtériques-antitétaniques peut lui être confié.

L ’action méthodique d’un médecin spécialiste améliorerait 
d’une façon certaine les résultats déjà acquis.

3° Centres de protection maternelle et infantile et consultations 
prénatales.

A  ce jour, il n’a pas été possible d’organiser dans le Départe
ment les Centres de protection maternelle et infantile et les consul
tations prénatales prévues par la loi. Ces réalisations font l’objet 
de projets immédiatement réalisables.

a) Réorganisation de la consultation prénatale de Nevers qui 
sera obtenue grâce à la collaboration établie entre l’Hôpital et le 
Département.

b ) Création de Centres de protection maternelle et infantile 
dans les Centres de Santé qui doivent avoir obligatoirement une 
maternité, tels que Decize et Château-Chinon, classés par la Com
mission du plan de l’organisation hospitalière en H 3. Us ont le 
droit de prétendre à ces réalisations qui seront faites d’un com
mun accord avec le Département et pourront bénéficier d ’une sub
vention du Service d'Hygiène sociale du Ministère de la Santé 
publique et d’une participation de la Caisse régionale de Sécurité 
sociale. 1

4° Amélioration des locaux des consultations de nourrissons. ■— 
Quatre projets sont actuellement en cours :
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— à Moulins-Engilbert, où deux pièces parfaitement indépen
dantes sont réservées à la consultation de nourrissons dans 
l’immeuble destiné à devenir un asile de vieillards.

— à Lormes, où la consultation fonctionnera dans le Centre
social prévu par la Mutualité agricole.

— à Montsauche, projet de consultation de nourrissons qui fonc
tionnera dans le Centre social.

— à Saint-Amand, consultation de nourrissons avec Centre médico-
scolaire (projet municipal).

5° Amélioration des Centres hospitaliers.
a) A l’Hôpital de Nevers, le transfert du Service de pédiatrie, 

qui occupe actuellement un Service mal équipé dans les locaux du 
pavillon d’oto-rhino-laryngologie, doit être considéré comme parti
culièrement intéressant.

h) A Nevers, la fondation Bernot qui est administrée par l’Hô
pital est destinée à accueillir temporairement des enfants. Elle doit 
bénéficier de travaux importants pour présenter des conditions 
sanitaires satisfaisantes. Le principe de la participation de la 
Sécurité sociale est acquis.

IV. —  Service de prophylaxie mentale

a) Etat du Service au 31 décembre 1944'.

Une consultation assurée par un médecin psychiatre fonctionne 
dans une pièce de la Direction départementale de la Santé à 
Nevers.

Une assistante sociale chargée également des enquêtes de l’en- 
fa:nce délinquante assure les consultations.

b) Réalisations obtenues du 31 décembre 1944 au  31 dé
cembre 194.9.

— Création de consultations assurées par des médecins psychia
tres à Cosne et à La Charité.

— Transfert de la consultation de Nevers dans les locaux amé
nagés à  cet effet à l’Hôpital de Nevers.

— Augmentation très appréciable du nombre des consultants 
du Dispensaire de Nevers.

—  Mise en fonctionnement du pavillement Edouard Seguin à 
La Charité, qui permet d’accueillir et de traiter des enfants anor
maux récupérables.



c) Réalisations envisagées sans date limite.

Néant.

cl) Réalisations envisagées dans les années qui suivent.

—• Recrutement d'une psycho-technicienne dont l’activité pour
rait se partager entre l’Hôpital psychiatrique et les consultations 
départementales.

— Ouverture de nouvelles consultations.

— Recrutement d’une assistante sociale pour l’Hôpital psychia
trique.

— Création d ’un Service libre de psychiatrie à l’Hôpital de 
Nevers prévue dans le plan d’aménagement de cet établissement.

V. —  Service social ,

En 1944, le Service comptait :

1 assistante-chef, 11 assistantes de secteur et 2 assistantes à 
temps partiel, l'une pour le Service antivénérien, l’autre pour 
l'Hygiène mentale.

En 1949, le nombre des assistantes sociales de secteur s’élève à 
13 dirigées par une assistante-chef actuellement en service.

Les deux assistantes à temps partiel sont maintenues.

Les crédits ont été votés pour le recrutement d’une assistante à 
temps complet qui assurera le Service antivénérien.

En 1944, les assistantes sociales assuraient principalement la 
prophylaxie antituberculeuse et la protection maternelle et infan
tile. Depuis cette date, le Service s’est orienté vers la polyvalence.

En 1946, la coordination avec le Service social rural a été établie 
ainsi qu’il a déjà été mentionné.

L ’examen du rapport montre le très grand développement pris 
par les consultations de prophylaxie antituberculeuse et des nour
rissons et met en évidence l'insuffisance du personnel qui ne peut 
plus assurer qu’un minimum de visites.

Un problème essentiel à résoudre en matière de Service social 
consiste dans les moyens de transport à mettre à la disposition 
des assistantes sociales pour effectuer leurs enquêtes. D’après l’expé
rience des autres Services, la meilleure solution serait de donner 
au personnel des facilités pour acquérir des voitures personnelles 
et même de prévoir une participation à certains frais d’entretien.
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a) Financement des Services de VHygiène sociale.
Service antituberculeux, Service antivénérien, Service de pro

tection maternelle et infantile.

1° Frais de prsonnel et dépenses de fonctionnement.
En ce qui concerne le financement des frais occasionnés par le 

personnel et les frais de fonctionnement, les dépenses sont cou
vertes conformément aux dispositions prévues par le décret de 1935:
—  58,14 % à la charge de l’Etat;
— 20,75 °/0 à la charge des Communes;
soit à la charge du Département : 21,11 °/o de la dépense totale.

La participation des organismes de Sécurité sociale est prévue 
par les textes actuels. Une convention relative à la lutte antituber
culeuse portera approximativement à 850.000 francs la partici
pation de la Caisse primaire de la Nièvre. D autres accords seront 
étudiés dans le courant de l’année.

2" Dépenses d’équipement.
Le Ministère de la Santé publique est disposé à prendre en 

charge une part très importante des dépenses d équipement. La cir
culaire du I i avril 1947 a déterminé ainsi qu'il suit certaines parti
cipations :

Subventions
— Centre départemental de ph tisio logie ................ 20 %
— Sanatorium.................................................................  25 %
— Dispensaire antituberculeux   75 %
— Dispensaire antivénérien .....................................  50 %

Bien que le taux de la participation de l’Etat ne soit pas fixé en
ce qui concerne les frais d’équipement des Services de Protection 
maternelle et infantile, le Ministère de la Santé publique dispose 
de crédits qu’il serait possible d’obtenir. Les crédits dont disposait 
le Service d’Hygiène sociale du Ministère n’ont d’ailleurs pas été 
épuisés en 1949.

Pour ces mêmes réalisations, la Caisse régionale d’Orléans peut 
apporter une participation importante fixée au maximum à 50 % 
en utilisant les crédits du fonds d’action sanitaire et sociale.

b) Service d ’Hygiène mentale.
Aucun texte législatif n’a établi la répartition des dépenses entre 

l’Etat, le Département et les Communes. Une subvention d’Etat 
fixée chaque année, et en principe égale à la moitié du crédit total, 
est allouée au Département qui prend en charge provisoirement la 
totalité des dépenses.

La circulaire précitée fixe à 50 % le taux de la subvention d’équi
pement des Dispensaires d’Hygiène mentale et la Caisse régionale 
de Sécurité sociale apporte également une participation.



ASSISTANCE

A t t r i b u t i o n s  d e  l a  d ir e c t i o n  d é p a r t e m e n t a l e

DE LA  PO PU LA TIO N

Les attributions de la Direction départementale de la Population 
énumérées par l’arrêté du 10 juin 1946 sont multiples. Parmi les 
Services qui lui sont confiés, seul, le Service de l Assistance à 
t Enfance nécessite un équipement pouvant faire I objet d un bilan- 
programme.

Le Service de l'Assistance à l’Enfance a été réorganisé par la 
loi du 15 avril 1943, qui a remplacé, en la modifiant, la loi du 
27 juin 1904.

Pour le fonctionnement de ce Service, la loi du 15 avril 1943 
fait une obligation, pour les départements, de disposer :

1° pour prévenir les abandons d’enfants, d une Maison maternelle 
(article 7 de la loi ) ;

2." pour recevoir les enfants abandonnés, d’un local ouvert de jour 
et: de nuit, dit « Bureau d’abandon » (article I I de la loi);'

3° d’une pouponnière d’adaptation pour les nouveau-nés et d un 
Foyer pour recevoir les pupilles lors de leur admission et: 
entre deux placements (article 22 de la loi);

4" d’un Centre nourricier où les bébés sont placés chez des nour
rices professionnelles, à leur sortie de la pouponnière 
d’adaptation (article 23 de la lo i);

5° de familles rurales pour élever les enfants entre leur sortie du 
Centre nourricier et la fin de leur scolarité, soit de 2 a 14 ans 
(article 24 de la loi ) ;

6° d’écoles ménagères rurales ou de fermes-écoles pour la forma
tion professionnelle des pupilles (article 28 de la lo i);

7° d’établissements pour la rééducation des pupilles difficiles ou 
vicieux (article 33 de la loi).
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S i t u a t i o n  d u  d é p a r t e m e n t  d e  l a  n i è v r e  a u  r e g a r d  

DES O BLIG ATIO NS IMPOSÉES PAR  LA  LO I DU 15 A V R IL  1.943

La loi du 15 avril 1943 esl l'aboutissement d’une longue évolu
tion de la conception du rôle de l’Administration dans la lutte 
contre la mortalité infantile, dans l’éducation et les soins à donner 
à ceux que l’on appelait autrefois « les enfants assistés » et que 
l’on nomme maintenant « les pupilles de l’Etat ».

Certains établissements fonctionnaient dans la Nièvre avant 
d’être devenus obligatoires, d’autres ne sont pas encore créés, car 
il s ’agit d'une œuvre de longue haleine.

I. —  Maison maternelle

La Maison maternelle est destinée à recevoir les femmes au 
cours de leur grossesse et pendant l’allaitement de leur nouveau-né.

La Nièvre possédait une Maison maternelle départementale de
puis 1931, c’est-à-dire dix ans avant que le Code de la Famille de 
1939 en ait fait une obligation aux départements.

La Maison maternelle a élé complètement détruite au cours du 
bombardement de Nevers, en juillet 1944.

Dès la Libération, elle fut installée à Garehizy, au château de 
Clairfontaine, réquisitionné à cet eflet. 11 s’agit la d’une installa
tion de fortune, que de coûteuses améliorations ont rendue provi
soirement acceptable, en attendant la reconstruction de 1 immeuble 
sinistré.

Dans sa séance du 22 janvier 1948, le Conseil général a admis 
le principe d’un projet de reconstruction de la Maison maternelle 
sur son ancien emplacement, à Nevers, rue Sainte-Hélène.

11 a voté le principe d'un emprunt de 25 millions pour couvrir 
une première tranche de travaux.

Par décision du 10 mai 1949, M. le Ministre de la Reconstruc
tion et de l’Urbanisme a inscrit la reconstruction de la Maison 
maternelle au programme de reconstitution de 1949 et débloqué, 
à cet effet, un crédit de 18 millions.

Un avant-projet sommaire a été établi par M. l’Arcbitecte dé
partemental et soumis, le 1 1 janvier 1950, à l’agrément de principe 
du Ministère de la Santé publique et de la Population. Les travaux 
sont évalués à 150 millions et comprennent, outre la Maison ma
ternelle, la Pouponnière d’adaptation, les Foyers des pupilles, les 
bureaux de la Direction départementale de la Population et les 
logements.



Pour la partie de l’immeuble affecté à la Maison maternelle, le 
Département peut escompter une subvention de 25 %.

II. —  Bureau (Vabandon

Le Bureau d’abandon fonctionne, depuis de longues années, à 
l’Hôpital de Nevers; les abandons sont de plus en plus rares. 
Lorsque les Services seront installés dans l’immeuble reconstruit, 
le Bureau d’abandon pourra être établi à la Maison maternelle.

III. — a) Pouponnière d ’adaptation

La Pouponnière d’adaptation est un établissement où les nou
veau-nés admis dans le Service de l’Assistance à l’Enfance sont 
adaptés progressivement au lait de vache avant d’être confiés à 
une nourrice. Ils y restent de leur naissance jusqu’à quatre ou six 
mois, quelquefois plus, lorsqu’il s’agit d’enfants débiles.

Antérieurement à 1944, il n’existait pas de Pouponnière d’adap
tation dans le Département. Les nouveau-nés admis dans le Service 
étaient placés immédiatement dans une famille nourricière, à la 
campagne.

Dès la réinstallation, à Garchizy, de la Maison maternelle dé
truite, une Pouponnière a été aménagée dans l’immeuble et a com
mencé à fonctionner le l " r janvier 1945. Elle est loin de répondre 
aux exigences de l’arrêté ministériel du 5 septembre 1945.

Aussi, le projet d'une Pouponnière annexée à la Maison mater
nelle, comme le prescrit la loi, a-t-il été établi. 11 suit le sort du 
projet de reconstruction de la Maison maternelle et pourra béné
ficier, comme lui, d’une subvention de 1 Etat de 25 %.

b) Foyer des Pupilles.

Le l  oyer des Pupilles est un établissement destiné à recevoir les 
enfants confiés par les Tribunaux ou abandonnés par leurs parents, 
en attendant leur placement dans une famille, ainsi que les pupilles, 
entre deux placements.

Les Foyers sont installés dans les Hôpitaux de Nevers, Château- 
Chinon, Cosne, Moulins-Engilbert, Decize. Seuls, les Foyers de 
Nevers sont dans un quartier distinct des autres Services hospita
liers. Ils sont vétustes, ne comportent ni lavabos, ni W.-C. à proxi
mité des dortoirs. 11 n’y a ni salle de classe, ni atelier, ce qui laisse 
les enfants dans une oisiveté funeste. Depuis 1944, une seule 
amélioration a été apportée. Les enfants de moins de 3 ans qui 
séjournaient au Foyer de Nevers, faute de quartier spécial, étaient 
placés dans le Service médecine infantile de l’Hôpital. Prévu poul
ies enfants malades, ce Foyer n’était pas organisé pour recevoir



et distraire des enfants bien portants. Des inconvénients en résul
taient.

. En 1945, le Foyer des enfants de moins de 6 ans a été transporté 
dans line annexe de l’Hôpital, dite « Annexe ou Pouponnière Ber- 
not » provenant d’une libéralité faite à la ville.

Celte annexe ne répond pas aux règles imposées aux poupon
nières, mais les améliorations à y apporter sont difficiles à obtenir, 
du fait qu’il s’agit d’un immeuble légué à la ville de Nevers, grevé 
d’une affectation spéciale qu’il n’a pas encore reçue, et qu’il n’est 
utilisé, par l’Hôpital général de Nevers, qu’à titre provisoire. 
L ’Administration de l’Hôpital n’est pas disposée à faire de coûteux 
aménagements à un immeuble qui ne lui appartient pas.

Malgré ses défectuosités, l’Annexe Bernot constitue une amélio
ration notable sur la sitation antérieure.

L ’annexe a deux quartiers bien distincts : l’un pour les enfants 
de moins de deux ans qui ne marchent pas, un autre pour les 
enfants de deux à six ans. Les enfants bien portants sont mainte
nant séparés des enfants malades.

Projet

A la Maison maternelle en cours de reconstruction, seront 
annexés les Foyers des pupilles conçus suivant les exigences lé
gales. La partie de l’immeuble affectée au Foyer ne bénéficiera pas 
du concours financier du Ministère de la Reconstruction et de 
l’Urbanisme, mais la dépense correspondante sera subventionnée 
aux taux de 20 % par le Ministère de la Santé publique et de la 
Population. Cette dépense est comprise dans le projet évalué à 
150 millions, déjà mentionné.

IV. — Centre nourricier

Le Centre nourricier comprend un certain nombre de nourrices 
professionnelles groupées dans un rayon d’une dizaine de kilo
mètres, sous la surveillance d’un médecin el d’une assistante 
sociale.

Ce Centre, dont la création est imposée par la loi du 15 avril 
1943, a été organisé, non sans difficulté, dans la région de Magny- 
Cours, en 1946. Il fonctionne normalement.

Une vingtaine de nourrices reçoivent les bébés à leur sortie de 
la Pouponnière cl’adaptation, entre 6 et 8 mois, et les élèvent ju s
qu'à 18 mois ou 2 ans.
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Pour compléter l'organisation du Centre, il convient de prévoir 
l’aménagement d’une petite infirmerie, qui recevrait les enfants à 
isoler lorsqu’ils présentent des malaises. On pourrait ainsi éviter 
l’hospitalisation d’enfants pour des affections bénignes, hospitali
sations imposées en vue de parer à des risques d’épidémies.

A l’infirmerie serait adjoint le logement de l’assistante sociale. 
Lo recrutement de celle-ci est très difficile, sinon impossible, faute 
de trouver un logement à Magny-Cours.

La dépense à envisager ne peut être prévue, même approximati
vement, car elle sera fonction de l’état du local que l’on pourra 
découvrir pour l’aménager. On ne peut songer à une construction 
neuve qui représente un idéal trop onéreux, dans les circonstances 
présentes.

V. —  Familles nourricières

C'est un service de prospection et de contrôle qui ne nécessite 
aucun équipement particulier. Néanmoins, la mise d’une voiture à 
la disposition du Service en faciliterait grandement l’exécution.

VI. — Ecoles ménagères rurales et Fermes-Ecoles

Rien n’a été fait dans ce sens, jusqu’à maintenant. Les pupilles 
sont placés dans les établissements existants publics ou privés.

La création de ces établissements serait évidemment utile, mais 
elle est primée par la reconstruction de la Maison maternelle et 
l’aménagement des Foyers et de la Pouponnière. File ne saurait 
être envisagée tant que celte première étape ne sera pas franchie.

Vil .  — Etablissements pour la rééducation des pupilles 
difficiles ou vicieux

La nécessité de ces établissements est indiscutable. Pour le mo
ment, il est fait face aux besoins du Service avec le concours des 
établissements existant dans d’autres départements. Ou ne peut 
songer à en créer dans la Nièvre, tant que la Maison maternelle 
ne sera pas achevée.
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Etablissem ents non imposés par  la lo i, mais qui seraient

u tiles

Maison de repos el de vacances pour les pupilles

Actuellement, les pupilles dont les parents nourriciers sont décé
dés ou bien qui sont admis dans le Service après l’âge de 14 ans, 
ne savent où passer leurs congés payés. Ils se trouvent ainsi con
traints à ne pas prendre de vacances. Le triste Foyer de l’Hôpital de 
Nevers, où ne séjournent que les adolescents ne donnant pas satis
faction à leurs patrons, n'a pas l’ambiance accueillante permettant 
à des jeunes gens et des jeunes filles de se reposer en se distrayant. 
Même transféré dans le nouvel immeuble, ce Foyer, installé en 
pleine ville, ne sera pas la maison où les plus malheureux des 
pupilles pourront se détendre d’une année de travail.

La propriété de Clairfontaine, après son évacuation par les Ser
vices de la Maison maternelle, pourrait répondre à celte destina
tion. Si le Conseil général en envisageait l’achat, la Société pro
priétaire, pressentie en avril 1947, serait disposée à consentir une 
vente au Département moyennant 2.500.000 francs; des proposi
tions fermes pourraient alors être demandées à la Société.

Conclusions

Première urgence :

a ) Projets urgents et réalisables dès que M. l’Architecte dépar
temental aura fourni les dossiers nécessaires :

— Reconstruction de la Maison maternelle, à Nevers, avec, en 
annexe : une pouponnière, les foyers des pupilles, les bureaux 
de la Direction départementale de la Population et les logements
pour le personnel.

Dépense approximative ............................................  150.000.000 »

Participation du Ministère de l a . Reconstruction 
et dé l’Urbanisme :

—  acquise en 1949 ..........................................  18.000.000 »

— escomptée en 1950 ......................................  mémoire

Subvention du Ministère de la Santé publique el 
de la Population :

— pour les travaux de la Maison maternelle
et de la Pouponnière    25 °/o

—• pour les travaux des Foyers des Pupilles 20 %



Participation des Caisses d’Allocations familiales
(demande en cours) ............................., .............  mémoire

Part du Département à couvrir par un emprunt 
(principe adopté par le Conseil général le 
18 janvier 1948)    25.000.000 »

Emprunt complémentaire ...................................... le surplus

Seul, un ordre de grandeur peut être donné maintenant; aucun 
chiffre précis ne peut être indiqué tant que le dossier technique 
ne sera pas établi.

b) Projets à réaliser dès qu’un immeuble susceptible d’aména
gement aura été découvert à Magny-Cours :

— Aménagement d’une infirmerie au Centre nourricier.
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Deuxième urgence :

a) Projet dont la réalisation est subordonnée à l’achèvement 
des travaux de reconstruction à la Maison maternelle :

— Achat de la propriété de Clairfontaine, à Garchizy, en vue 
de son aménagement en Maison de vacances et de repos pour les 
pupilles.

Projets non urgents ne semblant pas pouvoir être envisagés 
avant cinq ans :

a) Maisons d’éducation pour pupilles difficiles ou vicieux : 
une maison pour les filles, une pour les garçons;

b ) Centre d’apprentissage agricole el ménager pour les filles; 

Centre d’apprentissage agricole pour les garçons.
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HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE LA CHARITE-SUR-LOIRE

lit al de F équipement au  31 décembre 1949

I. —  L ocaux

Au 31 décembre 1944, l’Hôpital psychiatrique comprenait 
comme actuellement, construits sur un terrain d’assiette de 14 hec
tares :

L 'Asile haut, comprenant 6 pavillons médicaux construits en 
1898 et réaménagés en 1930.

VAsile bas, de construction récente (1936 à 1940) comprenant :

— 7 pavillons médicaux (3 pour les hommes, 4  pour les 
femmes ) ;

— 1 pavillon médico-administratif comportant, outre les bu
reaux des médecins, de la Direction el de l’Economat, la pharma
cie, la lisancrie, le laboratoire, le cabinet dentaire, une installation 
de radiographie, etc.

—■ 1 bâtiment cuisine-boulangerie-dépense.

— 1 bâtiment ateliers-magasins.

—  1 pavillon lingerie-buanderie-ateliers.

Une exploitation agricole à la Crange-Joada. de 10 hectares, 
située à 2 kilomètres de l’Hôpital, à laquelle esl annexée une ferme 
en location de 45 hectares, plus 18 hectares de terres en location.

Au point de vue médical, l’Hôpital psychiatrique est divisé, à 
cette époque, en trois services :

a) Le Service des hommes qui comprend 4 pavillons, dont 3 en
tièrement neufs (mis en service en 1937) el un le 4e ( l l f quartier) 
remis à neuf el devenu le quartier des entrants.

On compte, dans le Service, 258 malades.

b) Le Service des femmes. I" section, qui comprend 4 pavillons 
neufs et hospitalise 308 malades.

c) Le Service des ) tînmes, 2'' section, le plus important, qui 
comprend 5 pavillons de l’asile haut, avec 403 malades.
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Ces quartiers, de construction plus ancienne (1898), n’ont pu 
être entretenus pendant la guerre. Mitraillés le 9 juillet 1944, les 
fenêtres et les portes endommagées et réparées avec des moyens 
de fortune devront faire l'objet de travaux de remise en état plus 
importants (reprise de l'installation du chauffage central notam
ment).

Le bombardement avait*également détruit une remise à four
rage, endommagé la morgue, abattu une partie du mur d’enceinte 
cl causé de gros dégâts à la Brèche. La morgue a été réparée avec 
le concours d ’un entrepreneur local.

Dans les pavillons neufs, les dégâts provenant de la non-étan- 
chéité des terrasses sont considérables et nécessiteront, dans un 
avenir prochain, la construction de toitures sur la totalité des 
pavillons neufs (11).

II. —  M a té r ie l

La substitution du chauffage au mazout au chauffage aux fines 
de charbon a nécessité la transformation des chaudières et l’achat 
d'un matériel spécial qui s’use rapidement, entraînant des frais 
d ’entretien assez élevés. Ce matériel devra d’ailleurs être remplacé 
lorsqu’il sera possible d’utiliser à nouveau le fuel oil.

L ’application des thérapeutiques nouvelles a nécessité l’achat 
de deux appareils à électro-chocs (un pour chaque Service), l’ac
quisition d’un appareil à rayon U.V. Une étuve a été installée au 
laboratoire.

La surpopulation de l’Hôpital, au cours des années 1942 à 1944, 
provenant de l’évacuation des différents asiles à l’Etablissement, 
a épuisé les stocks de linge, draps, couvertures et matériel déjà 
amenuisés par cinq années de guerre au cours desquelles aucune 
acquisition n’a pu être faite. La situation est, à ce sujet, particu
lièrement difficile, le linge permettant à peine le change des ma
lades.

Les efforts de l’Hôpital devront, de ce fait, dès les années à 
venir, consister à renouveler les stocks épuisés.

I I I .  —  A c t iv it é  de l ’ H ô p it a l

L ’activité de l’Hôpital a été considérable au cours de l’année 
1944. La population moyenne s’est élevée à 1.018 malades, avec un 
maximum de 1.076 (pour 1.046 lits). Les Services ont élé surpeu
plés par suite du transfert massif de malades provenant d’hôpi
taux psychiatriques évacués pour faits de guerre (Auxerre : 50 
malades; Bourges : 122 malades; Bas-Rliin : 96 malades; Seine- 
Inférieure : 74 malades).
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Au point de vue financier, l’Hôpital connaît des situations par
ticulièrement difficiles du fait de 1 insuffisance de la trésorerie et 
d’un déséquilibre budgétaire important. L ’augmentation rapide 
des prix, qui n’a pas été suivie d une augmentation parallèle des 
prix de journée, a entraîné un déficit important. Celte situation 
pèsera lourdement sur les exercices suivants.

V. — P ersonnel

On compte seulement 143 infirmiers et infirmières pour une 
population moyenne de 1.018 malades.

11 n’a pas été pourvu aux vacances d’emploi pour des raisons 
d’économie et parce que le départ imminent des malades transférés 
aurait nécessité un licenciement du personnel recruté.

Réalisations obtenues du, 31 décembre 19-14 
au 31 décembre 1949

En 1945, le retour dans leurs départements d’origine des malades 
transférés à La Charité par suite d’événements de guerre laissa de 
nombreuses places vacantes à l’Hôpital.

Cette circonstance permit d’organiser, dans les locaux dispo
nibles, deux nouveaux Services indispensables dont le Départe
ment était dépourvu : Centre médico-pédagogique el Services 
ouverts.

I. —  Centre  médico-pédagogique Edouard Seguin

Le Centre médico-pédagogique Edouard Seguin est destiné a 
des enfants arriérés, éducables et semi-éducables, infirmes, épilep
tiques, etc., non justiciables pour des raisons médicales ou sociales 
des classes ou des internats de perfectionnement, a l’exception des 
caractériels. Ce projet comportait primitivement 1 ouverture d’un 
pavillon de 80 lits, séparé en deux parties : 60 lits réservés aux 
garçons, 20 lits pour les filles.

Un deuxième pavillon ayant pu être libéré, le projet définitif a 
été approuvé par la Commission de Surveillance, le Conseil géné
ral et M. le Ministre de la Santé publique en novembre 1946.

I" La. section des garçons a été installée dans un vaste pavillon 
(80 lits) et l’asile haut, indépendant, avec cour, préau, très bien 
situé, dominant la vallée de la Loire. Construit à la fin du siècle

IV.  —  P o i n t  d e  v u e  f i n a n c i e r
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dernier, il a été entièrement réaménagé en 1941. La transformation 
a donc pu être réalisée avec le minimum de frais. Il a été ouvert le 
22 avril 1947 avec 22 enfants; au 31 décembre, l’effectif était de 
45, 65 en 1948 et il est maintenant au complet, depuis plusieurs 
mois, avec des enfants de la Nièvre, de 1 Assistance publique de la 
Seine et d’autres départements. On n’y accepte plus, depuis^ plus 
de six mois, des enfants étrangers au Département et d’assez 
nombreux enfants attendent une place pour y être admis.

2° La section des filles a été ouverte le 15 décembre 1948.

Le Service est de 50 lits, il est installé dans un autre pavillon de 
l’asile haut, qui jouit d’une situation et d’un confort identique à 
celui des garçons.

L'effectif de 22 à l’ouverture, atteint actuellement 45, en grande 
majorité des enfants de la Nièvre et de 1 Assistance publique de 
la Seine.

Ces Services fonctionnent comme une annexe de 1 Hôpital 
psychiatrique (en ce qui concerne l’administration el les Services 
généraux). Les enfants y sont placés sous le régime de la loi du 
15 juillet 1893. La surveillance médicale et les soins sont assurés 
par les médecins-chefs, des infirmiers et infirmières, en majorité 
diplômés (personnel mixte chez les garçons); 1 éducation motrice, 
sportive et l’enseignement professionnel par des éducateurs et 
des moniteurs et monitrices. Un éducateur est diplômé de l’école 
de cadres de Montesson; un autre éducateur et une éducatiice 
suivent, actuellement, le stage de Montesson.

La création de classes de perfectionnement annexées au Centre, 
indispensables en raison du grand nombre d’enfants éducables ou 
semi-éducables, a été obtenue seulement en 1948 après un long 
retard et des difficultés multiples.

Actuellement, un instituteur et deux institutrices spécialisés du 
cadre national assurent 4 classes de 15 élèves à mi-temps chez les 
garçons et 2 classes à mi-temps chez les filles.

II . —  S erv ice  de cu re  l i b r e 1

Le Service de cure libre destiné au traitement des névropathes 
et des psychopathes légers, ne relevant pas de la loi de 1838, fonc
tionne depuis le 9 avril 1947 avec approbations préfectorale et 
ministérielle.

11 comprenait primitivement un Service de 14 lits pour les 
femmes el de 8 lits pour les hommes, aménagé dans deux pavillons 
neufs dans ds conditions d’indépendance suffisante. Le service de



femmes a élé rapidement insuffisant et a été récemment transféré 
au premier étage du pavillon d’admission femmes de la 1" sec
tion qu’il occupe en totalité (avec un dortoir, des chambres parti
culières, un réfectoire et une salle de réunion ) ; le nombre de 
malades en traitement est actuellement de 30.

Le Service ouvert des hommes n'a pu être organisé faute de 
places. A la section des hommes, qui ne comprend plus que trois 
pavillons et est encombré par suite de l’augmentation du nombre 
des entrées, il n’a pas été possible de libérer les locaux destinés à 
ce Service. Les hommes ne peuvent être admis qu’exceptionnelle
ment en cure libre dans quelques chambres particulières, de sorte 
que les malades de cette catégorie doivent être envoyés dans un 
département voisin et un grand nombre, en raison des difficultés 
créées par cet état de choses, ne sont pas traités.

La création de Services de cure libre correspondant aux be
soins du Département est une des premières réalisations à prévoir.

On ne saurait trop insister sur l’intérêt social que représente le 
traitement des enfants arriérés et des petits psychopathes, entre
prise par ailleurs peu onéreuse pour les finances du Département 
el: en contre-partie éminemment rentable; une partie des enfants 
du Centre médico-pédagogique sont placés au compte de l’A. P.; 
la majorité des malades des Services ouverts sont assurés sociaux, 
et, d’autre part, les malades de ces deux catégories sont, les uns 
réadaptables, les autres rapidement curables, alors que, non traités, 
ils risqueraient de devenir une charge définitive pour la Société.

I I I .  —  P harm acie et  L aboratoire

M. Jean Baequelin, gérant responsable de la pharmacie et du 
Laboratoire depuis le 18 avril 1943, a été titularisé dans ces fonc
tions par arrêté préfectoral du 31 octobre 1946. Il a obtenu le 
diplôme de sérologie le 5 juillet 1947. Le Laboratoire a été offi
ciellement agréé sous le n° 959, le 27 février 1948. Outre les 
examens chimiques et biologiques, y sont maintenant effectués 
les examens sérologiques.

IV . —  Consu ltatio ns  de médecins spécialistes

Une consultation mensuelle de phtisiologie, assurée par un mé
decin spécialiste, a été organisée en avril 1947 pour le dépistage 
et le traitement des malades suspects ou atteints de tuberculose, 
la surveillance des enfants el l’examen systématique de contrôle 
du personnel au point de vue pulmonaire.



Une consultation d’oto-rhino-laryngologie fonctionne depuis 
mai 1949. Le médecin spécialiste pratique également à l’Hôpital 
les petites interventions (amygdalectomie, adénoïdectomies, etc.).

V. —  T ravaux  d’aménagem ent et d’entretien

1° En octobre 1946, la chaudière de la buanderie et 3 chau
dières de la chaufferie centrale ont été rééquipées au gaz oil.

2" Aménagement d’un logement pour institutrice au premier 
étage du pavillon administratif.

3° Au Centre médico-pédagogique (section des garçons) :

—  aménagement d’une deuxième classe, installation d’une cloi
son mobile;

— construction de -diverses cloisons de séparation;

— réfection des peintures par la main-d’œuvre de l’Hôpital ;

— aménagement d’une salle de bains-douches au rez-de-chaussée
pour remédier au mauvais fonctionnement de la salle de 
bains située au 1" étage. Celte pièce sera aménagée en cham
bre d’isolement.

4 “ Réfection de la toiture du logement du secrétaire de Direc
tion.

5° A la ferme de l’Hôpital, construction d'un réfectoire pour les 
malades et aménagement d’une pièce supplémentaire dans le loge
ment du casse-courier.

6° Réfection de l’installation du chauffage central de deux pa
villons (section des garçons du Centre médico-pédagogique et 
admission 2" section femmes), insuffisante par suite de vétusté et 
malfaçons. Aménagement de la chaufferie et installation d’une 
chaudière avec brûleurs à mazout.

7" Réfection des deux terrasses en aile du pavillon d'adminis
tration. Travaux effectués par la maison Rubéroïd, sous contrôle 
du bureau Sécuritas, assurant une étanchéité multicouche aussi 
parfaite que possible, avec garantie décennale; construction de 
canalisations en ciment pour recevoir les eaux pluviales.

VI. —  A cquisitions de terrains

1° Une parcelle de terre de 4 ares environ, contiguë à l’Hôpital 
psychiatrique.

2° Une parcelle de terre de 17 ares, joignant les terrains de la 
ferme, louée par l’Hôpital.



127 -

3° La terre des Grands-Champs, d’une superficie de 3 hectares 
59 ares, située à proximité de l'exploitation agricole et louée a 
l’Hôpital depuis 1935.

4° Un verger d’une superficie de 7 ares 03 centiares enclavé 
dans l’enceinte de l'Hôpital.

Des formalités sont en cours en vue de l’acquisition de ces deux 
derniers terrains. Une option a élé prise par les propriétaires.

V U . —  M a té r ie l

1° Achat d’une camionnette neuve Citroën, 1.200 kgs, 11 CV, 
en mars 1949.

2" Installation de 6 postes de T .S.F. (Centre médico-pédago
gique et pavillons de malades).

3° Pour le Laboratoire : achat d’un calorimètre photo-électri
que; d’un appareil à métabolisme basai de Bénédict; d’un appareil 
de lecture de microfilms.

4 ° Achat d’un pistolet à peinture à compression.

5° Achat de divers appareils pour les Services médicaux (sis- 
mothères, lampes à rayons U.V., appareil a ionisation, a oxygène 
et aérosolthérapie).

6" Achat d’un paravent protecteur pour 1 installation de radio 
(commandé le 27 avril 1948 el non encore livré).

T ravaux  a envisager

I. — Edification de couvertures en ardoises en remplacement 
des terrasses non étanches des pavillons neufs (Il pavillons).

Travaux envisagés depuis 1945, dont les formalités administra
tives sont, soit en cours, soit terminées, en ce qui concerne les deux 
premières tranches (couverture de 3 pavillons).

Montant de la dépense (rapport de l’Architecte départemental 
du 21 décembre 1948) : 46 à 48 millions.

Montant des deux premières tranches de travaux :

Bâtiments de la buanderie et des travailleuses. . . . 10.000.000 » 

Bâtiment d’administration   7.000.000 »

17.000.000 »
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Mode de financement : emprunt et subvention.

Un emprunt de 3.250.000 francs a élé autorisé le 18 juillet 1947 
et les fonds encaissés le 1er avril 1948.

Un deuxième emprunt de 16.750.000 francs vient d’être autorisé 
par arrêté de M. le Ministre de l'Intérieur, en date du 16 décembre
1949. 11 sera contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consi
gnations.

Montant des annuités : 2.250.000 francs.

Les travaux ont été inscrits au plan d’équipement national le 
16 décembre 1949.

Subvention de l’Etat :

Demandée le 10 septembre 1949 au Ministère de la Santé pu
blique, est susceptible d’être accordée à l’Hôpital psychiatrique 
après insertion des travaux au plan d’équipement sanitaire pour
1950.

Montant : 50 % des travaux proposés, soit, pour la 3 "' tranche,
8.375.000 francs.

La mise à exécution des deux premières tranches de travaux 
doit être envisagée immédiatement en première urgence, en raison 
de l’importance et de l’étendue des dégradations causées par les 
infiltrations. Si de nouveaux retards ne surviennent pas, les tra
vaux pourront être terminés avant 1 hiver 1950-1951.

11 y aurait lieu de prévoir la réalisation de la totalité des tra
vaux de couvertures par tranches successives, dans un délai maxi
mum de quatre ans, les infiltrations menaçant de se généraliser 
rapidement.

IL — Autres travaux de construction ou achat, de matériel 
pour lesquels les formalités administratives sont terminées 
ou en cours et dont la réalisation est à prévoir en 1950

1° Construction d'un immeuble à destination de logement des 
instituteurs et personnel spécialisé (éducateurs, assistante sociale) 
dans les jardins de l’annexe de la Brèche.

Ce projet, présenté par l’Architecte départemental, accepté par 
la Commission de Surveillance et approuvé par le Conseil général 
(séance du 28 septembre 1949), comprend un bâtiment de deux 
étages, avec 6 logements de 4 pièces et cuisine.

Les travaux attribués par voie d’adjudication seront commencés 
au début de 1950 et terminés dans le courant de la même année 
en ce qui concerne le gros œuvre et l’aménagement de quatre loge
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ments. L ’aménagement du dernier étage, et éventullement des 
combles, sera envisagé ultérieurement.

La dépense (11 millions) sera financée au moyen d’un emprunt, 
mais étant donné l’urgence des travaux et afin de procéder à leur 
exécution immédiate, le paiement de ceux-ci serait assuré, à titre 
d’avances, par la trésorerie de l’Hôpital, en attendant que soit 
terminée l’instruction relative à la réalisation de l’emprunt.

2° Construction d’une pièce supplémentaire dans le logement 
d’un médecin-chef. Dépense : 600.000 francs environ (budget de 
l’Hôpital).

3° Achat el installation de deux groupes électrogènes de 60 Kw. 
permettant de palier avec certitude, en totalité, dans le moindre 
délai, aux coupures de courant. L ’installation de ce matériel devra 
être effectuée avant le 20 janvier 1950. Coût : 5.300.000 francs 
environ.

Le montant de la dépense sera payé par l’Hôpital psychiatrique 
sur son budget (exercice 1949) à l’article « travaux et aménage
ments divers ».

4° Peintures extérieures des pavillons neufs.

Le montant de ce marché s’élève à 1.202.750 francs et sera payé 
sur le budget de l’exercice 1949 « entretien des bâtiments et murs ».

Les travaux, qui devaient être terminés le 24- décembre 1949, 
n’ont reçu aucun commencement d’exécution et ce, malgré les 
mises en demeure de l’Architecte.

La Commission de Surveillance a protesté contre la carence de 
l’entrepreneur et accordé à celui-ci, en raison de la saison, un der
nier délai de trois mois.

III. —  Travaux et investissements en matériel à  prévoir 
dans un délai de trois à cinq ans

En 1950 :

1° Achat d’un camion de 3 tonnes en remplacement de celui en 
service, usagé.

2° Achat et installation de 7 postes de T .S.F. pour les pavillons 
de malades.

3° Achat de 2 machines à écrire, en remplacement :

— d’une machine « Royale » emportée par les troupes d’occupa
tion ;
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—• d’une machine en service à la Direction et actuellement en 
mauvais état de fonctionnement.

4° Réfection des routes dans l’enceinte de l’Hôpital, coût 
approximatif : 3.200.000 francs.

5° Réfection des peintures extérieures des quartiers hauts.

6° Réfection d’une partie des peintures intérieures.

7° Construction d’un hangar pour entreposer la paille en rem
placement d’un hangar détruit lors du bombardement de 1944.

En 1951 :

8° Construction de Services de cure libre.

Un projet, envisagé par la Commission de Surveillance, est 
actuellement à l’étude, sur la construction de Services de cure 
libre.

Il comprend deux pavillons : un de 40 lits réservé aux femmes 
et un de 20 lits réservé aux hommes, qui seront construits sur le 
terrain du « Vieux-Moulin », annexe de l’Hôpital dont l’emplace
ment réalise les conditions exigées (indépendance et proximité de 
l’Hôpital psychiatrique), situation exceptionnelle.

Les travaux seront financés par un emprunt et par une subven
tion de l’Etat et, éventuellement, de la Sécurité sociale. Le projet 
est inscrit au plan d’Equipement national. Les formalités administra
tives pourront être terminées à la fin de 1950, l’emprunt réalisé 
et les travaux pourront commencer au début de l’année 1951.

En 1952 :

9° Aménagement de garages et de hangar dans l’ancienne cli
nique de la Brèche.

10° Construction de parcs à charbon.

11" Les travaux de réfection des peintures intérieures pour
ront être répartis sur plusieurs années et terminés, en principe, en 
même temps que les couvertures.

IV. —  Autres travaux à prévoir

I " Construction d’une chapelle. —- La chapelle primitive a été 
démolie au moment de la reconstruction de l’Hôpital. Une cha
pelle a été aménagée en 1942 dans un local de la morgue, qui sert 
pour le service des morts, mais est trop exigu pour le service du 
culte. Un projet d’agrandissement avait été envisagé au moyen



d’une construction de 10 mètres sur 6 mètres qui prolongerait le 
bâtiment de la morgue et réaliserait une disposition architecturale 
assez heureuse.

2° Construction d ’une salle des fêtes, dans un terrain en bor
dure du mur de clôture de la rue des Réservoirs. Ce terrain, trop 
exigu pour recevoir une autre utilisation, conviendrait cependant 
pour cette construction qui pourrait avoir accès directement sur 
la rue.

3° Construction d ’un pavillon à destination de logement pour 
le pharmacien.

SANATORIUM 1)E PIGNELIN

I. —  E t a t  de l ’é q u ip e m e n t  du  Sa n a  a v a n t  1944.

L ’effectif total du Sanatorium de Pignelin au 31 décembre 1944 
était de 215 malades, groupées en quatre sections d’environ 54 ma
lades chacune.

Durant l’année 1945, un dortoir appelé ancienne école, exposé 
du côté Nord, au rez-de-chaussée, a dû être évacué par suite de 
1 effondrement du plancher.

L ’effectif du Sanatorium s’est donc trouvé réduit de 12 lits, il 
a été ramené à 203 lits.

Le Sanatorium possédait l’équipement minimum indispensable 
à la marche régulière de l’Etablissement. Mais beaucoup de maté
riel était désuet. Aucune réparation importante n’avait été effec
tuée pendant la guerre. Rien ou presque rien n’avait été acheté.

L e s  p e in tu re s  av a ie n t  été  le ss iv é e s , m a is  n o n  re fa ite s , le s  p ro d u it s  
n é c e ssa ire s  n ’e x is ta n t  p lu s  ou  é tan t d e  t rè s  m a u v a ise  q u a lité .

II. —  R é a l is a t io n s  o b te n u e s  de  1944 a  1949

A partir de 1945, le Sanatorium s’est équipé en matériel médical 
indispensable, et a commencé les travaux d’entretien du matériel, 
et de réparations et d’aménagements des locaux jugés de première 
nécessité.



Année 1945 :

Les dépenses pour l’achat de matériel médical se sont élevées à 
142.670 francs (achat d’un paravent du docteur Ledoux (protec
teur des rayons X ) , d’une table d’opération et accessoires pour 
thoracoplastie).

Dépenses en matériel divers et entretien : 134.585 francs. 

Année 1946 :

Réparations, aménagements (chauffe-eau électriques, 
lavabos, etc.)

Divers travaux d’entretien du matériel et des bâti
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ments ..............................................................................  440.000 »

Matériel m éd ica l..............................................................  50.000 »

Année 1947 :

Travaux d’entretien (bâtiments, murs)   105.000 »

Achat de matériel (camionnette, etc.)   378.433 »

Année 194-8 :

Achat de matériel sanitaire (lits, matelas métalliques, 
chaises, etc.) paravent pour appareil de radio
logie   896.817 »

Réparations diverses, entretien, réfection de l’instal
lation électrique ..........................................................  595.000 »

Année 1949 :

Année de réalisations importantes.

Achat de matériel indispensable (car bien équipé,
matelas, machine à coudre, etc.)   1.696.710 »

Importants travaux de réparations, d’aménage
ments, d’entretien du Sanatorium (maçonnerie, 
peinture, mesuiserie)   3.789.000 »

I I I .  —  Et a t  des tr avau x  a  envisager e t  investissements

EN MATÉRIEL, SANS DATE LIMITE DE RÉALISATION.

1° Logements insuffisants pour le personnel

*€0116 question a fait l’objet d’une demande d’inscription dans 
le plan quadriennal et plan quinquennal; étant donné l’importance 
des travaux à réaliser, ils pourront être réservés pour une période 
plus éloignée, mais cependant pas trop lointaine.
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Il s’agit de la construction de logements pour le personnel, 
comprenant des maisons jumelées pour les employés mariés (10 à 
15 ménages) et un bâtiment de chambres isolées genre hôtel pour 
les célibataires, parents de malades de passage (30 à 40 personnes). 
Evaluation : 75.000.000 de francs.

Le travail ne pourrait être réalisé qu’au moyen d’un emprunt, 
après participation de l’Etat et de la Sécurité sociale, éventuelle
ment.

Le baraquement si disgracieux, composé de 10 chambres, qui 
sert actuellement de logement pour le personnel, devrait dispa
raître.

2° Aménagement de 10 chambres d ’isolement et d un Service 
de chirurgie thoracique à la place de l’ancienne chapelle

Evaluation début 1948 ..........................................  20.000.000 »

Même financement que ci-dessus.

3° Agrandissement des dépendances de la cuisine

Il n’existe pas pratiquement de salle d’épluchage. Il n’y a aucune 
dépendance pour ranger le matériel convenablement, de plus la 
plonge des batteries de cuisine est mal conçue et beaucoup trop 
petite. Enfin, il faudrait un local à usage de magasin, si la chapelle 
actuelle était transformée en Service médical.

Evaluation approximative ........................................  8.000.000 »

Même financement que ci-dessus.

4° Construction d’une porcherie pour une trentaine de porcs

Projet étudié à diverses reprises, mais pas encore réalisé. Le 
dernier devis datant du 3 décembre 1941 s’élevait à 180.000 francs, 
soit actuellement ............................................................  2.000.000 »

Même financement que ci-dessus.

IV. —  Et a t  des tr avau x  e t  investissem ents

DONT LA RÉALISATION EST PRÉVUE OU A PRÉVOIR DANS UN DÉLAI 

DE UN, DEUX, TROIS, QUATRE ET CINQ ANS

1° Projets dont la réalisation est prévue en 1950

a) A payer par le Département :

Achat de la propriété dite « le Paradis ».
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})) Payé par un emprunt, après participation du Ministère 
de la Santé publique et de la Sécurité sociale.

Construction d’une nouvelle buanderie-lingerie;

Aménagement de l’ancienne lingerie en chambre d’employés;

Peintures intérieures et boiseries des fenêtres;

Ravalement des façades et peintures extérieures;

Installation d’un monte-plats;

Installation d’un monte-malades,

dont le financement de l’ordre de 24.058.597 francs serait assuré 
par les subventions de l’Etat et de la Sécurité sociale (50 % de 
l’Etat, moitié des 50 °/o restant par la Sécurité sociale) et le com
plément par un emprunt du Département, dont les annuités seraient 
payées par le Sanatorium de Pignelin.

La Commission de la tuberculose du Conseil permanent d’Hy
giène sociale a donné un avis favorable à ces travaux le 3 décem
bre 1948. A leur tour les Services techniques du Ministère de la 
Santé publique ont également donné- un avis favorable au projet, 
sous réserve de modifications peu importantes. M. l’Architecte dé
partemental a tenu compte de ees observations dans le dossier des 
pièces complémentaires qui a été adressé à la Préfecture le 24 juin 
1949. La demande de subvention a été demandée au Ministère de 
la Santé publique et à la Direction régionale de la Sécurité sociale 
le 17 septembre 1949.

Ces travaux peuvent vraisemblablement commencer dans le cou
rant de l’année 1950, dès que les subventions auront été obtenues 
et l’emprunt réalisé.

c) Payé sur le budget du Sanatorium avec participation 
pour moitié de la Sécurité sociale.

Travaux d’aménagement de l’ancienne classe Nord

Les travaux d’aménagement de l’ancienne classe Nord, dont le 
plancher est à refaire complètement, ainsi que la réfection des 
plâtreries et peintures, l’installation du chauffage central et sani
taire, permettraient à l’Etablissement de récupérer 8 lits et par 
conséquent de réduire le prix de journée.

Aménagement d’une salle attenante qui serait utilisée comme 
bibliothèque, enfin transformation d’un hangar en garage chauffé.

Le devis s’élevait le 13 juin 1949, d’après les estimations de 
l’Architecte départemental, à la somme de 1.150.000 francs. La 
moitié de cette somme, soit 575.000 francs, sera versée par la Sécu-
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rite sociale, à titre de participation et le reste sera payé sur le 
budget propre du Sanatorium.

Ces travaux commenceraient dès le début de l’année 1950. 

d ) Payé sur le budget du Sanatorium.

Appareillage médical

Un appareil de radiologie permettant de faire des tomographies 
est à acheter. Le devis actuel de la Compagnie de Radiologie de 
Paris est de l’ordre de 1 .800.000 francs environ.

2° Projets dont la réalisation peut être prévue pour les années 
1951, 1952, 1953, 1954

A. —  A payer par un emprunt

a ) Cloisonnement des dortoirs de 28 lits des différents Services.

Ces cloisonnements s ’imposent pour réaliser des dortoirs plus 
petits, plus confortables, moins bruyants et partant, plus repo
sants pour les malades.

Ce dispositif aurait pour inconvénient de diminuer le nombre 
des lits de 20 à 25.

b) Réfection de l’installation des bains.

c) Installation de l’eau chaude dans les Services car les appa
reils électriques genre Cumulus sont insuffisants.

d) Aménagement du garage de l’entrée et construction d’une 
fosse à essence.

P r o je t  d iffic ile  à  c h if fre r  fa u te  d e  d ev is.

B. —  A payer sur le budget du Sanatorium

a )  Réfection et goudronnage des deux allées du Sanatorium.

b) Pose de caniveaux.

c) Achat d’appareils modernes pour la cuisine.

T r a n c h e u r  à  v ia n d e , b a tte u r  m é lan g e u r , fo u r  é lectriq u e .

Evaluation approximative : 1.500.000 francs.



ÉDUCATION

CHAPITRE I

E N S E I G N E M E N T  S E C O N D A IR E  E T  E N S E I G N E M E N T  T E C H N IQ U E

I. —  L y c é e  de ga rço n s  de N e v e r s  :

1° E ta t  au 31 d é c e m b re  1944 :

D é t r u i t  en  p a r t ie ,  lo rs  du b o m b a rd e m e n t  a é r i e n  du 1G ju i l l e t  
1944.

P lu s  d ' in te rn a t .  E x t e r n a t  s e c o n d a ir e  r e p l i é  su r  le  C o l lè g e  m o 
d e rn e  e t  t e ch n iq u e .  E x t e r n a t  p r im a i r e  dans des lo c a u x  m u n ic i 
p a u x  ( é c o le  du Ch â teau ,  é c o le  m a te r n e l l e  du P a rc ,  h ô te l  V e r t -  
P r é ) .

2° R éa l is a t io n s  o b ten u es  du 31 d é c e m b re  1944 au 31 d é c em b re  
1949 :

—  In s ta l la t io n  d e  l ’e x t e r n a t  au M u sée  ( l or j a n v i e r  1946) ;

—  R é o u v e r tu r e  d e  l ’ in t e rn a t  dans  les  b â t im e n ts  r e s ta u ré s  d e  
l ’an c ien  L y c é e  ( l or o c t o b r e  1947) ;

—  R e g r o u p e m e n t  d es  c lasses  p r im a i r e s  dans  un a u t r e  b â t i 
m e n t  r e s t a u r é  d e  l’ a n c ie n  L y c é e  (1er o c t o b r e  1949).

3° E ta t  des t r a v a u x  à  p r é v o i r  :

C o n s t ru c t io n  d ’un L y c é e  ( é l é m e n t  d ’u n e  c i té  s c o la i r e )  sur un 
t e r r a in  du B a n la y .  —  C la ssem en t  du p r o j e t  en b on n e  p la c e  p a r  
la C om m iss ion  in t e r m in is t é r i e l l e .  —  P la n s  à l ’é tude .  —  N é g o c ia 
t ions  p o u r  l ’a c h a t  des te rra ins .

I I .  —  Co l lè ge  de j eu n es  f i l le s  de N e v e r s  :

1° S i tu a t io n  au 31 d é c e m b re  1944 :

L e s  c lasses  du  second  c yc le ,  de p h i lo s o p h ie  e t  d e  s c ien ces  e x 
p é r im en ta le s ,  f o n c t i o n n a i e n t  au Co l lège ,  17, r u e  d e  l ’O ra to ir e .
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Los c lasses du p rem ier cyc le  (s ix ) é ta ien t in sta llées ru e  du 
Sort, à  la Crèche m un ic ipale .

T rès m auvais  é ta t des lieu x , tan t à l'in te rn a t qu 'à  l'ex ternat.
2° R éa lisa tion s obtenues en tre  le 31 décem bre 1944 et le 31 dé

cem bre 1949 :
a) L ocaux :

— In tern at :
Un dorto ir annexe, essen tie llem ent destiné aux  é lèves-m aî- 

fresses, est am énagé au  p rem ier é tage de l'im m euble Roy, sis 
i ,  p lace de la  R épublique (en 1945). Il se ra  évacué, su r  l'o rdre 
de M. le M aire de Nevers, en fin d ’année sco la ire  1949-50.

— E xternat :
Le 25 ja n v ie r  1946, les c lasses du p rem ier cyc le  (sept) s’ in s ta l

lent, dans les baraquem ents m ontés su r la  p lace de la  République. 
L ’annexe p rov iso ire  de la ru e  du Sort e st évacuée.

Le 1er octobre 1949, sept classes, a ttr ib u ées  au  second cycle , 
sont m ises en se rv ice  1, ru e  de la  B asiliq u e , e t les baraques sont 
abandonnées.

A la m ême date, q u a tre  c lasses p r im a ire s  sont in sta llées  au 
L ycée  de garçons, dans un bâtim en t re s tau ré  ap rès le s in is tre  
p ar bombardement.

b) T ravau x  exécu tés de 1945 à 1949 :

— In tern at :
In sta llation  de lavabos, W .-C. ;
P e in tu re  de deux dorto irs e t lavabos, ré fec to ire  e t cu is in e .

— E xternat :
In sta lla tio n  de W.-C., d’un g a rage  à b icyc le ttes . R avalem ent de 

la façade, su r  tro is  côtés. P e in tu re  de s ix  sa lle s  de classes, du 
p arlo ir , du b u reau  de la  d irec tr ic e  ;

E quipem ent p a r t ie l du labo rato ire  ;
Equipem ent p a r t ie l sportif sous le p réau , fau te  de sa lle  d 'édu

cation physique.
3° T ravau x  à ré a lise r , sans d a te - lim ite  de réa lisa tio n  :

a) Locaux :
In sta llation  de l ’ex te rn a t (p rem ier e t second cyc le  com plets) 

à  l ’ex-écolo norm ale d’in s titu tr ic e s , boulevard  V ictor-H ugo.

b) A utres travau x  :
Réfection de l ’in ternat, ru e  de l ’O ratoire, e t réam énagem ent, à 

son profit, des c lasses récupérées su r  l ’ex ternat, en cu is in es  con
venables, réfecto ire , in firm erie  e t foyer d ’in ternes.
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E quipem ent des cu is in es  : cu is in iè re , m ach ines à laver, à 
ép lucher, etc.

R éin sta lla tion  com plète du m agasin  et de la  dépense.
P e in tu re  d’un dorto ir et v e s tia ire , des esca lie rs , du laborato ire  

ac tue l, de deux sa lle s  de classe, du b ureau  de l'économe.
4° Conclusions :
Les conditions ac tue lles  de fonctionnem ent m arquent un réel 

p rogrès su r les années précédentes. L ’in sta lla tion  de l ’in te rn a t s’est 
am élio rée p artie llem en t, tout en la issan t beaucoup à d és ire r  dans 
l ’ensem ble.

Les c lasses ont généra lem en t lieu  dans des sa lle s  b ien éc la irées  
et chauffées e t sont nettem ent p lus à  Taise, b ien qu ’ il m anque 
encore : une sa lle  de travau x  p ra tiq u es , une sa lle  de dessin  et de 
m usique, une perm anence, une sa lle  de langues v ivan tes et une 
sa lle  d’h is to ire  et de géograph ie, au  Collège même. P a r  m auvais 
temps, les cours d’éducation  p h ysiq u e  ne peuvent se fa ire  que 
dans les sa lle s  de c lasse  ou dans un local assez éloigné, qu i est- 
p rêté  p ar une société privée.

Le p lus g rave  inconvén ient v ien t actue llem en t de d ispersion  
des locaux en tro is endro its différents. B ien que chacun  d’eux 
reço ive un groupe homogène d’élèves, il en résu lte  des pertes 
de temps en a llées  et venues pour les é lèves, les personnels 
en se ignan t et de su rve illan ce , e t un supp lém ent de tr av a il et 
de fa tigu e  pour le personnel ad m in istra tif .

I I f . —  Co l lè ge  c la s s iq u e  e t  m o d e rn e  m ix t e  de Cosne :

1“ E tat de l ’équ ipem ent au 31 décem bre 4944 :
a) L ocaux :
Vétustes e t délab rés, d’un en tre tien  onéreux et inefficace. Murs 

et to itu res  en m auva is  état.
Les d iverses p a rtie s , d ’o rig ines d isp ara tes , et l’ensem ble, trop 

é tro it dès m ain tenant, sont m al adaptés à l’enseignem ent. Chauf
fage p ar poêles incommode et m alpropre.

Dès que les étab lissem ents secondaires seront a tte in ts  p ar 
l'afflux  correspondant aux  années de forte n a ta lité , les locaux 
ac tue ls  seront d ’une cap ac ité  nettem ent insuffisante.

b) M obilier sco la ire  :
En grande p a rtie  vétuste  et démodé.

2° R éa lisations en tre  le 31 décem bre 1944 et le 31 décem bre 1949 :
Elles se sont bornées à des trav au x  d’en tretien . M algré les 

les dépenses fa ites , chaque année, l ’é ta t des locaux  la isse  beau
coup à désirer, même pour des u sagers peu ex igean ts.
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Une sa lle  pour c lasse  p r im a ire  supp lém entaire , destinée à  sou
lager les écoles p r im a ire s  (le la  v ille , a  été m ise en é ta t en 19-47, 
en u t ilis a n t les cham bres des m aître s  d ’in ternat.

T ro is sa lle s  ont été rep e in tes e t p lafonnées,

3° T ravau x  à  env isager :
La seu le  so lution, re ten ue  à  l ’unan im ité , d ’a il le u rs , est une re 

construction pure  et sim ple. C’es t l’av is  de la  m un ic ip a lité .
La v ille  de Cosne es t su r  le po int d’a cq u é r ir  un vaste  te rra in , 

au trefo is  m ilita ire , su r  lequ e l un  em placem ent p o u rra it  ê tre  r é 
servé  au  fu tu r Collège.

M ais la  question im portan te : ce lle  du  dé la i app rox im atif d’a t
ten te. n’a  nu llem ent été envisagée. De ce dé la i, cependant, dépend 
la  décision  quan t aux  travau x  à p révo ir  dans le  local ac tue l. Si 
l ’on songe que cette  reconstruction  est en p ro je t depuis quaran te 
ans, on est en dro it de penser qu ’e lle  p eu t se fa ire  attendre 
encore.

Il semble, vu l ’urgence, que la  réfection  des to itu res doive être 
en trep rise  dans les cinq années qu i vont su iv re  (estim ation  gros
s iè re  : 1 m illio n ). 11 y  a u ra it  lieu  de p révo ir, dans les mêmes 
délais, la  construction , su r  le  te rra in  ac tue l, d 'un bâtim en t en 
m até riau x  légers (b rique creuse, par exem ple), où l ’on pu isse 
in s ta lle r  deux c lasses de 35 élèves.

Il n ’a pas été procédé à la  constitu tion  de dossiers pour ces 
travau x  : ils  n’ont, ju sq u ’ic i, fa it l ’ob jet d’aucun  exam en précis. 
L a dépense pour la  construction  neuve envisagée est ch iffrée 
à  deux m illions.

L a  s itu a tio n , en ce qu i concerne les locaux  du Collège, p eu t 
se défin ir a in s i :

A une proposition po rtan t su r  un am énagem ent im portant, et 
nécessa irem en t coûteux des locaux actue ls , on opposera le  p ro jet 
de reconstruction  qui rend la  proposition sans objet.

L ’am p leur de la  dépense pour une te lle  reconstruction  fait 
ren vo yer ce lle -c i à un av en ir  m al défini.

C’est une s itu a tio n  in certa in e . Toutefo is, la v ille  de Cosne ne 
se re fu se ra it  pas à p a llie r  au p lus urgent.

IV. — C o l lè g e  c la s s iq u e  e t  m o d e rn e  m ix t e  de C la m ec y  :

T ravau x  env isagés :
P ro jets à l ’étude re la tiv em en t à de grosses rép aratio n s.
T ravau x  ré p a r t is  su r  cinq ans. 1950 v e r ra  se r é a lis e r  l ’ag ran 

d issem ent de s ix  classes, la  réfection  de deux au tres , l ’am énage
m ent de W .-C., d ’une sa lle  de gym nastique p ro v iso ire  e t d ’un 
b û ch er-garage . Dépense : s ix  m illio n s environ.
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P ar la su ite  auron t lieu  les extensions de sa lle s  de classes, dor
to irs, sa lle  do gym nastique défin itive, etc.

Y .  —  Co l lège  m o d e rn e  e t  t e c h n iq u e  de  N e v e r s  :

1° E tat au 31 décem bre 1944 :
Au term e d’une occupation longue e t dure, l’Ecole, m utilée 

dans ses b iens, se tro u v a it dans des conditions m até rie lle s  dé
p lorab les.

2° R éa lisations en tre  le 31 décem bre 1944 et le 31 décem bre 1949:
Ces réa lisa t io n s  ont pu ê tre  fa ites  :
— g râce  au x  économ ies ré a lisée s  p ar l ’in te rn a t en rég ie  d ’E tat;
— g râce  â l ’approbation du dossier de dommages de guerre  

s ’é levan t à p rès de 18 m illio n s de francs.
a) R éa lisation s effectuées en 1948 :

In te rn at :
— Le « r é f e c to ir e »  a été pourvu de tab les de m arbre e t de 

cb a ises  ;
— L a  « c u is in e »  a  été dotée d’une in s ta lla tio n  im portan te de 

cu is in e  à ga/, com plétée p ar une plonge et une in sta lla tion  de pro
duction d ’eau  chaude ;

— L a «d é p e n se »  a  été in s ta llée  dans un nouveau local pourvu 
de rayonnages, de coffres e t d’arm o ires m éta lliques ;

— L a  v a isse lle  de p o rce la in e a  rem placé ce lle  de faïence, de 
m êm e que la  v a isse lle  en ac ie r  inoxydable a  peu à  peu, m algré 
son p rix  très é levé, ce lle  d’ém ail ou d’a lum in ium  ;

— L ’ensem ble de la  cu is in e  a été com plété p ar  du m obilier 
m éta lliq u e  : tab les de serv ice , arm o ires m éta lliq u es à v a isse lle , 
é ta l à  v iande, p la teau x  à  se rv ir , p an ie rs  à verres , etc.

S a lle s  de cours :
E lles ont été pourvues d ’un m étérie l m oderne, é tan t donné l ’ im 

portance cro issan te  des sections com m erciales e t l ’ouverture 
d ’une section de sec ré ta ire s . Deux des sa lle s  re fa ite s  en 1948 ont 
été consacrées, l ’une à  la  « s a l le  de d ac ty lo g rap h ie » , l ’au tre  à la 
« s a l le  de co m ptab ilité» .

Un m atér ie l très im portan t a  été acqu is  : un d u p lic a teu r  é lec
tr iq u e  e t un au to c lich eu r, une m ach ine com ptable, deux m ach i
nes à ca lcu le r , 20 m ach ines à é c r ire , 20 tab les e t s ièges de dac
ty lograph ie , c lasseu rs, bacs e t m atérie l de classem ent d ivers.

A te lie rs  :

Les anciens a te lie rs  ont été ag ran d is  pour perm ettre  l’in s ta l
lation  de m ach in es-o u tils  modernes.
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E ntrée de l’Ecole :
L a  v ille , avec la p a rtic ip a tio n  financ ière  de l ’in ternat, a tran s

formé le  cadre au stè re  de l ’en trée de l ’Ecole. L a  cour d’accès 
est devenue ja rd in  d’agrém ent avec pelouses e t p lates-bandes.

b) R éa lisations effectuées en 1949 :

In tern at :
— D ortoirs : p e in tu res re fa ite s , parquets rabotés, m atérie l 

neuf in sta llé  ;

— Cham bres de su rv e illan ts  am énagées de la  m ême façon ;
— Lavabos en tièrem en t transform és : revêtem ent des m urs 

avec des c a rre au x  de fa ïence b lanc ; rem placem ent des anciens 
lavabos m éta lliq u es p ar  des cuvettes de porce la ine  avec supports 
pour savon, brosse à dents ; pose de g laces  ;

— C analisations e t évacuations d’eau re fa ite s  ; in sta llation  
é le c tr iq u e  rev isée  ;

— In firm erie  rem ise à  neuf. E lle comprend au jou rd ’hui : un 
dorto ir de neuf lits , une cham bre d’ isolem ent de tro is lits , une 
sa lle  de pansem ents, une sa lle  de contrôle m éd ica l sco la ire , une 
sa lle  de bains, des W.-C., une cham bre pour l ’in firm ière  et une 
lin g e r ie  ;

— Cuisine : in s ta lla tio n  trop é tro ite  de la  plonge, a obligé à 
am énager une cave s itu ée  sous la  cu is in e , com m uniquant d ire c 
tem ent avec elle.

S a lle s  de cours :
Toutes les sa lle s  de classes, sau f deux, ont été re fa ite s . Cer

ta ines ont vu leu r  sol de cim ent rem p lacé p ar un revêtem ent de 
c a rre au x  cassés. Toutes ont été pourvues de m oblier moderne.

L ’é c la irag e  p ar tubes fluorescents rem place l 'é c la ira g e  p ar 
ampoules.

— S a lle  de dessin  : Rétablissem ent d’un plafond perm et de 
m a in ten ir  la tem pérature, à un degré suffisan t pendant l ’h iver, 
ce qui am élio re les conditions de tr a v a il des élèves.

— S a lle  de physique et de ch im ie  : pour d ispenser dans de 
bonnes conditions Renseignement des sc iences, deux sa lle s  ont 
été m un ies d’am ph ithéâtre  avec arm o ires m éta lliques pour ran 
gem ent du m atérie l e t  des produ its ch im iques.

Groupe ad m in is tra t if  :
Les deux bu reaux  ont été en tièrem en t re fa its  e t pourvus de 

m atérie l m éta lliq u e  m oderne : b ureaux , tab les, c lasseu rs  d ivers, 
arm o ires à docum ents.

3° T ravau x  à en v isager :
a) T ravaux  p révus pour 1950 ;
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— Construction de q u a tre  sa lle s  de c lasse  pour la  section  du 
Centre d’appren tissage. L a  dépense se ra  supportée in tégra lem ent 
p ar  l'E nseignem ent technique.

— Les g a le r ie s  qui resten t dans un é ta t dép lorab le doivent 
ê tre  rem ises à  neuf e t l’in sta lla tio n  é lec tr iq u e  rev isée . Colle-ci, 
dé jà  am orcée au  cours de l ’année, sera  po u rsu iv ie . L ’é c la ira g e  est 
prévu  p ar  tubes fluorescents.

— A te lie rs  : construction  d’une cloison pour sép a re r la  section 
de m en u iserie  de la  section de l ’é le c tr ic ité  ; de bu reaux  pour les 
p ro fesseurs techn iques ad jo in ts ; d ’un b u reau  d ’études e t d ’une 
sa lle  de m étro logie ; acqu isitio n  de nouveaux tours pour la 
section de m ach ines-outils.

b) T ravau x  à p révo ir :

M algré ces transform ations, les locaux dont d ispose le Collège 
sont insuffisants, p a r  su ite  de l ’accro issem ent de l’effectif sco
la ir e  depu is d ix  ans, qui est passé de 280 à  700. Il au ra it , d’a i l 
leu rs , dépassé ce total s’il a v a it  été possib le d ’adm ettre tous les 
élèves reçus au concours d’entrée.

Nombre de sa lles  à  co n stru ire  : 20.

Le d irec teu r a dem andé à la  v ille  de m ettre en concours p lu 
s ieu rs  a rch itec tes  pour l ’é tab lissem en t d ’un av an t-p ro je t concer
nant ces constructions ind ispensab les. L ’im portance de la  dé
pense se ra  considérab le.

L a con tribution  de l ’E tat p eu t ê tre  éva luée  au m oins à  60% . 
Il p a r a ît r a it  ju s te  de p artager p ar m o itié  la  charge des 40% 
restan ts, so it 20 % pour la  v ille  e t 20 % pour le départem ent. 
Cette rép artitio n  e s t ju s t if ié e  p ar le fa it que 50%  des é lèves de 
cet étab lissem en t hab iten t Nevers ,e t 50%  v iennen t des au tres  
communes du départem ent.

VI. —  Co l lège  m o d e rn e  de ga rço n s  de  L a  C h ar i té  :

1° E tat au  31 décem bre 1944 :

L ’étab lissem en l n écess ita it de nom breuses rép ara tio n s locativcs.

2° T ravaux  effectués en tre  le 31 décem bre 1944 et le  31 décem 
bre 1949 :

L ’étab lissem enl a  été progressivem ent rem is en bon é ta t de 
propreté.

3° T ravaux  à en v isager :

Les Iravaux  envisagés prévo ien t que tous les locaux seront 
com plètem ent re fa its  avan t 1954.
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CHAPITRE II

'E N S E I G N E M E N T  P R IM A I R E

I. —  Etat de l ’équipement scolaire au 31 décembre 19-44 :

L’ensemble dos bâtiments existants, entretenus de m anière passable 
ou médiocre, suffisait.

A Neuvy-sur-Loire, Montsauche, Dun-les-Places et Planchez, v illes 
sinistrées, la  situation m atérie lle  était plus critique. Des locaux de 
fortune furent m is à la  disposition des instituteurs et institutrices.

Etat du m atérie l scolaire très médiocre.

II. — Réalisations obtenues du 31 décembre 1944 
au 31 décembre 1949 :

C’est à p artir  do 1947 que des réparations et des réfections de 
locaux purent être exécutées et que put être modifié, amélioré ou 
remplacé lo m atérie l d’enseignement ou de cantine.

Dans un assez grand nombre d’écoles, furent effectuées des répa
rations locatives.

Aperçu des réalisations :

1° Circonscription de Nevers :

ÉCOLES NATURE DES RÉALISATIONS
DÉPENSES

ENGAGÉES

Anlezy ...................................... Construction pompe ; répara
tion parquet ............................... 110.000

Avril-sur-Loire .................... Agrandissement clôture de la
cour .............................................. 57.000

Billy-Chevanncs .................. Réparations carrelage, murs,
prives ............................................ 150.000

Chantenay-Saint-ïm bert . . Réfection logement sinistré
(Ecole garçons) ........................ 150.000

d° Remplacement partiel du mo
b ilier (Ecolo filles) ............... 75.000

Decize (F illes) ...................... Réparations chauffage central,
réfection d’une classe ........... 210.000
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ÉCOLES

Decize (Garçons et Cours 
Comp.) .........

(1° (Fg d’Allier) 

d° (Feuillats) . .

Devay ...........................

D ruy-Parigny .........

Fourcham bault (Mat.) . . .

Gimouille .............................

Toury-Lurcy ......................

Tresnay

Varennes (Vauzelles) (G.).

Lucenay-les-A ix (F.)

NATURE DES RÉALISATIONS

Réparations chauffage central, 
dortoir et W.-C  .......

Réfection des trois classes .

Réfection du logement .........

Révision de la  toiture ...........

Construction d’une classe et 
d’un; logement sinistré ; répa
ration d’une classe endom
m agée; m atérie l et mobilier 
rem placés partiellem ent —

Construction cantine sco la ire ..

Réfection de la  toiture .............

Construction préaux, privés, 
installation eau, agrandisse
ment cour, réparations inté
rieures et extérieures ...........

Réparations classe et logement, 
achat arm oire chauffante 
pour cantine ...............................

Aménagement ate lier travaux 
pratiques, réparations inté
rieures et extérieures ...........

Nevers-Mouësse (G.) 

d° Loire ...........

du

d°

Mouësse (F.)

V.-llugo (F.)

d° (Mat.) . . .  

Saint-G erm ain-Chassenay. 

Saint-Jean-aux-Amognes .

Réparations réfectoire, préau, 
toiture ............................................

Construction d’une classe

Aménagement de salles nou
ve lles; ravalem ent des fac a -( 
des ...............................................

Construction de deux c lasses..

Réfection totale de l ’école si-| 
nistrée .......................................

Réfection totale de l ’école s i
nistrée .......................... .............

Installation eau sous pression; 
réfection toiture ......................

Réparations cour, bûcher, W.-
C., m urs; achat tables scol., 
appareil ciném a .......................

DÉPENSES
ENGAGÉES

400.000

50.000

60.000 

60.000

2 .000.000

■1.500.000

348.000

2 .000.000

284.000

350.000

1.600.000

250.000

300.000
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ÉCOLES NATURE DES RÉALISATIONS
DÉPENSES
ENGAGÉES

Saint - Léger - des - Vignes 
(Garçons et F i l l e s ) .........

Construction hangar, can i
veaux ; réparations W.-C.,

350.000

Installation eau, hangar à 
charbon; réparation parquet 
classes : remplacement du 
m obilier; achat appareil ci
néma ............................................... 340.000

Ville-Langy ............................ Canalisation évacuation eaux, 
carrelage, peinture .................. 320.000

2 ° Circonscription de Cosne :

Des réparations locatives, réfections de petit entretien, ont été 
effectuées en un certain nombre d’écoles.

Il faut y  ajouter la  construction de trois classes: à l ’école de gar
çons de Cosne.

3? Circonscription de Clamecy :

a) Montsauche : Couverture achevée le G décembre 1949. Sera 
vraisemblablement terminée pour la  rentrée 1950.

b) Vissingy (ham eau de Chaumard) : Le terrain  est acheté. Projet 
pas encore au point.

c) Brassy : Défection de six classes.
d) Entrains (Château-du-Bois) : Subvention engagée le  15 décembro

1949.
e) Corbigny : Aménagement de la  chapelle. Subvention engagée lo 

15 décembre ,1949. Il sera difficile de commencer les travaux avant
1950, car il fau t un emprunt à la  commune et les form alités adm i
nistratives sont assez longues.

f) Chitry-les-Mines : Réfection. Demande de subvention (novembre 
1949).

g) Guipy : Réparations effectuées à l ’école, de filles (49.000 francs).
h) Marigny-VEglise : Demande de subvention, en novembre 1949, 

pour réfection.
i) Tannay : Réfection des W.-C. — Toutes les écoles sont dans un 

état lam entable : réfections envisagées.

4° Circonscription de Château-Chinon :

a) Cours Complémentaire et. Ecole de Garçons de Château-Chinon : 
Internat rem is à neuf;t réfection de toutes les classes et des W.-C. —
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2.000.000 de francs de travaux, dont 500.000 francs poiir les toitures, 
pris su r  les ressources ordinaires du budget de la  Ville.

b) Cours Complémentaire .et Ecole de Filles de Château-Chinon : 
Amélioration de l ’installation san itaire : lavabos, douches, W.-C. ; 
chauffage central pour infirm erie et salle de douches. Installation 
d’une nouvelle infirmerie. Badigeonnage de la  cuisine et du réfec
toire. Mobilier pour la  section commerciale et pour deux classes de 
l ’école prim aire. Crédits : 1.000.000 de francs; subvention de l ’Etat :
334.000 francs.

c) Cours Complémentaire de Luzy : Peinture à l ’hu ile  d'une salle 
do classe.

d) Ecoles primaires : Réparations diverses et réfection des classes 
à  Bona, Ja il ly , Saint-Seine, Ougny, Chougny, A rlcuf (le Chatz), Arleuf 
(bourg), Corancy (la  Manille et Maison-Comte), Dommartin, Dun-sur- 
Grandry, Larochem illay, Glux, Vandenesse, Tazilly, Ternant, Fours, 
Villapourçon (Fragny et le Puits). — Achat de m obilier à Bona, Ja il ly , 
Saint-Seine, Dommartin, etc...

III. —  Etat des travaux et investissements dont la réalisation

EST A PRÉVOIR SANS CONDITION DE DATE :

1° Circonscription de Nevers :

Anlezy ....................

Avril-sur-Loirc . .

A z y - l e - V i f  ...............

SBilly-Chevannes . 

Champ vert (G.) . .  

d» (F.) . .

Chantenay (G.) . .

d» (F.) . .

Chevenon (G.) . . .

d° (F.) . . .  

Cizely ......................

Cossayo (G. et F.)

Toiture à  reviser, m obilier à  rem 
placer.

Construction de préau, privés, bûcher.

Creusement d’un puits.

Mobilier à rem placer en totalité.

Réparations à  privés et préau.

Construction d’une classe et de ses 
annexes.

Cimentage du préau, organisation 
ate lier travaux pratiques.

Cimentage du préau, organisation 
ate lier travaux pratiques.

Installation de l ’eau.

Construction d’un préau.

Creuser un puits; installation pompe; 
W .-C.; mobilier à rem placer.

Réfection des bâtiments scolaires et 
logement.
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d° (F.) ................

Decize (G. et C. Comp.)

d° (F illes) ................

d° (Fg d’A llier) . .  •

Devay .................................

iF leury-sur-Loire ...........

Fourchambault (G.) . . .

d" (F.) . . .

d° (Mat.) .

Coulanges (G.) ............

Im phy ................

î-a Fermeté —  

ï-a Machine (G.)

d° (F.)

d* (Mat.)

JLucènay-les-Aix (G. et F ;) . . .  

d" (Le Mouroux)-,

Toiture à re fa ire ; m obilier à rem
placer.

Construction d’une classe, d’un loge
ment, d’un poste d’eau.

Création deux postes d’eau et W.-C. 
pour dortoirs; m obilier à rem pla
cer partiellement.

Surélévation du bâtiment (logements).

Construction d'une classe pour récu
pérer préau.

Construction d’un étage pour loge
ment pour récupérer réfectoire.

Toiture à rev iser; puits â  creuser.

Matériel pour sections ménagère et 
commerciale.

Agrandissement et réfection do
l ’école.

Construction d’une quatrièm e classe; 
installation bloc sanitaire, sa lle  de 
réception, de jeu x ; m atériel et
m obilier pour quatre classes.

Construction d’une école de filles.

Réparations préaux, privés, m urs.

Construction quatre sa lles de classe; 
agrandissement préaux et. W .-C.; 
remplacement mobilier et achat
m atériel.

Construction de neuf sa lles de classe; 
agrandissement préaux et W.-C.; 
remplacement m obilier et achat
m atériel.

Construction d’une sa lle  de jeux, deux 
sa lles de classe et d ’un bloc san i
ta ire ; équipement sa lle  de jeux  et 
salles de classe.

Réfection des sa lles de c lasse ; rem 
placement du mobilier.

Construction d’une classe et. annexes; 
remplacement du mobilier.



Marzy (G. e t F.) ........................ Installation chauffage central.

Nevers-Barre ............................... Construction atelier, réfectoire; agran
dissement cour; installation chauf
fage cen tral; remplacement mobi
lier, m atériel.

d° Château .......................... Construction d’une nouvelle école; 
remplacement mobilier.

d° Mouësse (G.) ................ Construction quatre classes pour 
rem placer les baraques.

d° Victor-IIugo (G.) ......... Réparations à  terrasse ou rem placer 
par toiture.

d° Loire ............................... Aménagement salle bibliothèque; ins
tallation chauffage central.

d° Mouësse (F.) . . . ;  — Construction de quatre classes.

d° Rotonde (F.) ................ Construction deux classes, une salle

d° Victor-IIugo (F.) . .  

d° Chaumière .............

d° Parc ..........................

d° Victor-Hugo (Mat.)

Neuville-les-Decize ...........

Saincaize (Gare) ..................

d" (Bourg) ........

Saint-Benin-d’Azy (G.)

d* , (F.)

Baint-Eloi ........................

Saint-Germain-Chassenay . . .  

St-Léger-des-Vignos (G. e l F.).

pour travaux pratiques, une can
tine; agrandissement du préau.

Construction de deux classes, d’une 
soute à charbon.

Aménagement des W .-C .; installation 
chauffage central.

Aménagement d’une nouvelle classe.

Récupération de la  salle actuelle des
lavabos p ar construction classes à
l ’école prim aire.

\

Aménagement des préaux et des 
annexes.

Construction d’une troisième classe: 
m obilier et m atériel.

Remplacer m obilier en totalité.

Installation eau et chauffage central.

Mobilier à rem placer.

Toiture h re fa ire ; aménagement d’un 
réfectoire.

Aménagement d’une cour, de préau 
et de W.-C.

Remplacement parquet; réfection toi
tu re ; installation chauffage central.
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St-Léger- des-Vignes (Mater
nelle) ..........................................

Saint-Ouen ...................................

Saint-Pierre-le-M oûtier (G .)..

d° (F .) ..

Sougy . . , .......................................

Xhianges  .................................

Toury-sür-Jour ..........................

Tresnay ..........................................

Trois-Vesvres ..............................

Varennes (Yauzelles) (G.) —

dV  ( F . ) . . . .

d° (M at.) ...

Yerneuil ........................................

V ille-Langy .................................

Construction d’une écolo m aternelle 
à deux classes.

Réfection de la  toiture.

Construction lavabos abrités; in stal
lation chauffage cen tral; m obilier à 
rem placer; achat m atériel scienti
fique.

*

Agrandissement et réfection complète 
des locaux ; mobilier à  rem placer.

Construction d ’une classe.

Réfection complète des locaux; ins
tallation de W.-C. et de chauffage 
central.

Construction d’une c lasse ; installation 
d’eau ; remplacement des W .-C.; 
mobilier à  rem placer.

Création de cantine, vestiaire, lav a 
bos; installation de l ’eau.

Installation eau et lavabos; mobilier 
à rem placer.

Achat m atérie l d’enseignement et 
cinéma.

Achat appareil cinéma.

Construction d’une école m aternelle à 
trois classes; équipement.

Réfection intérieure et extérieure.

Installation eau, lavabos, W .-C .; m a
térie l à renouveler.

2° Circonscription clc Cosne :

Tous les travaux énumérés dans le paragraphe suivant auxquels il 
faut ajouter :

a) Reconstruction d’une école de filles et d’une école m aternelle à 
P rém ery;

b) Reconstruction de classes prim aires au Collège de Cosne (ques
tion liée au  problème de la  reconstruction du Collège);

c) Aménagement d ’un ate lier au Cours Complémentaire de Garçons 
de Cosne.
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3° Circonscriptions de Clamecy et de Château-Chinon :

Les travaux restant à réa liser sont, pour la  p lupart, nécessaires et 
urgents. Il faudrait, dans les m eilleurs délais, réparer les bâtiments 
et renouveler le  m obilier ou le  m atériel, dans une proportion de 50 
h (30 %.

IV. — Etat des travaux ou investissements dont la réalisation

EST A PRÉVOIR DANS UN DÉLAI D’UN A CINQ ANS :

1° Circonscription de Nevers :

Travaux et investissements énumérés au paragraphe précédent, en 
ce qui concerne les Ecoles de : Champvert (F.), Chevenon (F.), Cos- 
saye (G. et F.), Coulangesi-les-Nevers (F.), Decize (Fg d’A llier), Devay. 
Fourcham bault (F. et M aternelle), Imphy, La Fermeté, La Machine 
(G., F. et M aternelle), Luconay-les-Aix (le Mouroux), Marzy (G. et 
F.), Nevers (Barre, Château, Mouësse (G.). Victor-IIugo (G.), Loire, 
Mouësse (F.), Rotonde (F.), Victor-IIugo (F.), Chaumière et Parc), 
Neuville-les-Decize, Saincaize (Gare et Bourg), Saint-Eloi, Saint- 
Germain-Chassenay, Saint-Léger-dcs-Vignes (G., F. et Maternelle), 
Sougy, Tresnay, Varenncs-les-Nevers (Vauzclles) (M aternelle).

2 °  Circonscription de Cosne :

Constructions et aménagements selon les études soumises annuelle
ment au classement du Conseil général, intéressant : La Charité (F.). 
P rém ery (G.), Guérigny (F.), Garchizy (F.), Cosne (Mat.), Pougues 
(classe enfantine), Oulon.

3° Circonscription de Clamecy :

a) Reconstruction ou réaménagement des locaux scolaires h P lan
chez, D un-les-Places;

b) A Clamecy, une classe supplémentaire pour le  Cours Complé
m entaire et une classe pour les écoles m aternelles seront nécessaires

. dès la  rentrée de 1950.

4° Circonscription de Château-Chinon :

a) Cours Complémentaire: et Ecole de Garçons de Château-Chinon :

Un plan de deux ans est, dès maintenant, prévu. Coût des travaux :
3.000.000 de francs, pris sur les ressources normales dUjbudget de 
la  Ville. '

Détail de ces travaux : démolition de l ’ancien a te lie r ; extension de 
l ’a ile  droite du groupe scolaire avec constructions ci-après : sous-



—  151 —

sol : buanderie; rez-de-chaussée : atelier, cantine, p réau v itré ; pre
m ier étage : W.-C. et lavabos pour le  deuxième dortoir de l ’internat; 
trois sa lles de classe ou deux salles de classe et une sa lle  pour le 
centre m édical scolaire. Avant cinq ans, il faudrait prévoir l'ag ran 
dissement de la  cour de récréation, devenue trop exiguë.

b) Cours Complémentaire et Ecole de Filles de Château-Chinon :

Travaux prévus pour 1950 :
Réfection de toutes les salles de c lasse ; agrandissem ent des ouver

tures dans trois sa lles ; aménagement d’un dortoir au deuxième étage 
pour libérer deux pièces du logement de la  directrice; achat de 
mobilier. Coût approxim atif : 1.500.000 francs (budgets communaux 
de Château-Chinon-Villo et: Château-Ghinon-Campagne).

Avant cinq ans, il faudrait réa lise r  :
l ’installation de l ’éclairage électrique dans toutes le s  classes 

p rim aires;
— la  construction d’un préau ;
— la  pose de lavabos pour les élèves externes.
Deux salles, actuellem ent occupées par l ’Ecole Maternelle, man

quent à l ’Ecole de Filles.

c) Cours Complémentaire {Mixte) el Ecole de Filles de Luzy :

Réfection de toutes les sa lle s  de classe (sauf une); achat de, mobi
lie r  et de m atériel.

d) Moulins-Engilbert :

Construction d ’un groupe scolaire de dix classes, d’une école 
m aternelle à  deux classes et.' de plusieurs logements pour les m aîtres. 
Projet à l ’étude. Coût approxim atif : 40.000.000 do francs (subvention 
et emprunt). Début de l ’exécution : deuxième semestre 1950; fin, en
1951.

e) Saint-Léger-de-Fougeret :

Grosses réparations aux écoles du bourg, do Solo et des Rollins. 
Montant des travaux : 2.000.000 de francs; subvention demandée. 
Projet au Ministère.

f) Monligny-cn-Morvan :

Réfection, de la  deuxième classe de l ’école de filles et grosses rép a
rations aux deux écoles du bourg. Coût : 1.000.000 de francs. Subven
tion demandée par la  commune.

g) Arleuf :

Grosses réparations aux écoles des ham eaux (le Châtelct, Monli- 
gnon, les Brenots). P lusieurs m illions seraient nécessaires (subven
tion). Un service de ram assage serait certainement moins onéreux.
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h) Monireuïllon :

Réfection d'une classe prévue en 1950 (budget communal).

Le badigeonnage des quatre classes s’impose.

j)  Chidd.es (Ecole de Filles) :

Peinture ou badigeonnage de l ’école. Pro jet prévu pour 1950 par 
la  Municipalité. Montant des travaux : 350.000 francs.

k) Savigny-Poil-Fol :

Réfection de la  classe de. l ’école de filles, avec agrandissement des 
ouvertures. Réalisation prévue pour 1950 par la  Municipalité.

L’aménagement d’une vaste maison appartenant à  la  V ille sera 
rapidem ent réalisé  dès que le  local au ra  été libéré par son locataire. 
Montant approxim atif des travaux : 1.500.000 francs (budget de la  
V ille ou emprunt).

Subventions  allouées par  le  M in istè r e  de l ’E ducation  nationale

POUR TRAVAUX DE. CONSTRUCTION OU DE RÉPARATIONS D’ÉCOLES

Cosne : Agrandissement de l ’Ecole de Garçons. — Subvention :
1.457.220 francs. — Taux i  41 %.

Lurcÿ-le-Bourg : (Première consolidation du groupe scolaire. — 
Subvention : 14.040(francs. — Taux : 54% .

Arleuf : Aménagement des locaux Scolaires. — Subvention : 
•131.000 francs. — Taux : 3 5 % .

i) Luzy (Ecole de Garçons) :

l Les bâtiments scolaires deman- 
| dent des réparations. — Rien 

noré-les-Bains : ( n’a encore été prévu.

o) Ecole Maternelle de Château-Chinon :

ANNEXE

Année 1945 : Néant.

A nnée  1940 :

Tannay : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Subvention 
808.920 francs. — Taux : 40 %.
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Année 1947 :

Annay : Construction (l’un p ré a u , à  l ’école. — Subvention : 
258.645 francs. — Taux : 53 %.

Année 1948 :

Nevers : Agrandissement des ateliers de m enuiserie du Collège 
Moderne et Technique. — Subvention : 479.500 francs. — Taux : 
70% . . i 1

Mesves-sur-Loire : Grosses réparations aux locaux scolaires. — 
Subvention : 246.350 francs. — Taux j 65 %.

Saxi-Bourdon : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Sub
vention : 55.935 francs. — Taux : 55 %.

Glux : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Subvention :
183.000 francs. — Taux : 75 %.

La Fermeté : Grosses réparations aux locaux scolaires.. — Subven
tion : 169.260 francs. — Taux : 62 %.

Avrée : Grosses réparations. — Subvention : 134.900 francs. —• 
Taux : 71 %.

Marigny-sur-Y onne : Grosses réparations. — Subvention : 48.950 
francs. — Taux : 58 %.

Tresnay : Grosses réparations. — Subvention : 130.155 francs. — 
Taux : 59 %.

Gouloux : Grosses réparations. — Subvention : 307.125 francs. — 
Taux : 75 %.

Château-CLinon-Campagne : Grosses réparations. — Subvention : 
334.530 francs. — Taux : 59 %.

Dommartin : Grosses réparations. — Subvention : 385.425 francs. 
— Taux : 75 %.

Fourchambault : Reconstruction de la  cantine scolaire. — Subven
tion : 812.500 .francs. — Taux : 50 %.

Fours : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Subvention : 
438.900 francs. — Taux : 66 %'.

Année 1949 :

Vielmanay : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Subven
tion : 71.040’- francs. — Taux : 60 %.

La Nocle-Maulaix : Grosses réparations aux locaux scolaires. — 
Subvention : 158.600 francs. — Taux : 65 %.

Millay : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Subventions : 
423.640 francs; 609.960 francs. — Taux : 68% .

Nevers : Restauration façade Ecole de Loire. — Subvention :
350.220 francs. — Taux : 39 %.



Brassy : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Subvention :
256.000 francs. — Taux : 64 %.

Toury-Lurcy : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Subven
tion : 1.779.750 .francs. — Taux : 75 %.

Lurcy-le-Bourg : Deuxième consolidation du groupe scolaire. — 
Subvention : 458.800 francs. — Taux : 62 %.

Planchez : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Subvention : 
868.950 francs. — Taux : 75 %.

Nolay : Grosses réparations aux locaux scolaires. — Subvention : 
485.085 francs. — Taux : 73 %.

Nevers : Restauration façade Collège de Jeunes Filles. — Subven
tion : 826.800 francs. — Taux : 60 %.

Saint-Léger-de-Fougeret : Grosses réparations. — Subvention : 
2.368.100 francs. — fa u x  : 85 %.

Corbigny : Grosses réparations. — Subvention : 2.214.080 francs. — 
Taux : 74 %.

Monligny-en-Morvan : Grosses réparations. — Subvention :
892.500 francs.

Montsauche : Reconstruction du groupe scolaire. — Subvention :
3.856.500 francs. — Taux : 75 %.

Lurcy-le-Bourg : Construction du groupe scolaire. — Subvention :
14.421.000 francs. — Taux : 85 %.

Lucenay-les-Aix : Agrandissement Ecole du Mouroux. — Subven
tion : 1.700.000 francs. — Taux : 85 %.

Entrains : Construction d’une classe à Château-du-Bois. — Subven
tion : 909.300 francs. — Taux : 70 %.

Prémery : Agrandissement de l ’Ecole de Garçons. — Subvention : 
13.989.300 francs. — Taux : 85 %.

A nnée 1950 :

lmp h y : Grosses réparations locaux scolaires. — Subvention : 
5.535.200 francs. <

Arleuf : Aménagement des locaux scolaires. — Subvention :
1.023.400 francs.

Aunay : Grosses réparations. — Subvention : 85.555 francs.
Saint-Pierre-du-Mont : Réparations locaux scolaires. — Subven

tion : 52.140 francs.

Nevers : Acquisition ancienne Ecole Normale de Jeunes F illes pour 
internat Collège de Jeunes Filles. — Subvention : 4.824.400 francs.



CONSTRUCTIONS SCOLAIRES

projets a l 'étude

1° Ancienne Ecole Normale de jeunes filles

L’avant-projet établi par la  V ille de Nevers, et qui a  pour objet 
l ’utilisation, au profit de l ’externat du Collège de jeunes filles, des 
locaux de l ’Ecole Normale sinistrée, a été approuvé par M. le  Ministre 
de l ’Education nationale à  la  date du 18 janv ier 1950.

2° Cité scolaire de Nevers

Le décret d’utilité publique nécessaire n’est pas encore signé.

U résulte d’informations publiées au Bulletin de l ’Education 
nationale (n° 4 du 26 janv ier 1950, page 15), que le  Conseil général 
des Bâtiments de France a approuvé la  construction de l ’un des 
bâtiments des classes de la  Cité scolaire de Nevers à titre expéri
mental, les résu ltats de cette expérience, aussi bien au point de vue 
architectural que pédagogique, devant permettre de déterm iner si la  
formule proposée par l ’Architecte en chef peut être retenue pour la 
construction. de l ’ensemble.

La construction du lycée serait d’abord envisagée.

La construction des Ecoles norm ales et toiit particulièrem ent la 
construction de l ’Ecole norm ale de jeunes filles est de prem ière 
urgence; présentement les normaliennes du département de la  Nièvre 
sont accueillies par les Ecoles norm ales de jeunes filles d’A uxerre et 
de Moulins.



S e r v ic e  d ’ H y g i è n e  s c o l a ir e  e t  u n i v e r s i t a i r e

Situation actuelle du\ service

M. l'Inspecteur d’Académie ctM mo le Médecin départemental de l ’IIy- 
giéne scolaire et universitaire ont demandé d’adjoindre des médecins 
praticiens aux médecins à  temps complet actuellem ent en fonction.

L’effectif des1 élèves, qui était de 29.363 en 1949, est partagé entre 
trois médecins à temps plein, dont un assistant l ’Inspecteur d’Aca
démie. Il a  été reconnu à  maintes reprises que ce dernier no peut à 
la  fois assu rer son trava il adm inistratif et visiter un contingent 
complet d’élèves.

Chaque médecin scolaire à temps plein doit avoir un effectif de 
9.600 élèves.

Mmo lo Médecin du Service d’Hygiène scolaire de Clamecy pourra 
difficilement voir tout l ’effectif de sa circonscription, soit 5.237 élèves, 
et ceci en raison dul temps considérable perdu en communications et 
déplacements. La situation géographique du Morvan le  prouve. Cer
taines écoles très  éloignées ont un effectif de 8, 10 ou 12 enfants. De 
plus, elle n’est assistée que d’une seule adjointe d’hygiène scolaire 
alors qu’un médecin à temps complet doit avoir deux adjointes.

En l ’état actuel des choses, et m algré la  m eilleu re volonté du per
sonnel tant m édical que social, voici, les cantons qui ne peuvent être 
visités encore cette année : Château-Chinon, Châtillon-en-Bazois, 
Saint-Saulge, Moulins-Engilbert (Luzy et Fours continuant à  être 
visitésr par des médecins praticiens), Donzy et P rém ery dans la  c ir
conscription de Oosne et Dornes dans la. circonscription de Nevers.

Il a été demandé l ’autorisation de recruter, à  défaut de médecins 
conventionnés, des médecins praticiens, pour assurer les visites m édi
cales scolaires dans les localités particulièrem ent déshéritées du 
Morvan.

Il serait souhaitable, pour que le  Service d’hygiène scolaire soit 
assuré normalement, que le Département soit autorisé à recruter un 
nouveau médecin à  temps complet et deux adjointes d ’hygiène 
scolaire.

Les crédits dont dispose le Département de la  Nièvre ne permettent 
pas d’augm enter actuellem ent le  personnel de ce département. Tou
tefois, une révision des effectifs sera effectuée vers le mois de mai 
1950 en vue de modifier ces derniers pour l ’année 1950-54 selon les 
besoins du service et les disponibilités budgétaires du moment.



CHAPITRE III

I N S P E C T I O N  A C A D E M IQ U E

I. —  E ta t de l ’équipement au 31. décembre 1944 3

Les locaux de l ’Inspection académ ique. nécessitaient un nettoyage 
général.

Matériel de bureau en très m auvais état, désuet, même archaïque 
et insuffisant.

I I .  —  R é a l is a t io n s  o b te nu es  du 31 décem bre  1944

AU 31 DÉCEMBRE 1949 :

1° Remise en état des bureaux  effectuée en 1948;
2° Deux bureaux  ont. été installés pour le  Service d’Hygiène sco

la ire  et un iversitaire, 24, rue de la  Préfecture.

III. _ (  Etat des travaux et investissements a envisager

SANS CONSIDÉRATION DE DATES. :

Lo désir du Ministère de l ’Education nationale est. de voir les Ins
pections académiques installées de façon à réun ir :

— tous les services d’administration de l ’Education nationale;
— et le logement de l ’Inspecteur d’Académie.
(Installation réalisée à Moulins (A llier).

IV. —  Etat des travaux et investissements a envisager 

dans LES MEILLEURS DÉLAIS :

l ü Les abords de l ’Inspection académique — cour d ’entrée inté
rieure, m ur d’enceinte, ancienne chapelle des Ursulines — doivent 
être transform és et aménagés de telle m anière que leu r  état s’h a r 
monise avec l ’état des bâtiments voisins des services des Ponts et 
Chaussées ;

2° Matériel d e 'bureau  à renouveler et à moderniser.



ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

S i tu a t io n  en  1944

E tab l is sem en ts  e x is ta n ts  au 31 d é c em b re  1944 :

— Collège techn ique de Nevers (garço n s);
— Centre de form ation p rofessionnelle (garçons) ju m elé  au 

Collège techn ique de Nevers ;
— Centre de form ation professionnelle (garçons) annexé aux 

A c ié r ie s  de la  Société Com m entry-Fourcham bault-D .ecazeville 
à Im phy ;

— Centre de form ation professionnelle (garçons) annexé aux  
A te lie rs  écoles de la  Société N ationale de Constructions Aéro
n au tiq u es du Centre à  F ourcham bau lt ;

— Centre de form ation pro fessionnelle  (garçons) de G archizy 
(C lairfontaine) ;

— Centre de form ation  p ro fessionnelle (garçons) de Coulanges- 
les-N evers (Chevannes) ;

— Centre de jeun es tr a v a il le u rs  de Corvol-d’Em bernard (g a r
çons) tran sfé ré  p ar  la  su ite  à  L aro ch em illay  ;

— Centre de form ation professionelle (tilles) de V aren n es-les- 
Nevers (la Rocherie) transféré  à  G arch izy ( la  Vernée) après 
occupation  des locaux  p ar  l ’arm ée allem ande ;

— Centre de form ation professionnelle, (filles) de L a M achine 
(les Ecots) ;

— Centre de form ation professionnelle (garçons) de G uérigny 
(A ciéries de Rombas) ;

— Section  professionnelle du cours com plém entaire de garçons 
de C lam ecy (m ixte) ;

— Section  pro fessionnelle  du cours com plém entaire de filles 
de C o sn e ;

— Section  professionnelle du cours com plém entaire de filles 
do Château-C hinon ;

— Section  p ro fessionnelle du cours com plém entaire  de filles 
de Nevers (école de L o ire) ;

— A te lie rs  éco les (garçons) annexés à  l ’éco le p r im a ire  de 
G uérigny.



Pendant ces cinq années, le M in istère de l’Education N ationale 
a  p o u rsu iv i, après étude de la  s itu atio n  de chaque établissem ent, 
e t dans le bu t de donner à  l ’in stitu tio n  le  c a rac tè re  d’efficac ité  
qu i lu i m anquait, le regroupem ent des Centres, il a  a in s i concen
tré les m oyens m atér ie ls  dont il d isposait su r  un p e tit nombre 
de points ju d ic ieu sem en t cho isis, so it en raison  de leu r  s itu a 
tion ju r id iq u e , so it en raison des besoins à  sa tis fa ire .

1945 :

— F erm etu re  du Centre de form ation professionnelle (filles) 
de L a  M achine, qu i se tro u v a it sans p o ssib ilité  d’extension ;

— F erm etu re  du Centre de form ation professionnelle (garçons) 
de G archizy (C lairfontaine) ;

— T ran sfe rt du Centre de form ation p ro fessionnelle (filles) de 
G archizy (la Vernée) à  Varennes-les-Nev-ers (la  R ocherie) ap rès 
évacuation  ennem ie ;

— T ran sfe rt du Centre de form ation professionnelle (garçons) 
de Fourcham bau lt dans les locaux de l ’u s in e  de la  S. N. C. A. C.;

— F erm etu re  du Centre de jeun es tr a v a il le u rs  de L arochem il- 
lay , p a r  su ite  de la  d isp aritio n  du forestage, regroupem ent des 
élèves à  Chevannes.

— R eprise p ar les Forges N ationales de la  Chaussade, du Centre 
de form ation professionnelle de G uérigny (A ciéries de Ilom bas).

1946 :

— O uverture de Centres d ’app ren tissage  (com m erciaux) ju m e
lés aux  Cours com plém entaires de Decize, G uérigny, Imphy 
(m ixtes).

1947 :

— T ran sfe rt du Centre d’ap p ren tissage de C oulanges-les-N evers 
(Chevannes) à V arzy (ancienne école norm ale d’in s titu teu rs  de 
la N ièvre), en ra ison  de la  r e p r is e  des lo caux  p ar  le p ro p rié ta ire  
(a rrê t de la  Cour d’appel de P a r is ) .

1948 :

— Regroupem ent du Centre d ’ap p ren tissage (com m ercial) de 
G uérigny et du Centre d ’ap p ren tissage  rie Nevers jum elé  au 
Collège techn ique ;

— Regroupem ent du Centre d’app ren tissage  (com m ercial) 
d’Im phy e t du Centre d ’ap p ren tissage  d ’Im phy annexé aux A cié
r ie s  C. F. D.

1949 :

— F erm etu re  du Centre d ’ap p ren tissage  (com m ercial) de De- 
eize, en ra ison  du fa ib le  effectif, de l ’absence de p ossib ilités 
d’extension ;

Modifications intervenues de 1945 à 1949
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— F erm etu re  du Centre d ’ap p ren tissage  de Fourcham bau lt, en 
ra ison  de la  d isso lution  de la  S. N. G. A. C. Le m atérie l e t  le p er
sonnel pourront ê tre  rem is fac ilem en t en p lace  s ’il est possib le 
de tr a ite r  avec un nouveau concessionnaire, en vue de la réou
vertu re  de l ’étab lissem ent.

S i tu a t io n  au 31 d é c e m b re  1949

Les étab lissem ents ex istan ts com prennent :

A) CENTRES D’APPRENTISSAGE PUBLICS

1° Cen tre  d ’a p p ren t is s a g e  p u b l i c  de N e v e r s  (jum elé au Collège 
technique en 1942) :

a) Effectif au 1er octobre 1949 (garçons) :

SPECIALITES l re An. 2 e An. 3e An. Total

A justage ............................. 36 24 18 78

T ournage ........................... » 5 5 10

M enuiserie ........................ 9 7 8 24

E lectric ité  ........................ » 5 5 10

T otaux .................... 45 41 36 122

b) S itu a tio n  ju r id iq u e  : les locaux  du Collège sont u tilisé s  
sans convention passée avec la  v ille  de Nevers, l 'in te rn a t en rég ie  
du Collège reço it les in ternes e t d em i-in ternes.

c) Personnel : 1 ad jo in t d ’économ at ; 3 p ro fesseurs d ’enseigne
m ent généra l (dont 1 à t itr e  p rov iso ire) ; 5 p ro fesseurs techniques 
ad jo in ts (dont 1 à t itre  p ro v iso ire ).

d) P ro jets  : construction  de 4 sa lle s  de c lasse  su r  te rra in  en 
cours de location à la v i lle  de Nevers, dépense en en tie r  à  la 
charge de l ’Etat, su r  budget 1950 : 2.000.000 de fran cs ; acqu isitio n  
de m atérie l sco la ire , d 'a te lie r , dépense en en tier à la  ch arge de 
l ’E tat su r  budget 1949 : 1.000.000 de francs.

A n n e x e  de G u é r i g n y  (ouverte en 1946) :
a) Effectif au 1er octobre 1949 (m ixte) :

SPECIALITES l ro An. 2 e An. 3e An. Total

S ec ré ta r ia t ........................ 20 17 20 57
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b) Personnel : 1 p ro fesseur d ’enseignem ent généra l ; 2 pro
fesseu rs de com ptab ilité  (dont 1 à  l i t r e  p ro v iso ire ) ; 1 p rofesseur 
de sec ré ta r ia t.

c) S itu a tio n  ju r id iq u e  : 3 sa lle s  louées (18 ans, 1 franc) p ar 
b a il passé le 31 décem bre 1946 avec la  v i lle  de G uérigny.

d) P ro jet : acq u is itio n  de m atérie l sco la ire  e t d ’enseignem ent, 
dépense en en tie r  à la  ch arge  de l ’E tat su r  budget de 1949 : 
400:000 francs.

2° Centre d’app ren tissage pub lic  de V arzy (ouvert en 1947) :
a) Effectif au 1er octobre 1949 (garçons) :

SPECIALITES 1" An. 2 e An. 3° An. Total

S e r ru re r ie  et forge . . . . 27 14 16 57

M étaux en feu ille s  — 17 7 14 38

M enuisiers ........................ 13 7 15 35

T otaux .................... 57 28 45 130

b) S itu a tio n  ju r id iq u e  : locaux  de l ’ancienne école norm ale 
d’ in s titu teu rs  de la  N ièvre, loués à la  commune de V arzy par bail 
passé le 12 décem bre 1946 (20 ans, 30.000 fran cs).

c)' Personnel : 1 d irec teu r ; 1 sous-économ e ; 1 ad jo in t d’éco
nomat ; 2 p ro fesseurs d’enseignem ent généra l ; 1 p ro fesseur de 
dessin  in d u strie l ; 6 p ro fesseurs techn iques ad jo in ts ; 1 a s s is 
tante m éd ico -socia le  (m i-tem p s); 2 su rv e illan te s  d’in ternat, 1 su r 
v e illan t généra l.

d) Pro jets : construction  d ’une tro isièm e travée  au  bâtim ent 
des a te lie rs , en en tie r  aux  fra is  de l ’Etat, pas su r  budget de 1949 :
2.800.000 francs ;

U tilisation , si possib le, des locaux de l ’ancienne école annexe 
dans le bu t de c ré e r  une ouvelle section  « m o te u rs »  e t porter 
l ’effectif du Centre à 200 élèves pour av o ir  un  fonctionnem ent 
économ ique (convention à p asser avec la  commune de V arzy, 
ap rès accord avec ren seignem en t du p rem ier d eg ré );

U tilisation  de locaux s itu és  à Corbigny (32 km .), en vue de 
l ’in sta lla tion  d’une annexe com portant une section de rép ara tio n  
de m ach ines ag rico les  ; des travau x  d ’am énagem ent sont ind is
pensab les e t les c réd its  n écessa ires , engagés su r  l’ex erc ice  1949, 
ne seront u t ilis é s  que si la s itu a tio n  ju r id iq u e  (bail 9 ans passé 
en 1947) dev ien t m ieux assu rée  ; financem ent assu ré  en tièrem ent 
p ar  l ’E tat ;

A cqu isition  de m atérie l sco la ire  e t d’a te lie r , à la ch arge  de 
l’E tat su r  budget 1949 : 800.000 francs.



3° Centre  d ’a p p ren t is s a g e  p u b l i c  d ’ Im p h y  :

S e c t io n  m a scu l in e  (ouvertu re  on 1942)

a) Effectif au  1er octobre 1949 :

SPECIALITES l re An. 2* An. 3" An. Total

Forge .................................... ,4 5 5 14

A justage  ............................. 15 9 16 40

F ra isage , tournage — 3 7 3 13

E lec tric ité  ........................ 8 8 8 24

T otaux .................... 30 29 32 91

If S itu a tio n  ju r id iq u e  : convention passée  le 8 ao û t 1949 avec 
la Société C om m ontry-Fourcharnbault-D ecazeville (1 an, tac ite  
reconduction).

c) Personnel : i d irec teu r ; 1 ad jo in t d'économat ; 1 chef des 
t r a v a u x ; 4 p ro fesseurs techn iques a d jo in ts ; 1 p ro fesseur d ’en
seignem ent généra l.

d) P ro jet : acqu isition  de m até r ie l sco la ire  e t d 'a te lie r , en 
en tier à la  .charge de l ’E tat, su r  budget 1949 : 500.000 francs.

S e c t io n  f é m in in e  (ouverture en 1946

a) Effectif au l 01' octobre 1949 :

SPECIALITES 1" An. 2* An. 3* An. Total

S ec ré ta r ia t ........................ 16 8 5 29
Couture ................................ 22 8 14 44

T otaux .................... 38 16 19 73

b. S itu atio n  ju r id iq u e  :

Section c o u tu re : bail passé avec la  Société G. F. D. (9-12 ans, 
1 fran c) en date du 27 ju in  1946 ;

Section  s e c r é ta r ia t :  aucune convention n’ex iste , il s e ra it  né
cessa ire  d ’ap u rer cette s itu a tio n , la section ne pouvant v iv re  
indéfin im ent dans ces conditions p réca ires .

c) Personnel : I p rofesseur com m ercial ; 1 p ro fesseur tech n i
que ad jo in t coutu re ; 1 p rofesseur enseignem ent m énager.
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d) Projet, : la ferm eture  de la  section com m erciale doit, ê tre  
envisagée, s ’il n ’est pas possible- de lu i donner une situ ation  
ju r id iq u e  p lus stab le.

4° Cen tre  d 'a p p re n t is s a g e  p u b l ic  de V a r e n n e s - l e s - N e v e r s  (ou
vert en 1943) a v e c  an n exe  à V a u ze l le s  (ouverte en 1948) :

a) Effectif :
S p éc ia lité s : Couture et, stoppage. — l rc Année, 45; 2" Année, 46; 

G". Année, 31 ; Total, 122.
b) S itu a tio n  ju r id iq u e  :
Château de la  R ocherie à V arennes-les-N evers ; ba il 8 ans,

22.400 francs, en date du 1er ju i l le t  1946, p r ix  en cours de rév is io n ;
Hôtel du N ivernais à  V au ze lle s ; convention passée avec S. N. 

G, F. (3 ans, 1 franc) en date du 10 ju in  1949, avec tac ite  recon
duction à l ’exp iration  de la période tr ien na le .

c) Personnel : 1 d irec tr ic e  fa isan t fonction ; 1 sous-économ e ;
1 ad jo in te d’éco n om at; J p rofesseur de d e s s in ; 3 p ro fesseurs 
enseignem ent généra l ; 7 p ro fesseurs techn iques ad jo in ts ; 2 su r 
ve illan tes .

d) P ro jets  : à l ’exp ira tio n  du b a il, i l conviendra de tran sfé re r 
rétablissem ent, dans un au tre  lieu  d’im p lan tation  (m anque d’eau ), 
il s e ra it  d és irab le  de l’im p lan ter à  Nevers, s i les locaux néces
sa ire s  peuven t ê tre  trouvés en vue de fa ire  bénéfic ier cette 
v ille  d ’un étab lissem en t d’enseignem ent m énager ;

A cqu isition  de m a té r ie l sco la ire  e t d 'a te lie r , en en tier à la 
charge de l ’E tat su r  budget 1949 : 500.000 francs.

B) COLLEGE TECHNIQUE — ATELIERS-ECOLES 
SECTIONS PROFESSIONNELLES DE COURS COMPLEMENTAIRES

1" Co l lè ge  t e c h n iq u e  de N e v e r s  :

a) Effectif au 1er octobre 1949 (garçons — m ixte en section 
com m erciale sp éc ia le ) :

SPECIALITES 4e 3* 2° l ro T .M . Total

A justage ....................... 83 59 51 18 20 231

M enuiserie .................. 7 4 11 » » 22

E lectric ité  ..................

Commerce ....................
» 5 6 » » 11

Com ptabilité .............

S ecrétaria t, ..................

44 27 66 23 » 160

T otaux  .............. 134 95 134 41 20 424
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Rem arque : en tenant compte de l ’effectif du Centre d’appren
tissage  (122 élèves) e t de ce lu i de la  Section  m oderne (149 é lèv es ', 
il ex iste  une agglom ération  sco la ire  de 695 élèves dans les locaux 
de la  ru e  Jean -Jau rè s .

b) S itu atio n  ju r id iq u e  : les locaux  sont la  p ro p rié té  de la  v ille  
de Nevers e t sont en tretenus à ses fra is .

c) P ro jets : construction  de v in g t sa lle s  de c lasse  ; dépense à 
la  charge de la  v ille  avec subvention de l ’E tat (m axim um  : 50% .

2° A t e l i e r s - é c o l e s  de G u é r ig n y  :

a) Effectif (garçons) au 1er octobre 1949 :

SPECIALITES l rt‘ An. 2e An. 3e An. Total

A justage ............................. 4 4 2 10

T ournage ........................... 1 1 »' 2

Forge .................................... 1 » » 1

M enuiserie ........................ 3 2 » 5

Totaux .................... 9 7 2 18

b) S itu a tio n  ju r id iq u e  : locaux ap p arten an t à la  v i lle  de Gué
r ign y .

c) Personnel : q uatre  m a îlre s -o ü v r ie rs  p ayés p ar  la  v i lle  de 
G uérigny.

d) P ro je t : aucun p ro je t d’ag rand issem ent ; les a te lie rs-éco les  
fonctionnent avec les deux d ern iè res  années de lin  d’études p r i
m aires et font su rto u t du p ré-ap p ren tissage .

3° S ec t io n  p r o fe s s io n e l l e  du Cours c o m p lé m e n ta i r e  d e  C la m ecy  :

Effectif (m ixte) au 1er octobre 1949 :

SPECIALITES 1r" An. 2* An. 3* An. Total

A justage  ............................. 10 6 6 22

Chim ie ................................. 17 5 8 30

Dessin d’a r t  el. modelage 14 9 6 29

Totaux .................... 41 20 20 ■81
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4° S e c t io n  p ro fe s s io n n e l l e  du Cours c o m p lé m e n ta i r e  de N e ve r s
(école de L o ire) :

Effectif (filles) au  1er octobre 1949 :

SPECIALITES l rc An. 2e An. 3* An. 4* An. Total

S e c ré ta r ia t ................ 20 36 25 22 103

■Ménage ........................ 21 13 3 » 37

Totaux .............. 41 49 28 22 140

5° S ec t io n  p ro fe s s io n n e l le  du Cours c o m p lé m e n ta i r e  de Cosne :

Effectif (filles) au 1er octobre 1949 :

SPECIALITES l ro An. 2e An. 3° An. Total

Commerce ........................ 8 11 7 26

Ménage ............................... 11 8 » 19

T otaux .................... 19
- V

19 7 45

6° S ec t io n  p ro fe s s io n n e l le  du Cours c o m p lé m e n ta i r e  de Châ

t e a u -C h in o n  :

Effectif (filles) au  1er octobre 1949 :

S p éc ia lité  : S ec ré ta r ia t . — l ro Année, 9 ; 2* Année, 8 ; 3" Année, 
néant ; T otal, 17.

7° S ec t io n  p ro fe s s io n n e l le  du Cours c o m p lé m e n ta i r e  de L a  Cha
r i t é  :

S p éc ia lité  : Commerce. — l rc Année, 13 ; 2e Année, 12 ; 3'' Année, 
n é a n t ; T otal, 25.

8° S e c t io n  p ro fe s s io n n e l le  du Cours c o m p lé m e n ta i r e  d ’ Im p h y  :

Ne fonctionne p lu s  depuis l ’ouvertu re  de la  Section  com m er- ' 
e ia le  du Centre d’appren tissage.

C) ETABLISSEMENTS PRIVES

En dehors des étab lissem ents p ub lics  d ’enseignem ent tech n i
que qui précèdent, il ex iste , dans le départem ent de la  N ièvre,
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1111 c e rta in  nombre d ’écoles p rivées  p lu s  ou m oins en règ le  avec 
les p rescrip tio n s de la  loi du  25 ju i l le t  1949. L a lis te  c i-ap rès  
n ’est qu ’énum ératrice .

a) E n s e ig n em e n t  in d u s t r i e l  (garçons ou filles) :

1° Centre d’ap p ren tissage  des a te lie rs  de m ach ines S .N .C .F . 
de Nevers (à V auze lles), légalem en t ouvert (garço n s);

2° Centre d’ap p ren tissage  du dépôt de m ach ines S .N .C .F .. 2. 
ru e  H ubert-G iraud, Nevers, légalem en t o uvert (garço n s);

3° Cours d’ap p ren tissage  de la  Compagnie F ran ça ise  Thomson- 
Houston, 74, faubourg  de Mouësse, à Nevers, légalem en t ouvert 
(garçons) ;

4° Ecole d’ap p ren tissage  S a in t-Jo seph , 16, ru e  du C lo ître -S a in t- 
Cyr, à Nevers, légalem ent ouverte (garçons) ;

5° Cours P ig ier, 30, cour des Ilécollets, à Nevers, non légalem ent 
ouverts (filles) ;

G0 Cours de la  Compagnie E lectro -Indu strie lle , à  G archizy (g a r
çons), légalem ent o u v e r t ;

7° Ecole techn ique de l'E spérance, G. ru e  du C lo ître -S a in l-C yr, 
à Nevers (f ille s ), léga lem ent ouverte.

b) E n s e ig n e m e n t  c o m m e r c ia l  (garçons ou filles) :

1“ Cours P ig ie r , 30, cour des Récollets, à Nevers, légalem ent 
ouvert ;

2° Ecole Notre-Dame de Lourdes, 30, ru e  Sain t-B én in , à  Nevers, 
légalem ent ouverte ;

3° In stitu tio n  S’a in te -M arie , à  Decize, légalem ent o uverte  ;
4° Cours M oreau, 14, ru e  Hoche, à Nevers, légalem ent ouverts ;
5° Cours L au ren t, 20, p lace Sain t-C hristophe, à C hâteau-C hinon;

G" Cours Sain t-E tienne , 21, ru e  Sain t-E tienne, à Nevers, lég a 
lem ent ouverts ;

7° Cours Dounon, 19, avenue G énéral-L eclerc , à  Cosne, lég a le 
m ent ouverts ;

8° Cours Boisard , 29, avenue du C ham p-du-Seigneur, à  L a  Cha
rité , légalem ent o uvcrls  ;

9° In stitu tion  Sa in fe-B ern adette , à S a in t-S au lge , légalem ent 
ouverte.



c) E n s e ig n em e n t  m é n a g e r  (filles) :

1° Cours du Comité n ivern a is  d’enseignem ent m énager, 14, rue 
du Rem part, à Nevers, non légalem ent ouverts ;

2° Cours de N otré-D am e-des-Anges, 1, rué D éserte, à Nevers, 
légalem ent ouverts ;

3° Cours de la  Société des Produits Chim iques de C lamecy, lé 
galem ent ouverts ;

4° Cours m énagers de l'Im m aculée-Conception, 36, rue de P aris, 
à. Cosne, légalem en t ouverts ;

5“ Ecole techn ique de l’Espérance, 10, rue du C lo îtrc-Sa in t-C ÿr, 
c*. Nevers, légalem ent ouverts,

d) Cours p ro fe ss io n n e ls  :

1°,Cours professionnels m un ic ipaux , à  N evers (co llège (.clini
que), in d u str ie ls  e t com m erciaux (m ix tes );

2° Cours professionnels du Groupement synd ica l des in d ustries  
m éta llu rg iques de la-rég ion  n ivern a ise , 8, ru e  du Lycée, à Nevers 
(garçons).
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EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

L’e n se ig n e m e n t de l ’E ducatio n  p h y s iq u e , d a n s  le s  m il ie u x  
u n iv e r s it a ir e s  e t s c o la ir e s , e s t a s su ré  p a r  des fo n c tio n n a ire s  
d ’Etat.

D ans le s  c a s  sp é c ia u x  où ce t e n se ig n e m e n t est in su ff is a n t , 
le s  c o lle c t iv ité s  lo c a le s  p re n n e n t  en  c h a rg e  le s  h e u re s  s u p 
p lé m e n ta ire s  in d is p e n sa b le s  à  la  b o n n e  m a rc h e  du se rv ice .

Les co lle c t iv ité s  lo c a le s  p re n n e n t en  c h a rg e  la  p a r t  d e s  f r a is  
de fo n c tio n n em en t d es  C en tres  m u n ic ip a u x  de rééd u ca tio n  
p h y s iq u e  non co u verte  p a r  l ’E tat.

S P O R T S

L’a id e  ap p o rtée  p a r  l ’E tat a u  Sp o rt en g é n é ra l s ’e ffec tue  :
1° à Véchelon national, p a r  le s  su b v en tio n s  de fo n c tio n n e 

m en t ac co rd ée s  a u x  F éd é ra t io n s  n a t io n a le s ;
2° à l ’échelon départem ental, p a r  des su b v en tio n s  de fo n c 

t io n n em en t acco rd ée s  a u x  S o c ié té s  lo c a le s  à  l ’a id e  de 
fo n d s  d ’E tat.

Ces su b v en tio n s  so n t in su ff is a n te s , le u r  m o n tan t a tte in t 
u n e  so m m e de 300.000 f r a n c s , p o u r t r e n te -h u it  socié tés .

U ne a id e  d é p a r te m e n ta le , co n ce rn an t u n iq u e m e n t l ’é q u i
p em en t en  m a té r ie l, s e r a it  la  b ie n v e n u e . E lle  p o u r ra it  ê tre  
acco rd ée  a u x  so c ié té s  n o u v e lle s  a y a n t  déposé le u r s  s ta tu ts  
d a n s  l ’a n n é e , p a r  p r io r ité , et a u x  so c ié té s  le s  p lu s  m é r ita n te s  
du p o in t d e  vu e  a c t iv ité . U n c ré d it  g lo b a l, voté c h aq u e  an n ée , 
s e ra it  ré p a r t i , en  fin  d ’e x e rc ic e , en tre  le s  so c ié té s  r e q u é ra n te s , 
au  vu des p ièce s  a t te s ta n t u n e  d ép en se  ré e lle m e n t effectuée , 
p a r  u n e  C o m m issio n  d é s ig n é e  p a r  le  C onseil g é n é ra l. Cet 
en co u rag e m e n t a u r a i t  c e r ta in e m e n t u n e  ac tio n  s a lu t a ir e  s u r  
le  d év e lo p p em en t d es  sp o rts  c o lle c t if s  d a n s  le  d ép a rtem en t.

P o u r q u e  l ’a id e  e n v is a g é e  a it  u n e  ac tio n  e ff ic ace , un  c ré d it  
de 100.000 f r a n c s  p a r  an  s e r a i t  n é c e ss a ire .

COMPÉTITIONS d ’o rd r e  NATIONAL

Le B reve t S p o r t if  P o p u la ir e  est doté d ’u n  c h a lle n g e  d é p a r 
te m e n ta l affec té  a u x  so c ié té s  c iv i le s  du  D ép artem en t.
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I, — B ilan  d’activité

a ) Etat de l ’E qu ipem ent sportif au 31 décembre 1944 :

D epu is sa  c réa tio n  ( ju i l le t  1941) ju s q u ’a u  31 d écem b re  1944, 
le S e rv ic e  d é p a r te m e n ta l de la  J e u n e s s e  et d e s  S p o rts  (E x- 
C o m m is sa r ia t  à  l ’E ducatio n  g é n é r a le  e t a u x  S p o rts ) a  p r a t i
qué u n e  p o lit iq u e  de subventions  d ’é q u ip e m e n t sp o rtif .

L es  c ré d its  im p o rtan ts  a llo u é s  à  cette  ép oque p a r  le  Gou
v e rn em en t de f a i t  d it  « Etat F r a n ç a is  » ont p e rm is  a u  S e rv ic e  
de co n tac te r de n o m b reu se s  M u n ic ip a lité s  du  D ép artem en t 
e t de le u r  p ro p oser d es  su b v en tio n s  d ’a c h a t  e t d ’a m é n a g e 
m en ts  de te r r a in s  de sport.

A u 31 d écem b re  1944, q u a ra n te - s ix  p ro je ts  o n t é té  su b v e n 
tio n n és  p o u r u n  to ta l de 10 m ill io n s  de f ra n c s .

L es r é a l is a t io n s  co rre sp o n d an t à  cette  p ro sp ectio n  n ’ont été 
q u e  tr è s  r a r e s  : F o u rc h am b au lt , R o u y , R a v e a u , N arcy , S a in t -  
P a r iz e - le -C h â te l.

b) Réalisation obtenues du 31 décem bre 1944 au 31 dé
cem bre 1949 :

Le S e rv ic e  d é p a r te m e n ta l d e  la. N ièv re , en  acco rd  a v ec  la  
C o m m ission  c o n su lta t iv e  d é p a r te m e n ta le  de l ’E q u ip em en t 
sp o rtif , qu i s iè g e  à  la  P ré fe c tu re , a p roposé le  r e t r a it  d es 
su b v en tio n s  à  des M u n ic ip a lité s  q u i n e  v o u la ie n t p lu s  r é a l i 
se r  e t d e  rep o rte r  le s  c réd its  s u r  des co m m u n es  qu i a v a ie n t 
l ’in ten tio n  d ’a m é n a g e r  le u r  te r r a in  d e  sport.

L es su b v en tio n s  su iv a n te s  ont é té  a n n u lé e s  (su b v en tio n s  
acco rd ées  s u r  l ’a c te  d it  « lo i du  13 n o vem b re  1940 » ) , e t rep o r
tées  s u r  des o p é ra tio n s  en  co u rs  de d é m a rra g e  :

ÉQUIPEMENT SPORTIF

R ich es ................................................................... 58.400
G h a m p v e r t .................................................   48.000
G h âtillo n -en -B azo is   ...................    75.280
D ie n n e s-A u b ig n y  ........................................ 36.480
E p irv  .....................................................................  58.152
M o n tap as  ............................................................ 54.800
M o n t-e t-M arré  ...............................................  57.746
N evers ( ru e  A n to n y -D u v iv ie r) ..........  96.000
S a in l-P ie r r e - le -M o û t ie r  .........................  80.000
S a in t -A m a n d -e n -P u is a y e  ....................... 60.00
S a in t -P è r e  ...........................  47.200
V a n d e n e sse  ....................................................... 33.440

T o ta l.............  705.498
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A u 31 d écem b re  1949, l ’é ta t de l ’E q u ip em en t sp o rt if  s ’é ta 
b lit co m m e s u it  :
l u Stades urbains  (p ro je ts  de 2"' c a tégo r ie ) :

N evers  .................   2.040.000
F o u rc h a m b a u lt ........................   1.575.000-
D ecize ..............................................................  1.849.180
C la m e c y  .........................................................  3.520.000

T o ta l .................. 8.990.180

2" Terra ins ruraux  (p ro je ts  de l ro c a té g o r ie ) :

A v r i l-s u r -L o ire  ..........................................  48.000
B ra s s y  ..............................................................  60.000
G h a n te n a y -S a in t-Im b e r t  ....................  61.320
C e rc y - la -T o u r  ............................................. 75.000
D ecize ..............................................................  58.220
D o n z y ................................................................. 243.000
F o u rc h a m b a u lt ........................   120.000
G u é r ig n y .........................................................  68.000
Im p h y  ..............................................................  120.000
L u th e n a y -U x e lo u p  ...................................  32.000
L u e e n a y - le s -A ix  ......................   48.000
L u z y  .................................................   196.413
L o rm es ............................................................ 75.280
M o u lin s -E n g ilb e r t ................................... 82.892
M o n tig n y -su r -C a n n e  ...........................  58.560
N arcy  ...................   114.236
N evers ( s a l le  d ’a rm e s )  .........................  12.430
N evers (F a id h e rb e ) ................................. 96.000
P ré m e ry  .........................................................  77.641
P o u il ly -su r -L o ire  ...................................... 68.000
P a r ig n y - le s -V a u x  ................................... 19.640
R a v e a u ...................   25.469
R o u y  ...................................................................  24.000
S a in t -R é v é r ie n  ..........................................  47.992
S a in t - J e a n -a u x -A m o g n e s  .................. 41.864
S a in t -P a r iz e - le -C h â te l .........................  32.000
S a in t -S a u lg e  ................................   104.000
S e r m o is e ' .......................................   16.245
T a m n a y -e n -B a z o is  ................................  58.560
T a n n a y  ............................................................ 48.000

T o ta l.................. 2.132.774



Ces r é a l is a t io n s  te rm in é e s  ou ces  r é a lis a t io n s  en  co u rs  son l 
e ffec tu ées :
a) à  l ’a id e  d es  su b v en tio n s  de l ’E tat (80 % ou 85 %  de la  

d ép en se , se lo n  q u e  le s  t r a v a u x  ont été su b v en tio n n és  a n té 
r ie u re m e n t à  1947 ou p o s té r ie u re m e n t à  cette  d a te ) ;

b) à  l ’a id e  de p a r t ic ip a t io n s  c o m m u n a le s  (20 % ou 35 % de 
la  d ép en se , se lo n  le s  c a s ) .

Les a n n é e s  1948 e t 1949 o n t vu n a ît re  des r é a l is a t io n s  im 
p o rtan te s , te l le s  q u e  : D ecize, N evers , F o u rc h a m b a u lt , C la 
m ecy . .

3° Etat des travaux dont la réalisation est à p révo ir dans un 
déla i de 1, 2, 3, 4 ou 5 ans :

Des o p é ra tio n s  a u s s i im p o rtan te s  q u e  c e lle s  p ré c ité e s  
d o iven t ê tre  ex écu té e s  p a r  tr a n c h e s  su c c e ss iv e s , a f in  de p e r 
m ettre  le s  d éb lo cag e s  é ch e lo n n és  des c réd its  de su b ven tio n s  
e t de p a r t ic ip a t io n s  m u n ic ip a le s  :

C e rta in e s  M u n ic ip a lité s  ont eu  b eau co u p  d e  d if f ic u lté s  à 
r é a l i s e r  le u r  p a r t ic ip a t io n  à  la  d ép en se . C’es t le  c a s  de F o u r
c h a m b a u lt , N evers  e t C lam ecy . Il s e r a it  u t ile  q u e  le  C réd it 
F o n c ie r  de F ra n c e  co n sen tît d es p rê ts  r a p id e s  et p lu s  im p o r
ta n ts . Ce n ’e s t q u ’a p rè s  u n e  d é m arc h e  p e rso n n e lle  de M. le  
S e c ré ta ir e  d ’E tat à  l ’E n se ig n e m e n t te ch n iq u e  à  la  J e u n e s s e  
et a u x  S p o rts  q u e  la  V ille , de C la m e c y  a  pu  e m p ru n te r  les. 
so m m es n é c e s s a ir e s  a u  d é m a r ra g e  de l ’o p éra tio n .

E n ce q u i co n ce rn e  le s  o p é ra tio n s  ru r a le s  m o in s  im p o r
tan te s , e lle s  p eu v en t s ’é v a lu e r  à  2.000.000 de fr . (1.600.000 tr. 
p a r t  de l ’E tat, 400.000 fr. p a r t  d es co m m u n es).

Des t r a v a u x  son t e ffec tu és  en ré g ie  ou m a rc h é s  de g ré  à  g ré  
et e n tre p r is  p a r  d e s  a r t is a n s  lo c a u x  n ’a y a n t  q u e  de fa ib le s  
m o yen s  de r é a l is a t io n s , d ’où la  le n te u r  de l ’ex écu tio n .

L es c h a n t ie r s  r u r a u x  le s  p lu s  im p o rta n ts  en  ce  m o m en t 
son t : D onzy, P o u il ly - s u r -L o ir e , P ré m e ry , M o u lin s -E n g ilb e r t , 
q u i v ie n n e n t de re c ev o ir  des su b v en tio n s  c o m p lé m e n ta ire s  
s u b s ta n t ie l le s  e t p o u r le s q u e ls  la  récep tio n  d é f in it iv e  des 
t r a v a u x  e s t à  p rév o ir  tin  1950 ou d éb u t 1951.

L e  p ro g ra m m e  d ’éq u ip e m e n t g é n é ra l é lab o ré  p o u r  le  d é p a r 
tem en t e s t en  b o n n e  vo ie  d e  r é a lis a t io n . L a  s itu a tio n  j u r i 
d iq u e  du te r r a in  n ’e st p a s  en co re  d é te rm in é e  à  B r a s s y  et à 
L o rm es (o p é ra t io n s  su b v en tio n n ée s  p ro je té e s ) .

D ecize ...............

F o u rc h am b au lt

C lam e c y  ..........

Nevers .............

2.000.000 » 1951

1.000.000 » 1950

3.000.000 » 1951

2.000.000 » 1952
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Il n ’e s t p a s  p o ss ib le  d ’e ffec tu er des t r a v a u x  s u r  des te r r a in s  
q u i n e  so n t p a s  p ro p rié té  m u n ic ip a le  ou loués p a r  l a  co m 
m u n e  p o u r u n e  d u rée  é g a le  ou su p é r ie u re  à  d ix -h u it  a n s .

Conclusions

L ’éq u ip e m e n t sp o rtif  du  d ép a rtem en t, s ’il n 'e st p a s  com plet, 
e s t n é an m o in s  s a t is f a is a n t .

L ’id é a l (u n  te r r a in  p a r  co m m u n e , un  b a s s in  d e  n a ta tio n  
p a r  can to n , u n e  p is c in e  e t u n  s ta d e  d a n s  le  c h e f - lie u  d ’a r ro n 
d is s e m e n t) , n e  p e u t ê tre  r é a l is é  p o u r le .m om ent.

L ’E tat a donné a u  d ép a rtem en t de l a  N ièvre  de tr è s  im p o r
ta n te s  su b v en tio n s  q u i son t u t ilis é e s , a v ec  l a  p a r t ic ip a tio n  des 
co m m u n es , à  des r é a l is a t io n s  p ra t iq u e s  e t r a t io n n e lle s  dont 
l ’ex écu tio n  est co n trô lée  p a r  le s  S e rv ic e s  te c h n iq u e s  de la  
J e u n e s s e  et d es S p o rts  et p a r  le s  S e rv ic e s  des P o n ts  et C h au s 
sées .

Ces r é a lis a t io n s  n ’in té r e s s a n t  q u e  des a m é n a g e m e n ts  co m 
m u n a u x , a u c u n e  a id e  f in a n c iè re  n ’e s t à  s o llic ite r  a c tu e lle 
m en t du C onseil g é n é ra l.

L a  V ille  de C h âteau -C h in o n  n ’a  pu m ettre  à  ex écu tio n  son 
p ro je t  d ’a m é n a g e m e n t de S ta d e  M u n ic ip a l ;  cette  op ération  
s e r a  v ra is e m b la b le m e n t in s c r ite  au  p la n  de d é m a rra g e  1950 
et s u iv ie  d ’ex écu tio n .

II. — Travaux d’appropria tion , d’en lre ticn
et d’am énagem ent des installations sportives dépendant 

des établissements d’enseignem ent

Le S e rv ic e  d é p a r te m e n ta l de la  J e u n e s s e  e t d e s  S p o rts  g è re  
lu i-m ê m e  un  c h a p itr e  sp é c ia l et, c h a q u e  a n n é e , un  d é lég a tio n  
de c ré d its , de l ’o rd re  de 700.000 f r a n c s , lu i est co n sen tie  p o u r  :
a) la  do tation  en  g ro s  m a té r ie l à  d e s  é ta b lis s e m e n ts  d ’e n se i

g n e m e n ts  se c o n d a ire , te c h n iq u e  et p r im a ir e  s u p é r ie u r ;
b) l ’a m é n a g e m e n t d es  te r r a in s  et s a l le s  d e  sp o rt a tten an t à  

ces é ta b lis s e m e n ts ;
c) à  l ’en tre t ien  de ces in s ta l la t io n s  sp o rt iv e s  (p e in tu re  el 

m e n u s  t r a v a u x  de ré p a ra t io n s ) .
J u s q u ’en  1947, l ’Etat, r é g la it  in té g ra le m e n t le s  d ép en ses  

re la t iv e s  à  ce c h a p itr e , m a is , d e p u is  1948, l ’E tat e x ig e  q u e  le s  
co m m u n es  p ro p r ié ta ir e s  des é ta b lis se m e n ts  p a r t ic ip e n t  à  la  
d ép e n se  d an s  la  p ro p o rtio n  de 35 % . U n e  s e u le  excep tion  
pour le  d é p a r te m e n t : le  L y c é e  de N evers , é ta b lis se m e n t 
d ’E tat, où l ’E ta t r è g le  100 % des d ép en ses .

C h aq u e  a n n é e , le s  in s ta l la t io n s  cTéducation p h y s iq u e  des 
é ta b lis s e m e n ts  d ’e n se ig n e m e n t sont, a m é lio ré e s .
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L ’effort porte p r in c ip a le m e n t su r  1rs é ta b lis s e m e n ts  seco n 
d a ir e s  ou te c h n iq u e s . L es  co u rs c o m p lé m e n ta ire s  e t le s  éco les 
p r im a ir e s  reço iv en t, s u r  le u r  d em an d e , u n e  a id e  f in a n c iè re  
p o u r le s  a m é n a g e m e n ts  n é c e ss a ir e s  à  la  p ra t iq u e  d e s  a c t iv i
té s  p h y s iq u e s .

Bassins de natation, baignades :
. S u r  ce m ô m e c h a p itr e , le S e rv ic e  d é p a r te m e n ta l ré se rv e , 
ch aq u e  a n n é e , une c e r ta in e  so m m e pour l ’a m é n a g e m e n t et 
l ’en tre t ien  des b a ig n a d e s . A l ’a id e  de ces c ré d its  et d a n s  le s  
lim ite s  p re s c r ite s  p a r  l ’A d m in is tra t io n  (80.000 l'r. p a r  u n ité ) , 
lo S e rv ic e  d é p a r te m e n ta l a  f a it  a m é n a g e r , av ec  la  p a r t ic ip a 
tion dès co m m u n es , le s  b a ig n a d e s  so m m a ire s  s u iv a n te s  :

P ré m e ry , F o u rc h am b au lt , N evers (b a s s in  de l a  Jo n c tio n ), 
D ecize, L a  C h a r ité -su r-L o ire .

C h aq u e  a n n é e , é g a le m e n t , il p a r t ic ip e  à  l ’e n tre t ie n  de ces 
in s ta l la t io n s .

L a  b a ig n a d e  de D onzy, q u i e s t en  co u rs  d ’ex écu tio n , s e ra  
v ra is e m b la b le m e n t te rm in é e  en  1050, s i son  a m é n a g e m e n t 
e s t in s c r it  au  p la n  de d é m a rra g e . L a  d ép en se  co rre sp o n d an te  
ch iffrée  p a r  l ’I n g é n ie u r  d ’o p éra tio n  s ’é lè v e  à  450.000 f ran c s .

C O L O N IE S  DE V A C A N C E S

1° L ’équipem ent en locaux el en m atériel :

a ) P o u r le s  co lo n ies  re c e v a n t des e n fa n ts  re c ru té s  d an s  l ’e n 
se m b le  du d é p a r te m e n t p a r  le s  œ u v re s  d ép en d an t du 
M in is tè re  de l ’E ducatio n  n a t io n a le ; œ u v re  des P u p il le s  de 
l ’E co le p u b liq u e ;

b) P o u r le s  co lo n ies  re c e v a n t d e s  e n fa n ts  re c ru té s  p a r  u n e  
co lle c t iv ité  p u b liq u e  ou u n e  œ u v re  p r iv ée .

L ’a id e  ap p o rtée  p a r  l ’E ta t a u x  d eu x  c a té g o r ie s  p ré c ité e s  et 
q u i a t te in t  ju s q u ’à  5 0 %  de la  d ép en se  p o u r l ’a c q u is it io n  du 
m a té r ie l e t  le s  t r a v a u x  d ’a m é n a g e m e n t p a r a ît  su ff is an te .

L ’a c q u is it io n  d es  lo c au x  n ’est p a s  su b v en tio n n ée  p a r  l ’E tal. 
Or, p o u r fo n c tio n n e r  d a n s  des co n d itio n s  n o rm a le s  e t o b ten ir  
un a m o rt is s e m e n t ra t io n n e l des in s ta l la t io n s , il e s l in d is p e n 
sab le  q u e  le  lo ca l re ço iv e , toute l ’a n n é e , un  c o n tin g e n t d ’en 
f a n ts  b én é f ic ian t des co n d itio n s  s a n ita ir e s  p ro p re s  à  r é t a b l is 
sem en t e t d e s  co n d itio n s  c lim a té r iq u e s  a y a n t  p ré s id é  au  ch o ix
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de l ’e m p la c e m e n t du lo ca l. I l s ’a g it  de la  fo rm u le  de Vécole 
de p le in  air, fo n c tio n n a n t en  co lo n ie  p e n d a n t la  p é rio d e  de 
v a c a n c e s .

L ’a c q u is it io n  d ’u n  lo ca l ne p e u t ê tre  e ffec tu ée  p a r  l ’œ u v re  
s a n s  l ’a id e  du D ép artem en t, s i le  D ép artem en t lu i-m ê m e  ne 
veut su p p o rte r  le s  c h a rg e s  de cette  a c q u is it io n .

Le C onse il d ’a d m in is tr a t io n  de l ’œ u v re  p rév o it cette  t r a n s 
fo rm ation  fo n c iè re  de se s  in s ta l la t io n s , m a is  n ’est p a s  en 
m e su re , à  l ’h eu re  a c tu e lle , de f a ir e  des p ro p o s it io n s  co n crè tes  
au  C onseil g é n é ra l , n ’ayan t, p a s  en co re  tro u vé  le  lo ca l à  
a c q u é r ir .

L ’a id e  f in a n c iè re  so llic ité e  p en d an t la  p ério d e  e n v is a g é e  p a r  
le p la n  q u in q u e n n a l s e ra  de l ’o rd re  de p lu s ie u r s  m illio n s .

3° Subventions de fonctionnem en t :

L’a id e  f in a n c iè re  so llic ité e  et d é jà  acco rd ée  n e co n cern e  
que les colonies orig ina ires du départem ent de la N ièvre.

E lle  e s t ju s t if ié e  p a r  l a  d isp ro po rtio n  en tre  le s  c h a rg e s  
p r is e s  en  com pte p a r  l ’E tat, le s  co lle c t iv ité s  lo c a le s  e t c e lle s  
su p p o rtée s  p a r  l ’œ u v re  o rg a n is a t r ic e .

S u r  un p r ix  de jo u rn é e  m o yen  de 270 f r a n c s  p o u r 1949, 
l ’E tat a s s u r e  u n e  su b v en tio n  v a r ia n t  de 5 à  12 f r a n c s  p a r  
jo u rn ée  de c o lo n ie ; la  C a is se  d é p a r te m e n ta le  des A llo ca tio n s  
f a m il ia le s ,  120 f r a n c s  p a r  jo u rn é e  p o u r le s  s e u ls  e n fa n ts  de 
ses  re s so r t is s a n ts .

C’es t au  m o in s  la  m o itié  du p r ix  de re v ie n t jo u r n a l ie r  q u i 
do it ê tre  su p p o rté  p a r  l ’œ u v re  ou la  co lle c t iv ité  lo ca le .

P o u r  a id e r  le s  œ u v re s  d é p a r te m e n ta le s , le  C onse il g é n é ra l 
a voté, en 1948 et en  1949, d e s  c ré d its  de 170.000 e t de 300.000 
f ra n c s , a u  b én éfice  des co lo n ies  de v a c a n c e s  o r ig in a ir e s  de la  
N ièvre .

L a  rép a r t it io n  en  a  été f a it e  p a r  u n e  C o m m issio n  qu i a  ten u  
com pte d es  é lé m e n ts  s u iv a n ts  •. s itu a t io n  f in a n c iè re  de 
l ’œ u v re , v a le u r  s a n it a ir e , v a le u r  é d u ca t iv e .

C ette rép a r t it io n  a  é lé  so u m ise  à  l ’ap p ro b a tio n  de la  Com 
m iss io n  des F in a n c e s  du C onse il g é n é ra l.

P o u r 1950, u n  c ré d it  a u s s i  im p o rta n t do it ê tre  acco rd é . U n 
c ré d it  de 500.000 f r a n c s  p e rm e tt r a it  d ’a p p o rte r  a u x  co lo n ies  
l ’a id e  f in a n c iè re  n é c e ss a ir e .

Com ité départem ental

Le M in is tè re  de l ’E d u catio n  N a tio n a le  p ren d  en c h a rg e  le s  
f r a is  d ’im p re s s io n  d es  d iv e rs  im p r im é s  c o n c e rn a n t le s  su b 
ven tio n s acco rd ées  s u r  le  p lan  n a t io n a l ; le s  im p r im é s  co n ce r
n an t le s  t r a v a u x  d u  C om ité d é p a r te m e n ta l (d é c la ra t io n s  d ’ou 
ve rtu re , su b v en tio n s  d é p a r te m e n ta le s )  son t p r is  en  c h a rg e  p a r  
le s  S e rv ic e s  p ré fe c to rau x .



CULTURE POPULAIRE

Le S e rv ic e  d é p a r te m e n ta l a  l a  c h a rg e  du co n trô le  e l de 
l ’a g ré m en t d e s  Associations de Culture Popu la ire . Il f a u t  d is 
t in g u e r  le s  a s so c ia t io n s  c u ltu re lle s  sous la  s e u le  d é p en d an ce  
du M in is tè re  de l ’E ducatio n  N atio n a le  : A sso c ia t io n s  d ’A n - 
c ie n s  E lèves, G ro up em en ts A rt is t iq u e s  et de L o is ir s , A m ic a le s  
de J e u n e s s e , et le s  F o ye rs  R u ra u x  d ép en d an t de d eu x  M in is 
tè re s  : E ducation  N a tio n a le  e t A g r ic u ltu re .

Le rap p o rt d ’e n se m b le  fa it  un  p a r a l lè le  en tre  le s  b u ts  p o u r
s u iv is  p a r  ces  a s so c ia t io n s  et le s  m o y e n s  de tr a v a il  m is  à  le u r  
d isp o sitio n .

A ) Associations culturelles :

26 a s so c ia t io n s , d ir ig é e s , en  g r a n d e  m a jo r it é , p a r  du  p e r 
so n n e l e n se ig n a n t  p u b lic  ou d es  a c t iv ité s  d iv e rse s  d a n s  le  
s e n s  é d u c a t if  (a m p le u r  su b o rd o n n ée  a u x  m o yen s  f in a n c ie r s ) .

E lle s  v iv e n t du  p ro d u it d es c o tisa t io n s  p a y é e s  p a r  le u r s  
m e m b re s , a c t if s  ou h o n o ra ire s , du  p rodu it, d e  le u r s  m a n if e s 
ta tio n s a r t is t iq u e s . Le m o n tan t to tal d e s  su b v en tio n s  de fonc
tio n n em en t a llo u é e s  p a r  le  M in is tè re  d e  l ’E d u catio n  N atio n a le  
p o u r ces  26 so c ié té s , en  1949, s ’é lèv e  à  100.000 f r a n c s .

Ces c réd its  ont p e rm is  l ’a c q u is it io n  du m a té r ie l  de t r a v a il  
p ra t iq u e m e n t in d isp e n sa b le  : a p p a r e i ls  de p ro je c tio n  fixe , 
é lec tro p h o n es, m a té r ie l  th é â t r a l, scèn e  et d o cu m en ta tio n .

P o u r a id e r  ces  a s so c ia t io n s  en  m e ttan t à  le u r  d isp o sitio n  
un  co m p lém en t de m a té r ie l et su r to u t u n e  do cu m en ta tio n  
v a la b le , il a  é té  d e m an d é , a u  C o n se il g é n é ra l, u n e  sub ven tion  
en  le u r  f a v e u r . D epu is tro is  a n s , il e s l a l lo u é  u n e  su b ven tion  
a n n u e lle  d e  20.000 f ra n c s , em p lo yée  de la  façon  su iv a n te  :
1947. —' A c h a t d ’une b ib lio th èq u e  th é â tra le  e t a c h a t  de

d isq u e s  de m u s iq u e  c la s s iq u e ;
1948. — A c h a t d ’un  a p p a re il de p ro je c tio n s  (o p asco p e), u t i

l is é  pour le s  co n fé re n c e s  é d u c a t iv e s ;
1949. — A c h a t du m a té r ie l  c o m p lé m e n ta ire  n é c e s s a ir e  au

bon fo n c tio n n em en t de l ’o p ascope.
L a  b ib lio th èq u e , la  d isco th èq u e , l ’a p p a r e i l la g e , so n t p r is  en 

c h a rg e  à  l ’in v e n ta ir e  du m a té r ie l du  S e rv ic e  d é p a r te m e n ta l; 
le s  p rê ts  a u x  a s so c ia t io n s  in té re s s é e s  b én é f ic ien t de la  f r a n 
ch ise  de port e t son t fo r t a p p ré c ié s .

L a  d o cu m en ta tio n  e s t  lo in  d ’ê tre  co m p lè te . U ne su b ven tion  
a n n u e lle , de 20.000 f r a n c s  a u  m o in s , du  D ép artem en t, s e r a it  
n é c e s s a ir e . /



—  176 —

B ) Foyers Ruraux :

I ls  so n t g ro u p és , s u r  le  p la n  d é p a r te m e n ta l, p a r  l a  F é d é ra 
tion d é p a rte m e n ta le  des F o ye rs  R u ra u x .

A p rès  a g ré m e n t p a r  la  C o m m issio n  I n te rm in is té r ie l le  
(A g r ic u ltu re  et E d u catio n  N atio n a le ) , i ls  reço iv en t u n e  a id e  
f in a n c iè re  im p o rtan te , o c tro yée  :

t°  P a r  le  S e rv ic e  d u  G én ie R u ra l : co n stru c tio n  e t a m é n a g e 
m en t du F o y e r  (g ro s  œ u v re  : 5 0 % ) ;

2° P a r  l a  C o m m issio n  I n te rm in is té r ie l le  : su b v en tio n s  de 
d é m a r ra g e  en  e sp èce s  p o u r l ’a c q u is it io n  du m a té r ie l  éd u 
c a t if  de l ’o rdre de 50 à  100.000 f r a n c s ;  ou en  do tation  de 
m a té r ie l, à  t itre  g r a tu i t  : fo u rn itu re  d ’un a p p a r e i l  de 
c in é m a  p a r la n t  en  10 m /m .

L es F o y e rs  R u ra u x  b én é fic ien t, s u r  le  p lan  d é p a r te m e n ta l, 
de la  d o cu m en ta tio n  r e c u e il l ie  a u  t itre  des A sso c ia t io n s  c u l
tu re lle s .

L e Foyer Rural de Rouy  a  b én éfic ié  de su b v en tio n s  d ’a m é 
n a g e m e n t e t d ’é q u ip e m e n t : G énie R u r a l et C om m ission  
I n te rm in is té r ie l le  300.000 f r a n c s  en  1946 et su b ven tio n  im p o r
ta n te  s u r  le  g ro s  œ u v re  en  1947. x

D eux F o ye rs  R u ra u x  ont des p ro je ts  d ’a m é n a g e m e n t a c tu e l
le m e n t  so u m is  à  l ’é tu d e  d u  G én ie R u r a l :  P ré m e ry  et E n tra in s -  
su r-N o h a in .

Les tre iz e  a u tre s  F o ye rs  fo n c tio n n en t d a n s  des lo cau x  
d ésa ffec té s  non sp é c ia le m e n t  é ta b lis  p o u r le u r  d e s tin a tio n  
a c tu e lle .

L a  co n tr ib u tio n  du F o ye r ou de la  co lle c t iv ité  lo c a le  d an s  
la  co n stru c tio n  d ’im m e u b le s  sp é c ia u x  es t trop  im p o rtan te  
p o u r q u ’on p u is s e  e n v is a g e r , d a n s  le s  a n n é e s  q u i von t su iv re , 
une p o lit iq u e  d e  co n stru c tio n  s u r  u n e  b ase  ré d u ite  à  l ’éche lon  
c an to n a l.

A u t itr e  du S e rv ic e  d é p a r te m e n ta l et à  l ’é ch e lo n  d é p a r te 
m e n ta l, l ’a id e  a u x  F o ye rs  R u ra u x  n e  p eu t se  t r a d u ire  q u e  p a r  
u n e  p a r t ic ip a t io n  a u x  d é p e n se s  d ’a c q u is it io n  de m a té r ie l s e r 
v a n t à  l ’e n se m b le  des a s so c ia t io n s  de c u ltu re  p o p u la ire . L a  
su b ven tio n  de 20.000 f r a n c s  acco rd ée , ju s q u ’à  p ré sen t, p a r  le 
C o n se il g é n é ra l , a u x  F o y e rs  R u ra u x , do it ê tre  m a in te n u e .
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RECA PITU LA TIO N

ÉTAT DES CRÉDITS DEMANDES A L’ASSEMBLÉE DEPARTEMENTALE 

AU TITRE DU SERVICE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

C h ap itre s
O b jet de l ’a id e  

so llic ité e M ontan t
O rdre de 
p r io r ité

E ducation  
p h y s iq u e  et 

sp o rtiv e

S p o rts S u b v en tio n  a n n u e lle  
a u x  a s s o c i a t i o n s  
sp o rtiv e s  c iv ile s  du 
d é p a r te m e n t ............... 100.000 » 3

E q u ip em en t
sp o rtif

C olon ies 
de v a c a n c e s

S u b v en tio n  a n n u e lle  
d é p a r te m e n ta le  a u x  
co lo n ies  o r ig in a ir e s  
du d ép a rte m e n t . . . 500.000 »

d # F ra is  de fo n c tio n n e 
m en t du C om ité Dé
p a r te m e n ta l ............ 2.000 »

1

d° S u b v en tio n  ou créd it 
po u r l ’a c q u is it io n  
d?u n  im m e u b le  d es
tin é  à  l a  co lo n ie  et 
éco le de p le in  a i r  de 
r e n s e ig n e m e n t  p u -

enco re
in d é te rm in é

C u ltu re
p o p u la ire

S u b v en tio n  a n n u e lle  
a u x  a s s o c i a t i o n s  
c u ltu re lle s . — A c
q u is it io n  de m a té 
r ie l  é d u c a t if  ............ 30.000 »

d° F o y e rs  r u r a u x 20.000 »
'



RECONSTRUCTION ET URBANISME

A la  fin  des h o s t ilité s  en  1945, le  b ila n  des d o m m ages  c a u sé s  
d an s  le  d é p a r te m e n t de l a  N ièv re  p a r  l a  g u e r r e  e t l ’o c cu p a 
tio n  ennem ie ; é ta it' le  s u iv a n t  :

Im m eub les :
S in is t r é s  to tau x  S in is t r é s  p a r t ie ls

D ’h a b ita t io n    770 4.698
In d u s tr ie ls  e t c o m m e rc ia u x  67 383
A g r ic o le s    127 98
S e rv ic e s  p u b lic s .......... ...............  80 189

(De 75 à  100 % ) . .  994 5.368

M atérie l et éléments :

In d u s tr ie ls  e t c o m m e rc ia u x  .....................................  3.630 d o ss ie rs
A g rico le s    3.260 —
S e rv ic e s  p u b lic s    50 —
M o b ilie r  d ’u s a g e  c o u ran t e t f a m i l i a l  8.130

A rm es  de c.1 î a s s e .............................................  29.000
  37.130 —

44.070

Ces d estru c tio n s  so n t d ’o r ig in e s  m u lt ip le s  : o p é ra tio n s  de 
g u e rre , d é té r io ra tio n s  de l ’a rm é e  o ccu p an te , b o m b ard em en ts  
a é r ie n s , s a b o ta g e s  e t a c te s  v o lo n ta ire s  d e  l ’e n n e m i au  m o m en t 
de son re p li.

Ces ch iffre s  p e rm e tte n t de m e su re r  d an s  q u e l é ta t d e  d é la 
b rem en t le  d é p a r te m e n t de la  N ièv re  e s t so rti de ces  m a u 
v a is e s  a n n é e s  de g u e rre .



BILAN D’ACTIVITÉ DE LA DÉLÉGATION INTERDÉPARTEMENTALE 

DU MINISTÈRE DE LA RECONSTRUCTION ET DE L’ URBANISME

Travaux prélim ina ires

Il a  f a l lu  en  p r e m ie r  l ie u  p a r e r  a u x  b eso in s  le s  p lu s  u rg e n ts  
de la  p o p u la t io n  s in is tré e , p ro céd e r a u  d é b la ie m e n t, co m m en 
cer le s  o p é ra tio n s  de rem em b rem en t, d re s s e r  le s  p la n s  d ’u r 
b a n ism e , e x écu te r  le s  t r a v a u x  de v o ir ie  e t d ’a s s a in is s e m e n t .

Les efforts de la  d é lég a tio n  ont, e n su ite  su rto u t po rté  su r  
la  re m ise  en  é ta t d e s  im m e u b le s  r é p a ra b le s .

G lo b a lem en t le s  so m m es v e rsée s  a u x  s in is tr é s , p o u r le s  
a n n é e s  a n té r ie u re s  à  1948, ont été de 291.672.000 f ra n c s .

En 1948 la  do tation  de c ré d its  a  été de 309.200.000 f ran c s . 
Les v e rs e m e n ts  e ffec tu és  o n t été r é p a r t is  co m m e su it  :

— 179 —

Pa iem ent 1948
Im m eubles :

D’habitation ................................ 138.000.000 »
Industriels et com m erciaux  . . 30.700.000 »

Agricoles ..................................... 43.500.000 »

Services publics ........................ 6.500.000 »

218.700.000 » 218.700.000 »
Elém ents :

Industriels et com m erciaux  . . 45.300.000 »
Agricoles .................................... 15.700.000 »

Services publics ........................ 2.000.000 »

63.000.000 » 63.000.000 »
M ob ilie r fa m ilia l ................. 27.500.000 » 27.500.000 »

Total 309.200.000 »

Ce n ’e s t g u è re  q u ’au  d éb u t de l ’a n n é e  1949 q u e  la  reco n s
tructio n  p ro p rem en t d ile  a  pu ê tre  e ffec tiv em en t e n tre p r ise . 
L n  p ro g ra m m e  im p o rta n t a  é té  r é a l is é  au  co u rs  de la d ite  
a n n é e , b ien  q u e  la  d é lé g a tio n  n ’a it  reçu  q u e  fin a v r i l  le s  c ré 
d its  n é c e s s a ir e s ; c irc o n s ta n c e  d u e  a u  vote ta rd if  de la  lo i de 
F in an c e s .

, ÏjCs c ré d its  d e  1949 q u i s ’é le v a ie n t à  602.800.000 f r a n c s  so n t 
a  h e u re  a c tu e lle  to ta lem en t a b so rb é s ; en  v o ic i l a  r é p a r t it io n :
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Paiem ent 1949
Im m eubles :

D’h a b i ta t io n  ..................................

I n d u s t r i e l s  e t  c o m m e r c i a u x  . .

A g r ico le s  .......................................

S e rv ic e s  p u b l i c s  .........................

327.500.000 »
59.000.000 » 
90.700.000 »
19.000.000 »

502.200.000 » 502.200.000 »
Elém ents :

In d u s tr ie ls  et c o m m e rc ia u x  . .
A g r ic o le s  ..........................................
S e rv ic e s  p u b lic s  ...........................

79.400.000 »
3.000.000 »
5.000.000 »

M o b ilic r  fa m ilia l

87.400.000 » 87.400.000 ».
13.200.000 » 13.200.000 »

T o ta l 002.800.000 »

Il y  a  l ie u  de r e m a rq u e r  la  f a ib le  a ttr ib u t io n  a u  t itre  m o b i
l ie r  d ’u s a g e  c o u ran t ou f a m il ia l .  A p rès  a v o ir  v e rsé , com m e 
le  p ré v o y a it  l ’o rd re  de p r io r ité , un aco m p te  a u x  s in is tr é s  à 
p lu s  de 50 %  d a n s  le u r  ré s id e n c e  p r in c ip a le , et q u i n ’a v a ie n t  
r ie n  p e rçu  ju s q u ’ic i ,  i l a été im p o ss ib le  d ’e n tre p re n d re  la  
ré v is io n  des d o ss ie rs , fa u te  de fo n d s.

Il s e r a it  so u h a ita b le  q u e  la  d é lé g a tio n  reço iv e  en  1950 des 
c ré d its  p lu s  im p o rtan ts  p o u r m e n e r  à  b ien  l ’in d e m n isa t io n  
des p e r te s  m o b iliè re s  (70 m ill io n s  a u  m o in s).

D estruction  im m ob iliè re  (réa lisation ) 1949

L es t r a v a u x  de r é p a r a t io n s  des  im m e u b le s  p a r t i e l l e m e n t  
s in i s t r é s  s o n t  te rm in é s .

20 % le  n o m b re  d ’im m e u b le s  re c o n stru its ,
50 % le n o m b re  d ’im m e u b le s  en  co u rs  de reco n stru c tio n ,
30 % le  n o m b re  d ’im m e u b le s  r e s ta n t  à  re c o n stru ire .
En ce qu i e s l d es im m e u b le s  des S e rv ic e s  p u b lic s , i l  con

v ien t de so u lig n e r  q u ’i l s  re lèv en t , c e r ta in s  de la  p r io r ité  
d é p a r te m e n ta le , d ’a u tre s  de la  p r io r ité  n a t io n a le .

Reconstruction  proprem ent dite

S itu a t io n  a c tu e lle  (1949)
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Sur le p lan  départem enta l, les réa lisa tions obtenues sont 
com prises dans le pou rcen tage de 2 0  %  ci-dessus.

En priorité  nationale, il fau t noter les dossiers su ivants :

—  L y cée  de N evers ,

—  Ecole n orm a le  de N evers,

—  M aison  m a tern e lle  de N evers,

—  M aison  du peuple, Bourse du T ra va il, à N evers,

—  H osp ice de Decize.

Sont d é jà  retenus en p rio r ité  nationa le  :

a) Le  L ycée  et l ’ E cole N o rm a le  à N evers  dont la  recon s
truction esl liée  au p ro je t de Cité scola ire.

b) L a  M aison  m aternelle .

R e m e m b re m e n t

N evers . —  L e  p lan  de rem em brem en t de N evers  est actuel
lem en t au M in is tè re  pou r arrêté de clôture.

N eu vy . —  La Com m ission  spécia le  s’est réun ie le 19 décem 
bre 1949 pour exam in er d iverses  réc lam ations de la  pa rt des 
sinistrés. P a r  su ite de la  fo rc lu s ion  des déla is  d’appel, ces 
réc lam ations n ’ont pu être p rises en considération .

L e  p lan  de rem em brem en t sera transm is procha inem ent 
au M in is tè re  pour arrêté de clôture.

M on tsa u ch e , P la n ch e z , L a  C h a r ité -s u r -L o ire . — Les  arrêtés 
de clôture on t été prononcés. Le  p iqu etage  défin i lit et les fo r-  
m alités de tran s fe rt de p ropriété  sont en cours.

U rb a n ism e

N evers . —  L e  p ro je t  partie l de reconstruction  et d ’am én a
gem en t a été soum is au Com ité national pour approbation .

M on tsa u ch e , P la n ch e z , D u n -le s -P la ce s , S a in l-F ra n c h y , 
N e u v y -s u r -L o ire . —  L es  p lans et p rog ram m e on t élé approu 
vés et sont en cours de réa lisation .

Cosne. —  L ’étude p ré lim in a ire  sera  présen tée p rocha ine- 
nem ent à l ’exam en  de la Section  perm anen te  d’U rban ism e.

C la m ecy , C h â tea u -C h in on . —  Les p lans d ’am én agem en t 
ont été inscrits  en p r io r ité  pour 1950, m a is  non encore auto
risés.

V o ir ie  et réseaux d ivers

N evers  {q u a rtie r  de com p en sa tion  des M o n to ts ). —  Les tra
vaux sont en cours de réa lisation .



A u  p rog ra m m e 1950 : T erm in a ison  de la  vo irie , adduction 
d’eau, de g a z  et d ’é lectric ité.

(Q u a rt ie r  de la G are c l d’A ls a c e -L o r ra in e )  —  Les travaux 
su ivants sont inscrits  au p ro g ra m m e 1950 :

a) P ercem en t du M a il d égagean t la  «  Po rte  du C roux »  ;

b) E la rg issem en t des rues : C h em in -de-fer, G lau de-T illie r , 
la P ass ière ;

c ) A m én a gem en t du ca rre fo u r  du pont de Fourcham bault 
et p ercem en t de la nou ve lle  ru e d ’A lsace -Lorra in e .

A u  ry th m e actuel des travaux, on peu t en v isager, si toute
fo is  les crédits ne fon t pas défau t, que la reconstruction  des 
b iens totalement, détruits ou endom m agés dans le départe
m en t de la N ièv re , sera  v ir tu e llem en t achevée  fin  1952.
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HABITATIONS A  BON MARCHÉ

O FFIC E  P U B L I C  D E P A R T E M E N T A L  D ’H A B I T A T I O N S  

A BON M A R C H E

S i t u a t i o n  e n  1944

L ’activ ité  de l'O ffice public départemental d’habitations à bon 
marché se lim itait, à cette époque, à la gestion de ses cités de 
Nevers (GO logements) et de Fourchambault 40 logements).

D é m a r r a g e  e n  1949

Le Conseil d’administration est fermement résolu à mener à 
bien divers projets, si le M inistère de la Reconstruction et de 
l’Urbanisme les prend en considération et si les concours finan
ciers nécessaires sont acquis.

Le  Conseil général a accepté, en principe, d’accorder sa garan
tie à l’Office pour les emprunts à contracter, conjointement avec 
les communes intéressées par un programme d’habitations h bon 
marché.

PROGRAMME D’HABITATIO NS A  BON MARCHE 

N e v e r s

Une prem ière tranche de 120 logements doit s’édifier dans la 
propriété Prat, sise impasse des Montapins, rue de Gonzague et 
quai Am iral-Jacquinot. Etudes en cours. Garantie de la ville , du 
département. Subvention de 9 m illions de la Caisse d’allocations 
familiales.

L ’acquisition de cette propriété et les travaux à effectuer ont 
été déclarés d’u tilité publique par arrêté préfectoral du 18 jan
v ie r  1950.

Un architecte en chef et 4 architectes d’opérations ont été 
désignés. Les études se poursuivent activement. Le  programme, 
établi conformément aux dispositions de la c ircu laire m inisté
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r ie lle  du 17 décembre 1949, sera soumis prochainement aux ser
vices de la Reconstruction.

C osne

L a  construction de 100 logements est projetée sur rem place
ment de la caserne Binot, dont l’acquisition par la v ille  est en 
bonne voie. La m unicipalité consent garantie d’emprunt et cou
verture du 1/10 non gagé par le prêt à taux réduit. Dès que 
l’achat de la caserne B inot sera autorisé, il sera procédé à la 
désignation d’architectes et l ’établissement du programme pour
suivi avec diligence.

C h â t e a u - C h i n o n

Construction de 50 logements sur un terrain appartenant à la 
commune.

La garantie de l’emprunt et la participation financière de la 
commune sont acquises en principe.

Les études seront commencées dès obtenu l ’accord de prin 
cipe de l’Administration.

L a  M a c h i n e  ,

Edification de 50 logements sur un terrain fourni par la Société 
des Houillères de Montccau-les-Mines-Blanzy.

La  commune consent sa garantie quant à l ’emprunt. La  Société 
des Houillères a promis d’apporter, par contrat, le 1/10 de la dé
pense et la prise en charge du déficit d’exploitation afférent aux 
logements qui lui seraient réservés, pendant 65 ans.

L ’agrément de principe de l’Administration reste à obtenir.

C la m e c y

La m unicipalité désire v o ir  construire 60 logements au m ini
mum sur un terrain lui appartenant, dont elle est disposée à fa ire  
don à l ’Office! E lle accorde sa garantie quant à l’emprunt et. 
espère recueillir lo concours financier d’entreprises industrielles 
pour assurer la couverture intégrale du 1 /1 0  de la dépense non 
gagée par le prêt.

L e  projet a été retenu par le Conseil d'administration de 
l’Office.

C e r c y - l a - T o u r

Programme de 20 logements. Le  Conseil municipal s'est engagé 
à garantir l ’emprunt et à assurer le 1 /1 0  de la dépense.

L e  projet serait mis à l’étude dans un avenir prochain, si 
l ’Adm inistration le prend en considération et accepte d'en vo ir 
la réalisation liée à celle d’un programme plus important.
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P r é m e r y

Une prem ière tranche de 20 logements seulement est envi
sagée. L e  principe en a été admis par le Conseil municipal, mais 
la question est encore à l’étude. Une entreprise industrielle est 
disposée à couvrir 1 /1 0  de la dépense.

I m p h y

L e  Conseil municipal, saisi de la question par l ’O ffice du fa it 
que cette commune figurait sur l’état établi par le service du 
M. R. U. à la suite de son enquête de mars 1949, a mis à l ’étude 
la réalisation d’une prem ière tranche de démarrage de 50 loge
ments, sur un terrain acquis à cet effet par la ville, et a promis 
de garantir l ’emprunt.

Une décision défin itive n’est pas encore intervenue.

V a r e n n e s - l e s - N e v e r s

L e  Conseil municipal se montre favorable à la construction 
de 100 logements et à l ’octroi de sa garantie. La  couverture du 
1/1 0  n'est pas encore assurée.

D e c i z e
Question à l ’étude.

F o u r c h a m b a u l t

Le Conseil municipal paraît en principe acquis à l ’ idée de vo ir 
construire 100 à 150 logements. Mais, en raison de la crise qui 
.sévit dans cette cité industrielle, l’examen de la question a été 
ajourné jusqu’à nouvel ordre.

Aux termes de la circu laire m inistérielle du 17 décembre 1949, 
«  les programmes de construction d’H. B. M. doivent désormais 
porter sur un minimum de cent logements, réalisés au besoin 
par étapes successives ou répartis en plusieurs lieux », sauf 
dérogation dont l ’Adm inistration supérieure reste juge.

Les concours financiers sont réunis pour les projets intéressant 
Nevers (120 logements), Cosne (100 logements), Château-Chinon 
(50 logements) et La Machine (50 logements).

La mise en route immédiate des trois prem iers programmes : 
Nevers, Cosne, Château-Chinon et La Machine jumelés, demande 
l'accord de l’Adm inistration supérieure.

Clamecy, Cercy-la-Tour, vo ire  Prém ery, pourraient fa ire l ’objet 
d'un quatrième programme.
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CHAMBRE DE MÉTIERS

A C T IV IT E

Haie con su lta tif et rep résen ta tif :

La Cham bre de M étiers est l ’organe représentatif des 
« artisans-m aîtres et com pagnons ».

En dehors des tâches norm ales d ’adm inistration  d ’une 
Cham bre de M étiers : inscrip tions au R egistre  des métiers, 
m anifestations artisanales, entretien des im m eubles, p ro
priétés de la Chambre, e lle  a un program m e de plusieurs 
années portant sur la  form ation  pro fessionnelle  des artisans.

R ô le  pédagogique de la C ham bre de M étiers  :

A van t l ’apprentissage, il y  a la pré-orien tation  pro fession 
nelle, que la Cham bre de M étiers voudra it v o ir  apparaître 
dès l ’école prim aire. E lle  voudrait que les instituteurs, pro
fesseurs et éducateurs fussent à m êm e de renseigner et de 
gu ider les en fants vers les carrières artisanales dans lesquelles 
le  m anque de m a in -d ’œuvre se fa it  le  plus sentir. A  cette 
prem ière d iscrim ination  dans les aptitudes des en fants succé
derait le  pré-apprentissage. L ’en fan t acquérerait sur place, ou 
dans les environs proches, quelques rudim ents élém entaires 
des diverses branches artisanales, c’est-à-d ire : alim entation, 
trava il des métaux, trava il du bois, trava il du textile, etc. Le 
jeune, ainsi renseigné, com m encerait à m an ifester sa p ré fé
rence et ses goûts; il serait alors envoyé vers un centre d’orien 
tation  professionnelle, de façon à être d ir ig é  vers un m étier 
en rapport avec ses goûts, ses capacités in tellectuelles et phy
siques et où le m anque de recrutem ent se fa it  sentir. Toutes' 
dém arches seraient fa ites pour essayer de l ’écarter des p ro 
fessions trop encombrées, telles que : couturière, co iffeu r et 
coiffeuse, etc.

Toutes ces opérations constituent un p rem ier stade, qui sera 
su ivi de l ’apprentissage proprem ent d it : fo rm ation  technique 
assurée dans l ’a te lier par l ’artisan-m aître, sous contrôle de la 
Cham bre de M étiers (Inspection  d’apprentissage) ; la  form ation  
intellectuelle générale, b ien  que réduite, devra perm ettre a
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l ’apprenti de subir les épreuves du C.A.P., du certificat de lin 
d ’apprentissage et devra le  p réparer à deven ir un bon com 
pagnon, puis, s i possible, un excellent m aître. E lle  sera l ’œuvre 
de professeurs qualifiés, choisis et rém unérés par la Chambre 
de M étiers dans les centres d ’une certaine im portance et, dans 
les petites bourgades, elle sera assurée par des cours par cor
respondance d é jà  créés à l ’in itia tive  de l’Association  des 
présidents de Chambre de M étiers de France, diffusés et cor
rigés par la  Chambre de M étiers de la N ièvre. Une surveillance 
continuelle, une correction  appropriée des devoirs, des récom 
penses (livrets de Caisse d’épargne ou, de préférence, ou tillage) 
tiendront l ’apprenti en haleine et créeront entre tous un clim at 
d’ém ulation.

L ’apprentissage sera sanctionné, non seulem ent par le C.A.P. 
(C ertificat d’Aptitude P ro fess ionnelle ), m ais encore par le  cer
tificat de fin d ’apprentissage. L ’établissem ent de ce dernier, 
l ’étude des program m es, le  choix d ’un ju r y  com pétent, c ’est 
ce que la Chambre de Métiers com pte fa ire  dans un proche 
aven ir avec beaucoup de so i; car e lle  désire que le  certificat 
de fin d ’apprentissage soit particu lièrem ent adapté aux besoins 
de l ’artisanat et réponde, sur le p lan technique, à des consi
dérations essentiellem ent délicates. I l  faut que le M aître- 
Artisan  qu i embauche un ouvrier titu la ire  du certificat de 
fin d’apprentissage sache bien que ce d ip lôm e délivré par des 
artisans est une preuve certaine que son titu la ire  est non 
seulem ent un bon professionnel, m ais un bon ouvrier, c’est- 
à-dire, qu ’en plus des qualités exigées dans l ’accom plissem ent 
du travail, il do it s’y  a jou ter dçs qualités de rendem ent et de 
pratique qui constituent un des problèm es essentiels de l ’em 
bauchage dans le  m onde artisanal.

L a  Com pagnie n ’entend pas se désintéresser de ce jeune 
appren ti; e lle  veut, dans les années à venir, lu i donner toute 
possib ilité  de se perfectionner, non seulem ent su r le plan 
p rofessionnel, où son patron-artisan doit être à m êm e de lui 
donner toute fac ilité , m ais sur le plan intellectuel, par des 
cours oraux ou par correspondance de : français, m athém a
tiques, dessin, com ptab ilité, fiscalité, etc. A insi, peu à peu , cet 
ouvrier sera m ieux à m êm e de devenir un M a ître-A rtisan ; il 
sera en mesure de subir, avec chances de succès, les épreuves 
du brevet de m aîtrise. I l  assurera la  relève des patrons actuels 
et devra m ainten ir, si possible perfectionner encore, le pres
tige  et la réputation du trava il artisanal qu i doit, dans l ’avenir, 
com m e il a tou jours été dans le passé, être un travail de 
qualité.

A c tiv ité  sociale. P la cem en t :

En dehors de son rôle pédagogique, la Cham bre de M étiers 
entend serv ir de lia ison entre les parents qui cherchent à 
p lacer leurs fils en apprentissage, les patrons qui désirent un
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apprenti, les com pagnons qui cherchent du travail, les maîtres 
qui cherchent du personnel et les artisans désirant s ’installer.

Grâce à la  «M u tu e lle  A r t is a n a le » ,  créée récem m ent, l ’a r
tisan sera couvert des risques de m aladie, m atern ité, ch irurgie 
et décès; par la  Caisse V ie illesse Artisanale, il jo u ira  de la 
sécurité pour ses v ieux jours.

Sur le  p lan m oral, il y  aura lieu  de fa ire  naître, dans la 
m enta lité  artisanale, l ’esprit m utualiste qu i se heurte trop fré 
quem m ent à un esprit individualiste.

P ou r que l ’artisan puisse supporter financièrem ent ces 
nouvelles charges sociales : Caisse V ie illesse et Caisse Mutuelle, 
il fau dra it l ’a id er sur le  p lan économ ique. La  Chambre de 
M étiers souhaiterait ob ten ir une réglem entation  lim itant, dans 
chaque commune, le nom bre des artisans, afin qu ’une concur
rence acharnée ne vienne pas provoquer le  chôm age et la 
ferm eture des ateliers artisanaux. E lle  ne perd pas de vue, 
cependant, l ’in térêt général, car e lle  adm et tou jours le nom bre 
de professionnels reconnus nécessaires.

Grâce à la  form ation  p ro fessionnelle  de l ’apprenti et du 
com pagnon, s’accom plira la  revalorisation  des m étiers arti
sanaux. Il serait souhaitable d’in terd ire  toute insta llation  à 
l ’artisan non qualifié.
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ARCHIVES DÉPARTEMENTALES

PE R SO N N E L

1 Arch iviste, 1 Sous-A rch iviste principale, i  Com m is d’A r-  
chives, 1 A u x ilia ire  de service, m anutentionnaire.

ATTRIBUTIONS OU SERVICE

Elles consistent principalem ent, outre la réception et l ’envoi 
du courrier, en tris et classements des archives (séries m o
dernes, séries anciennes) et des jou rn au x  officiels, en inven
ta ire  des documents des communes, des bibliothèques, etc., 
dans le  réceptionnem ent des versements adm in istratifs , dans 
des com m unications h istoriques ou adm inistratives, dans la  
délivrance d ’expéditions d’actes ou de certificats.

PROGRAMM E DES T R A V A U X  POUR 1950

Une inspection déta illée  du dépôt des archives a fa it  appa
ra ître  un retard de v in gt années environ  dans le  classement 
des versements, la  p lupart des séries m odernes sont m ai grou 
pées; c’est donc vers le  classement des séries m odernes que 
va  porter l ’e ffort principal en 1950 et dans les années qui 
suivront, car il s ’ag it là  d ’un travail de longue haleine, mais 
qu i présente un très grand in térêt au point de vue adm in is
tra tif.

S i le  Conseil généra l décide la  création d ’un Centre de 
docum entation aux A rch ives, cette nouvelle branche d ’activité 
nécessitera un surcroît de travail, m ais rendra certainem ent 
les plus grands services.



ÉTAT DES TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS EN MATÉRIEL A ENVISAGER

1° A m é lio ra tion s  à a pporte r dans l ’exécu tion  du S erv ice :

S u b s titu tio n  de la  tra c tion  é lectriqu e  à la tra c tion  à bras 
dans le fon ction n em en t du m on te -charge . —  La  traction à 
liras, telle qu ’e lle  existe actuellem ent, est beaucoup trop 
pén ib le et dangereuse. Chaque année, des tonnes de dossiers 
doivent être soit montées, soit descendues; l ’absence d ’un 
m onte-charge m écanique fa it  perdre un temps considérable. 
La  dépense m usculaire nécessitée pour le  fonctionnem ent du 
m onte-charge est assez élevée, de sorte qu ’il n ’est pas possible 
de l ’u tiliser trop longtem ps de suite.

2° Am énagem ent, du bâ tim ent et des bureaux :

a) B âtim ent. —  La  réfection  tota le en ardoises de la  toiture, 
couverte actuellem ent en tuiles, s’avère de prem ière nécessité.

La  réfection  des p la fonds des bureaux serait, par suite, 
envisagée.

b) Bureaux. —  A d jon c tion  aux bureaux :

1 ° D ’une salle de triage.

Les Arch ives, où l ’une des charges essentielles incom bant 
au personnel est le  tr iage  et le  classem ent de m illie rs  de 
dossiers adm in istra tifs  versés annuellem ent, ont besoin d ’une 
salle un peu vaste réservée au tr iage  des papiers. Les Arch ives 
de la  N ièvre  ne possèdent rien  de tel, de sorte que, durant 
toute la  saison fro ide, il est im possib le de trava ille r  ailleurs 
que dans la sa lle qui est, en principe, réservée au pub lic ; il 
a rrive que celu i-ci a it de la  peine à  trouver une place au 
m ilieu  des dossiers en cours de triage. En été, le  tr iage  peut 
se fa ire  dans les salles m êmes du dépôt, m ais dans des con
ditions tout à fa it  défavorab les, car une salle de dépôt ne 
convient absolum ent pas à  ce genre de travail.

2° D ’un local pou r la  bibliothèque.

Les Arch ives possèdent une b ib lio thèque adm in istrative et 
une b ib lio thèque h istorique, avec un fonds im portan t con
cernant l ’h isto ire locale. 11 n ’y  a pas de local assez vaste pour 
ranger tous ces ouvrages et la plus grande partie  de ceux-ci 
doit être placée dans le  «  dépôt » ,  trop lo in  de la  sa lle de 
trava il où a lieu  leur consultation.

Dans cet agrandissem ent des bureaux, i l  im portera it de 
p révo ir un. a te lier de m icrofilm age, dont l ’u tilité  s’avère 
évidente.



INVESTISSEMENTS EN MATÉRIEL 

A c q u is it io n  de m a térie l de m icro film a ge

Le m icro film age est, à l ’heure actuelle, le procédé de photo
copie le  plus économ ique et le  plus rationnel pour la  protection, 
la diffusion , la  conservation et la  com pression des archives. 
Des ateliers de m icro film age existent à Paris, aux Arch ives 
nationales, à la  B ib liothèque nationale et dans un certain 
nom bre de grandes adm in istrations; les archives de plusieurs 
départem ents en sont d é jà  dotées et, dans beaucoup de pays 
étrangers, le m icrofilm  devient d ’un usage courant. T ô t ou 
tard, les A rch ives de tous les départem ents seront amenées 
à u tiliser les procédés m odernes de m icrofilm age. U y  a lieu 
de prévo ir, dès m aintenant, l ’acquisition de deux appareils :

1° A p p a re il de lecture  (coût : environ 1 5 .0 0 0  francs). —  
L ’acquisition devra it en être envisagée dès m aintenant. Il y 
aurait un grand intérêt à ce que les Arch ives départem entales 
pussent posséder les photocopies, sur m icrofilm s, des nom 
breux documents intéressant le  Départem ent, tant anciens 
que m odernes, qu i se trouvent dispersés dans toute la France, 
en  particu lier à Paris, et m ôm e à l ’étranger. A van t de se p ro
curer, à bon compte, des photocopies, il fau t être assuré de 
pouvoir lire  ce lles-c i; l ’existence d ’un appareil de lecture aux 
Arch ives départem entales présentera certainem ent un carac
tère de nécessité absolue dans un aven ir assez proche.

2° A p p a re il de prise  de vues (150.000 francs environ ). —  
Le M in istère de la  Justice étudie actuellem ent dans quelle 
mesure le  caractère probato ire  peut être reconnu au m icro film ; 
il est probable que les Arch ives départem entales auront, dans 
un aven ir proche, à dé livrer des copies de documents par ce 
procédé moderne. Dans certains départem ents, l ’adm inistration 
u tilise déjà  le  m icro film  d ’une façon courante.
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BATIMENTS

I. —  E ta t  des bâtim ents départem entaux avan t 1944

De 1941 à 1944-, les travaux d’entretien dans les différents bâti
ments n’ont pu être réalisés que d’une façon sommaire en raison 
des difficultés résultant de l’occupation.

Deux chantiers importants ont été entrepris :

—* la construction d’un 3e étage en surélévation du bâtiment B 
des Ursulines;

—  la réfection des planchers et du gros œuvre de l ’aile droite de
l’Hôtel de la Préfecture et l’aménagement d’un sous-sol avec
reprise en sous-œuvre pour l’aménagement du bloc sanitaire 
des bureaux;

II. —  E ta t  des réa lis a tion s  obtenues de 1944 a 1949

H ôtel de la Préfecture  

Ont été effectués, de 1944 à 1945, les travaux suivants :

—  Terminaison du bloc sanitaire.

—  Terminaison des bureaux du Cabinet et du cabinet de M. le
Préfet.

—• Remise en état de l’ immeuble 8 , square Jean-Desveaux, pour 
appartement provisoire de M. le Préfet.

—  Démolition de l’escalier d’honneur et des planchers vétustes
de l ’aile gauche de l’Hôtel.

—  Construction de sous-sol et reprise en sous-œuvre des murs.

—  Construction des planchers en béton armé de l ’aile gauche, des
escaliers de service et des appartements particuliers.

—  Gros œuvre de l ’escalier des bureaux.
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—  Construction du bâtiment de service derrière les garages, et de
la serre.

—- Aménagement du logement du chauffeur, de la cour de service 
et des garages.

—• Remise en état du potager.

—  Commencement de l’aménagement du parc.

Arrêt des travaux novembre 1945 (décision du Conseil général).

A  la session d’octobre 1945, un crédit de 5.200.000 francs fut 
voté pour règlement des travaux ci-dessus, et un crédit de 300.000 
francs pour un drain à exécuter sur la façade postérieure de 
l ’Hôtel.

En septembre 1946, un crédit de 3.000.000 de francs est accordé 
pour la clôture des appartements et la terminaison de l ’escalier 
des bureaux.

En novembre 1946, un crédit complémentaire de 1.000.000 est 
accordé. Ces crédits seront d’abord employés à la construction 
d’ une chaufferie, à la réfection du chauffage central des bureaux 
et à l’aménagement des cabinets et antichambres de M M. le Secré
taire général et le Chef de la l.ro Division.

En janvier 1948, un crédit de 20.000.000 est voté pour permettre 
la terminaison des aménagements de l’Hôtel et des bureaux.

Un emprunt de 10.000.000 est réalisé en novembre 1948. Un de
6.000.000 en janvier 1949 et le Ministère de l ’ Intérieur complète 
par une subvention de 4.000.000.

Des marchés sont passés pour l’aménagement du logement du 
Chef de Cabinet, des appartements d’honneur et particuliers, 
construction de l ’escalier d’honneur, ravalement des façades, etc.

A  la session de janvier 1949, une deuxième tranche de crédit de
30.000.000 est votée.

En janvier 1950, cet emprunt peut être réalisé.

Actuellement, le montant des marchés en cours s’élève à
30.000.000, sur lesquels il est exécuté 14.000.000 de travaux envi
ron.

Le chantier de reconstruction du bâtiment C des bureaux a été 
retardé par suite d’un supplément dans les fondations, et par un 
changement dans la distribution intérieure des locaux du Service 
des Transmissions. Ce bâtiment devrait être terminé pour fin 1950.

Dans les appartements, un chaînage s’est avéré nécessaire dans 
les murs de la cage d’escalier et dans l ’aile gauche, au droit de la 
grande salle à manger.
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L ’ emmarchemeht de l ’escalier d’honneur est terminé ainsi que 
celui du porche.

Les claustra sur le parc sont presque terminés ainsi que le rava
lement au-dessus du portique d’entrée.

Au 2" étage, les plâtres sur murs et plafonds sont terminés. Les 
installations électriques et de chauffage sont en voie d’achèvement.

Les mêmes travaux se poursuivent au l " r étage.

Dans l ’appartement du Chef de Cabinet, il reste à effectuer les 
peintures.

Sous-Préfectures
Clamecy.

1947. —  Réfection cage d’escalier    20.000 »

1949. —  Aménagement de W.C., lavabos et ves
tiaires du personnel, installation de chauffe-eau 
avec branchement de gaz   410.000 »

Château-Chinon.

1949. —  Réfection de couvertures et réparation
des clôtures ..............................................................  1 2 0 .0 0 0  »

Cosne.

1949. —  Réfection de lo c a u x ...........................  86.000 »

Casernes de gendarmerie

Gros entretien et améliorations diverses :

1946 ............      500.000 »

1947 .................................................................................  51.000 »

1948 .................................................................................  1.500.000 »

1949   1.950.000 »

Tribunaux

Gros entretien et aménagement de locaux :

1947. —  Nevers ............................................... 300.000 »

1948. —  Château-Chinon ..............................  530.000 »

1949. —  —    500.000 »

1946. —  Cosne ...............................................  400.000 »

1949. —  —    350.000 »



Im m euble des Ursulines 

Gros entretien et aménagement les locaux :

1945 ...................................   500.000 »

1947 ................     80.000 »

1948 .................................................................................  256.000 »

Anciennes Archives 

Gros entretien et aménagement des locaux :

1947 ........... '....................................................................  100.000 »

1948 ................................................................................. 300.000 »

1949 ................................................................................. 370.000 »

Archives départementales

Gros entretien :

1948   15.000 »

1949 ................................................................................. 60.000 »

Maison maternelle de Garchizy 

Améliorations et aménagements divers :

1946. —  Divers ............................................................ 250.000 »

1947. —  Construction d’une buanderie   500.000 »

1948. —  Evacuation des eaux u s é e s .......................... 365.000 »

1949. —  Divers ............................  440.000 »

H ôpita l psychiatrique

1947. —  Aménagement pavillon 6 .

1948. —• Aménagements divers au Centre médicopédagogique.

1949. —  Remise en état du chauffage central des pavillons 10
et 1 1 ;

Aménagements divers au pavillon 11.

Réfection de l’étanchéité des terrasses du pavillon d’ad
ministration.

Aménagements divers à la ferme de la Grange-Joada.

ministration.
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Sanatorium de Pignelin

194-9. — ■ Remplacement de la ligne électrique de la station de

Dans ces deux derniers Etablissements, nombre de travaux d ’en
tretien et de grosses réparations sont assurés directement par leurs 
soins.

Nota. —  L ’énumération des travaux ci-dessus ne comprend pas 
les travaux normaux d’entretien.

I I I .  —  E ta t  des tra vau x  e t  investissem ents en m a té r ie l

OU MOBILIER A ENVISAGER SANS CONSIDÉRATION DE DATE LIMITE

DE RÉALISATION

Les sommes énoncées ci-dessous représentent des estimations 
très succinctes. Dans des bâtiments anciens, le montant des répa
rations ou des transformations ne peut être chiffré qu’après con
fection de devis estimatifs détaillés et ces devis ne peuvent être 
dressés qu’après une visite approfondie des lieux, sondages des 
murs, des charpentes, des planchers, etc. Des différences im por
tantes en plus ou en moins pourront donc apparaître lors de l’éta
blissement des devis estimatifs et descriptifs.

pompage.

1. —  H ôtel de la Prélecture

Terminaison de l’aménagement de l ’Hôtel et des 
bureaux ................................. .................................. 40.000.000 »

Ravalement, aménagement des abords (clôtures 
parc, etc. ) ................................................................ 10.000.000 »

6.000.000 »Installations téléphoniques

Installation d’un transformateur électrique et ren
forcement du groupe é lec trogèn e ........................ 4,000.000 »

Aménagements mobiliers de l ’Hôtel, des bureaux 
et du Conseil g é n é ra l............................................. 25.000.000 »

2. —  Sous-Préfecture de Clamecy

Révision des couvertures, ravalements; révision 
des clôtures; remise en état de certains locaux; 
installation du chauffage central ........................ 4.700.000 »

i



3. —  Sous-Préfecture de Château-Chinon

Révision des' couvertures, ravalements; révision
des clôtures; remise en état de certains locaux; 
installation du chauffage central ............   4 ,2 0 0 .0 0 0

4. —  Casernes de gendarmerie

Nevers.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
surélévation du bâtiment des garages pour amé
nagement de logements ......................................... 1 0 .0 0 0 .0 0 0

Decize.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux. 1.500.000

Dornes.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux. 700.000

Fourchambault.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
aménagement de garages ....................................  1.800.000

Cosne.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux. 2.500.000

Pouilly .

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
aménagement d’un sixième logement dans la 
partie disponible du l or étage ............................ 2.500.000

Prémery.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux. 1.500.000

Clamecy.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
raccordement à l ’égout d’évacuation d’éviers et 
construction d’un garage à b icyc le ttes ...............  2.500.000
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Lormes.

Révision des couvertures, ravalements, révision 
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
aménagement d’un garage . . . , .....  1.600.000 »

Tannay.

Révision des couvertures, ravalements, révision 
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
construction de garage   1 .0 0 0 .0 0 0  »

Château-Chinon.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
aménagement de garage et construction d’égout 1 .1 0 0 .0 0 0  »

Fours.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux. 700.000 »

Luzy.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux. 900.000 »

V  illapourçon.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
installation lumière électrique   800.000 »

Montsauche.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
installation lumière électrique, construction d’un 
garage à b ic y c le tte   900.000 »

Blismes.

Révision des couvertures, ravalements, levision
des clôtures, remise en état de certains locaux, 
aménagement de la buanderie      800.000 »

Cercy-la-Tour.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux. 900.000 »

Neuvy-sur-Loire.

Reconstruction.............................................................  18.000.000 »



5. —  Bâtiments occupés par les tribunaux civils 

Palais de justice de Nevers.

Installation chauffage central clans l’aile gauche, 
remise en état de certains locaux (salle d’au
dience, combles, bureaux, etc...) .......................

Tribunal de Cosne.

Révision de couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état de certains locaux 
intérieurs, installation de chauffage (gaz ou 
électricité dans les locaux occupés).....................

Tribunal de Clamecy. ,

Révision de couvertures, ravalements, révision 
des clôtures, remise en état de certains locaux 
intérieurs, installation de chauffage (gaz ou élec
tricité) dans les locaux occu pés  /...............

Tribunal de Château-Chinon.

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures, remise en état cle certains locaux 
intérieurs, installation de chauffage (gaz ou élec
tricité) dans les locaux occupés, remise en état 
de la charpente et renforcement des planchers. .

6 . —  Prison de Clamecy

Pour mémoire (bâtiments inoccupés).

7. —  Immeuble des Ursulines et bâtiments annexes

Révision des couvertures, ravalement, révision
des clôtures et remise en état de certains locaux 
intérieurs, installation du chauffage c e n tra l. . . .  11.500.000

8 . —  Bâtiment des anciennes Archives

Révision des couvertures, ravalements, révision
des clôtures et remise en état de certains locaux 
intérieurs .................................................................. 2.500.000

9. —  Archives départementales

Révision générale des couvertures, ravalements, 
révision des clôtures, remise en état de cer
tains locaux intérieurs, installation d’un monte- 
charge électrique ...................................................  4.000.000

3.500.000

2.500.00

3.000.000

4.000.000



10. —  Laboratoire départemental

Pour mémoire; bâtiment loué à la Caisse Niver- 
naise d"Allocations familiales et entretenu par 
cette dernière.
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I L  —  M atériel d ’illum ination et de décoration

des édifices départementaux les jours de fêtes
publiques ..................................................................  1 .0 0 0 .0 0 0  »

12. —  Acqu isition  d’extincteurs d ’incendie

et protection des locaux contre la foudre et l ’ in
cendie ........................................................................ 2.500.000 »

13. —  Maison maternelle départementale

Reconstruction avec adjonction d’une pouponnière,
d’un foyer de pupilles et du Centre administratif 170.000.000 »

14. —  H ôpita l psychiatrique de La Charité-sur-Loire

a ) Réfection des routes dans l ’enceinte de l’H ô
pital    1 0 .0 0 0 .0 0 0  »

b ) Réfection des toitures   50.000.000 »

c ) Ravalements et révision des clôtures des quar
tiers hauts   8 .0 0 0 .0 0 0  »

d ) Ravalements intérieurs de tous les bâtiments 30.000.000 »

e ) Aménagement d’ un parc à charbon ............... 300.000 »

/) Aménagement de garages ................................ 800.000 »

g )  Construction d’un hangar ..................................  300.000 »

h ) Agrandissement de la c h a p e lle .......................... 1.800.000 »

i )  Construction d’ un service de cure l i b r e   60.000.000 »

j )  Construction d’une salle des fêtes ...................  7.500.000 »

k ) Construction d’un bâtiment à 6  logements pour
les instituteurs ................... .'  1 2 .0 0 0 .0 0 0  »

l )  Construction d’un pavillon pour logement du
pharmacien ............................................................ 4.000.000 »
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a ) Construction d’une nouvelle buanderie-lingerie; 
aménagement de la lingerie actuelle, peintures 
intérieures et remplacement de menuiseries, 
ravalement des façades et peintures extérieures, 
installation d’un monte-plats et d’ un monte-
malades   24.000.000 »

b ) Construction de logements pour le personnel. 75.000.000 »

c ) Aménagement de 10 chambres d ’isolement et 
d’un Service de chirurgie thoracique à la place
de l’ancienne chapelle   2 0 .0 0 0 .0 0 0  »

d ) Agrandissement des dépendances de la cuisine 8.000.000 »

e ) Construction d’une porcherie   2.000.000 »

/) Acquisition de la propriété du Paradis et
aménagements   1 0 .0 0 0 .0 0 0  »

g )  Révision générale des couvertures ..................  2.000.000 »

h ) Travaux d’aménagement de la classe nord . . 1.150.000 »

i )  Cloisonnement des dortoirs de 28 lits, réfection 
de l’ installation des bains, installation de l’eau 
chaude dans les Services, aménagement du ga
rage de l’entrée et installation d’ une soute à
essence   4.000.000 »

y) Réfection et goudronnage des allées avec cons
truction de caniveaux   1 .0 0 0 .0 0 0  »

k ) Construction d’un Sanatorium et aménage
ment du Sanatorium actuel en Hospice de vieil
lards ........................................................................ 250.000.000 »

16. —  Reconstruction Ecoles normales 

de garçons et filles et Centre adm in is tra tif  180.000.000 »

IV . —  E ta t  des tra va u x  e t  investissem ents don t la  réa lisa tion  

EST PRÉVUE OU A PRÉVOIR DANS UN DÉLAI DE UN, DEUX, TROIS, 

QUATRE ET CINQ ANS

15. — Sanatorium de Pignelin

Cet état comporte l ’ensemble des travaux à réaliser pour obtenir 
des bâtiments en très bon état, réparti sur 5 ans.
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Après 1954, sont prévus les travaux de construction d'un nouveau 
Sanatorium et l’aménagement du Sanatorium de Pignelin actuel en 

Hospice de vieillards : cette solution a été envisagée précé
demment par le Conseil général. Si cette réalisation devait prendre 
corps dans' un avenir prochain, certains travaux projetés à Pignelin 

seraient sans objet.

La construction des Ecoles normales et du Centre administratif 

à la Cité universitaire prévue après 1954 paraît éloignée, aussi 
pourrait-on transférer l ’ indemnité du sinistre de l’Ecole normale 
de filles sur la Maison maternelle par exemple, ce qui soulagerait 
le budget départemental.

A )  Etat indiquant la nature et l ’échelonnement des travaux

1) H ôtel de la Préfecture.

Terminaison de l’aménagement de l ’Hôtel et des bureaux : 1950 : 

25 millions; 1951 : 15 millions.

Ravalements, aménagement des abords (clôture, parc, etc.) : 
1950 : 5 m illions; 1951 : 5 millions.

Installations téléphoniques : 1950 : 2 millions; 1951 : 4 millions.

Installation d’ un transformateur électrique et renforcement du 
groupe électrogène : 1951 : 4 millions.

Aménagements mobiliers : 1950 : 5 m illions; 1951 : 20 millions.

2 ) Sous-Préfectures.

Clamecy.

Révision des couvertures, ravalement, révision des clôtures et 
accès : 1950 : 200.000 francs; 1951 : 1.500.000 francs.

Installation du chauffage central : 1953 : 1.600.000 francs.

Remise en état des locaux : 1953 : 1.500.000 francs. 

Château-Chinon.

Révision des couvertures, ravalement, révision des clôtures et 

accès : 1950 : 300.000 francs; 1952 : 1.400.000 francs.

Installation du chauffage central : 1953 : 1.600.000 francs.

Remise en état des locaux : 1953 : 900.000 francs.
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3) Gendarmeries.

Aménagement de logements en surélevant le bâtiment du garage: 
1953 : 5 millions.

Révision des couvertures, ravalements et révision des clôtures 
et accès : 1954 : 3.600.000 francs.

Réfection des locaux et révision de portes : 1950 : 400.000 fr.

Remise en état et aménagement de locaux : 1954 : 1.000.000 de 
francs.

Decize.

Révision de couvertures et remplacement d’éviers : 1950 :
1 0 0 .0 0 0  francs.

Aménagement et construction de bûchers, installation de la lu
mière électrique dans les chambres de sûreté : 1951 : 200.000 fr.

Remise en état des locaux : 1950 : 200.000 francs.

Révision de couvertures et ravalements : 1954 : 1.000.000 de 
francs.

Dornes.

Remplacement de portes et peintures extérieures : 1950 : 100.000 
francs.

Construction d’ un local à essence : 1951 : 50.000 francs. 

Révision de couvertures : 1953 : 200.000 francs.

Ravalements et révision de clôtures : .1954 : 250.000 francs. 

Remise en état des locaux : 1954 : 100.000 francs.

Fourchambault.

Aménagement de garage et construction d’un local à essence : 
1950 : 250.000 francs.

Aménagement de locaux : 1952 : 150.000 francs.

Révision de couvertures : 1953.: 400.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1954 : 700.000 francs.

Aménagement de locaux : 1954 : 300.000 francs.

Cosne.

Révision des couvertures : 1950 : 50.000 francs ; 1952 : 750.000 

francs.

Nevers.
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Ravalements et révision des clôtures : 1950 : 100.000 francs; 
1954 : 1.100.000 francs.

Remise en état des locaux : 1953 : 200.000 francs; 1954 :
300.000 francs.

Pouilly .

Aménagement de garage et agrandissement du bureau de la 
brigade : 1950 : 150.000 francs.

Remise en état des locaux : 1952 : 150.000 francs. 

Aménagement d’un logement supplémentaire : 1954 : 1.500.000 
francs.

Révision de couvertures, ravalements et révision des clôtures : 
1954 : 700.000 francs.

Prémery.

Soutènement du mur de clôture : 1950 : 150.000 francs. 

Remise en état des locaux : 1952 : 300.000 francs.

Révision des couvertures : 1953 : 350.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1954- : 700.000 francs.

Clamecy.

Révision des couvertures : 1950 : 60.000 francs; ,1951 :
1 .2 0 0 .0 0 0  francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1950 : 30.000 francs; 
1953 : 800.000 francs.

Remise en état des locaux : 1950 : 60.000 francs; 1953 : 250.000 
francs.

Raccordement à l’égout d’évacuation d’éviers : 1950 : 60.000 fr. 

Construction d’un garage à bicyclettes : 1950 : 40.000 francs.

Lormes.

Aménagement de garage et remise en état des locaux : 1950 :
150.000 francs; 1952 : 200.000 francs.

Révision des couvertures : 1953 : 350.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1954 : 900.000 francs.

Tannày.

Construction de garage : 1950 : 400.000 francs.

Révision des couvertures : 1954 : 200.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1954 : 200.000 francs. 

Remise en état des locaux : 1954 : 200.000 francs.
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Château-Chinon.

Révision de couvertures : 1950 : 25.000 francs; 1954 : 200.000 
francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1950 : 125.000 francs; 
1954 : 400.000 francs.

Remise en état de locaux et aménagement de garage : 1950 :
100.000 francs; 1953 : 100.000 francs.

Construction d’égouts : 1951 : 150.000 francs.

Fours.

Remplacement de menuiseries et peintures extérieures : 1950 :
1 0 0 .0 0 0  francs.

Révision des clôtures : 1950 : 50.000 francs.

Révision des couvertures : 1953 : 200.000 francs.

Remise en état de locaux : 1954 : 150.000 francs.

Ravalements : 1954 : 200.000 francs.

Luzy.

Révision de couvertures : 1950 : 200.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1951 : 500.000 francs 

Remise en état de locaux : 1953 : 200.000 francs.

V illapourçon.

Remise en état de locaux, installation de la lumière électrique
dans les W.C. et chambre de sûreté et remplacement de menuise
ries extérieures : 1950 : 200.000 francs.

Révision de couvertures : 1954 : 2 0 0 .0 0 0  francs.

Remplacement et révision des clôtures : 1954 : 400.000 francs.

Montsauche.

Réparation de bûchers et souches de cheminées, et révision de 
couvertures : 1950 : 300.000 francs.

Installation de lumière électriquee : 1951 : 25.000 francs. 

Construction de garage à bicyclette : 1953 : 50.000 francs. 

Remise en état de locaux : 1954 : 175.000 francs.

Révision de couvertures, ravalements et révision des clôtures : 
1954 : 350.000 francs.

Blismes.

Révision de couvertures : 1950 : 2 0 0 .0 0 0  francs.

Aménagement de la buanderie : 1950 : 150.000 francs.
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Ravalements et révision des clôtures : 1952 : 300.000 francs.

Remise en état de locaux : 1954 : 150.000 francs.

Cercy-la-Tour. x

Révision des conduits de fumée, réfection de peintures exté
rieures : 1950 : 150.000 francs.

Révision de couvertures : 1954 : 250.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1954 : 400.000 francs.' 

Remise en état de locaux : 1954 : 100.000 francs.

N  euvy-sur-Loire.

Reconstruction, après 1954 : 18 millions.

4 ) Bâtiments occupés par les tribunaux civils.

Palais de justice de Nevers.

Installation d’eau et renforcement du chauffage central dans 
plusieurs locaux de l’aile droite : 1950 : 150.000 francs.

Remise en état de locaux (salle d’audience, combles, bureaux, 
etc.) : 1953 : 2.350.000 francs.

Installation du chauffage central dans l’aile gauche : 1953 :
1 .0 0 0 .0 0 0  de francs.

Tribunal de Cosne.

Remise en état de certains locaux : 1950 : 400.000 francs; 1953:
800.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1952 : 250.000 francs; 
1953 : 400.000 francs.

Révision des couvertures : 1953 : 150.000 francs.

Installation du chauffage (gaz ou électricité) dans les locaux 
occupés : 1953 : 500.000 francs.

Tribunal de Clamecy.

Révision de couvertures : 1950 : 500.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1952 : 150.000 francs; 
1953 : 650.000 francs.

Installation de W.C. et lavabos : 1952 : 300.000 francs. 

Remise en état de certains locaux : 1953 : 900.000 francs.

Installation du chauffage (gaz ou électricité) dans les locaux 
occupés : 1953 : 500.000 francs.
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Tribunal de Château-Chinon.

Réparation de la charpente, renforcement des planchers et 
remise en état des locaux : 1950 : 500.000 francs; 1953 : 500.000 

francs.

Installation chauffage (électrique) dans les locaux occupés : 
1951 : 500.000 francs.

Ravalements extérieurs et révision des clôtures : 1952 : 2.500.000 
francs.

5 ) Immeuble des Ursulines.

Révision générale des couvertures et des conduits de fumée : 
1953 : 1.500.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1953 : 2.500.000 Irancs. 

Installation du chauffage central : 1952 : 5.500.000 francs. 

Remise en état des locaux : 1953 : 2.000.000 de francs.

6 ) Bâtiment des anciennes Archives.

Agrandissement et remise en état de la salle de radiographie, 
remplacement du lino actuel par un tapis caoutchouc : 1950 :
150.000 francs. •/

Révision des couvertures : 1952 : 300.000 francs.

Ravalements et révision des clôtures : 1953 : 700.000 francs. 

Remise en état des locaux : 1953 : 1.350.000 francs.

7 ) Archives départementales.

Mise hors d’eau du bâtiment des bureaux et remise en état des 
locaux : 1950 : 500.000 francs.

Création de nouveaux locaux et électrification du monte-charge: 
1951 : 2.000.000 de francs.

Révision de la couverture du bâtiment des Archives ! 1953 :

500.000 francs.

Ravalements et révision générale des clôtures : 1953 : 1 .0 0 0 .0 0 0  

de francs.

8 ) Laboratoire départemental.

Néant.



—  208 —

9) Matériel d 'illum ination et de décoration.

1953 : 1.000.000 de francs.

10) Acquisition  d'extincteurs d'incendie et protection  des 
bâtiments contre la foudre et l ’incendie par divers p ro 
cédés.

1951 : 500.000 francs; 1953 : 1.000.000 de francs ; 1954 :
1 .0 0 0 .0 0 0  de francs.

1 1 ) M aison maternelle départementale.

Reconstruction : 1950 : 40 millions; 1951 : 60 millions; 1952 : 
60 millions ; 1953 : 10 millions.

12) H ôpita l psychiatrique de La Charité-sur-Loire.

Réfection des routes : 1950 : 2 m illions; 1951 : 8  millions.

Réfection des toitures : 1950 : 20 m illions; 1951 : 30 millions.

Construction d’un parc à charbon : 1950 : 300.000 francs.

Aménagement de garages : 1950 : 800.000 francs.

Construction d’ un hangar : 1950 : 300.000 francs.

Construction d’un bâtiment de 6  log'ements : 1950 : 8  m illions;
1951 : 4. millions.

Construction d’ un pavillon pour logement du pharmacien : 1950: 
4 millions.

Ravalements intérieurs de tous les bâtiments : 1951 : 10 m il
lions; 1952 : 10 m illions; 1953 : 10 millions.

Ravalements extérieurs et révision des clôtures des quartiers 
hauts : 1952 : 8  millions.

Agrandissement de la chapelle : 1952 : 1.800.000 francs.

Construction d’un Service de cure libre : 1952 : 10 millions; 
1953 : 31) millions; 1954 : 20 millions.

Construction d’une salle des fêtes : 1954 : 7.500.000 francs.

13) Sanatorium de Pignelin.

Construction d’une buanderie-lingerie, aménagement de la lin
gerie actuelle, peintures intérieures et remplacement de menuise
ries, ravalement des façades et peintures extérieures, installation 
d’ un monte-plats et d’un monte-malades : 1950 : 24 millions.



Acquisition de la propriété du «  Paradis »  et aménagement :
1950 : 5 m illions; 1951 : 5 millions.

Construction de logements pour le personnel : 1951 : 15 millions; 
1952 : 35 m illions; 1953 : 25 millions.

Aménagement de 1 0  chambres d’isolement el d ’un Service de 
chirurgie thoracique à la place de l’ancienne chapelle : 1953 : 
10 m illions; 1954 : 10 millions.

Agrandissement des dépendances de la cuisine : 1951 : 8  mil
lions.

Construction d’une porcherie : 1953 : 2  millions.

Travaux d’aménagement de la classe nord : 1950 : 1.150.000 fr.

Cloisonnement des dortoirs de 28 lits, réfection de l ’installation 
des bains, installation de l ’eau chaude dans les services, aménage
ment du garage de l’entrée et installation d’une soute à essence :
1951 : 4.000.000 de francs.

Réfection et goudronnage des allées avec construction de cani
veaux : 1951 : 1.000.000 de francs.

Révision générale des couvertures : 1953 : 1 m illion; 1954 : 
1 million.

Construction d’un nouveau Sanatorium et aménagement du Sa
natorium actuel en Hospice de vieillards : après 1954 : 250 m il
lions.

14) Ecoles normales.

Reconstruction des Ecoles normales de garçons et fdles et du 
Centre adm inistratif: après 1954: 180 millions.

l i )  Récapitulation des crédits demandés par Etablissement 
et par année. —  Indication du mode de financement des travaux

Année 1950.

H ôtel de la Préfecture. —  37 millions, dont 21 millions d’em
prunt réalisé, 4 millions du Ministère de l ’ Intérieur, 12  millions 
d. emprunt à voter au budget prim itiff.

Sous-Préfectures. —  500.000 francs, emprunt à voter au budget 
prim itif (ou crédit à accorder au budget supplémentaire).

Casernes de gendarmerie. —  3.700.000 francs, emprunt à voter 
au budget prim itif (ou crédit à accorder au budget supplémentaire).

1 ribunaux. —  1.550.000 francs, emprunt à voter au budget pri
m itif (ou crédit à accorder au budget supplémentaire).
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Anciennes Archives. —  150.000 francs, emprunt à voter au bud
get prim itif (ou crédit à accorder au budget supplémentaire).

Maison maternelle. —  40 millions, dont 25 millions, emprunt 
voté en 1948 à approuver et à réaliser, 15 millions indemnité (M i
nistère de la Reconstruction et de l’Urbanisme).

H ôpita l psychiatrique. —  35.400.000 francs, dont 28 millions 
emprunt approuvé à réaliser, 7.400.000 francs sur le budget de 
l ’Hôpital psychiatrique.

Sanatorium de Pignelin. —  30.150.000 francs, dont 12 millions 
emprunt voté et approuvé à réaliser, 6  millions subvention du 
M inistère de la Santé, 6.575.000 francs subvention de la Sécurité 
sociale, 5 millions à voter et à réaliser, 575.000 francs sur le budget 
du Sanatorium.

Soit un emprunt total de 18.400.000 francs pour les bâtiments 
départementaux autres que 1 Hôpital psychiatrique et le Sanato
rium de Pignelin au budget prim itif 1950, plus un emprunt de 
5 millions pour le Sanatorium de Pignelin (acquisition de la pro
priété du «  Paradis ».

Année 1951.

H ôtel de la Préfecture. —  48 millions, dont 15 millions emprunt 
réalisés, 4 millions subvention probable du Ministère de 1 Inté
rieur, 29 millions emprunt à voter au budget prim itif 1951.

Casernes de gendarmerie. —  1.625.000 francs, emprunt à voter 
au budget prim itif 1951 (ou crédit à accorder sur le budget du 
Département).

Tribunaux. —  500.000 francs, emprunt à voter au budget pri
m itif 1951 (ou crédit à accorder sur le budget du Département).

Archives départementales. —  2 millions, emprunt à voter au 
budget prim itif 1951 (ou crédit à accorder sur le budget du Dépar
tement).

Protection  contre l ’incendie. —  500.000 francs, emprunt à voter 
au budget prim itif 1951 (ou crédit à accorder sur le budget du 
Département).

Maison maternelle. —  60 millions dont 5 millions indemnité 
M. R. U., 16 millions subvention possible du Ministère de la Santé, 
16 millions subvention de la Sécurité sociale, 23 millions emprunt 
à voter au budget prim itif de 1951.
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H ôpita l psychiatrique. —  52 millions, dont 32 millions emprunt 
à voter et à réaliser, 4 millions emprunt approuvé à réaliser, 
8  millions subvention possible du Ministère de la Santé et Sécu
rité sociale, 8  millions sur le budget de l'Hôpital psychiatrique.

Sanatorium, de P ignelin. —  33 millions, dont 20 millions à voter 
et à réaliser, 10 millions de subvention possible de la Sécurité 
sociale et du Ministère de la,Santé, 3 millions sur le budget du 
Sanatorium.

Soit un emprunt total de 56.625.000 francs pour les bâtiments 
départementaux autres que l’Hôpital psychiatrique et le Sanato
rium de Pignelin, plus un emprunt de 32 millions pour l’Hôpital 
psychiatrique et un de 20 millions pour le Sanatorium de Pignelin.

Année 1952.

Sous-Préjectures. —  2.700.000 francs, emprunt à voter au bud
get prim itif de 1952 et à réaliser.

Casernes de gendarmerie. —  2.400.000 francs, emprunt à voter 
au budget prim itif de 1952 et à réaliser.

Tribunaux. —  2.900.000 francs, emprunt à voter au budget pri
m itif de 1952 et à réaliser.

Im m euble des Ursulines. —  5.500.000 francs, emprunt à voter 
au budget prim itif de 1952 et à réaliser.

Anciennes Archives. —  300.000 francs, emprunt à voter au bud
get prim itif de 1952 et à réaliser.

Maison maternelle. —  60 millions, dont 36 millions d’emprunt 
à voter au budget prim itif de 1952 et à réaliser, 24 millions sub
vention possible du Ministère de la Santé, de la Sécurité sociale et 
de la Caisse d’Allocations familiales.

H ôpita l psychiatrique. —  29.800.000 francs, dont 16 millions 
emprunt à voter et à réaliser, 4 millions subvention possible du 
Ministère de la Santé, de la Sécurité sociale, des Allocations fam i
liales, 9.800.000 francs sur le budget de l’Hôpital psychiatrique.

Sanatorium de P ignelin. —  35 millions dont 28 millions em
prunt à voter et à réaliser, 7 millions subventions possibles du 
Ministère de la Santé, de la Sécurité sociale et de la Caisse d’A llo 
cations familiales.

Soit un emprunt total de 49.800.000 francs pour les bâtiments 
départementaux autres que l’Hôpital psychiatrique et le Sanato
rium de Pignelin, et un emprunt de 16 millions pour l’Hôpital 
psychiatrique et un de 28 millions pour le Sanatorium de Pignelin.



Année 1953.

Sous-Préfectures. —  5.500.000 francs-, emprunt à voter au bud
get prim itif de 1953 et à réaliser.

Casernes de gendarmerie. —  7.800.000 francs, emprunt à voter 
au budget de 1953 et à réaliser.

Tribunaux. —  8.550.000 francs, emprunt à voter au budget pri
m itif de 1.953 et à réaliser.

Im m euble des Ursulines. —  6  millions, emprunt à voter au bud
get prim itif de 1953 et à réaliser.

Anciennes Archives. —  1.735.000 francs, emprunt à voter au 
budget prim itif de 1.953 et à réaliser.

Archives départementales. —  1.500.000 francs, emprunt à voter 
au budget prim itif de 1953 et à réaliser.

Illum ination et décoration. —  1. million, emprunt à voter au 
budget prim itif de 1953 et à réaliser.

Protection  incendie. —  1 million, emprunt à voter au budget 
prim itif de 1953 et à réaliser.

Gendarmerie de Neuvy. —  18 millions, dont 9 millions emprunt 
à voter au budget prim itif de 1953 et à réaliser, 9 millions indem
nité M .R.U.

Maison maternelle. —  10  millions, emprunt à voter au budget 
prim itif de 1953 et à réaliser.

H ôpita l psychiatrique. —  40 millions, dont 24 millions emprunt 
à voter et à réaliser. 10 millions subvention possible du Ministère 
de la Santé, de la Sécurité sociale et de la Caisse d’Allocations 
familiales, 6  millions sur le budget de l'Hôpital psychiatrique.

Sanatorium de P ignelin. —  38 millions dont 30 millions em
prunt à voter et à réaliser, 7 millions subventions possibles du 
Ministère de la Santé, de la Sécurité sociale et de la Caisse d’A llo 
cations familiales, 1 million sur le budget du Sanatorium.

Soit un emprunt total de 52.085.000 francs pour les bâtiments 
départementaux autres que l’Hôpital psychiatrique et le Sanato
rium de Pignelin, plus un emprunt de 24 millions pour l’hôpital 
psychiatrique et un de 30 millions pour le Sanatorium de Pigne
lin.

Année 1954.

Casernes de gendarmerie. '■—  15.925.000 francs, emprunt à voter 
au budget prim itif de 1954 et à réaliser.



Protection  incendie. —  1 million, emprunt à voter au budget 
prim itif de 1954 et à réaliser.

H ôpita l psychiatrique. —  27.500.000 francs, dont 16 millions 
empiuni: à voter et à réaliser, 7 millions subventions possibles du 
Ministère de la Santé, de la Sécurité sociale et de la Caisse d’A llo 
cations familiales, 4 millions sur le budget de l’Hôpital psychia
trique.

Sanatorium de P ignelin. —  11 millions, dont 8  millions à voter 
et à réaliser, 2 millions subventions possibles du Ministère de la 
Santé, de la Sécurité sociale el de la Caisse d’Allocations familiales, 
1 million sur le budget du Sanatorium.

Soit un emprunt total de 16.925.000 francs pour les bâtiments 
départementaux autres que l’Hôpital psychiatrique et le Sanato
rium de Pignelin, plus un emprunt de 16 millions pour l’Hôpital 
psychiatrique et un de 8  millions pour le Sanatorium de Pignelin.

Années 1955 et suivantes.

Construction d’un nouveau Sanatorium et transformation du 
Sanatorium de Pignelin en Hospice de vieillards : 250 millions, 
financement par .emprunt et subventions.

Reconstruction des Ecoles normales de garçons et de filles et du 
Centre administratif : 180 millions, financement par emprunt, sub
ventions. et indemnité du Ministère de la Reconstruction et de 
l’Urbanisme.
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